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Sommaire 

De par le monde, un grand nombre de langues sont en contact quotidien, la 

plupart du temps sur un même temtoire. Dans le but d'influencer l'évolution de ces 

langues, plusieurs entreprises d'aménagement linguistique et terminologique sont en 

cours et les ~ t a t s  qui les mènent anivent a un stade ou ils doivent &ire un bilan. Dans 

le cas de l'aménagement terminologique, cette évaluation des efforts consentis 

nécessite une évaluation de l'implantation terminologique. Le but de la prbsente 

recherche est de concevoir, à cette fui, un protocole de mesure de l'implantation 

terminologique. 

Pour concevoir un tel protocole, on doit d'abord determiner quels discours 

doivent faire l'objet de la mesure. Les travaux ici exposés s'intéressant tout 

particulièrement aux chantiers teminologiques menés par un État, il a été ktabli que 

la mesure portera sur les communications institutionnalisées, telles qu'elles ont été 

définies par Corbeil (1980 : 78-81). Sauf exception, ce sont là les types de discours 

visés par les changements linguistiques, ainsi que législatifs, le cas échéant. Il a 

également été justifiC que ce sont les terminologies émanant d'organisations 

gouvernementales a vocation linguistique, vocabulaires qui sont justement mis de 

l'avant par les gtats, dont on mesuren l'utilisation. 

C'est par une fine analyse de toutes les recherches connues, dont le nombre a 

explose ces dernières années, que nos travaux ont tiré parti des efforts des 

précurseurs du domaine. Elles ont facilité la mise au jour des deux caractéristiques 

vitales &un protocole d'6valuation de Pimplantation teminologique. Ces deux 

qualités sont justement au cœur de l'hypothèse formulée dans le cadre de la 

présente recherche : «une méthode de mesure exacte et scientifique de l'implantation 

terminologique peut étre élaborée.)) 

Il a été établi que la constitution diin corpus représentatif des communications 

institutiomalisées était le fondement de La solution recherchée. Des méthodes 



reconnues d'échantillonnage, utilisées dans d'autres domaines, ont été adaptées pour 

construire un protocole qui respecte les exigences enoncies dans l'hypothèse. En 

effet, le protocole est scientifique, car il élimine l'arbitraire dans la constitution de 

1'6chantillon; du coup, il permet de prédire la reproduction des résultats obtenus lors 

d'une enquête. Enfin, les résultats sont exacts. car ils sont tirés d'un sous-ensemble 

conforme à l'ensembie qu'il entend représenter. La présente étude, croyons-nous, tire 

son originalité du fait qu'elle réussit à conjuguer des qualités jusqu'ici absentes des 

études sur la question. 

Le protocole proposé a par ailleurs été mis en application, ce qui a permis de 

dresser un bilan de l'implantation des termes officialisés dans le domaine des 

transports au Québec. On note une bonne réussite des efforts de francisation de l'État 

québécois. 

Les données recueillies par l'application du protocole peuvent servir a noumr 

recherches et réflexions sur les variables d'implantation. Il reste maintenant à se doter 

d'autres outils de mesure pour cerner les variables qui sont a la source des résultats 

obtenus, ainsi que les effets secondaires des moyens d'implantation. 
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Introduction 

La présente thése dresse le bilan des réflexions menées dans le cadre de nos 
études doctorales en linguistique au Département de linguistique et de traduction de 
l'Université de Montréal. La thèse porte sur l'implantation terminologique et sa 
mesure. 

De tout temps, les communautés linguistiques ont eu a composer avec les 

contacts interliaguistiques; c'est aujourd'hui le cas de plus de 165 États, répartis dans 

environ 95 pays, selon Jacques ~eclerc'. Des langues en contact pouvant modifier la 

d o ~ e  politique, un grand nombre d'États se sont intéresses a ce phénomène. Certains 

pays choisissent de ne pas intervenir, ce qui revient le plus souvent à appuyer les 

langues déjà dominantes. D'autres sentent le besoin d'agir pour influencer l'évolution 

normale de langues en contact; c'est le cas, par exemple. de la France, de la 

Catalogne, de la Croatie, de l'Algérie, de la Rdpublique centrafricaine, de l'Islande, 

etc. II s'agit, la plupart du temps, de favoriser une langue au détriment d'une ou de 

plusieurs autres qui la côtoient. Ces actions prennent souvent la forme de projets 

d'aménagement linguistique ou terminologique, ces deux types d'aménagement étant 

généralement menés conjointement. Dans le cas de I'aménagement terminologique, 

l'État cherche à modifier la configuration linguistique en tentant de deloger certains 

termes indésirables de l'usage pour les remplacer par d'autres, juges plus 

souhaitables. 

Des diverses phases de l'aménagement terminologique, on considère 
généralement que la demiére est celle de l'évaluation et du contrôle (Bourhis, 1984a; 

Auger, 1986b; Halaoui, 199 1; Loubier, 1993; Depecker, 1994b). On remarque que 
les États aménagistes mobilisent souvent d'importantes ressources humaines et 
fuianci&res afin de tenter d'influencer 1'~volution du paysage Iinguistique. Pourtant, 
ils n'ont pas vbritablement & leur portée les moyens de déterminer si les efforts 

' Centre international de recherche en amdnagement linguistique [Rddacteur : Jacques Leclerc]. (Page 
consultée ic 17 mai 1999). Site sur l'amdnagemcnt linguistique dans le monde* [En ligne], adresse 
URL : http~i//www.ciral.ulavaI.cdaWamlxmondd~cmonde.htm. 



consentis rapportent, car les mécanismes présidant ii l'évaluation et au contrôle sont 
encore mal définis. En effet, bien que les phases préliminaires des travaux 
d'aménagement teminologique soient bien établies, l'étape finale a jusqu'ici été 
plutôt négligée. La raison est en plutôt simple. Les entreprises méthodiques 
d'aménagement terminologique sont encore relativement jeunes. Comme le temps est 
un facteur crucial dans l'implantation de terminologies2, l'évaluation ne peut prendre 
place que longtemps après la difision de celles-ci. Ce n'est que depuis quelques 
années que pointent avec plus d'acuité l'importance et la nécessité de valider le 
résultat des efforts d'aménagement consentis. C'est dans ce cadre que se situe le 
présent travail. 

Au terme du travail de diffusion terminologique, il faut pouvoir calculer 

précisément l'implantation de ces ternes mis de l'avant. Pour y parvenir, un 
instrument d'évaluation doit être conçu. Plusieurs études ont tenté ii ce jour d'estimer 
l'enracinement terminologique; nous en avons dénombré une vingtaine. Plus de la 
moitik de ces enquêtes terminométriques ont &té publiées depuis 1994, ce qui illustre 
bien la nouveauté de I'intérêt de la communauté scientifique envers la phase finale de 
l'aménagement terminologique. Les récentes études menées jusqu'ici en ce qui a trait 
a l'implantation du fiançais - essentiellement les études comrnandCes par la 
Delégation génbrale la langue fiançaise (DGLF) de France et l'Office de la langue 
française du Québec (OLF) - avaient pour la plupart un double but : a. établir la 
proportion d'utilisation de termes et de leun synonymes dans un domaine donné; et 
b. tenter d'isoler les facteurs qui influencent cette évolution de l'utilisation. Notre 
étude se distingue des précédentes par l'accent mis sur la méthode a mettre en œuvre 
pour atteindre le premier objectif. 

Les divers travaux reaLisCs ne satisfont pas aux deux cntéres que nous 

estimons fondamentaux pour une enquête terminométrique valide : exactitude et 
scientificité. D'abord, un portrait juste de l'implantation terminologique ne sera 
possible que si le corpus discursif - l'échantillon- sur lequel se fonde l'évaluation 
est lui-même un reflet fidèle des communications à l'étude. Comme l'affirme Hklène 
Cajolet-Laganiere (Page consultée le 1" juin i999). «la première exigence en matière 

Nous menons pour terminologie la dCfinition qu'en donnent Boutin-Quesnel et aL (1985 : 17) : 
((Ensemble des termes propres A un domaine, ;i un groupe de personnes ou & un individu Nous 
entendons par termimlogies dcw ou plusieurs de ces ensembles. 



d'extraction d'une nomenclature d'un corpus [est] la qualité de la source)). Il sera 
expose que les travaux antérieurs ne présentent pas d'échantillons textuels 
représentatifs de leurs domaines d'enquête. Ensuite, pour qu'une mesure puisse être 

considérke scientifique, elle doit pouvoir mener A la formulation de prédictions quant 

aux résultats obtenus en reproduisant la démarche. Si on ne peut prédire les résultats 
obtenus par le chercheur B loaqu'il réutilise le protocole du chercheur A, ce dernier 

est insuffisant. Les travaux déjà menés ne satisfont pas a cette exigence, comme nous 

tenterons de le démontrer plus loin. Notons en outre que les méthodes actuelles 

pèchent par leur polyvalence réduite, non pas tant par leur processus d'analyse des 

données amassées, mais par l'absence de critères clairs et objectifs de composition de 

l'échantillon discursif. Ces critères sont très variables d'un individu à l'autre, d'un 

domaine à l'autre. 

L'unique objectif de la présente recherche est la conception d'une méthode de 

mesure de l'implantation teminologique. Nous la voulons exacte et scientifique. 

Exacte, afin d'être un fidèle portrait de la situation linguistique a décrire. 

Scientifique, pour que les résultats obtenus par son application puissent être prédits, 

reproduits. Précisons par ailleurs que le but premier de la thèse est de proposer une 
méthode terminométrique et de tester son applicabilité. Cette dernière est en effet 

testée, avec succès, sur la terminologie officialisée3* du domaine des transports au 

Québec en 1996, ce qui permet de dresser un tableau actuel de la situation de cette 

terminologie. Par contre, il est important de souligner que la recherche ne vise pas 
d'abord a faire une étude d'implantation d'une terminologie, quelle qu'elle soit; ce 

n'est qu'incidemment que notre travail mesure l'enracinement des termes du 
domaine des uanspons, dans le but de s'assurer de l'applicabilité du protocole. Tout 

autre domaine aurait pu faire l'objet d'une mise en pratique. Le lecteur comprendra 
donc qu'il ne s'agit pas ici de comparer les usages de la terminologie des transports 

avant et après l'entreprise d'ambnagement terminologique québécoise, ni d'identifier 

les motifs d'une éventuelle évolution de la situation. 

Le travail a été fondé sur un examen minutieux des travaux antérieurement 
menés su l'estimation de l'implantation de termes. Les forces et les faiblesses de ces 

études ont été relevées, puis mises à profit. C'est en misant sur leurs qualités et en 

L'appellation terminologie o ~ a f b é e  couvre aussi bien la terminologie recommandee* que la 
terminologie normaliie*. 



s'efforçant de comger leurs imperfections que les grandes lignes de la methode ici 
préconiske ont pris forme. Ii a rapidement été constate que la lacune la plus 
importante tirait son origine du choix des discours à inclure dans l'échantillon ou sera 
effectuée la mesm. Or, la constitution d'échantillons statistiquement valides est 
courante dans de nombreux domaines, nommément la commercialisation (études de 
marché) et les sondages d'opinion. Ces sphères d'activité ont donc fourni les 
conditions nécessaues à la constitution d'une population statistiquement 
représentative. Ces éléments ont par la suite été adaptés au contexte discursif pour 
rendre possible la crkation d'une méthode d'échantillonnage standard, applicable à 
toute sphère d'activité. Ce protocole remplit alors les deux conditions auparavant 
énoncées. La méthode a des qualités scientifiques, car ses règles claires et objectives 
éIiminent l'imprécision, la subjectivité. l'arbitraire dans le choix de l'échantillon, ce 
qui autorise des prédictions quant a la reproductibilité des résultats obtenus par un 
chercheur. Muni d'un échantillon représentatif de l'ensemble des discours qu'il 
entend étudier, le chercheur a l'occasion de remplir la deuxième condition énoncée, 
celle de I'exactitude des résultats; ces derniers seront forcément le reflet fidèle de 
l'ensemble complet examiné. 

Un protocole teminornétrique ne présente évidemment qu'un mince intérêt 
s'il est inapplicable. C'est pourquoi ce dernier, une fois déterminé, a été mis en 
pratique, avec succès. Malgré l'universalité souhaitée, la méthode n'a fait l'objet 
d'une mise a exécution que dans une situation précise. Si le protocole est réellement 
polyvalent. il devrait être! applicable sans peine à tout domaine choisi. Celui des 
transports a été déterminé de façon inopinée, ayant éte suggére par la présidente de la 
Commission de terminologie de 1'Onice de la langue h ç a i s e  (CTOLF) et accepté 
sur-le-champ. C'est donc dire que, si la mbthode fonctionne sur la terminologie d'un 

domaine choisi fortuitement, elle devrait normalement s'appliquer à d'autres cas. 
Nous n'avons pu vérifier cette hypothèse, car le protocole mis de l'avant n'a pas été 
étendu B d'autres sphères d'activité. 

Dans les pages suivantes, seront d'abord présentées au chapitre premier 
l'implantation terminologique et les notions p&iphkriques, ainsi que la problématique 
de la thèse à l'intérieur du domaine de la linguistique. A la situation du champ 
d'étude succéderont la justification de l'intérêt actuel pour la meme de 
L'implantation teminologique, puis les problèmes thboriques posés par un essai 



teminométrique. Le chapitre premier se clora par l'exposé des limites de l'étude. Au 
second chapitre, le cadre théorique et descriptif des travaux sera discutk. Après 
l'énoncé des étapes de l'aménagement linguistique et teminologique, une distinction 
sera apportée entre les terminologies privée et gouvernementale. Puis, les 
communications institutionnalisées seront décrites. Les aspects à la fois complexes et 
vitaux de constitution de corpus feront ensuite l'objet d'une discussion. Enfin, la 
nécessité d'une mesure scientifique sera soulignée et les variables influençant 
l'implantation teminologique pr6sentées. Un tableau des connaissances sur le sujet et 
des protocoles de mesure actuels sera brosse au chapitre 3; y sera aussi formulée 
l'hypothèse sur l'élaboration d'un protocole de mesure exacte et scientifique de 
l'implantation terminologique. Apparaîtni ensuite cette méthode, proposée au 
chapitre 4. L'exposé connaîtra son terme avec le chapitre 5, où l'on traitera d'abord 
de l'intérêt du choix du Québec comme terrain d'expérimentation. Par la suite, 
l'application du protocole, afin de vérifier l'hypothèse, sera détaillée. Les conclusions 
quant ê l'application de la mkthode proposée seront ensuite discutées. Puis seront 
finalement présentés et discutés les résultats de l'enquête dans le domaine des 
transports. Notons enfin que le lecteur trouvera en annexe un glossaire, définissant 
plus d'une trentaine de ternes employts dans le présent document. La première 
occurrence dans la thèse d'un terme défini au glossaire est marquée d'un astérisque. 



1. ProblBmatique de l'implantation terminologique 

L e présent chapitre situe premièrement notre champ d'étude. Il définit 

l'implantation terminologique et expose l'intérêt de sa mesure, 

rattache l'implantation teminologique aux aménagements 

teminologique et linguistique. Les étapes d'un aménagement teminologique sont 

exposées, situant celles de l'enracinement terminologique et de son évaluation. Les 

domaines corrélatifs de la terminologie et de la sociotemiinologie trouvent également 

leur place dans cet agencement. L'intérêt du sujet est ensuite justifié et sont touchées 

daas la foulbe les questions th6oriques soulev6es par la mesure de l'implantation 

terminologique. Enfin, les limites de l'étude sont précisées. 

Débutons en définissant L'implantation terminologique. On remarque d'entrée 

de jeu que l'appellation implantation terminologique est polysémique. Le terme 

renvoie premièrement l'étape de l'aménagement du corpus terminologique où l'on 

cherche à diffiser une terminologie émanant d'un organisme d'État à vocation 

linguistique (Gambier, 1994 : 212)~ .  Il exprime également le résultat de cette étape, 

soit l'utilisation de la terminologie livrée par cet organisme. 

11 s'agit donc de i'installation, de l'6tablissement d'un terme (ou d'une 

terminologie) de façon durable dans l'usage. Les ternes de toutes origines peuvent 

faire l'objet d'une implantation terminologique : ceux provenant d'organisations 

vocation linguistique mandath par des États (OLF au Quebec, commissions 

ministérielles de teminologie en France, par exemple); ceux découlant de travaux 

terminologiques divers menés dans de multiples organisations (entreprises, 

4 Gambier divise davantage ce pnmicr sens, en se réferant z l  ia situation linguistique qudbtcoisc. II 
distingue [a fiancisation a., réduite i l'acquisition d'un ceitificat de fiancisation dCctm6 par I'OLF, de 
la hcisation b., Clargie ii l'utilisation effective du fian@. 



associations, groupes d'inttrêt, etc.); ceux qui sont issus d'initiatives particuiières; 

ceux qui sont ou non le fruit d'une volonté affinnbe d'amtnager la langue, etc. 

Appliqués au cas du Québec, le processus et le résultat que 

recouvre l'implantation terminologique sont définis plus précisément 

par Loubier (1993 : 65) : 

Le terme implantation du français5 se définissant d'abord 
comme l'action d'introduire et, si cette introduction est déjà 
faite, de faire se développer d'une façon durable l'usage du 
français dans les différents milieux de travail du Québec, mais 
également comme le résultat recherché, en l'occumnce la 
généralisation de l'utilisation effective du français. laquelle 
correspond en fait A une hc isa t ion  réelle et durable. 
L'ensemble des Ctapes successives menant a cet objectif 
définit le processus d 'implantation. [. . .] Nous utiliserons le 
terme implantation teminologique pour designer un volet 
plus précis de l'implantation du français, l'implantation de la 
terminologie. 

Notre emploi d'implantation terminologique correspond à ceux de Gambier et 

Loubier. Cette dernière précise par ailleurs que l'implantation terminologique 

appliquée au cas du fiançais au Québec est aussi appelte francisation. Gouadec 

(1997) met de l'avant des dhominations différentes qu'il est, a notre connaissance, 

seul à employer6. 

' Tous les italiques sont de Ruteur. 
6 Gouadec emploie effectivement une terminologie diffdnnte. C'est ainsi que ce que nous nommons 
implantation est ttiquetd normafîsution par Gouadec (1997). Nous rejetons cette derniCrc d&ignation. 
préftrant lui conserver le sens habituel d'«acte par Iquel un organisme officiel dtfinit une notion et 
choisit un terne pour la désigner, de préfdrence A un autre ou B I'txclusion de tout autre, dans une ou 
plusieurs langues)) (Boutin-Quesnel et ai., 1985 : 3 1). 

Par ailleurs, Gouadec (1997) utilise Cgalcment le syntagme impkantation terminologique, 
mais avec une conception radicalement diffkntt de la nbrrr, tel que discutb Io page 86. 

Enfin, la fonne.francisation en  &galement cmptoyée par Gouadec (1997) avec un sens 
diffërent de celui qui lui est couramment attribut!. 11 ne s'agit pas pour lui de l'implantation d'une 
terminologie fi;inçaise, mais de la rémanence d'tltments dtnuigers dans les termes utilisés dans une 
langue donnée. En d'autres termes, la francisation de Gouadec est l'action de donner une forme 
fiançaise ;i un terme &ranger, 



On se préoccupe gentralement peu d'implantation terminologique, à moins 

que l'on ne souhaite intlueacer, aménager I'usage de cette partie de la langue qu'est la 

terminologie. Certains acteurs sociaux peuvent se faire promoteurs de terminologie 

et, par conskquent, porter un intérêt particulier à l'implantation terminologique. 

Pensons à des groupes d'intérêt qui voudraient voir se modifier des appellations à 

leurs yeux dkprkciatives, B des sociétés qui mettraient de l'avant une terminologie 

commerciale ou aux États qui chercheraient à favoriser l'utilisation de termes d'une 

langue donnée. Ce dernier exemple, concernant les États, est sans doute le plus 

intéressant quant à l'implantation terminologique, car il nécessite la mise en œuvre 

d'un changement teminologique planifié : Paménagement terminologique. C'est 

dailleurs dans la perspective de l'atnenagement teminologique que sera abordée 

l'implantation teminologique dans le présent document. Décrivons maintenant ce 

qu'est l'aménagement teminologique. 

1.2 Situation de /'implantation tetminologique 

Considérée dans le cadre d'une tentative d'un État de modifier l'évolution de 

langues sur son territoire, l'implantation terminologique est intimement liée h 

l'aménagement linguistique. Ce dernier recouvre l'aménagement tetminologique, qui 

est généralement divisé en deux segments : l'aménagement du statut d'une langue et 

l'aménagement de son corpus. 

1.2.1 Aménagement linguistique 

L'aménagement linguistique7 consiste en un «[e]ffort délibéré de la part d'un 

gouvernement de modifier I'~volution naturelle d'une langue ou l'interaction des 

langues. L'aménagement dbcidC par l'État peut porter soit sur le code, soit sur Le 

7 Pour une analyse de la notion d'amdnagement linguistique, se rcporttr A Haugcn (1966), ainsi qua 
Cooper (1989 : 45). Ce dernier présente l'acquisition tangagitrc comme partie integrante de 
t'amenagement linguistique. Pour un traitement ddtailk des questions relatives A l'amtnagemcnt 
linguistique, voir Cor&il(1980), Corbeil(1987) et Daoust et Maurais (1987). 



statut, soit sur les deux aspects à la fois» (Leclerc, 1992 : 693).  état est 

habituellement le levain de l'évolution des valeurs rattachées aux langues en présence 

sur son temtoue. L'aménagement linguistique concrétise la politique linguistique, 

qui donne le cadre juridique de Yengagement de l'État (Loubier, 1993 : 63; 

Gambier, 1994 : 209). Ce découpage reprend celui de Nazam Halaoui (199 1 : 63), 

qui distingue politique, lkgislation et aménagement : «[t]ant que l'action dans ce 

domaine [des langues] ne montre pas une origine étatique, elle demeure au seul 

niveau de l'aménagement des langues, le niveau de la législation et celui de la 

politique lui étant toujours interdits.)) Selon Leclerc (1992 : 239)' «[l]'État se 

permettra alon d'agir sur les phénomènes de puissance et d'attraction des langues les 

unes par rapport aux autres. On peut ainsi hâter 1'6volution normale d'une langue, la 

fniner ou changer son cours, comme on peut tenter de rkduire la concurrence entre 

langues ou l'accentuer, sinon l'éliminen). L'interventionnisme linguistique peut viser 

tant la modification du statut de la langue que celle du corpusa (Kloss, 1969 : 8 1 ; 

Rousseau. 1 990 : 7; Leclerc, 1992 : 1 2; Loubier, 1993 : 66; Calvet, 1996 : 64- 120). 

Comme l'indique Leclerc (1992 : 498) : 

[l']expérience de nombreux pays montre bien que les langues 
ne sont pas de simples instruments de communication et qu'il 
est utopique de croire que l'État puisse intervenir uniquement 
sur le code sans tenir compte des pressions d'ordre social et 
idéologique reliées B la langue. Mais il est tout aussi utopique 
d'intervenir uniquement sur Ie statut d'une langue si celle-ci 
ne dispose pas de tous les outils nécessaires. 

Approfondissons ces deux pôles de l'interventionnisme que sont 

l'aménagement du starut et l'aménagement du corpus, en commençant par le premier. 

' Hein Kloss (1969 : 81) a CtC k premier P dtablir la distinction mm Ianguage status planning et 
langtrage corpus planning. 



1.2. I.1 Amdnagement du statut d'une langue 

Dans les situations de pluriliaguisme, les langues en contact s'influencent de 

multiples façons. Elles se combattent aussi, comme l'expose Leclerc (1992 : 141) : 

Étant d o ~ é  que les langues sont plus que de simples 
instruments de communication et qu'elles sont également 
médiatrices de projets sociaux, culturels, économiques ou 
politiques, elles n'ont pas la même force les unes par rapport 
aux autres, ni la même résistance. Aussi le contact des 
langues favorise-t-il la langue la plus forte, celle qui bénéficie 
du poids du nombre et du pouvoir sous toutes ses formes. Des 
rapports de force inégaux ne peuvent pas produire des langues 
égales. Or, les langues s'imposent par la force, même lorsque 
la force n'est pas utilisée. A l'instar des individus, elles sont 
au cœur de conflits de préséance et de dominance qui font et 
défont les hiérarchies dans lesquelles elles se trouvent. Les 
langues en contact cherchent a s'éliminer et à se vaincre. 
Comme l'affirme de façon réaliste le politicologue Jean A. 
Laponce de l'université British Columbia : "Entre langues, 
l'état normal, c'est la 

L'aménagement du statut s'intéresse donc «A gérer le statut et les fonctions 

sociales des langues en présence» (Calvet, 1996 : 88). Ii s'agit alors de transformer 

l'équilibre de ces langues en agissant sur leur rôle, leur prestige, leur rapport de force, 

par exemple. L'aménagement du statut ne touche donc pas les langues elles-mêmes, 

mais la nome, la perception qu'en ont les locuteurs. La symbiose entre linguistique 

et social permet de passer par l'un pour influencer l'autre. Dans le cas de 

l'aménagement du statut, une langue est bonifiée (au détriment des langues 

concurrentes) en agissant non pas directement sur celle-ci, mais sur les valeurs qui y 

sont rattachées. L'élévation d'une langue, de ses rôles, de son statut passe alors par sa 

revalorisation sociale.  état, maître d'œuvre, peut imposer la nouvelle donne par 

des actes législatifs : «[...] les politiques linguistiques sont le plus souvent 

contraignantes et ont, pour cette raison, besoin de la loi pour s'imposer : il n 'erisre 

' LAPONCE, lean A. (1984). L ~ g v e  et tenifoire, Qu-. Rmes de FUnivenitC Laval (Cm), 
p. 64. 



pas de planifcation linguistique sans un volet (Calvet, 1996 : 55). Cette 

dernière affirmation est remise en question par Loubier ('Université Laval. Centre 

international de recherche en aménagement linguistique, page consultée le 

9 novembre 1999), qui fait valoir que la non-intervention constitue aussi une 

politique linguistique : 

Une politique linguistique peut également s'appuyer sur un 
état de fait. D'une certaine manière, tout État endosse une 
politique linguistique, même en n'intervenant pas 
officiellement sur l'usage de la langue ou des langues sur son 
temtoire. Dans ce dernier cas, il fait un choix implicite d'une 
langue comme instrument et comme moyen d'expression 
d'une collectivité. [...] Les politiques linguistiques qui 
s'appuient sur des choix implicites ont des conskquences tout 
aussi importantes au sein des sociétés que celles qui sont 
établies à partir de choix conscients et dans le but avout de 
réglementer l'usage des langues ou les comportements 
linguistiques. La stratégie "par omission" est courante et elle 
peut être toute [sic] aussi efficace que n'importe quelle loi 
linguistique. 

I.2.1.2 Amehagement du corpus d'une langue 

Souvent mené de pair avec l'aménagement du statut, l'amhagement du 

corpus d'une langue peut s'effectuer sur tous les rouages de celle-ci : phonologie, 

grammaire, orthographe, alphabet, lexique, etc. (Leclerc, 1992 : 12; Loubier, 1993 : 

66; Calvet, 1996 : 64). Ce dernier élément, le lexique, retient notre attention; il peut 

être traite dans l'optique de la langue générale comme de la langue specialisee. 

Lorsque l'intervention porte sur la langue spbcialisée, on parle alors plut6t 

d'aménagement terminologique. Comme mentionné précédemment, les tentatives 

d'influencer le corpus peuvent prendre leur Clan de sources multiples : organisations 

gouvernementales à vocation linguistique, entreprises, associations, groupes d'intérêt, 

corporations, sociétés, etc. ~ g t a t  est cependant dans une classe à 

capacité d'intervention. Ses actions dans tous les domaines d'activité 

part quant à la 

et ses puissants 

'O En italique dans le texte. 



moyens lui donnent une force inégalée d'influence sur la langue. L'amtnagement du 

corpus peut se faire, tout comme celui du statut, avec ou sans recours à une 

législation linguistique. 

Selon ce qui précède, l'adnagement tenninologique est principalement entre 

les mains d'un État; c'est d'ailleurs ainsi qu'il est considéré par un ternoin et acteur 

privilégié de l'aménagement teminologique québécois, Pierre Auger (1999 : 18) : 

[. . .] nous considérons que l'aménagement tenninologique1 ' 
est une facette particulière de l'aménagement linguistique et 
vise ultimement l'implantation sociale de terminologies 
oficialisees par l'autorité légitime, ici l'État, qui s'appuie sur 
sa loi linguistique et, par voie de conséquence, sur une 
politique linguistique qui découle directement de la loi. 

La présente thèse épouse l'approche mise de l'avant par Auger, qui restreint 

volontairement la discussion sur l'aménagement terminologique à celui orchestré par 

un État. C'est dans cette optique que sera maintenant expose Parnenagement 

terminologique, dont l'implantation tenninologique constitue une des étapes. 

f.3 AmBnagement teminologlque et Impl.ntation tenninologique 

Les considérations qui suivent ont pour but de situer l'implantation 

teminologique dans le processus d'amhagement t e m i i n ~ l o ~ i ~ u e ~ ~ .  Auger fixe déjà 

son regard sur l'évaluation de l'implantation tenninologique lors d'une conférence 

d o ~ b e  en 1984 et pubtite en 1986. U distingue alors six étapes à l'amhagement 

terminologique (1 986b : 48) : a[. . .] nous caractériserons Paménagement 

" Note de bas de page de l'auteur: uNous désignons les activités de gestion terminologique paf 
i'expression amhagement terminologique [tn gras dans le texte] (AT). dénomination aujourd'hui 
devenue courante que nous avons fhit ddrivcr du modtle d'arndnagement linguistique proposé par 
Corkil en 1980. Dans ce mod&ie. ce sont les avec lem poiitiques linguistiques, qui g & ~ t  les 
messus de mise en œuvre de l'AT.» ' Les étapes de i8arnhgment h&uistique et &minologique seront davantage dNaillks au prochain 

chapitre. 



temiinologique par six fonctions fondamentales: a) fonction recherche, b) fonction 

normalisation, c) fonction diaision, d) fonction implantation, e) fonction évaluation 

et contrôle et f )  fonction mise A jour [...].» Reprenons et présentons succinctement 

ces six phases afm de bien préciser la place qui revient l'implantation 

t e n n i n ~ i o ~ i ~ u e ' ~ .  

13.1 Recherche 

La première phase de I'arnénagement terminologique est celle de la recherche 

teminologique. Débutant par la conception du projet terminologique, elle consiste en 

une «[c]ollecte et étude systématique des notions et des termes)) (Boutin-Quesnel et 

al., 1985 : 17). Les données ainsi recueillies sont par la suite traitées et analysées. 

1.3.2 Normalisation 

La normalisation est le second temps de l'implantation terminologique, celle 

ou s'établit le choix définitif des termes a privilégier. Il ne s'agit donc pas de la 

normalisation juridique, comme le précise Auger (1986b : 50) dans le contexte des 

travaux québécois : 

[...] il ne faut pas entendre ici la normalisation 
teminologique avec le sens restrictif que le terme possède 
dans la loi 10 1 et dans les pouvoirs qui sont donnés a l'Office 
en cette matière mais avec le sens plus global de processus 
par lequel un système terminologique donné s'auto-regdarise 
au fur et à mesure que le consensus du milieu concerné est en 
train de s'effectuer [. . .] . 

On recherche ce consensus dans le but de favoriser l'implantabilité. Si le 

terne est agréé par les spécialistes consultés, on croit que ses chances d'être repris par 

l3 Pour des explications dttailléts de chacune de ces &tapes, le lecteur pourra se reporter I kirticle de 
Picm Auger (1986b : 49-53). 



les acteurs du milieu se bonifient. Une fois effectube cette uniformisation 

terminologique, le produit des deux premiém phases est prêt a être diffisé. 

1.3.3 Diffusion 

La diffusion consiste en la propagation des termes et des données 

teminologiques privilégiés lors des travaux précédents. Il s'agit évidemment d'une 

étape cruciale pour l'implantation. car une terminologie inconnue, ou mal connue, a 

peu de chances d'être reprise par une masse critique de locuteurs. 

13.4 Implantation 

Qualifiée par Auger (1986b : 51) de «pièce maitresse de l'aménagement 

terminologique», l'implantation est le but ultime des travaux terminologiques et de 

Leur difision. Au-delà de faire connaître une terminologie, il s'agit de la faire passer 

dans l'utilisation courante. Ce gigantesque défi, tentacuiaire, est compliqué par le fait 

qu'on dispose de maigres données sur les variables d'implantation*. 

1.3.5 Évaluation et contrôle 

Quelque temps après avoir procédé à l'étape dfimplantation, les aménagistes 

évaluent la situation. Qu'en es t4  des usages indisirables? Ont-ils ét6 remplacés par 

les termes diffuses? Sont-ils en voie de l'être? Toute la question de la mesure de 

l'implantation terminologique est ici poste. Pierre Auger est parmi les premiers A 

souligner explicitement l'impératif besoin d'étudier et de qualifier la mise en œuvre 

du plan d'amhagement terminologique. Citons ici dans sa totalitk le passage oh 

l'auteur (1986b : 52-53) décrit la fonction évaluation et contrôle : 

[...] un projet d'aménagement terminologique ne doit pas être 
mené à l'aveuglette. Il est important que tout au long du 
processus, une évaluation des résultats obtenus soit effectuée. 
Est-ce que les termes adoptes "passent" auprès des 
utilisateurs? Quel est le sentiment des personnes visées par le 
changement? Le standard terminologique adopte correspond-il 
aux attentes des futurs utilisateurs? Autant de questions qui 



demandent un examen constant de rétroactions pour assurer 
une "implantabilité" rkelle des teminologies proposées dans 
l'usage langagier des groupes-cibles [sic]. Une identification 
des "blocages" peut être ainsi faite de même que le choix de 
solutions adéquates collant à la réalité du milieu. Il reste 
encore beaucoup à faire en ce domaine quant A l'établissement 
d'outils de contrôle du degré d'implantation terminologique 
[--1 

Ii est incontestable qu'Auger soulève plusieurs points intéressants dans ce 

bref passage. Il kvoque d'abord une diffkrence entre les facteurs d'implantation 

terminologiques et socioteminologiques, distinction qui sera reprise dans la 

prochaine section. Par ailleurs, son utilisation de la forme implantabilité, encadrée de 

guillemets, rappelle que les questions de qualité propres a l'accueil de nouvelles 

terminologies dans l'usage sont récentes. Enfin, non seulement met4 en exergue 

l'importance de telles caractérisations, mais il convient que les dispositifs pour ce 

faire manquent cruellement. C'est ce déficit que nos travaux se proposent justement 

de combler partiellement. 

1.3.6 Mise P jour 

La dernière étape, selon Auger, englobe le double renouvellement de la 

terminologie et de sa mesure. La langue évolue avec le temps qui passe, et le besoin 

de fournir des terminologies au diapason des nouvelles réalités qui apparaissent 

constamment est inéluctable. Corollaire oblige, une évaiuaiion de l'implantation des 

terminologies devra être périodiquement effectube, afm de rahîchir les données sur 

l'évolution des usages, récents ou non. Par exemple, une implantation rkussie a un 

moment dome de l'histoire d'une langue ne signifie pas que le but visé soit 

definitivement atteint. Le calcul de l'implantation teminologique doit donc être pris 

par intervalles, afin de tenir compte de cette mutation temporelle. 



Quant à L,oubier14 (1993 : 92), elle découpe le processus d'implantation d'une 

langue, dont la finalitt est l'implantation d'une terminologie, de la façon suivante : 

préparation de la stratégie et conditionnement; co~aissancc des cmcténstiques de 

l'instance de décision; persuasion des locuteurs visés quant aux caractéristiques 

perçues de l'innovation; décision, c'est-à-dire adoption ou rejet de l'innovation; 

mesures d'implantation et confirmation. Bien que les divisions ne se recoupent pas 

exactement chez Auger et Loubier, il apparaît clairement que l'implantation résulte 

d'un plan concerté. Il est tout aussi clair que l'implantation est le but visé, le résultat 

du projet d'aménagement terminologique; elle rend donc possible l'évaluation de son 

succès. Halaoui (1991 : 66) affvme quant à lui qu'une institution à vocation 

linguistique 

[.. .] doit nécessairement assumer trois fonctions essentielles. 
Une fonction de conception qui lui permettra d'élaborer la 
politique nationale des langues, et de proposer la legislation 
qui doit en découler. Une fonction de supervision. à travers 
laquelle elle prendra en charge, pendant l'application de la 
politique, la coordination des actions sur le plan national et 
l'appréciation des étapes franchies sur le terrain. Enfin, une 
fonction d'évaluation qui lui permettra, au terme de 
l'application de la politique, de mesurer l'adéquation des 
résultats atteints aux objectifs fixés et de rendre compte de la 
nouvelle situation sociolinguistique du pays. 

La Régie de la langue françaiseL5 publiait en 1975 un ouvrage intitulé Le 

fiançais dans l'entreprise. Guide général d'implantation. On trouve dans cette 

publication une méthode d'aménagement linguistique et terminologique, qui doit 

mener a l'implantation terminologique. Elle est discutke ici car il s'agit, à notre 

connaissance, du seul schémai6 du genre à proposer un ensemble de mesures et de 

moyens menant à une telle implantation. Sa présentation donne la perspective dans 

14 Le lecteur se reportera utilement au chapitre 2 du texte de Martin (1993). présent6 dans le mCmc 
ouvrage, qui assoit Ic raisonnement de Loubier. 
" L'Office de la langue fianqaise s ' u t  appel6 RCgie de la langue frsnçahe de 1974 & 1977. 
16 Le schema est reproduit ii S'annexe A. 



laquelle s'inscrit l'implantation terminologique. Il &ait B l'époque considéré comme la 

«pièce maîtresse de la trousse d'autofrancisation des entreprises», rapporte Cholette 

(1993 : 206). 

Après la définition de quelques notions primordiales, les auteurs exposent la 

première étape du processus de francisation d'une entreprise, soit l'analyse de la 

situation linguistique de celle-ci. A cette étape, on se donne pour objectif de dresser 

un état de la situation du français dans la societt. Cette phase inclut la préparation du 

programme d'implantation du ftançais et, le cas échkant, la mise en branle du chantier 

terminologique. La phase d'implantation, seconde étape du processus, consiste A 

définir et mettre en application Io politique linguistique de l'entreprise, ce qui 

comprend l'implantation de la terminologie fraiiçûise dans le but de guider les 

travailleurs dans l'exercice de leur métier en fiançais. 

Il doit être souligné qu'il est marquable que le schéma fasse abstraction de 

l'&tape d'évaluation des travaux d'aménagement. De fait, nulle part dans le document 

ne fait-on mention de l'inéluctabilité de l'appréciation et de la critique des travaux 

menés. Cela peut sans doute s'expliquer en partie par la nouveauté, à l'époque de la 

redaction du document (Le début des années 1970), des travaux en terminologie, et en 

aménagement linguistique et terminologique de surcroît. Du reste, c'est L'époque 

naissante de la série de congrès et colloques tenus au Québec sur de multiples aspects 

de la terminologie, en collaboration avec les associations de traducteurs ou de 

spécialistes langagiers d'ici et d'ailleurs. 

A un autre point de vue, quand on &tudie de près le schkma reproduit à 

l'annexe A, on constate que la phase d'implantation compte deux moments : 

l'organisation du programme d'implantation, puis son application. Au terne de ces 

deux étapes, une seule conclusion semblait s'imposer aux amhagistes de l'époque : 

de  fiançais, langue du travail)), peutsn lire sur le diagramme. La Régie prévoyait 

qu'il ne resterait plus qu'h veiller à l'amélioration constante de la situation 

linguistique. L'objectif de ce dernier stade est ainsi présenté dans le document de la 



Régie de la langue fiançaise (1975 : 75) : «[l]e français étant maintenant implanté et 

utilise couramment dans l'entreprise, garder le souci constant de son maintien et de 

son développement qualitatif et quantitatifh Bien sûr. on ne peut tout prévoir, 

spécialement quand on défiche comme le faisaient alors les linguistes chercheurs. 

Mais cela peut expliquer en partie le fait que l'évaluation de l'implantation 

tenninologique ait été l'objet d'un faible nombre de travaux jusqu'ici, comme il sera 

exposé au chapitre 3. 

D'autres chercheurs decrivent ce qui leur parait les éléments fondamentaux du 

processus d'aménagement. Il s'agit successivement, pour Richard Y. Bourhis (1 984a : 

17)' de la planification (planning), de l'élaboration de politiques (policy decision), de 

l'implantation (impiementution) et de l'évaluation (evaluation). Signalons à ce propos 

que L'auteur considère l'implantation au-delà de l'aménagement du corpus pour 

englober en outre I'arnhagement du statut; de même en fait-il pour son évaluation. 

Loïc Depecker, dans sa thèse de doctorat sur les commissions ministérielles 

françaises de terminologie, évoque quant a lui huit bornes possibles sur le chemin de 

l'aménagement terminologique (1994b : 524) : 

Dans le cadre d'un aménagement terminologique cohérent, 
conçu particulièrement, sur le plan national, dans une 
perspective de bncisation, il est possible de cerner, de façon 
succincte, les huit étapes suivantes, dont certaines peuvent 
être abordkes de façon concomitante : définition des besoins, 
étude sociotenniwlogique, traitement tenninologique, choix 
du statut des ternes. publication et diffusion, communicatioa, 
implantation, Cvaluation et mise à jour. 

Des considérations qui précèdent, on peut conclure que l'évaluation de 

l'implantation de termes se situe en tui du parcours d'aménagement terminologique, 

selon tous les schémas pdsentCs. La mesure fait partie d'un processus itdratif crucial 

pour évaluer et comprendre d'abord les effets généraux des tentatives d'influencer 

l'usage teminologique, puis, en découpant finement le processus. les conséquences 



des choix effectués aux étapes précédant l'évaluation (recherche, normalisation, 

diffusion, implantation, par exemple). 

1 4  Évaluation de I'ïmpIanta tion teminoIogique 

L'objectif de la présente thèse - la mesure de l'implantation teminologique - 
s'inscrit dans une lignée récente de travaux sur la terminornétrie"*. Les chercheurs 

s'entendent sur la nécessité de la mesure de l'implantation terminologique, et cela 

depuis bon nombre d'années (Chrétien, 1981 : 145; Daoust et Maurais, 1987 : 39; 

Bouchard, 1995 : 75; Martel et Cajolet-Laganien, 1996 : 60; Cormier et St-Pierre, 

1997 : 105; Martin, 1998; Auger, 1999). En effet, par les domdes colligbes, la 

mesure de l'implantation terminologique favorise une réflexion se poursuivant bien 

au-delà du prosaïque calcul de l'utilisation d'un terme. 

Depecker (1994b : 523) fait valoir à son tour l'intbrêt d'évaluer l'implantation 

terminologique et celui de créer un protocole de mesure cet effet : 

L'enquête d'implantation est de fait un bon guide pour 
l'aménagement teminologique en ce qu'elle contribue B 
apporter des explications sur les succès et les échecs; à 
montrer également que les aménageun doivent tenir compte 
de 1'6tat de l'opinion, et travailler non pas seulement sur la 
langue elle-même, mais aussi sur l'image de la langue. Tout 
est à faire en ce domaine, et en pnoritd la mCthologie [sic], 
qui se construira progressivement au fur et mesure des 
séminaires de recherche (comme celui organisk il l'université 
de Rouen en décembre 1993), et de l'analyse des résultats 
d'enquêtes scientifiques menées sur le terrain. 

De même, Aldong et al. (198 1 : 47) soulevaient dCjA en 198 1 la nécessité de 

colliger des données sur L'implantation, afin d'éclairer davantage les méthodes de 

travail teminologique : «[q]uels sont les processus sociaux qui déterminent 

[' Terne utilise pwr la pmaiérc fois, h notre connaissance. par Auger (1 999). 



l'acceptation ou le rejet de la terminologie recommandée? Comment mettre en œuvre 

les termes nouveaux de telle sorte qu'ils soient utilisés? Est-ce que la terminologie 

proposée répond aux besoins véritables de la population-cible [sic]? Voila autant de 

questions qu'il convient de se poser.» 

Michel Chrétien (1981 : 145) tient, au même moment, des propos qui 

semblent justifier à leur tour des travaux sur l'implantation teminologique et sa 

mesure : 

[...] on peut postuler l'existence d'un système de facteurs 
socio ou ethnolinguistiques qui gouvernent l'adoption d'un 
néologisme ou son rejet par la communauté linguistique. La 
nature et les champs d'influence de ces facteurs sont encore 
mal connus; le vaste domaine de l'implantation 
terminologique, une des priontés actuelles des législateurs 
linguistiques au Québec, fait ressortir une carence théonque : 
['absence d'une thborie sociale de la création et de la difision 
lexicale. 

Plus encore, Michel Chrétien (1981 : 159) perçoit les perspectives ouvertes 

par des données objectives en ce qui touche une remise en cause des méthodes de 

travail tenino logique actuelles : 

Une connaissauce accrue des processus de néologie de la 
langue commune permettrait [aux teminolopes] la création 
de lexiques dont la probabilitk de diffusion et d'implantation 
serait certainement plus grande des l'entrée sur le marche des 
usagers, ce qui n'est pas le cas il ce jour. A quoi bon 
"terminologiser" si l'on est peu soucieux d'implanter et 
d'implanter efficacement. 

Les questions soulevées ne peuvent obtenir de clarification que par la phase 

d'évaluation et de contrôle suggérée par Auger (198%) et évoqude précCdemment. 

Quel chemin parcouru depuis près de vingt ans, depuis la formulation de ces 

problématiques? L'avis de Martin (1996a : 6) est limpide : a[ ...] le constat de 

Finexistence de d o ~ é e s  "objectives" [sur l'implantation tenninologique] n'est pas 



nouveau et il donne à réfléchir quant aux conclusions qu'on pourrait tirer d2in bilan 

de la production tenninologique des trente dernitres années du point de vue du 

succès de l'aménagement linguistique!)) Donc, cette quête, cruciale et fascinante tout 

ii la fois, demeure aujourd'hui encore inachevbe. Peut-être notre mtthode de mesure 

des résultats du changement terminologique planifid donnera* elle l'occasion 

d'aborder ces questions sous un angle neut Les réponses devront assurément être 

trouvées à partir de données scientifiquement acquises sur l'enracinement ou 

l'évanouissement des terminologies cautionnées par l'Étatts. 11 est bien sûr capital de 

construire des hypothèses à partir de données fiables sur l'implantation plutôt qu'en 

se fiant à des impressions. On ne pourra effectivement comprendre les processus 

sociolinguistiques agissant demère l'adhtsion ou le refus de terminologies que 

lorsque l'on aura scientifiquement prouve cette adhésion, ce refus, ce doute. Il est 

certes primordial de comprendre les causes d'un résultat donné, de ddtenniner les 

facteurs y ayant mené; cette démarche explicative demeurera cependant vaine si le 

résultat que l'on cherche à expliquer est invalide, faute de protocole de mesure 

adéquat . 

Dans l'état actuel des choses, on peut certes jauger, sommairement, que tel ou 

tel terme officialisé* est plutôt couramment utilist dans un domaine donné ou encore 

croire que la terminologie étrangère y prédomine. Or, ces données impressionnistes 

ne constituent pas un appui suffisamment solide pour déterminer le succès relatif 

d'une implantation. Rappelons que t'utilisation réelle de la terminologie officialisée 

est la finalité de tout projet d'aménagement terminologique (Rondeau et Loubier, 

1993 : 2). Ce fait entraîne le raisonnement suivant : calculer exactement le degrk 

" Nous sommes tente d'inclure dans la terminologie Ctatique les terminologies provenant de sources 
autres que d'organismes B vocation Iinguistique mandatés par un Etat et acquises par cet Gtat. A titre 
d'exemple, L'OLF acquiert dgulièrcment des terminologies de sources diverses (socidtés privées et 
&iblisscmcnts â'cnscignement, par exemple); validées par les spécialistes de I'OLF et fondues B 
l'ensemble tenninologique public, elles pourraient sans doute Cm considtdes comme faisant partie de 
ce dernier, 



d'utilisation d'une terminologie revient ii supputer, du même coup, le succès, ou 

l'état d'avancement, du projet d'aménagement terminologique qui le sous-tend. 

Certes, ce n'est pas le degré d'implantation des formes d'un seul domaine qui 

facilitera l'établissement d'un diagnostic. Des évaluations devront être faites dans 

plusieurs domaines, sinon tous. Par contre, l'accumulation de données, à la façon 

d'un casse-tête, concourra a se faire une idée réaliste de l'ensemble de l'implantation, 

du résultat du processus d'aménagement terminologique. Or, jusqu'ici, ces 

estimations n'ont pu être qu'approximatives, et le constat ne manque pas d'étonner : 

la théorie de l'aménagement terminologique, sur laquelle reposent les projets actuels, 

n'a pas encore pu être vérifiée; on ne sait comment les termes officialisés sont reçus, 

perçus et employés (Loubier, 1993 : 120; Magnant, 1994 : 6). Sans calcul de 

l'implantation, pas d'appréciation du succès de l'aménagement teminologique. 

L'entreprise d'évaluation de l'enracinement est donc l'agent indispensable d'un 

aménagement efficace. Quant a l'importance de jeter les fondations d'une mesure 

diachronique de l'implantation terminologique, elle a été evoquee plus tôt. Des 

évaluations immédiates rendront ces comparaisons chronologiques ultérieurement 

réalisables. L'examen d'un tel projet suscite cependant ii foison les questions 

théoriques, elles seront abordkes plus loin dans le présent chapitre. 

1.5 Analyse des résuItats d'impIantation et apport de le 
sociotenninologie 

Si l'aménagement du statut embrasse le politique, le linguistique et le 

sociolinguistique, il ne faut pas croire que l'amhagement du corpus n'intéresse que 

le linguistique ou le terminologique au détriment du social. Le terme 

sociotenninologie recouvre l'étude des ((aspects sociolinguistiques de la 

communication scientifique et technique)) (Dubois et al, 1994: 436). Boulanger 

(1981 : I I )  avait auparavant précise que le «concept "aménagement linguistique" [...] 

suppose des interventions de type linguistique (axées autour de deux pôles 

primordiaux : la sociolinguistique et la socioterminoIogie) tout autant que des 



interventions politiques diverses [...ID. Dubois et al. signalent que «[l]a 

socioterminologie s'intéresse aux pratiques institutiomelles qui visent l'observation, 

l'enregistrement et la normalisation des pratiques langagières dans les procès 

technologiques». La terminologie planifiée s'intéresse étroitement B cette régulation 

lexicale. Gambier (1994 : 205) esquisse la configuration de la socioterminologie, son 

interdépendance avec la terminologie : 

La socioteminolo~19 cherche a réintroduire la terminologie 
dans la pratique sociale qu'est tout discours, entendu comme 
lieu et forme de rapports de force, de négociation de sens, 
d'équilibre toujours précaire entre besoins et types de 
dénomination, comme lieu et forme produit par des positions 
socio-idéologiques et les produisant aussi. Trois grandes 
tâches peuvent lui être assignées [...] : 

I. L'observation et la description des usages rbels. avec leurs 
variations dans le temps, l'espace et la société, sinon leurs 
contradictions entre la nomaison (normes issues des pratiques 
[)] [...] et la normalisation (prescription), entre les forces de 
différenciation et la tentation de I'homogenéisation [...]; 

2. L'identification des réseaux de diffision des termes c.à.d. 
[sic] des manières dont les terminologies sont inhises et 
diffuses dans les milieux professionnels, en reconnaissant que 
les logiques de la médiatisation, de la transmission ne sont pas 
indépendantes des supports, des vecteurs (discours oraux; 
bases de ~OM&S; textes didactiques; lexiques etc. [sic]); 

3. La definition des enjeux de la terminologie comme 
discipline, notamment dans le cadre en évolution des 
industries de la langue, de l'intelligence artificielle, de 
l'ingénierie des conriaissances. 

Les deux premiéres missions qu'envisage Gambier pour la sociotenninologie 

sont celles qui entretiennent un rapport spontanb avec notre propos. L'implantation 

fluctue dans le temps, l'espace et la sociétb, rappelle l'auteur. L'étape finale et 

cyclique d'évaluation et de contrôle, mentionnée par Auger et Loubier a la section 

Soulignk dans le texte. 



(Mise à joum (page 15). souligne ce principe important : la langue évolue dans le 

temps. L'implantation se modifie absolument aussi dans l'espace; une aire 

gbographique nettement délimitée guidera tant les recherches sur la terminologie que 

l'approximation de son implantation. Quant à la variation sociale, elle est de plus en 

plus observée dans les travaux teminologiques, tendance confirmée par l'évolution 

de la socioterminologie. Le changement linguistique, I'implantation d'un terme ou 

d'une terminologie entiere reflètent des modifications dans la valeur sociale de ce 

terme ou de cette terminologie. 

La seconde tâche de la socioterminologie cernée par Gambier, soit la 

délimitation des réseaux de diffusion de la terminologie, aidera manifestement à ia 

compréhension du processus d'implantation. Mieux instruits sur ce qui favorise ou 

nuit à l'implantation, les aménagistes seront capables de préparer le terrain pour un 

enracinement optimal de la terminologie. Comme il a etd évoqué précédemment, 

l'aspect social du terme, ses caractinstiques extrinsèques, ne sont guère ou nullement 

considérées dans la préparation des répertoires terminologiques traditionnels. Or, la 

qualité d'une implantation terminologique peut hentuellement germer sur le social, 

autant sinon plus que sur le linguistique. Une typologie des variables d'implantation 

sen  détaillée à la page 32. 

La sociolinguistique est la partie de la linguistique qui «se fixe comme tâche 

de faire apparaître dans la mesure du possible la covariance des phénomènes 

linguistiques et sociaux et, éventuellement, d'ttablir une relation de cause à effet» 

(Dubois et al., 1994 : 435). Son interaction avec la socioterminologie est abordée par 

Gambier (1994 : 206). L'auteur annonce en ces tennes sa contribution possible a la 

rdalisation des tâches socioterminologiques annoncées plus haut : 

[...] la sociolinguistique dans sa dimension t~ilinguistique~~ et 
la psvcholo~e sociale : le recours B telle langue, à telie 
temiinologie, a tel emploi est dbpendant non seulement du 

'O TOUS les soulignés sont de l'auteur. 



rang occupé et des contacts qu'il ofne, qu'il impose mais 
aussi des odnions qu'on se fait sur les langues pour exprimer 
certaines r6alit6s. sur la francisation, des perce~tions qu'on a 
des interventions sur la langue, de ses propres comportements, 
des intérêts qu'on a ou pense avoir 1 favoriser ou pas le 
changement, I employer les termes officiels, etc. 

A la suite de ces constatations, il serait opportun de tenir compte la 

sociotenninologie Ion de l'interpritation des résultats d'enquête d'implantation 

terminologique*. 

7.6 Problèmes théoriques posds par le mesun, de /'implantation 
tenninolog@ue 

Dans la présente section, nous envisageons les problèmes théoriques posés par 

l'évaluation de l'implantation terminologique. Les questions abondent, a commencer 

par la nature de ce qui fait l'objet même de la mesure, soit la terminologie; toutes les 

terminologies n'ont pas le même statut et commandent sans doute à cet effet un 

traitement différent, bien que l'on puisse envisager que la mesure de leur 

enracinement suive le même tracé. Nous examinerons ensuite les multiples formes 

que peuvent prendre les essais terminométriques. Sera ensuite abordée l'interprétation 

à donner aux résultats d'enquêtes sur l'implantation terminologique, car la définition 

d'une implantation réussie varie grandement chez les spécialistes. Les difficultés 

posées par la volonté de mettre de l'avant une méthode de mesure exacte et 

scientifique feront ensuite l'objet d'une discussion. Soulignons par aillem que, ;i 

notre connaissance, l'intbrêt des chercheurs pour la mesure de l'implantation 

teminologique est de âaiche date, les prmii6res tentatives du genre remontant au 

milieu des années 1970. Ii existe donc peu de précédents et la question est 

relativement jeune. 



1.6.1 Choix de la terminologie 

De toutes les terminologies, il faut déterminer lesquelles devraient faire 

l'objet d'une évaluation. Elles sont multiples à pouvoir tventuellement faire l'objet 

de mesures, à savoir les terminologies d'entreprises, les terminologies 

d'organisations diverses, les terminologies d'instituts de normalisation nationaux et 

internationaux. etc. Ces terminologies varient selon leur origine, leur aire 

d'utilisation, leur âge. le domaine couvert, leur public cible, etc. 

Dans le cas des terminologies d'entreprises, par exemple, elles n'ont souvent 

d'autres fins que d'être reprises à l'interne, par les employés et, parfois, par les 

fournisseurs de la sociCt6. Bien sûr, certains termes propres à une entreprise peuvent 

être largement repris par l'ensemble de la comrnunautC linguistique; c'est le cas de 

marques de commerce passées dans la langue gdndrale (rrigidaire, kodak, PC, 

thermos, etc.). Mais ce sont la des situations exceptionnelles. Dans le cadre d'une 

mesure de l'implantation terminologique dans l'ensemble d'une communautt 

linguistique, ce seront plutôt les terminologies issues de travaux men& par des 

organisations k vocation linguistique, chargees de travaux terminologiques par letat 

duquel elles relèvent, qui seront en cause. Ces travaux sont gdnéralernent le fruit du 

processus de changement planifie que reprdsentent les aménagements linguistique et 

terminologique. C'est sur la mesure d'enracinement de ces terminologies que le 

présent document met l'accent. 

Un État, par exemple, est grand producteur de discours. de terminologies. 

Même en se restreignant aux travaux terrninologiques réalises par les institutions 

linguistiques d'un État, on constate une diversitt dans les types. Toutes ces 

tenninologies ne sont pas indifféremment inté~ssantes dans le cadre de 

I'aménagement terminologique. comme nous le détaillerons au chapitre 2, à la 

section rTerminologies privee et gouvemementale~~ (page 40). OP sera egalement 

justifi6 le raisonnement theonque menant au choix âe la terminologie officialisée 

comme objet des présents travaux. C'est à cette derniére vari6té de nomenclature que 



sera limitée la discussion du reste des considérations sur l'implantation 

termino logique. 

Si l'objet de mesure parait complexe A dktexminer, il s'avère plutôt simple de 

borner le terrain d'enquête : la terminologie provenant d'institutions a vocation 

linguistique mandatées par un État, l'aire géographique recoupera inéluctablement 

celle de 1'~tat demère ce projet. Pour ce qui est des limitations temporelles, la 

terminologie a l'itude doit être disponible depuis de nombreuses années, le temps 

étant un facteur vital d'implantation (Gambier, 1994 : 23 1-233; Fossat, 1997a : 128). 

Notons qu'il est encore difficile, selon Loubier (1993 : 86), de préciser une durée 

minimum : «[a]ucune donde sérieuse, à notre connaissance, ne permet de connaître 

ou d'évaluer toute la portée de cette dimension [le temps] qui affecte l'ensemble des 

étapes du processus de changement linguistique [...].» En outre, l'implantation 

teminologique est un processus continu. Si certains sociolinguistes, comme Labov 

(1976 : 371), croient «que le changement linguistique est trop lent, trop subtil ou trop 

insaisissable pour qu'on puisse 1'6tudier P mesure qu'il se déroule)), nous croyons 

utile de poser un jalon qui permettra une mesure à un point donné dans la course du 

temps. et jettera les bases d'une contingente comparaison diachronique. A l'opposé de 

Labov, une étude sur la diffusion et liitilisation de la terminologie technique de 

langue fiançaise commandée par I'OLF fait valoir que la période intense de 

changement terminologique lors de la francisation d'une entreprise dure de 7 à 10 ans 

(SORÉCOM, 1981 : 1 18). Pour sa part, Corbeil(1983 : xxix) propose une estimation 

de la durée d'une synchronie : «[. . .] étant donné qu'un aménagement linguistique est 

nécessairement évolutif, [. ..] il doit s'ttaler sur une pdriode de temps [sic] plus ou 

moins longue selon les Mments de la stratégie (on estime une trentaine d'années la 

durée d'une transformation terminologique complète) [...].fi Il faut du temps pour 

modifier l'usage; l'amtnagement d'une langue est un processus de longue haleine. 

Igor ~ e l ' f  uk2' tient quant à lui pour synchronie une période d'environ cinquante ans. 

'' Lvinfonna<ion est tirée d'un séminaire que nous avons suivi avec tgor Mel'Cuk (Universirt de 
Montréal), à Thivct 1994. 



«Tous connaissent [sic] que le temps est un facteur extrêmement important; quelques 

uns [sic] parlent de deux ou trois générations avant que L'on soit assuré de la réussite 

de la fraacisation~, affirme pour sa part le Conseil de la langue française du Québec 

(198 1 : 77). 

Toute évaluation est une photo d'un corps en mouvement - la langue - et, à 

l'heure actuelle, aucune assise d'une éventuelle comparaison diachronique n'est 

élaborée. Tant que demeurera cet état de fait, toute entreprise de juger de la 

progression d'une implantation restera vaine et stérile. 

1.6.2 Mesure de l'implantation terminologique 

Une fois détermine le type de terminologie à l'étude, il importe de préciser ce 

que mesure Pimplantation, ce qui constitue un autre problème. De récents travaux 

montrent que cette notion est encore mal défmie (Depecker et Mamavi, 1997). S'agit- 

il de calculer l'utilisation absolue d'un terme, c'est-à-dire le nombre total 

d'occurrences de cette unité terminologique dans un corpus donné? La mesure doit- 

elle se faire en comparant la fréquence d'emploi d'un terme don& avec celle des 

autres termes figurant la même notion? Doit-on établir le degr6 d'implantation de 

tous les termes d'une nomenclature ou seulement d'une partie de celle-ci? Cette 

mesure devrait-elle se prendre a l'oral ou a l'écrit? S'agirait4 davantage de 

déterminer la connaissance par un ensemble de locuteurs de la terminologie à 

t'étude? Distinction devrait alors être faite entre utilisation, qui suppose une 

intégration active d'une forme, et connaissance, qui entraine la compréhension sans 

produire l'emploi. Étudiera-t-on les échanges entre particuliers - communications 

individualisées* - ou fera-t-on des communications institutiomalis6es* le corpus de 

notre étude? Compte tenu de ces considtrations, on voit que le tenain ii dbblayer est 

vaste et que l'objet de la mesure reste A dCterminer précisément. 



1.6.3 Ddte rmination d'une implantation r6ussie 

Une fois la mesure prise, comment évalue-t-on le succès de l'enracinement? 

L'implantation ne se mesure pas de façon absolue, mais en degrés; il s'agit de valeurs 

étalées sur un continuum. Sur quoi s'appuyer pour avancer qu'un terme est implanté 

ou non? S'il est utilisé dans tous les cas pour matérialiser la notion subjacente? S'il 

est utilisé dans plus d'un cas sur deux, voire s'il est simplement en usage, même rare? 

Jacques Mamis (1994 : 446) considère les termes implant& avec succès quand deur 

taux d'occurrence dans le corpus dépasse les 50 % [. . .IN. Thoiron et al. (1997a : 50) 

estiment que la question de la définition d'une implantation réussie reste il fouiller. 

Fossat ( 1997a : 103) distingue trois degrés d'implantation des termes : a. fort indice 

d'utilisation (le terme officiel* est choisi dans plus de 70 % des cas); b. indice 

d'utilisation intermédiaire (30 % à 70 %); et c. faible indice d'utilisation (moins de 

30 %). Cette échelle ne repose sur aucune justification que le sentiment des 

enquêteurs. On peut s'interroger sur les motifs qui poussent l'équipe à placer la barre 

à 30 % et à 70 % respectivement. Pourquoi pas 25 % ou 33,3 % ou encore 50 %? 

Quant 4 l'épineuse question de savoir a partir de quel seuil on peut considérer un 

terme comme implanté, Martin (1998 : 68) considère ((comme implantées les formes 

officialisées qui présentent un pourcentage d'occurrences de 80 % et plus dans le 

corpus documentaire de base [...]. Les formes qui présentent un pourcentage 

d'occurrences de plus de 50 % sont considérées comme étant en voie d'implantation 

dans le même corpus. En deçà de ce pourcentage, les formes sont considérées comme 

étant en situation de concurrence terminologique [...ln. La question est abordée par 

Depecker (1994b : 41 L), qui avance ces propos sur l'interprétation des résultats 

d'implantation : 

Il est difficile de juger du succès ou de l'échec d'un terme ou 
d'une terminologie, en géniral, et en particulier dans des 
situations de concurrence entre termes de langues différentes 
comme dans le cas des travaux des commissions 
ministérielles de teminologie (cmt). Aussi bien la masse des 
termes à examiner, la dtlimitatioa pertinente des corpus (et 
parmi ceux-ci le choix des corpus efficaces), la complexité 



des cheminements 4 reconstituer, les critères à employer, 
rendent l'analyse peu aisée. De plus, la diversité des 
situations auxquelles un tel examen peut s'appliquer est 
extrêmement grande, et peu typologisable. Enfin, l'extension 
diachronique retenue a toujours, plus ou moins, un caractère 
relatif: quel intervalle de temps choisir pour juger qu'un 
terme ou substitut fiançais a pris, ou qu'il a au contraire 
échoub? Un an, deux ans, plusieurs années (d'autant que 
certains peuvent dchouer dès leur lancement, d'autres réussir 
en quelques jours)? 

Le même auteur écnt plus tard (1997b : xvii) : «[ ...] il est extrêmement 

difkile de juger de l'implantation d'un terme, car on ne sait déterminer 

exactement P partir de quand, de quel seuil, et de quels critLrea il peut être 

considéré comme implant6 ou non2.» Dans le cas d'une terminologie entière, 

quelle proportion de celle-ci doit être utilisée pour que l'implantation soit jugée un 

succès? Lorsque la rnoitik des termes à l'étude sont estimes implantes? Lorsqu'ils le 

sont tous? Une chose est certaine, l'implantation d'un terme ou d'un ensemble de 

termes est relative. La langue est un objet mouvant, évolutif; c'est un continuum où 

les positions extrêmes sont plutôt rares. La présente thèse ne tranche pas ce nœud 

gordien; les résultats de l'enquête dans le domaine des transports, traités au 

chapitre 5, sont présentés sous le terme le plus courant, peu importe l'ampleur de son 

degré d'implantation. 

1.6.4 De I'univenaliti d'une m&hode de mesure de l'implantation 
terminologique 

La citation suivante (Gaudin et Delavigne, 1997 : 38) illustre bien le défi que 

représente un protocole de mesure permutable, riernployable d'une situation 

linguistique à l'autre : 

Regardant les diverses typologies mises en œuvre [lots d'une 
skie d'enquêtes d'implantation], on peut imaginer qu'elles 



puissent servir de base de rbflexion pour mettre en place des 
critéms plus généraux, tramposables dans d'autres sphères 
d'activité. Une telle synthèse supposerait une harmonisation : 
le risque est bien sûr de ne produire que des typologies ad hoc 
toujours remises sur le chantier dès que le secteur 
d'application change. Une méthodologie pertinente doit être 
rkutilisable, ce qui implique qu'elle soit testée sur des terrains 
divers. 

Dans l'état actuel des choses. en l'absence d'un protocole de mesure unique 

de l'implantation terminologique, e s t4  possible d'en concevoù un qui soit ginéral, 

utilisable quel que soit le domaine, d'un pays l'autre, d'une coajonchire a l'autre? 

Est-il possible d'énoncer des principes globalisants de constitution de corpus 

représentatifs pour les enquêtes d'implantation? Nous fondons sur ces deux dernières 

questions t'hypothèse de notre thèse. Nous sommes persuade du bien-fondé et de la 

nécessité d'une méthode d'enquête scientifique, contribuant à une mesure précise de 

l'implantation terminologique. Un protocole scientifique de mesure est une methode 

reproductible produisant des résultats comparables, tenant compte des variations de 

temps, d'espace, de domaine, de langue, etc. Bien conçu, cet instrument permettra 

une délimitation objective, factuelle du rtsultat d'une implantation. il rendra 

également possible la neutralisation des fluctuations dues I l'identitd du chercheur, 

au corpus étudié, au pays concerné, etc. Gaudin et Delavigne (1997) ont procédé a la 

comparaison des diverses m&hodologies utilisCes lors de six tentatives concomitantes 

de m e m  de l'implantation teminologiqueu. Ils en arrivent & la conclusion suivante 

(1997 : 42) : 

Les problèmes de mtthodes sont ici centraux - elles sont au 
cœur des problèmes poses par les politiques tenninologiques, 
qu'il s'agisse de leur mise en œuvre aussi bien que de leur 
évaluation. Mais la specifit6 [sic] de l'kvaluation réside dans 
le fait que les méthodes a dbgager devront être réutilisables 
pour d'autres langues, notamment les langues partenaires du 
fiançais daas la francophonie. 

Ces enquêtes sont pdseniéts au chapiîrc traitant de I 'ht de la question. 



1.6.5 Détermination des variables influençant l'implantation 

Jia carence d'informations e n m k  par ailleurs une autre conséquence 

importante en ce qui a trait B l'analyse des variables d'implantation. Les variables 

&implantation sont les divers facteurs qui rendent plus ou moins ais6 l'enracinement 

d'un terme : brièveté, ddrivabilité et motivation du terme, mode de diffusion de la 

terminologie, attitudes linguistiques des locuteurs, r6sistance au changement, etc. A 

défaut de déterminer l'implantation tenninologiqw, les inconnues demeurent sur les 

variables qui la façonnent. Une enquête sur l'enracinement des termes devrait noumr 

les réflexions sur l'importance relative des variables d'implantation. Ce n'est qu'alors 

que les criteres decisifs d'implantation de la terminologie poindront. 

La diffusion de la terminologie par la publication de lexiques, .de 

vocabulaires, de banques de donnbes terminologiques, etc. a jusqu'ici fait partie de la 

stratdgie d'implantation des terminologies". Le doute grandit quant ii l'efficacité de 

cette pratique, où il suffirait de semer la terminologie recommandde pour qu'elle 

s'enracine et porte des fruits de façon durable (Loubier, 1994a : 49-52). Daoust 

(1984 : 94) I'affirmait déjà cattgoriquement il y a une quinzaine d'annees : 

[. ..] it seems that the fact thai French terminology is available 
is no way a guarantee that it will be used. Although no formal 
data has ken gathend on this subject, it is comrnon 
knowledge that the OLF has ken producing lexicons for 
nearly two decades without having succeeûed in 
implementing them on a large scale. Moreover, most of the 
terminologists or translatoa working for business firms and 
whom I have interviewed agree with this fact. 

Pour une Ctude sur Le rôle des traducteurs et des interprètes sur la diffusion des néologismes 
planifib, se reporter à Benhamida (1993). 



La réflexion sur la valeur de cette tactique doit être approfondie, mais les 

domees pour ce faire font défaut, car on ne sait trop comment évaluer I'implantation 

terminologique (Gaudin, 1993 : 5 1-52). 

Gambier (1994 : 206) critique la philosophie de passivité qui a régné depuis 

les débuts de l'aménagement terminologique : 

Chercheurs, ingénieurs, techniciens, cadres, secrétaires, 
ouvriers ... observent, décrivent, analysent, interprètent les 
réalités linguistiques B partir à la fois de leur position sociale, 
avec ses [sic] attentes propres et a partir de la logique de leur 
activité. Ignorant ce double ensemble de déterminations, la 
terminologie officielle s'est longtemps rbduite ii des 
propositions de type nomenclature - comme si les termes 
s'imposaient d'eux-mêmes parce que bien formés, bien 
définis. 

Les informations recueillies et analysées pourraient mettre en lumière la 

prépondérance de certaines variables d'implantation par rapport à d'autres. II pourrait 

s'avérer alors que des variables traditionnellement favorisées sont plutôt quantite 

négligeable dans le processus d'implantation ou que, inversement, celui-ci soit plutôt 

influencé par des variables auxquelles on accorde généralement peu d'importance. Si 

tel était le cas, une modification partielle des méthodes de travail terminologiques et 

terminographiques pourrait devoir èm envisagde (Gambier, 1995 : 105- 1 12). Sans 

contredit, les modes de diffusion de la terminologie seraient alors éventuellement 

remis en question. 

Il y a longtemps qu'on s'interroge sur les variables qui façonnent 

L'implantation terminologique. Les termes s'installent ou non dans l'usage sous 

l'influence d'une combinaison de variables. Jusqurici, les chercheurs n'ont pu que 

spéculer sur les conditions qui appuient ou contrarient l'installation d'une forme. 

Notre îhèse contribuera à la détermination du type de variable influençant 

l'implantation en mettant i la disposition des chercheurs des données fiables sur la 

situation linguistique des domaines étudiés. Munis d'informations validées sur 



l'établissement de ternes, les chercheurs pourront isoler les facteurs dont dépend 

Pimplantation t e r ~ n i n o l o ~ i ~ u e ~ ~ .  

Une consultation sur la mise en application des vocabulaires français dans les 

milieux de travail (Veaudelle (1984) et Centre de linguistique de l'entreprise (1984)) 

a mis au jour un nombre impnssio~ant de facteurs pouvant influencer l'implantation 

des teminologies. On y mentionne certains facteurs d'ordre linguistique, à 

commencer par la phase de conception du vocabulaire, ou l'inadéquation perçue des 

termes français A la réalité qu'ils symbolisent entrave leur dissémination. ~ a i n b e r ~ ~ ~  

(1977) a examiné les facteurs linguistiques et sociodémographiques influençant 

i'acceptation des néologismes hébraïques. Une rencontre sur la francisation des 

entreprises (Québec. Conseil de la langue fiançaise, 198 1 : 51-56) a mis au jour 

plusieurs agents de diffision et d'implantation. Daoust (1986) a recense et présenté 

plusieurs variables d'implantation : facteurs sociodémographiques, organisationnels, 

communicationnels, psychosociaw, etc. En outre, Thoiron et al. (1997b : 5 1) en ont 

recense quatre catégories, après analyse d'une série d'enquêtes d'implantation 

terminologique : les facteurs linguistiques, cognitifs, sociologiques et diachroniques. 

A titre indicatif, nous en proposons trois catégories, classées selon leur nature : les 

variables teminolo giques, socio tenninologiques et Ies autres". 

Pour plus de dCtaiIs sur la problématique de I'kvaluation u priori des chances d'implantation d'un 
t m e ,  voir Goudaillier (1987). " Le lecteur remarquera âans le pCrent document plusieurs graphies pour les nom et prénom de cet 
auteur. Nous avons scrupulcwemcnt reproduit les graphies de chacune des sources citées. 

Les variables que nous classifions sont celles mises de Pavant par de nombreux auteurs (Rondeau, 
1984; Québec. Conseil de la langue française, 1989; Martel, 1989; Dubuc, 1992; Mais, 1993; Auger, 
1994; Boulanger, 1994; Gambier, 1994; Loubicr, 1994; Martin, 1994; Tremblay, 1994; Daoust, 1995). 
Humblcy (1995) a tente de recenser, puis de regrouper les critères utilisés par l'ensemble des brudes 
command&s par la DéICgation gdndrale B la langue fiançaise (nous examinerons ces ftudes en ddtail 
au chapitre 3). 11 a recensé quatre types de critères : linguistiques, mCtalinguistiques, Opilinguistiques 
et pragmatiques. Cette division dégroupe les facteurs sociotenninologiquos, sans cependant modifier la 
distinction fondamentale entre ceux-ci ct les fiicteurs tennuiologiqucs. 



Comme l'indique leur nom, les variables terminologiques se rapportent 

directement au terne et B ses caractéristiques Linguistiques. Pamii celles-ci, on 

retrouve la brièvete du terme, sa motivation, sa dénvabilité, etc? 

Les secondes variables, sociotemiinologiques, touchent les aspects 

sociolinguistiques de l'implantation des formes scientifiques et techniques (Heller 

et al., 1982; Picht et Draskau, 1985 : 1 16-1 17; Sager, 1990 : 80-87; Kocourek, 199 1 : 

223-227; Gaudin, 1993; Cholette, 1994; Maurais, 1994; Daoust, 1995; Gambier, 

1995). Us comprennent les attitudes linguistiques, les types de discours, les rôles des 

locuteurs, les canaux de communication, la dsistance au changement, le marché 

linguistique, la correspondance A un besoin, la connotation, l'esthétique, le niveau de 

langue, etc. 

Sous les autres variables sont regroupes tous les aspects des termes non 

couverts par les catégories antérieures : methode de compilation (participation des 

utilisateurs potentiels de la terminologie), attrait et disponibilitb des modes retenus 

pour leur diffusion. inclusion ou exclusion de la présentation de certaines données 

(phraséologie, illustrations, par exemple), temps, etc. 

Illustrons toutes les variables présentées à l'aide d'un exemple. Examinons le 

terme virage ambulatoire, qui représente. au QuCbec, la notion de changement 

d'orientation, d'attitude, de poiitique du systtme de santé quant B l'hospitalisation 

des malades. Il s'agit pour les gestionnaires du réseau de la sant6 de réduire au 

minimum le séjour des malades il l'hôpital. Le terme est apparu récemment; il a été 

immédiatement repris, dans une belle unanimite, par les spécialistes de ce secteur 

d'activité et par le public. Nous ne lui connaissons aucun concurrent français. Le 

terme relève du domaine de la santé, de la gestion des hôpitaux, mais est passC dans 

'' Gambier (1994) ajoute aussi la connotation et la d'emploi (registres diffçmio et emplois 
régionaux, par exemple) sous les caraEtCnstiqucs formelles, ou tcnninologiques, du terme. Nous 
rejetons cme classification, car elle ickve nettement, selon nous, des wiables mcioterminoiogiques. 
Ces variables dépassent en effet le simple aspect linguistique du terme pour entrer dans le champ des 
perceptions, du social. 



la langue courante en raison des influences profondes du virage ambulatoire sur 

l'ensemble de la population. On peut donc avancer sans crainte que le terme est 

solidement implanté : l'absence de dénomination concurrente fait de virage 

ambulatoire la désignation par excellence de la notion. Son appellation n'est pas 

influencée par une autre langue. 

Maintenant, pourquoi le terme virage ambulatoire s'est41 bien implanté? Si 

l'on s'arrête aux variables teminologiques, on notera l'unité no t io~el le  demère la 

dé~i~nation'~. La motivation du syntagme est excellente: un changement 

d'orientation, de philosophie se décrit par virage; quant à l'adjectif postposé 

ambulatoire, il est défini comme suit par le Nouveau Petit Robert : (MÉD. Qui laisse 

au malade la possibilité de se déplacer. de mener une vie active. Traitement 

ambulatoire. Chirurgie ambuZatoire, qui permet au patient de sortir quelques heures 

après l'opération.)) Le terme est de bonne facture et s'insère bien dans l'axe 

paradigrnatique construit autour de l'adjectic la logique de cette construction 

augmente vraisemblablement ses chances d'être accueilli favorablement et repris par 

les spécialistes médicaux. Une revue de quelques autres critères terminologiques fait 

ressortir que le syntagme n'est pas particulièrement bref ni maniable, mais qu'il est 

conforme aux règles phon6tiques. syntaxiques et grammaticales du fiançais. En 

revanche, il est impropre à la dérivation. 

Par ailleurs, si les variables socioteminologiques sont examinées, on conclura 

que le syntagme s'est bien implanté, car la denomination correspondait à un besoin. 

Le virage ambulatoire est un bouleversement majeur; le grand nombre de personnes 

touchées a entrahé une utilisation immédiate et répandue de la forme. On pourrait 

ajouter que le terme était libre de connotations gênantes ou facheuses. 

En r h m e ,  dans l'exemple étudie, Les variables sociotenninologiques et 

terminologiques ont influenct les unes comme les autres une implantation 

La notion peut Ctre complexe, mais renvoie I une -lit6 autonome. 



manifestement réussie. Dans quelle mesure est-ce que chacun des groupes de 

variables a joue un rôle, favorable ou défavorable, dans l'établissement de ce terme? 

Les moyens pour répondre à cette question ne sont pas actuellement A notre 

disposition, mais les domees tirées d'études ayant recours au protocole proposé plus 

loin sauront éclairer le problème. 

i. 7 Limites de l'6tude 

A la différence d'autres études discutees au chapitre 3, nos visées sont 

modestes. Nos travaux ne cherchent pas à mesurer l'implantation à l'oral et à l'écrit, 

en diachronie, tout en définissant les degrés théoriques de l'implantation et en cernant 

les causes derrière les succès et les échecs des tentatives d'aménagement. Nous 

envisageons plutôt l'klaboration d'un protocole de mesure de l'implantation de 

terminologies officialisées. L'officialisation de terminologies vise les 

communications institutiomalisées (Rousseau, 1990), qui se manifestent 

essentiellement à l ' k i t  (Corbeil (1980 : 79)' Gambier (1994 : 215)). Ces faits 

entraînent deux conséquences importantes. En premier lieu, le présent travail ne 

traitera pas de l'évaluation de l'implantation terminologique dans les 

communications individualisées. Autrement dit, le degré d'utilisation de tel ou tel 

terme dans les échanges privés entre deux locuteurs ne sera pas étudié. En outre, il est 

à prévoir que les discours oraux ne constitueront pas notre matière première. 

Le protocole elabore dans le cadre de la présente recherche sera mis en 

application sur un domaine, celui des transports au Québec. Cette mise en pratique ne 

cherche pas d'abord ii mesurer l'implantation de la terminologie des transports au 

Québec, mais à assurer I'applicabilité de la mdthode créée. C'est pourquoi une Ctude 

diachronique, qui aurait trac6 l'évolution terminologique de ce domaine, ne sera pas 

entreprise ici. IL importe aussi de préciser que la totalité des termes du domaine choisi 

ne sera pas traitée. En revanche, la plupart des termes des transports officialisés par la 

CTOLF le seront. 



't.8 Conclusion 

Les considérations qui précèdent ont défini, puis situé l'implantation 

teminologique au sein de l'aménagement du corpus. Ce dernier se jumelle à 

l'aménagement du statut pour former les deux assises de l'aménagement linguistique. 

Il a été exposé que l'implantation constitue une des six étapes de l'aménagement 

teminologique selon Auger (1986b); elle donne notamment l'occasion d'évaluer le 

résultat du travail teminologique et de sa diffusion. Les résultats de mesures 

d'implantation terminologique devraient permettre d'étudier sous un jour nouveau les 

maillons de la chaîne de travail teminologique. Ces résultats bhéficieront sous 

plusieurs aspects de l'apport de la socioterminologie, comme il a étb exposé. 

Les questions théoriques avec lesquelles les tentatives de mesure de 

l'enracinement terminologiques doivent composer sont multiples. Les types de 

terminologie à mesurer sont pluriels; nous avons fait état de notre intérêt particulier 

pour la terminologie issue d'un organisme B vocation linguistique mandaté par un 

Btat, dans la foulte de Auger (1986b). Les données recueillies et les analyses 

effectuées stimuleront la réflexion. Il faudra encore dttenniner en quoi consiste un 

aménagement teminologique rkussi. De plus, une meilleure compréhension de la 

mtcanique d'implantation de la terminologie sera a portée de main. On en saura 

davantage sur les variables affectant l'implantation. Enfin, le terrain sera d6fnché 

pour une analyse diachronique de l'implantation, éclairant ainsi l'évolution des 

termes. 

Il ressort distinctement de m e  réflexion que des données exactes, ttayées par 

une enquête à la méthodologie rigoureuse, dresseraient un portrait plus juste de 

l'implantation d'une terminologie. Ces éléments autoriseraient une analyse lucide et 

approfondie de l'état d'un projet d'aménagement terminologique, données qui font 

miellement défaut à l'heure actuelle. La conception de la réussite ou de 1'Cchec d'un 

projet d'aménagement terminologique pourrait aussi être appelée ii varier selon les 

hm. Dans certains cas, la simple présence d'une concurrence entre les formes B 



remplacer et les appellations privilégiées peut constituer une source de satisfaction. 

Ce devait être le cas en Israël lorsque la langue hébraique renaquit de ses cendres ou 

encore en Catalogne, après la réhabilitation du catalan comme langue officielle. 

D'autres États, comme le ~uébec~' ,  visent plutôt un enracinement massif, 

qualitativement et quantitativement, de la terminologie de la langue officielle. 

Le présent chapitre a brossé le tableau de l'implantation terminologique et de 

sa mesure. Le prochain chapitre abordera le cadre thdorique et descriptif de la these. 

'O La mission de I'OLF est, entm au- de «[...] veiller il ce que le fiançais devienne, le plus tbt 
possible, la langue des communications, du travail, du commerce ct des affaires dans I'Administration 
et les cntreprises)~ (Charte de la lmguefiançaire, L.RQ, c.C.4 1, art. 100). 



2. Cadre thdorique et descriptif 

N ous avons établi au chapitre precbdent les vastes périmètres au sein 

desquels sont énoncées les assises théoriques marquant notre thèse 

de leur influence. Les considérations qui suivent ont pour but de 

préciser les ramifications auxquelles se greffe notre cadre théorique et descriptif. 

Deux distinctions primordiales seront établies : en premier lieu, entre les 

terminologies privées et gouvernementales; en second lieu, entre les communications 

institutionnalistes et les communications individualisées en ce qui a trait à l'objet 

d'enquête. Il sera mis en relief que la constitution d'un corpus est une entreprise 

incontournable et fort délicate, dont les choix lors de l'élaboration sont lourds de 

conséquences. De ces chok dépend la scientificité du corpus. donc des résultats qui 

peuvent être tirés d'une enquête d'implantation teminologique. 

Rappelons d'abord ce qui a été mentiorné au chapitre précident : c'est dans la 

perspective de l'aménagement terminologique, parrainé par un État, que sera abordbe 

L'implantation terminologique dans le prisent document. En conséquence, une 

distinction doit d'abord être faite entre la terminologie que nous appellerons 

«gouvernementalet» et le reste -que nous nommerons la terminologie «privée*» - , 
c'est-il-dire celle des entreprises, groupes, cabinets de traduction et autres producteurs 

spontanés de terminologie. Ce partage dCcoule de la nature même de 

L'interventionnisme Linguistique. Celui-ci tire son origine de l9Iht, qui cherche, nous 

l'avons vu, à modifier des usages linguistiques. Dans le cas traité ici, l'État inventorie 

la terminologie indésirable et met de l'avant une nomenclature propre i la remplacer. 

Les travaux ndcessaires doivent fatalement être cautionnés par l'hat, que celui-ci 

confie la mission à une de ses organisations ou qu'il s'allie ii d'autres forces 



nationales. Car il ne saurait être pertinent, dans le cadre de l'évaluation du succès 

d'un projet d'aménagement terminologique, de chifner l'implantation d'une 

terminologie qui n'aurait pas reçu l'aval de l'État. En conséquence, la terminologie 

dite gouvernementale est celle qui doit faire l'objet d'une tvaluation, si l'on se place 

dans l'optique de l'aménagement terminologique. 

2.1.1 Deux types de terrninal~gies gouvernementalcs : la terminologie 
ordinaire et la terminologie ofneiaUsOe 

Dans l'optique privilégiée pour les présents travaux. il vient d'être établi que la 

terminologie gouvernementaie* formera le corps de la recherche. La volonte 

d'estimer ['impact des politiques d'aménagement fait alors surgir d'autres questions. Il 

faut certainement borner la prospection dans le temps et dans l'espace, mais aussi 

circonscrire l'ampleur de la terminologie envisagte. Cherche-t-on par exemple a 

mesurer t'implantation de toute la terminologie gouvernementale ayant fait l'objet de 

travaux terminologiques? L'enquête peut aussi se ramener à la nomenclanire d'un 

domaine, voire d'une partie de domaine. Autre élément : l'étendue de l'enquête peut 

se concevoir par la nature des terminologies; nous en désignons deux principaux 

ordres : la terminologie ordinaire* et la terminologie oficialisee*. L'une comme 

l'autre peut faire l'objet d'une appréciation de l'implantation lexicale; en voici la 

substance. 

2. lm 1.1 La terminologie ordinaire 

La première catbgorie comprend les formes ayant fait l'objet de travaux 

terminologiques sous la direction étatique; elle comprend la quasi-totalitb des 

aomenclatures traitées. C'est l'évocation même du résultat des travaux 

terminologiques menés par 1'8tat. Cette nomenclature est habituellement diffisée par 

les canaux classiques que sont les publications papier ou Clectroniques. Au Canada 

par exemple, où aucune organisation fédkrale n'est investie diin pouvoir 

normalisateur sur le corpus de la langue, toute la terminologie recueillie, organisée, 



traitée et diffisbe par le Bureau de la traduction du gouvernement fédéral est 

englobée dans la classe ordinaire3 ' . 

Aléong et al. (1981 : 52) discutent de ce type de terminologie dans un article 

sur le vocabulaire de l'automobile au Québec : 

De fait, le statut de cette teminologie [de l'automobile] n'est 
pas clairement défini. Selon la Charte de la langue française, 
la Commission de terminologie peut "normaliser" des mots. 
rendant ainsi leur emploi obligatoire dans un certain nombre 
de contextes ou tout simplement en recommander l'emploi. 
La teminologie de l'automobile publiée par l'Office de la 
Langue h ç a i s e  n'a été pour l'heure ni "normalisée" ni 
"recommandée". Toutefois, il est bien évident que, par le seul 
fait de sa publication sous l'égide de l'Office de la Langue 
française, cette terminologie a acquis une sorte de statut semi- 
officiel. 

La terminologie ordinaire vient dtêtre décrite; voyons maintenant la 

terminologie officialisée. 

2.1.13 La terminologie oflciuiisée 

La terminologie officialisée, le second groupe évoqué, inclut les termes 

recommandes* ou normalisés* par ce que l'on dénomme généralement une 

commission de terminologie gouvernementale. Objets de dossiers terminologiques 

étoffés, ces formes représentent le plus souvent une infime partie de ceux traités dans 

les chantiers terminologiques". Au Québec, par exemple, en plus d'être diffusés par 

les voies précédemment évoqukes, les termes nomalisCs ou recommandCs figurent 

31 Le Bureau de la traduction n'a qu'un pouvoir d'uniformisation interne, c'est-&dire qu'il ne peut 
uniformiser que la teminologie vdhiculée par ses propres traducteurs et tenninologues. Cette 
uniformisation se répercute neanmoins sur bon nombre de textes publiés par le gouvernement fédéral. 
On note par ailleurs la présence de la marque d'usage NOM4 BT dans la banque de données 
TERMIUM, ce qui signifie que I'utilisation de certains termes ou expressions est recommandée aux 
lanpgiers du Bureau. 
'' A titre d'exemple, la CTOLF a, depuis sa création en 1977, Cmis 1 600 avis terminologiques et 
linguistiques. En regard des 800 000 fiches que contient le Grmd dictionnaire ferminologique, c'est 
donc moins de 0 3  YO des notions traitées par POLF qui ont dom6 lieu A des actions officialisantes. 



dans les avis juridiques publies par le gouvernement provincial. et l'utilisation des 

termes nomalis& est obligatoire en plusieurs circonstances, précisbes par la Charte 

de la langue française. C'est cette diff6renciation qui explique d'ailleurs leur 

mention, partielle tout au moins, dans plusieurs dictionnaires de langue g6nérale33. 

Certains États publient aussi ces avis terminologiques dans leur journal officiel. le 

Québec et la France, notamment34. 

2.1.1.2.1 La normalisation teminologique 

Selon Boutin-Quesnel et al. (1985 : 3 l), la normalisation terminologique est 

I'r[a]cte par lequel un organisme officiel définit une notion et choisit un terme pour la 

designer, de préférence ih un autre ou à I'exclusion de tout autre, dans une ou plusieurs 

langues»; les auteurs prdcisent qu'elle peut être exécutoire ou non. La distinction 

entre terminologies normalist5e et recommandée est apportde par Boulanger (1986 : 

26) : a[l]e premier type d'avis [avis de normalisation] rend obligatoire l'emploi des 

termes tandis que le second type [avis de recommandation] préconise un usage et sert 

d'étape transitoire vers une decision de nomdisation ultt!rieure, si  nécessaire.^ 

Prenant le point de vue du normalisateur, Rousseau (1990 : 9) expose bien la 

différence entre ce que nous appelons les terminologies officialisde et ordinaire 

evoquées précédemment : 

La pratique de la normalisation terminologique peut prendre 
plusieurs formes. Dans le premier cas, le [sic] normalisation 
terminologique est qualifiée d'in~titutionnelle~~ ou 
d'oMcieUe [...] où un organisme doment mandat6 par une loi 
officialise des choix terminologiques dans le cadre & la 
definition de l'usage officiel d'une langue. Ce type de 
normalisation implique géntralement l'usage obligatoire des 
termes normalis6s dans un certain nombre de circonstances. 

33 C'est le cas. par exemple, de dictionnaires comme k Nouveau Petit Roben et Ic Petit Larousse 
illustre' en Franct, du Dictionnaire qu&b4cois d'aujourd'hui au Qudbcc. etc. Pour des dtudcs sur la 
place des termes officieis dans [es dictionnaires de langue gdn€ralt, on se reportera il Depcckcr 
(1994a) et Dcpcckcr et Mamavi (présent.) (1997 : xxxvi). 
Y Il s'agit de la Gazene of ie l le  (Quéôec) et du Journul o@ief (France). 
" Tous la caractères gras sont de Sauteur. 



Cette pratique de la normalisation tire sa légitimitt du 
processus législatif lui-même. 

Dans le second cas, il s'agit de la normalisation 
teminologique effectuée par les organismes de normalisation 
technique, qu'il s'agisse d'institutions nationales ou 
internationales [...]. 

Dans le troisième cas, il s'agit de l'autorégulation 
terminologique. C'est le processus par lequel les usages 
terminologiques s'imposent. au fur et à mesure que le 
consensus du milieu professioanel visé s'effectue. C'est le cas 
notamment des travaux termiaologiques conduits par l'Office 
en collaboration étroite avec les spécialistes des divers 
domaines. 

On observe que le premier cas soulevé par Rousseau correspond à la 

terminologie officialisée, tandis que les deux dernien cas relèvent de la terminologie 

ordinaire. 

Rousseau (1 990 : 9) poursuit en distinguant clairement les normalisations 

linguistique et teminologique : 

[il! faut établir ici une distinction entre les concepts de 
"normalisation linguistique" et de "normalisation 
terminologique". La normaibation linguistique36 s'entend de 
"toute action menée sur la langue et ses constituants, y 
compris le vocabulaire de la langue générale, et destinée à 
modeler le comportement langagier des locuteurs d'une 
langue donnée". La normalisation terminologique, elle, fait 
référence il l'action par laquelle un organisme autorisé 
officialise une terminologie. Ce dernier type d'intervention est 
strictement limité aw vocabulaires de spécialité, par 
opposition au lexique commun (ou général) de la langue et ne 
s'applique qu'au discours officiel. 

Rappelons que les travaux exposes ici se resîreignent à la normalisation 

tenninologique. RenchCrissant sur la distinction établie par L'OLF, Assal (1991 : 142) 

Tous les caractères gras sont de l'auteur. 



note que les mécanismes de nomalisation teminologique présentent davantage 

d'objectivité que ceux de la normalisation linguistique : 

Pour ce qui est de l'arbitraire de la normalisation 
teminologique, cette notion est à relativiser dans la mesure où 
le choix d'une nome n'est jamais intuitif. Ce choix se fait 
selon une méthodologie précise et bien structurée, critiquable 
sur certains points (comme par exemple [sic] le choix de la 
documentation sur le terme à normaliser, la place de l'usage et 
le rôle de l'expert), mais qui reste globalement objective par 
comparaison à la normalisation linguistique oh le choix d'une 
nome et sa consécration - comme modèle idéal à suivre par 
tout locuteur - est profondément conditionné par des facteurs 
sociologiques, historiques et idéologiques. 

A la lecture des propos dlAssal, une question s'impose P l'esprit : en langue 

générale, les mots ou expressions linguistiques normalisés s'intègrent-ils plus 

aisément. sont-ils davantage repris par les locuteurs que ne peuvent l'être les unités 

des langues de spécialité ayant fait l'objet d'officialisation*? C'est un problème 

fascinant, qui ne pourra cependant être discuté dans le domaine de notre thèse. Par 

contre, bien que notre exposé soit limité à l'implantation terminologique en langue de 

spécialité dans le cadre d'un aménagement de la terminologie, il serait souhaitable 

qu'il serve de terreau à d'kventuelles recherches sur la question. 

Selon la conception de l'implantation teminologique, dans le cadre 

d'aménagements linguistique et terminologique, énoncke au dtbut du présent 

document, il ressort intelligiblement que les terminologies pouvant faire l'objet 

d'appréciation quant à leur enracinement doivent être gouvernementales - ordinaire 

ou ofïicialisée. Dans la présente thèse, l'intérêt sera plutôt dirige vers la terminologie 

officialisée, en raison de son statut particulier, selon deux points de vue. D'abord, la 

terminologie officialisée appartient A l'ensemble gouvernementai, promoteur de 

l'entreprise d'aménagement. Ensuite, la terminologie officialiske se particularise de la 

terminologie ordinaire par le sceau d'officialité qui lui est conféré. Voyons 

maintenant les motifs d'officialisation terminologique. 



2.1.1.2.2 Criteres d'officialisation 

Pour être appelé à devenir officialisé, un terme doit posséder certaines 

propriétés justifiant ce changement de statut. A titre d'exemple, voici les crit&res 

d'acceptabilité des demandes d'officialisation retenus par 1 ' 0 ~ ~ ~ '  (1998 : 278) : 

Le processus d'officialisation terminologique est mis en œuvre 
pour les cas où l'intervention officielle est jugée nécessaire. 
Ces cas sont les suivants : 

éliminer des formes inappropriées ou erronées; 
résoudre un problème grave d'ambiguïté teminologique; 
choisir des termes a privilégier dans une série de formes 
concurrentes; 
dénommer de nouvelles réalités non encore désignées en 
fiançais; 
reconnaître un néologisme dont l'usage est encore peu 
répandu; 
remplacer ou officialiser un emprunt [. . -1; 
officiaiiser un québécisme [. . +]; 
prkiser l'usage de termes apparentés ou voisins; 
aider à trancher un litige à caractère juridico-linguistique; 
résoudre, dans certains cas particuliers, des problèmes 
linguistiques. 

Que l'on s'intéresse à la terminologie ordinaire ou officialisée. il faut 

également tenir compte de la synonymie relative aux formes à l ' hde ,  car 

l'implantation d'un terme s'évalue en relation avec celle des désignations qui lui font 

concurrence. Les concturents* des ternes normalises ou ncommandds ne le sont pas 

nécessairement eux-mêmes; en fait, un terme officialisé est rarement accompagné 

d'un synonyme lui aussi officialise. Faut-il rappeler qu'il est dans la nature même des 

travaux d'oficialisation terminologique de limiter la synonymie au minimum? Louis- 

Jean Rousseau (1990 : 1 l), alors président de la CTOLF, mentionne justement deux 

motifs qui poussent la Commission à recommander une terminologie : le rejet de 

fonnes inappropriées et la ddlimitation de fonnes concurrentes. Ces fonnes 

L'~noncé de pditique sur /es crithes d'ot@ciahtion, appmuvC par I'OLF en mars 1993, est 
actuellement en cours de révision. 



inappropriées et concurrentes sont susceptibles d'utilisation par les Locuteurs, 

interférant ainsi avec l'implantation de la terminologie officialisée. 

L'objet de nos travaux est dorénavant borné sans équivoque. L'étendue des 

formes à assortir pour un examen d o ~ é  sera abordée dans le passage suivant. 

2.1.2 Détermination de I'implaatation par domaines 

Dans un autre ordre d'idées, les travaux sur les terminologies ordinaires ou 

officialisées ont traditionnellement adopté une approche par domaine de spécialité. 

La méthode généralement utilisée comprend les étapes initiales de délimitation du 

domaine à l'étude et d'établissement de l'arbre de domaine. Quelques-uns ont critique 

cette manœuvre compartimentée, remise en cause par le courant socioterminologique. 

Comme plusieurs spécialistes aujourd'hui intkess6s par une approche principalement 

sociale de la terminologie. Gambier (1994 : 203) remet en question le decoupage par 

domaines qui a présidé - et préside encore - aux travaux teninologiques : 

L'aménagement terminologique ne repose-t-il pas encore sur 
ces illusions anciennes qu'un "domaine" a des fmntières nettes 
et reconnues. que les notions et leurs relations peuvent être 
fixées selon une tradition plus proche de la taxinomie que des 
usages, que les termes sont forcément univoques, 
monos6miques, transparents? 

Certes, la restriction au domaiae est une approche cartesienne qui décrit 

commodément une realitt qui se révèle rapidement beaucoup plus floue qu'il n'y 

parait ;i première vue. La question continue d'être discutde et donnera potentiellement 

lieu à la conception, puis ii Papplication de mkthodes renouvelées dans la collecte et 

le traitement des donades teminographiques. En attendant, les données pertinentes à 

une étude d'implantation demeurent fortement rattachées à la conception classique de 

répartition par domaines. C'est pourquoi, malgré les avancées de la 

sociotmninologie, la mesun de l'implantation teminologique sera abordée par 

l'angle thématique classique. L'aménagement des corpus terminologiques aujourd'hui 



ttudits a dté, ii l'epoque, ainsi pensé. conçu et mene; il est sens6 de le mesunr en 

respectant le raisonnement sur lequel il repose. Les aménagistes se sont donnC un 

plan d'action, des buts. des moyens. En évaluant leur travail, le chercheur se situe en 

fin de chaîne. En hit, la socioterminologie pourrait se noumr des rdsultats d'enquête 

sur l'implantation terminologique pour mener à bien certaines des tâches que lui 

assigne Gambier (1994 : 205). notamment observer et décrire les usages rdels et 

délimiter les réseaux de diffusion des termes. 

Les terminologies ont et6 classifiées selon leur nature, ce qui a distingué 

celles pouvant rationnellement constituer l'objet de mesures d'implantation dans le 

cours d'un aménagement de la langue. Or, les termes et syntagmes dont on cherche à 

savoir s'ils sont passés dans l'usage relhent de toutes les formes de 

communications -qu'ils soient officialists ou non, d'ailleurs. Pour juger de 

l'enracinement de terminologies, il conviendra de préciser ces formes de 

communication, de constituer un corpus de discoun à étudier. Un corpus est 

polymorphe, variant selon les conceptions de chacun des discours à y inclure. 

Voyons I'dclainge qu'apportent les communications institutionnalisées à la 

composition d'un corpus. 

2.2 Les communlcutions instltutionnalIs&s, levier de î'amdnagemen t 
linguistique et terminoIogique 

Il est utile de reprendre ici la distinction ttablie entre communications 

individualisées et communications institutionnalisées, comme manifestation du 

comportement linguistique; cette opposition a initialement Cte proposée par Corùeil 

(1980 : 78-8 L), puis reconduite entre autres par I'OLF (dès 1982), Boulanger (1984 et 

1986). Auger (1 986a). Rousseau (1 990). Maurais (1994), Cajolet-Laganière et Mme1 

(1995). Corbeil(1980 : 78) definit les premières comme d'acte personnel par lequel 

un individu entre en relation avec un autre au moyen du langageu. La définition que 

donne Corbeil (1980 : 79) de la communication institutionnalisée est exprimbe 

comme suit : 



Nous entendons par communication institutionnalisée l'acte, 
le plus souvent anonyme ou impersonnel, par lequel une 
institution entre en relation avec des personnes soit en tant que 
membres de cette institution (par exemple, l'État avec ses 
citoyens, une socidtC avec ses actiomaues), soit dans la 
relation employeur-employé, ou encore en qualité de clients, 
d'auditeurs ou de spectateurs. 

U importe de préciser davantage de quelles institutions il s'agit. Un Mairage 

de la notion d'«institution» est aussi proposé par Corbeil(l983 : xxvii-xxviii) : 

Ici, le mot "institution" est pris au sens le plus large d'entité 
devant son existence à une loi (personnes morales), à un 
accord international ou encore à une constitution coutumière 
ou écrite, comme les ktats. La typologie des communications 
institutionnalisées varie selon les genres de sociétés, donc 
d'organisations sociales. On peut citer celles qui ont comme 
sources les institutions suivantes : le système d'enseignement, 
l'administration publique, les institutions sociales comme la 
religion ou l'armte, les medias, surtout la radio et la 
télévision, les institutions économiques comme les banques, 
les commerces, les usines, les services. Dans ce type de 
communication, l'institution a le choix de la langue, ou de la 
variante de la langue qu'elle utilise, et elle a le pouvoir d'en 
contrôler l'usage. Comme il s'agit surtout de communication 
écrite, le niveau de conscience linguistique est très élevk chez 
le rédacteur, qui peut recourir aux instruments habituels de 
référence, lorsqu'ils existent : dictionnaires, lexiques et 
grammaires de la langue. Dans cette sorte de communication, 
un certain dirigisme peut exister, du moins est-il possible 
d'édicter et de faire respecter des directives. 

L'auteur énonce encore le principe de la globalité (1980 : 1 16) : a[. ..] ce sont 

les communications institutionnalisées qui dbteminent une situation linguistique et 

non les communications individualisées. [...] En conséquence, lorsqu'on souhaite 

modifier une situation Linguistique ou en orienter l'évolution, il faut contrôler le 

comportement linguistique des institutions.)) Cette discrimination joue effectivement, 

car seules les communications institutio~aiisées font l'objet d'une Iégislation 

linguistique efficace (Rousseau, 1990 : 7-9). En effet, pour des raisons évidentes, les 



communications individualisées sont en règle gdnérale exemptes de toute contrainte 

législative3'. En France, la loi no 75-1349 du 31 dbcembre 1975 relative à l'emploi de 

la langue française se restreint A légiférer sur l'usage public de la langue. La 

publication au Journal oflcieI des travaux de la Commission générale de 

terminologie et de néologie en constitue l'étape finale qui entraîne, en particulier, 

Pobligation pour les services de l'État d'employer les équivalents français publiés à la 

place des termes étrangers correspondants (France. Delégation générale à la langue 

française, page consultée le 24 juin 1999). En Catalogne, la législation ne touche en 

rien aux usages linguistiques privés, individuels (Beaulieu, 1993 : 1 1 1-1 13). Il en va 

de même en Indonésie, selon Dardjowidjojo (1998 : 44) : «[the 1945 Constitution 

states] that the state language is Indonesian and that the vemaculars, spoken and well 

nourished by their respective speakers, are guaranteed their right to existence and 

development.)) Koyt affurne pour sa part (1995 : 8) que les travaux d'aménagement 

linguistique en Rdpublique centraficaine visent la vie publique nationale. 

~ u ~ e r ' ~  (1982a : 6) ttablit la position adoptée par I'OLF pour ses travaux 

d'officialisation : 

L'approche de la Charte, il faut le préciser, est institutionnelle. 
Cela signifie dans les faits que les interventions définies dans 
la Charte s'appliquent d'abord aux institutions québécoises, au 
sens le plus large, plutôt qu'aux individus agissant h titre 
privk. La Charte prkcise certaines circonstances langagières 
oii des personnes ou groupes de personnes sont en situation 
de communication officielle, soit qu'elles reprCsentent des 
institutions publiques ou qu'elles agissent comme personne 
morale. C'est donc sur cet usage officiel de la langue que 

Des exemples d'exception 1 cette règle sont consignés par Leclerc, Jacques (Page connsltde le 
3 dCccmbre 1999). h t t ~ : / ! w w w . c i m l . u l a v a I . c ; i ! a l x / a m l x ~ .  
" Auger (1986a : 154) n c o ~ a i t  Cgalcment la ddlicate hntitre entre langue gCnCmIe cc langue de 
spéciditd : «[ ...] dans la réalite, la distinction entrc normalisation de termes (par reference aux 
teminologies) et normalisation de mots (par réfërtncc au vocabuIairc genbral) n'est souvent pas 
fonctionnelle. A titre d'exemple, daas des domaines comme i'alimenauion et l'habillement, il est 
difficile de tracer une limite enfn vocabulaire g6ndral et vocabulaire spécialist, s i  bien que la 
normalisation de termes (ou mots) de ces domaines aura infailliblement des répercussions, et chez les 
spécialistes de ces domaines, et chez i'cnsernble des sujets parlants qui consomment ces biens, c'est-b 
dire tous les Québ&ois.» 



l'Office entend faire porter ses interventions (langue de 
l'Administration, des entreprises, langue du travail, langue du 
commerce et des affaires, langue de la publicitk et des 
médias). Nulle part dans la Charte il n'est question 
d'intervenir sur la langue des Québécois agissant comme 
personne privée ou en situation lanpgiére privke. 

Boulanger (1984 : 19-20) est encore plus explicite quand il soutient que : 

La Charte définit des interventions qui conviennent en priorité 
aux institutions et non pas aux personnes agissant à titre prive. 
Ceci impiique que dans l'exercice de ses fonctions officielles, 
L'individu est en situation de communication institutionnelle et 
non plus individuelle. Il doit alors choisir la nome de 
communication que l'institution impose d'une manière relative 
ou absolue. II est lui-même dépersonnalist au profit de 
l'institution qu'il représente. II ne peut alors être tenu 
responsable des déficiences constatées dans la 
communication, la responsabilite en incombant l'organisme, 
de même que la décision d'y remédier. 

Il s'agit 18 de ~ O M ~ S  cruciales pour notre propos. En effet, si l'on affirme 

que l'aménagement teminologique ne touche que les communications 

institutionnalisées, alors toute tentative de mesure de I'impiantation tenninologique 

devra forcément porter sur celles-ci - et uniquement sur elles. Les communications 

officielles sont l'objet même du travail du législateur ou de l'aménagiste; il s'impose 

d'y ramener toute mesure de l'implantation teminologique. Plusieurs iquipes de 

chercheurs fiançais ayant réalise des ttudes d'implantation en arrivent à la même 

conclusion (Fossat et ai., 1997 : 85) : «[l]a position consensuelle dkgagke a l'issue de 

ces journées [d'étude sur la convergence des mCthodologies en mesure de 

l'implantation teminologique] est que la notion d'implantation et la notion de 

mesure d'implantation ne peuvent ddcouler que d'une commande politique, soit 

d'observation, soit de normalisation, dans une perspective d'aménagement 

linguistique.» En d'autres termes, vouloù étudier l'enracinement teminologique 

ailleurs que dans les communications institutiomalisées pourrait certes se rtvbler 

intéressant, mais ne permettrait aucune affirmation quant au degré de succés du projet 



d'aménagement terminologique qui la sous-tend : ce n'est pas le but de ce dernier, 

comme en convient Corbeil(198 1 : 18) : 

[. . .] le comportement linguistique des institutions politiques 
et économiques détermine à la longue, s'il est constant, la 
prédominance de cette variante ou de cette langue sur les 
autres. [.. .] Le comportement linguistique de l'individu est 
façomé par ses contacts nombreux, répétés et pour ainsi dire 
officiels avec la langue des institutions. 
En conséquence, lorsque l'on souhaite modifier une situation 
linguistique ou en orienter l'évolution, il faut contrôler le 
comportement linguistique des institutions. En contrepartie, il 
est dangereux de faire peser le changement linguistique sur 
les individus. Leur responsabilité en la matière, [sic] est très 
limitée. 

Maurais (1987 : 29) abonde dans le même sens. Ce dernier précise sa pensée : 

Il ne fait cependant aucun doute que, puisque l'action de 
l'Office vise A améliorer le mod6le linguistique véhiculé 
officiellement, cette action devrait, mais seulement dans un 
deuxième temps, augmenter la variation linguistique chez 
L'individu grâce a l'influence du modèle institutionnel. 

D'autres observateurs, comme Cajolet-Laganiere et Martel (1995 : 75) 

tombent d'accord avec les idées exprimCes ci-dessus : 

Quand on parle de langue publique, on fait référence en 
général ii une "langue officielle". Il s'agit d'un discours 
institutionnalisé par opposition A l'utilisation individuelle de la 
langue. La lanpe publique correspond souvent au "bon 
usage" pour une communautk linguistique. Bien que la langue 
publique renferme un certain noxnbre de particularitks sociales 
ou locales, on s'attend A ce qu'elle refl&te une langue acceptée 
et valorisée par l'ensemble de la sociétk. C'est donc une langue 
codifiée et apte remplir efficacement les diverses fonctions 
de communication exigées par la soci6tC. [. . .] 
La langue publique joue un rôle social très important; elle a 
sur L'ensemble de la cornmunaut& une très grande influence. 
C'est souvent cette langue qui constitue le modèle auquel se 
conforment les usages linguistiques des individus. 



Pierre Auger (1986a : 153)' alors prtsident de la CTOLF, tient h peu près les 

mêmes propos : u[s]i le kgislateur a d'abord voulu situer l'interventionnisme étatique 

à un niveau institutionnel (plutôt qu'individuel), il n'en demeure p;is moins que la 

promotion d'un usage officiel a des retombées sur l'usage individuel que chaque 

Qudbécois fait de sa langue dans différentes circonstances langagières.» Enfin, 

Boulanger (1986 : 13)  partage cette opinion : «[L]'intervention normalisatrice se 

propage infailliblement chez les utilisateurs professionnels des terminologies puis 

dans l'ensemble de la population qui consomme les produits industriels ou 

commerciaux issus de ces activités. Consciemment ou non, tous les Qutb6cois sont 

alon rejoints par la terminologie qu'ils intègrent dans leur discours quotidien.» 

Par ailleurs, d'autres chercheurs, comme Loubier (1993 : 110-1 IL) et Martin 

(1996a : 8), ne partagent pas cet avis quant à l'influence de la langue des institutions 

sur la langue gCn6ralement parlée par la population; citons Loubier : 

[mlême si l'on peut reconnaître facilement que les contraintes 
impostes par les usages institutionnalisés ont un effet sur les 
usages individuels, on peut Cgalement affirmer qu'elles ne 
peuvent B elles seules assurer la modification de ces mêmes 
usages. [...] 
D'ailleurs, aucune recherche n'a corroboré l'influence directe 
ou l'effet des communications institutionndisées sur les 
habitudes langagières; certaines études affirment même le 
contraire. 

L'influence présumée des communications des institutions publiques ou des 

personnes morales sur les productions des individus est aussi remise en question par 

Gambier (1994 : 215). quand il ;iffinne : 

[...] istat ne peut se mettre ii contrôler toutes les paroles, sans 
tomkr dans les pièges d'une langue totalitaire. II n'empêche, 
considérer le changement dans la seule direction des 
communications institutionnalisées. publiques. surtout écrites 
(administration; enseignement; certains organismes 
t5conomiques et professio~els) vers celles personnelles, 



surtout orales, c'est prbsupposer un sens, une influence directe 
des unes sur les autres qu'aucune h d e  n'est venue corroborer 
jusqu'à maintenant, c'est surtout reconnaître ipso facto que 
it8tat agirait toujours au nom de tous. 

Finalement, Gambier (1994 : 2 10) donne une tout autre interprétation de 

l'absence de visées directes de lt&tat sur la langue des individus : «[Iles réticences à 

considérer l'oral dans les plans d'aménagement non seulement entérinent une coupure 

bien fiançaise mais reconnaissent de facto Pimpossibilit6 d'agir sur les usages réels 

qu'est l'oral. D'une manière, l'aménagement linguistique ici reproduit l'idéologie 

scolaire : l'accent est mis sur l'écrit. mode d'imposition d'une nonne qui permet la 

distinction sociale.» 

Il sera discuté, au chapitre traitant de l'étai de la question, d'une enquête 

d'implantation qui, entre autres, a fait ressortir l'apparente absence d'influence des 

communications officielles sur le discours individuel (Chansou, 1997a : 165) : 

Mis à part l'emploi de parrainage40 dans la presse grand 
public, ces usages officiels semblent avoir peu d'influence sur 
la langue courante. La langue officielle apparaît un peu 
comme une langue artificielle. On observe dans certains cas 
l'existence de deux usages superposes entre lesquels il 
n'existe pas de communication. 

La prochaine h p e  consiste à determiner comment caractériser les 

productions de ce groupe, c'est-à-dire dChÙ ce qui compose un corpus d'étude des 

communications institutionnalisées. 

2.3 La cons#tut~on dbn corpus 

Le corpus est un ensemble d'énoncés, qui constitue le matériau destiné ti la 

description linguistique. C'est un moyen pratique de schdmatiser Fintéfit6 des 

10 En gras dans Ic texte. 



discours abordés par l'enquête. La réduction d'un tout a une partie représentative de 

celui-ci est momaie courante; de telles déplétions ont lieu dans plusieurs sphères 

d'activité. Citons pour exemple le cas de la sociolinguistique, qui requiert la sélection 

de certains locuteurs que l'on estime représentatifs de toute la population ktudiée. De 

même pour la médecine, où l'on étudie les effets d'une médication sur un nombre 

restreint de malades, partageant les caractéristiques de la population cible. Un autre 

exemple vient de la publicité, OU sont formés des groupes de discussion; la 

composition de ces groupes se veut le reflet de consommateurs types. Les exemples 

pourraient ainsi être multipliés. 

La constitution d'un corpus requiert la plus grande attention. S'il est mal 

conçu, il rend impossible la juste prédiction de comportements, de résultats, de 

valeurs. En revanche, un corpus bien construit est fiable a autorise des extrapolations 

qui ont toutes les chances de se révéler authentiques. «Rassembler des sources pour 

constituer un corpus soulève un problème qui a été peu évoqué : celui de leur 

représentativitb (Gaudin et Delavigne, 1997 : 38). Eu égard a ce qui précède, tentons 

de décrire un corpus linguistique bien conçu, apte A l'examen d'une terminologie en 

voie d'installation. 

Le recours aux communications institutionnalisées pour organiser un corpus 

d'étude de l'implantation a été motive antérieurement. Les productions écrites ne 

posent pas de problèmes particuliers, comme le lecteur pourra le constater dans la 

section où est décrit notre protocole d'enquête. Elles sont en régle générale plutôt 

faciles à obtenir. 

Notre étude ne sera que synchronique. La finalite vitale de notre thèse n'est 

pas de supputer l'implantation terminologique d'un domaine donné, mais bien de 

recommander un protocole de mesure de celle-ci, transposable au plus grand nombre 

de situations. Au demeurant, notre travail serait vain si le moyen préconisé s'avérait 

inapplicable. L'objectif de notre dCmonsûation sur un domaine se révèle fort simple : 

prouver I'applicabilité du procédé suggéré. Certes, une enquête d'implantation 



diachronique pounait être entreprise afin de brosser un tableau complet de la 

progression de l'utilisation des formes lexicales étudiées. Mais cela est ici accessoire, 

dépasse le mandat de notre thtse. Afin de conserver à celle-ci une envergure 

raisonnable, il a été choisi de ne pas tout miter ici. Quant a l'étude diachronique, elle 

se réalisera t6t ou tard, mais ne fera alors qu'appliquer de nouveau le protocole 

proposé. Ce qui, pour notre démonstration, devient redondant. 

Ce n'est évidemment pas tout de constituer un corpus et de l'étudier pour en 

extraire des résultats. Encore faut4 pouvoir reproduire I'expérience avec un autre 

corpus, constitué de la même façon, et pouvoir prédire des résultats similaires. Ce 

thème est abordé dans la section suivante. 

2.4 De la nécessifé d'une mesun, scienNflque 

d a  convention première qui confëce A une connaissance son caractère 

scientifique. c'est qu'on puisse répéter, en quelque sorte, la découverte : refaire 

l'observation, reprendre le raisonnement, confionter de nouveau l'hypothèse et les 

faits. C'est ce qu'on appelle la reproductibilit~J1~~ (Gingras, 1997 : 3 1). 

Une appréciation de l'enracinement de termes qui ne soit pas reproductible 

entraine fatalement une image impressionniste de la réalité, situation qui doit 

justement être comgke. L'examen des terminologies d'un domaine passe par la 

crbation d'un corpus. Le dkpistage de ces communications et leur sklection doivent 

ab& B des critères précis, sous peine de non-reproductibilitk. La faculté dune 

expérience (au sens large) ti être reproduite avec les mêmes dsultats constitue une 

qualité garantissant sa valeur scientifique. Au surplus, quelles qualités peut-on prêter 

aux appréciations d'une même enquête qui varieraient de test en test? Le processus 

drdvaluation de Pimplantation terminologique sera expose de façon détaillée au 

chapitre «État de la question de l'implantation terminologique», à la page 59. 

4 1 En gras dans le texte. 



Convenons simplement pour le moment que c'est l'étape d'ordonnancement du corpus 

qui est la plus susceptible de causer des distorsions dans les résultats. Le plus grand 

soin doit être apporte à cette étape cruciale de l'enquête d'implantation, afin de 

systématiser les &tapes menant a sa concrétisation. Un corpus qui obéit à des règles 

strictes et cohérentes de constitution a toutes les chances de pouvoir être reproduit, 

avec les mêmes effets. 

La réduction d'un tout (ici, l'ensemble des discours produits par des 

institutions dans un domaine donné à une période donnée) B une partie (ici, le corpus) 

nécessite le recours a un échantillonnage. Or, l'échantillonnage répond il certaines 

règles, depuis longtemps éprouvées. II est un domaine qui vient spontanément ti 

l'esprit ou la création et la manipulation d'échantillons sont couramment pratiquées : 

la statistique. Entre autres choses, les sondages dont les citoyens sont inondés 

présentent tous des traits communs : ils recourent aux diverses techniques 

d'6chantillomage statistique et leur exactitude est garantie, à l'intérieur de certaines 

limites. Cette illustration de la reproductibilitk est prkcisbment le modele à suivre en 

ce qui a trait à l'évaluation de l'enracinement teminologique. Il sera ainsi emprunté 

aux sciences statistiques dans l'élaboration de notre procédé d'apprkiation de 

l'implantation. 

La scientificité d'une méthode de calcul de l'implantation autorise ensuite de 

justes comparaisons. Partant de ce fait, diverses enquêtes ayant recours aux mêmes 

moyens de calcul, toutes choses égales d'ailleurs, deviennent naturellement 

comparables. Et cette comparaison revêt une grande importance pour les études 

diachroniques. Plus encore, le rapprochement d'études gagne en intkrêt quand il 

englobe non seulement les époques, mais aussi les domaines et les pays. Il ouvre 

alors de vastes horizons sur la mise en regard, entre autres, des stratégies 

d'aménagement terminologique. 



2.5 Conclusion 

Dans le présent chapitre, nous nous sommes attaché à décrire le cadre 

théorique et descriptif de nos travaux de recherche. Une distinction a d'abord été 

établie entre la terminologie privte et la terminologie gouvernementale. Ce dernier 

type de terminologie a fait l'objet d'une division subséquente : terminologie ordinaire 

et terminologie officialisée. Compte tenu des considérations mentio~Ces dans le 

présent chapitre quant à l'aménagement terminologique, les travaux présentés ici 

s'attachent a l'implantation de la terminologie officialisée. En outre, B la suite des 

constatations faites précédemment, il ressort que notre thèse se fonde sur une 

distinction essentielle entre communications institutionnalisées et communications 

individualisées. Enfin? ltimportmce d'assurer la constitution d'un corpus représentatif, 

fiayant le chemin vers des résultats reproductibles, est soulignée. Nos travaux doivent 

recourir a des méthodes d'échantillonnage éprouvées. La présentation du cadre 

thdorique et descriptif de nos travaux est maintenant terminée; il reste maintenant à 

rechercher ce que peuvent apporter les travaux de mesure de l'implantation 

ierminologique réalises à ce jour. C'est l'objet du prochain chapitre. 



3. État de la question de l'implantation terminologique 

uelles recherches ont et6 menees ii ce jour sur la mesure de 

l'implantation terminologique? Quelles m6thodes ont Cté 

proposees par les personnes qui poursuivaient cet objectif? Que 

cherchait-on exactement à mesurer lors de ces enquetes? Quelles difficultes se sont 

présentdes ii elles? Quels enseignements peuvent être tirés de leurs expériences? 

Quels types de corpus ont tté définis lors de ces recherches? Nous tenterons dans le 

chapitre qui suit de répondre il ces questions. En premier lieu, les critères d'analyse 

des enquêtes seront dtcrits. Après une discussion individuelle des travaux antérieurs, 

une critique globale de ces derniers sera pdsentée, afin d'en degager les forces et les 

faiblesses. 

3.1 Description des travaux untdrieurs 

La description des travaux antérieurs portera sur la mesure de l'implantation Zi 

proprement parler. Cela signifie entre autres que le résultat de ces enquêtes ne sera 

pas trait6 ici, sauf exception. Une recherche bibliographique exhaustive a recensé une 

vingtaine d'études qui ont tenté, d'une fa~on ou d'une autre, d'évaluer la ponQ 

d'actes d'officialisation terminologique. Les seules recherches. à notre connaissance, 

proviennent de trois États : la France, Israël et le Quebec. 

Plusieurs repères peuvent être degagés de ces études. Pour faciliter l'analyse, 

les caractéristiques essentielles qui fondent les travaux qui seront décrits dans le 

présent chapitre ont tt6 définies. Pour en clarifier l'énonce et la compréhension, ces 

jalons sont présentes d'abord dans le tableau CaractCristiques comparatives des 

recherches anterieures (page 62), puis discutCs plus avant en deuxiérne partie de 

chapitre. Le tableau comprend huit colonnes; voici la clef & chacune d'entn elles. La 

première colonne. intitulbe Recherche, signale les vingt 6tudes recensées; elles sont 



présentées par ordre chnologique croissant. Les autres colonnes demandent des 

explications plus poussées. 

La colonne 2, Reproduciibilit& de la recherche, instruit sur la possibilité de 

refaire l'enquête en ayant recours au même protocole que celui détini par l'auteur de 

la recherche tout en assurant l'obtention de résulta&s signifcutivement semblables sur 

/e plan de ka statistique. Les données de cette seconde colome sont en rapport &oit 

avec celies de la suivante, nommée Copw objectivement constitué. Pour que leur 

corpus puisse être considéré objectivement constitué, les méthodes d'enquête 

proposées doivent répondre aux deux conditions suivantes : 

a) la stratégie de collecte des discours doit éliminer, aussi complètement que 

possible, les possibilités d'interprétation divergentes; 

b) la représentativité, par les discours retenus, de l'ensemble des discours potentiels 

doit être assurée. 

Si ces conditions sont remplies, il devient dès lors possible de prédire qu'une des 

enquêtes déjà réalisées pourra être reprise, avec les mêmes termes et le même 

domaine, et livrer des résultats significativement similaires. 

La quatrième colonne, Communications institutionnalisées, avise de la nature 

des communications ayant fait l'objet de l'enquête. Il pourra s'agir de communications 

institutionnalisées (cas représenté par le symbole ah), de communications 

individualisées (absence de symbole) ou d'un mélange des deux (symbole «(V)»). 

La cinquième catkgorie, Comportement déclaré, fait référence à la provenance 

des données sur l'usage discursif. La me- du comportement dkclaré* est obtenue 

en demandant à un locuteur de se prononcer sur ce qu'il croit être ses choix 

linguistiques en discours, sur sa perception de la rtalite. Cette mesure s'oppose à celle 

de l'utilisation réelle*, qui mesun cette même rdalité, cette fois à l'aide de données 

objectives obtenues par l'étude de discours. Plusieurs enquêtes ont eu recours 

simultanément à ces deux modes de collecte de données. 



La colonne Utilisation réelle indique que l'enquêteur a recensé l'utilisation 

effective en discours, et non pas la connaissance, du terne par le locuteur. Il est à 

noter que la connaissance, passive, ne se traduit pas toujours par une utilisation, 

active, du tenne. 

L'avant-dernière colonne est nommée Appréciation chiffrée. Cette colonne 

signale si l'enquête quantifie les résultats de l'enquête d'implantation teminologique. 

La huitième et dernière colonne, Emploi relut$ indique si les données 

d'implantation des termes de l'enquête n'ont ét6 recueillies que pour le terme étudié. 

Si l'enquête a plutôt étendu la collecte de données aux termes concurrents afin de 

déterminer l'emploi des termes les uns par rapport aux autres, une marque apparaît en 

regard de l'enquête. 



Tabkau 1. Caractkristiqws comparatives des recherches antirieures 

Recherche 

Alloni-Fainberg 

Emploi reîatit 

2 

Rcprductibilit& 
de ia recherche 

(/ signifie que la condition est totalement réalisée. 

(d) signifie que la condition est partiellement réalisde. 

3 

abj~tivcncnt 
ronstitui 

(cf )  

( 1 )  

4 

Communications 
institutionnalisées 

(cf)  

(I) 

(cf) 

(cf)  

(cf) 

( V )  
v 

6 

Utilisation ré& 

I 

d 

d 
fl 

I 

V 

(cf) 

V 

d 
d 

! 5 

Compr(cmcnt 
déclare 

V 

cf 
d 

d 

V 
d 
cf 

cf 

cf 

cf 

v 
cf 
V 
cf 

I 

V 

cf 
V 

7 

Appréciation 
chi(rrk 

cf 

cf 

d 

cf 

d 

cf 

d 

cf 

d 

d 
fl 

cf 

V 
d 



Les enquêtes sont prdsentées cidessous par ordre chronologique croissant. 

Pour chacune, le protocole utilisé et le corpus établi, qui en sont les assises, seront 

décrits. Des informations supplhentairw sont présentées lorsqu'elles sont connues, 

comme celles touchant le domaine de l'enquête et le nombre de termes couverts, par 

exemple. Chaque description de recherche se clôt par un récapitulatif de la méthode 

employée au vu des principales caracthistiques que nous avons mises de l'avant : 

reproductibilité; objectivité (plutôt que subjectivitt) dans la création du corpus; étude 

des communications institutionnalisées (au sens ktabli par Corbeil (1980 : 78-8 1)); 

mesure de l'utilisation delle des termes plutôt que du comportement déclare; mesure 

de l'utilisation réelle des termes plutôt que de la connaissance passive; appréciation 

précisément chifiée; mesure de l'emploi relatif (pliitôt qu'absolu) du terme 

officialisé. 

3.1.1 Yafa Alloni-Fainberg (1974) 

ALLONI-FAZNBERG, Yafa (1974). ((Officia1 Hebrew Terms for Parts of the Car: A 
Study of Knowledge, Usage and Attitudes», dans International Journal of the 
Sociulogy of Language, 1 ,  p. 67-94. 

~ ' Jha t  d'Israël est ti l'origine d'un des plus vastes projets d'aménagement 

linguistique de l'histoire moderne. C'est dans ce cadre que la recherche menée par 

Alloni-Fainberg avait pour objectif d'étudier la cornaissance et l'utilisation de termes 

officiels chez des locuteurs israéliens, de même que l'attitude de ces derniers quant 

aux travaux de normalisation terminologique. Vingt-cinq néologismes oficiels de 

l'automobib ont été soumis ii 144 rbpondants, qui devaient entre autres préciser leur 

connaissance des termes officiels et estimer l'utilisation qu'ils font de ces derniers- 

Cette tentative de mesure de l'implantation terminologique, sans doute la première du 

genre, a donc pris appui sur une déclaration d'utilisation des termes oficiels et de 

leurs concurrents, et non sur une utilisation réelle, mesurée objectivement. Les 

questiomaires recueillis présentent des résultats chifnes de l'utilisation respective des 

termes officiels et concurrents éventuels. L'enquête n'est pas reproductible. 



3.1.2 Yaffa Falnberg (1977) 

FAINBERG, Y affa ( 1 977). L inguistic and Socio-Demograph ic Factors lnjuencing 
the Acceptance of Hebrew Neologisms, s.l., m., 116 p. 

Dans la foulée de l'étude précédente, Fainberg a étendu son enquête à 

25 néologismes hébraïques dans le but d'en définir les qualités linguistiques 

influençant leur acceptation par les Locuteurs htbreux. Recueillies par des réponses a 

un questionnaire, les données permettent à la chercheure d'établir des conélatioas 

entre les variables sociodémographiques (comme les attitudes) et les variables 

linguistiques. Le protocole d'enquête utilisé est identique au précédent et possède de 

ce fait les mêmes caractéristiques. 

3.13 Stanley Aléong (1979) 

AL~ONG, Stanley (1979). Le vocabulaire du hockey sur glace au Québec: 
formation, évolution et utilisation. Compte-rendu d 'un projet de recherche 
subventionné par ['Once de la langue française du Québec, 65 p. [inbdit] 

Le vocabulaire du hockey sur glace a retenu l'attention de Stanley Aléong et 

du Groupe de Recherche en Ethnolinguistique QuébCcoise, de I'Université de 

Montréal. Les recherches entreprises ont port6 nu la genèse et le dbveloppement du 

vocabulaire du hockey au Québec, qui a traditionnellement fait l'objet de correction 

langagière. Cette enquête ethnolexicologique, inachevbe l'époque de la publication 

du compte rendu, ne semble pas avoir fait l'objet d'une publication ultérieure. 

L'auteur a d'abord dressé un vaste corpus diachronique, tant oral qu'écrit, duquel il a 

puisé son corpus tenninologicpe du hockey. L'auteur affirmait à l'époque vouioir 

comparer les occurrences recueillies à un corpus normatif, celui des répertoires de 

correction linguistique du domaine du hockey, mais, A notre co~aissance, aucune 

suite n'a été donnke à ce projet. 



La constitution du corpus d'AlCong s'est faite selon des critères arbitraires. 

Nous entendons par cela que les écrits réunis Font étC sur des bases personnelles, 

propres A Aléong et ii sa conception des écrits importants dans le domaine du hockey 

sur glace. Il a par exemple retenu des traités et règlements publiés au Québec et en 

France, des vocabulaires normatifs, des journaux, etc. Un autre chercheur aurait pu 

constituer un corpus parfaitement différent avec la même intention d'y inclure des 

textes importants ou reprCsentatifs du domaine. Il va de soi qu'il ne peut être assuré 

que les domees extraites de deux corpus arbitrairement Ctablis livreront des résultats 

semblables. 11 sera établi dans les études traitées dans lc présent état de la question 

que ce biais est fort fiequent chez les chercheurs menant des enquêtes 

teminométriques. 

Les corpus oral et écrit recensent l'utilisation réelle des termes sportifs. 

Aucun résultat n'est prksenté dans le compte rendu du chercheur, qui s'intéresse tant 

aux communications privees qu'institutio~alisées. 

3.1.4 Stanky AlQong et Christine Jounlan (1981) 

ALÉONG, Stanley et Christine JOURDAN (1981). «De vente à solde ou les dangers 
de l'hypercorrection», dans Meta, 26'2, p. 148-1 58. 

L'article révèle les résultats d'une microdtude d'implantation d'un calque 

skmantique et de sa solution de remplacement dans le domaine du commerce de 

détail. Le terme proscrit est vente au sens de «vente de marchandises A prix réduin), le 

terme de remplacement suggkré est solde. Afin de mesurer les pourcentages relatifs 

d'utilisation des deux termes, les auteurs ont réuni un corpus médiatique 

diachronique. C'est A raison du dépouillement d'une ptriode de quinze jours par 

tranche quinquennale que la tendance d'utilisation de la paire de termes a pu être 

décelée. 



Les auteurs ont évalué l'utilisation réelle des termes a l'étude, obtenant des 

résultats nombrables sur l'emploi relatif d'un terme par rapport a un autre. Le corpus, 

qui portait particulièrement sur les communications institutionnalisées (presse écrite), 

est partiellement déterminé par des critères objectifs. Si le choix des quotidiens relève 

de motifs personnels, les textes dépouillés ont été quant à eux aléatoirement 

sélectionnés. 

3.1.5 Michel Chrétien (1981) 

C ~ T I E N ,  Michel (1981). «Reconnaissance, connaissance et utilisation de la 
terminologie h ç a i s e ,  qu6bécoise et anglo-américaine de la haute-fidélité chez le 
public montréalais», dans LM. Klinkenberg, D. Racelle-Latin et G. Connolly. 
Langages et collectivités : le cas du Québec. Actes du Colloque de Liège (mars 
1980), Montréal, Lernéac, p. 145-1 60. 

Dans son article, Michel Chrétien explore les modes de diffusion des 

néologismes terminologiques. Il retient le domaine de la haute-fidklité comme tertain 

et s'y aventure à l'aide d'un questionnaire sur la recomaissance, la connaissance et 

l'utilisation déclarde des terrnes les plus connus. Il constate un &art important entre 

la nonne spontanée (la terminologie &CO-québécoise, orale) et la nome imposée 

par I'OLF (la terminologie franco-europte~e, &crite). La méthode d'enquête de 

Chrétien est fort peu détaillte, spicialement en ce qui concerne les termes eux- 

mêmes; Les analyses sont d'ailleurs prtsentkes tous termes confondus. 

La communication de Chrétien prksente des données chimes sur les 

tetminologies Cîudiées. L'auteur s'est attachC B Cvaluer le comportement déclaré et la 

connaissance de ces terminologies daris les communications individualiskes. 



3.1.6 Monica Heller et al. (1982) 

HELLER, Monica et al. (1982). Le processus de francisation dans une entre-e 
montréalaise : une analyse sociolinguistique, coll. Langues et sociétes, [Québec], 
Ofice de la langue française, 203 p. 

Monica Heiler et ses collègues ont men6 une enquête de type ethnographique 

et s'intéressent donc aux comportements. L'étude cherche B décrire, par l'observation 

participante, les réseaux de communications internes et externes d'une compagnie 

brassicole, ainsi que la structure de cette entreprise. Les auteurs font le constat de 

variations lexicales en fonction du destinataire ou des catégories 

socioprofessio~elles dans certaines situations de communication professionnelles. 

La variation ne les intéresse qu'en ce qu'elle offre la possibilité de mieux cerner le 

contexte social de l'utilisation de la langue. L'optique de cette étude diffère 

radicalement de celle que nous nous proposons, le point commun entre elles se 

limitant B l'intérêt port6 ê l'utilisation réelle de la terminologie. 

3.1.7 Jacques Maurais (1984) 

MAURAIS, Jacques (1984). La langue de la publicité des chaînes d 'alimentation : 
Étude sur la qualité de la longue et sur I'iinplantation terminologique, coll. Dossiers 
du Conseil de la langue française, Études et recherches, 18, Québec, Conseil de la 
langue française, 84 p. 

Jacques Maurais a publiC en 1984 une étude de la qualité de la langue de la 

publicité des chaînes d'alimentation québécoises. L'enquête, diachronique, recense 

l'évolution de la langue de la publicitk dans certains quotidiens et hebdomadaires de 

195 1 9 1980. Maurais s'intéresse à plusieurs aspects de la qualit4 linguistique 

(orthographe; conformité au code grammatical, aux règles d'écriture des systèmes de 

mesure, etc.), dont celui de la conformité k la terminologie proposée par 1'OLF. II 

étudie pour ce faire l'impropriété et les anglicismes lexical et sémantique, ces trois 

catégories recensant selon L'auteur les concumnts des termes proposCs par I'OLF. Il 

s'agit donc d'une &tude sur l'implantation terminologique appliquée au domaine de 



I'atimentation. Le corpus de référence, c'est-&-dire les ternes retenus aux fins de 

l'étude, comprend indifféremment des termes officialisés et des termes commuas. 

L'ensemble du corpus, composé de quatre sous-ensembles (1954, 1961, 1974 et 

1980), totalise 56 000 mots, extraits de quotidiens ou d'hebdomadaires. Maurais vise 

explicitement l'étude de la langue institutionnelle, établissant cette dernière comme 

centre de rayonnement des usages promoteurs de changement linguistique. Les 

estimations décrivent globalement l'évolution de la terminologie de l'alimentation : 

aucune ventilation par terme n'est proposée. 

L'étude présente les caractéristiques suivantes : à partir d'un corpus de 

communications institutionnalisées (presse écrite) constitué de façon objective, 

Maurais estime l'utilisation réelle des tennes de l'alimentation. 

3.1.8 Denise Daoust (depuis 1987) 

DAOUST, Denise (1 987a). «L'implantation terminoiogique : comportements, 
perceptions et attitudes», dans Bulletin de 1'ACLA. Actes, If Colloque annuel, 9-2, 
automne, p. 17-34. 

DAOUST, Denise (1987b). Participation a la ((Table ronde : Évaluer les 
politiques linguistiques : comment et A quelles fins?», dans Bulletin de I'ACLA. Actes, 
If Colloque annuel, 9-2, automne, p. 13 1-133. 

DAOUST, Denise (1987~). Le changement terminologique dans une 
entreprise de transport, coll. Langues et sociétés, [Montreal], Gouvernement du 
Québec, Office de la langue fiançaise, 149 p. 

DAOUST, Denise (1991a). «The Evaluation of Socidinguistic and 
Temiinological Change in a Commacial Enterprisen, dans Tenninofogy, Science and 
Reseurch, 2- 1, p. 44-60. 

DAOUST, Denise (199 1b). d e  cbmportement terminologique et les attitudes 
face aux langues en contexte de changement pladfi6 : une analyse comparative de deux 
milieux de travail)), dans Revue québicoise de lingubtique, 20-2, p. 145-1 68. 



DAOUST, Denise (1992). & rôle du poste comme facteur de changement des 
habitudes tenninologiques dans une entreprise priv6e montré alaise>^ dans Revue de 
I'ACLA. Actes du 23C Colloque minuel de !'Association caMdienne de lingui.que 
appIiquée tenu à I'Universitb de Moncton, d a  langue comnte phlnodne social*, 14-2, 
automne, p. 7 1-93. 

DAOUST, Denise (1995). «Quelques facteurs sociodémographiques qui sous- 
tendent le choix des langues pour la terminologie en miüeu de travail et leur 
interrelation avec des attitudes», dans Meta, 40-2, juin. p. 260-283. 

Denise Daoust s'est intéressée à l'utilisation cornparde de l'anglais et du 

français dans une entrepnse de transport montréalise. La chercheure s'attarde 

fondamentalement aux facteurs sociolinguistiques du processus d'implantation 

teminologique. Elle s'int6resse aux variables sociotemiinologiques, en cherchant h 

découvrir et analyser certaines des variables extralinguistiques qui sous-tendent le 

choix des langues pour 1a terminologie (de l'anglais ou du français) en milieu de 

travail. Elle se donne aussi pour objectif de caractCriser et d'analyser le rôle que ces 

mêmes variables jouent dans le processus de diffusion et d'implantation d'une 

terminologie de langue française. Elle vise ainsi, à long terme, ii mieux comprendre 

la dynamique du changement Iinguistique/terminologique et sociolinguistique 

plani fie. 

Une première collecte de donnCes a eu lieu en 1983, une deuxiiime prend 

place en 1990. Dans les deux cas, Daoust a procede & l'aide de questionnaires, qui lui 

obtiennent les informations suivantes : donnees sociodémographiques; 

renseignements sur la situation linguistique et terminologique de l'entreprise; 

attitudes des employés sur la francisation et sur I'addquation de la langue française h 

dénommer les réalités techniques. Mais les données les plus importantes. dans la 

perspective de la pdsente recherche. concernent le comportement terminologique 

&clan5 à l'oral et à l'écrit, chez les travailleurs. 

Sous ce rapport, Daoust (1987b : 133) est consciente des limites qu'impose la 

compilation de donnees relatives au comportement terminologique déclaré : a[.. .] 

rien ne remplacera l'ttude du comportement réel clans le cadre d'un changement 



linguistique planifié.)) Dans une communication ultérieure (1995 : 265). elle précise 

davantage les frontikres que le comportement déclaré de locuteurs donne l'occasion 

de cerner : 

En ce qui concerne les termes techniques, il va de soi que les 
questionnaires ne permettent pas d'avoir accès au 
comportement terminologique réel, mais uniquement au 
comportement dkclaré. [. . .] signalons que, sans doute, ni le 
choix entre des ternes français et leurs équivalents anglais 
présentés de façon explicite, ni la perception générale qu'ont 
les répondants de leur comportement terminologique dans 
différentes situations de travail ne reflètent exactement le 
comportement linguistique réel d'un individu en situation 
naturelle. En fait, il est probable que les perceptions qu'ont 
nos dpondants de leur comportement linguistique reflètent 
plutôt un consensus social et culturel par rapport B un modèle 
linguistique et sociolinguistique [. . .]. 

Les données que compile Daoust portent sur dix notions (vingt termes) de 

manutention et d'expédition. Les termes choisis l'ont kt6 par des représentants de 

l'entreprise, qui les avaient dépistés comme réhctaires à la francisation. Le 

questionnaire soumis aux employés comportait des questions sur la langue 

généralement utilisée pour exprimer les dix notions à l'étude, dans un contexte de 

communicatioos orales. Les appréciations obtenues par Daoust sont prbsentées sous 

forme d'«indices de francisation», ce qui constitue un essai de quantification de 

l'implantation teminologique. 

En ce qui nous concerne, l'auteure de la recherche tient un discours étonnant 

en avançant que (([clertains termes fiançais ou anglais semblent être implantes de 

façon générale chez tous nos répondants [...IN (1987c : 36). Ii faut prCciser que 

Daoust ne définit cependant pas ce qu'elle entend par ternir implanté. II aurait 6th 

important de connaître cette définition, car le ienne h ç a i s  le plus utilise dans son 

enquête (chargement cornpiet) n'est réputé l'être que dans une proportion de 33,4 %, 

ce qui semble faible. D'un autre côté, la chercheure a aussi accepte que les 

travailleurs interrogés répondent, à cette question sur la langue d'expression, que les 



langues française et anglaise étaient toutes deux utilisées. Il se peut donc que 

l'auteure ait ajouté B ce chiffre de 33,4 % une partie des réponses mentionnant 

I'utilisation des deux langues (29 % dans le cas de chargemeni complet). En 

supposant que Daoust ait effectivement divise en deux ce chiffreq2 de 29 % (ce qui 

donnerait 14,s %). le terme français le plus utilisé, communications orales et écrites 

confondues. le serait dans une proportion de seulement 47.9 % (soit la somme de 

33,4 % et de 14,s 'RD). Cela revient à dire que chargement complet est utilisé moins 

d'une fois sur deux pour traduire la réaiité qu'il recouvre. Dans ces circonstances, il 

semble périlleux d'avancer que certains termes français soient implantes de façon 

générale. Cela ravive toute la question de la détermination d'une implantation 

réussie, traitde il ln page 29. 

Retournant dans la même entreprise sept ans plus tard, soit en 1990, Daoust a 

tenté de mesurer l'évolution de I'implantation. avec les mêmes moyens et méthodes. 

Le terme français déclart5 le plus utilisé (remorque, cette fois-ci) en 1990 prbsente un 

indice de francisation minime de 38,7 %J3. 

Dans un autre ordre d'idées, le lecteur sait que, selon nos conclusions 

prdcédentes. le corpus dont nous préconisons la création ne contiendra que des 

communications institutionnalisées. Or, le type de production organisationnelle 

pourrait cependant influencer les rtsultnts, comme cela a été le cas pour Daoust lors 

de sa recherche sur l'entreprise de transport de la région montréalaise (1987~ : 23) : 

«[a]utre fait h noter: plus les textes sont officiels. plus on ddclare utiliser une 

terminologie de langue française; c'est le cas des rapports officiels où on dCclare 

utiliser des termes techniques uniquement en français dans 63.1 % des cas.» On a 

donc recours B la forme fmçaise dans près de deux cas sur trois. Si l'on se reporte 

" Notre hypothèse se v&i& dans une communication ~ 1 t C r i e ~ ~  de I'autem. Effcctivcment, Daoust 
(1991b) présente ce qu'elle appelle des indices de jïw~cisation, qui sont calculés exactement de la 
même façont Ces indices de francisation sont calcul€s à partir de l'utilisation déclarée des tcrmes 
français et anglais par les répondants. " Pour une analyse dhil lée  de I'Cvolution de la situation linguistique de l'enmprk de 1983 à 1990, 
le lecteur se reportera à Daoust (199 La). 



aux données mentionnées précédemment, les communications kcntes dans 

l'entreprise se font, en moyenne, en fiançais dans 18,9 % des cas, tandis qu'elles se 

font en fiançais ou en anglais dans 21'9 % des cas. Ces chifies sont fort éloignés du 

63,l % de recours aux termes fiançais dans Les rapports officiels. Bien que cette 

disproportion repose sur un usage rapporté, son ampleur porte à croire que toute 

tentative d'extrapolation de L'implantation des communications individualisées à 

partir des résultats d'implantation des communications institutionnalisées serait 

trompeuse et vouée à l'échec. La forme de discours que représentent les 

communications des institutions pourrait entraîner naturellement une présence plus 

marquée de ternes h g a i s  par rapport d la forme illocutoire que sont les 

communications individualisées, voire les communications institutionnalisées orales. 

Cette constatation de Daoust est une incitation supplémentaire 4 la prudence quant à 

une éventuelle généralisation sur les communications individualisdes des résultats 

obtenus avec les communications institutionnalisées par l'application de la méthode 

de mesure qui sera proposée plus loin. 

Après les deux premières enquêtes rapportées ci-dessus, Denise Daoust est 

retournée en 1993 cueillir de nouvelles données dans la même société. Cette fois, elle 

étudie les opinions, attitudes et autres facteurs sociodémopphiques a l'aide 

d'enregistrement d'entrevues individuelles, de questionnaires oraux ou écrits, 

d'enregistrements libres en situation naturelle de travail et d'observations. A notre 

connaissance, les résultats de cette &tude ne sont pas encore publiés. 

Enfin, dans la même veine que ses deux premières enquêtes sur le 

comportement teminologique dkclare l'oral, Daoust (199 1 b) s'est intkessée ii la 

terminologie en usage dans une usine de chaussures. Elle a ainsi pu dkterminer, pour 

onze paires de termes techniques, le comportement déclaré dans les communications 

orales. 



Bref, la chercheure montréalaise s'intéresse aux communications 

individualisées, dont elle mesure le comportement déclaré. Elle a ainsi pu chiffrer 

l'emploi de ternes officialis& relativement à leurs synonymes. 

3.1.9 Anne Le Guilly-Wdlis (1991) 

LE GUILLY-WALLIS. Anne (1991). (Étude de cas : l'impact des arrêtés de 
terminologie sur l'informaticien français», dans Terminologie et traduction, 1, 
p. 1 17-142. 

L'auteure s'intéresse 1 l'effet des quatre arrêtés ministériels Français de 

terminologie de l'informatique sur les spécialistes du domaine. Elle procede par 

interviews, à partir du comportement déclaré. Sa m&hodologie n'est pas d6taillke; il 

est donc difficile de juger des choix qui ont été ii la source de cette étude de cas. 

Anne Le Guilly-Wallis a réalisé une enquête dans laquelle elle s'attarde au 

comportement déclaré par les locuteurs interrogts. Elle note (1991 : 124) B propos 

d'un interviewé que «[c]elui qui a déclaré d'emblde qu'il n'utilisait "que l'anglais" ne 

s'avén utiliser qu'une moyenne de 13 % des termes anglais cités dans les arrêtés. Il 

n'en croyait pas ses yeux, ayant et6 parfaitement convaincu du contraire». Cette 

remarque de Ir chercheure contribue à remettre en cause I'intkrêt du recours au 

comportement dkclaré dans I'établissement de I'utilisation d'un mot. 

Le Guilly-Wallis a privilegit la mesure de la connaissance des termes des 

d t é s ,  ainsi que le comportement dbclaré de ses répondants ii leur 6gard. Elle obtient 

des n?sultats quantitatifs sur l'emploi relatif de la terminologie officielle*. Aucun 

corpus n'a et6 constitub pour cette enquête, qui s'appuie sur des entrevues et 

s'intéresse aux communications individuelles. 



3.1.10 Franqois Gaudin (1991) 

GAUDIN, Fmçois (1 99 1). «Enquête sur l'impact des arrêtés teminologiques 
auprès des magistrats». dans La banque des mo&, 42, p. 59-66. 

Le chercheur Gaudin a mené une enquête sociolinguistique pour tvaluer la 

pénétration des arrêtés ministériels français de terminologie. La recherche avait pour 

but de déterminer le degr6 de connaissance de l'existence des arrêtés ministériels en 

général, et plus particulièrement ceux relatifs au monde juridique. Le bref 

questionnaire comportait aussi des questions sur quelques ternes et expressions, 

juridiques ou non. 

Par cette étude, Gaudin ne cherche pas à mesurer l'utilisation de ternes, ni 

même la perception de cette même utilisation. Son approche. originale, est 

d'interroger un corps d'emploi très précis, celui de la magistrature f'rançaise, afm de 

déterminer si les représentants de ce dernier sont en mesure de repérer les termes 

officiels lorsque leurs concurrents leur sont présentés. 

L'enquête menée par Gaudin chifie la connaissance, telle qu'elle est 

exprimée par ses répondants, non pas de termes officiels, mais de l'existence 

d'arrêtés sur ces termes. L'étude s'approche de la mesure d'implantation de termes 

seulement lorsque les participants à l'enquête sont amenés a proposer des 

remplaçants à un concurrent d'une forme officielle. Gaudin peut alors chifner la 

proportion où apparaissent les termes officiels et leurs synonymes présumés. 

3.1.1 1 Loïc Depecker (1994) 

DEPECKER, Loïc (1994b). Un exemple d'aménagement terninologique : les 
commissions ministérielIles de terminologie en France (1 P7O-l993), thtse de doctorat 
en linguistique. Université de Paris VIT, 6 17 p. [inedit] 



La thèse de Loic Depecker. à la différence des icrits recensés dans le présent 

chapitre, n'a pas pour finalité première de donner un aperçu de la strategie de mesure 

de l'enracinement terminologique dans un quelconque domaine. Par contraste, elle 

dépeint l'art et la manière dont l'ktat fiançais s'est appliqué engager 

l'accomplissement de l'aménagement teminologique sur son temtoire. 

La politique linguistique française a v6ritablement pris son essor en 1966 avec 

la création du Haut Comité pour la défense et I'expansion de la langue h ç a i s e .  La 

loi du 3 1 décembre 1975 relative a l'usage de la langue h ç a i s e  impose d'usage de 

la langue française dans un certain nombre de cas, tout spdcialement la prksentation 

et l'ofne de produits et de services, l a  contrats de travail, les inscriptions figurant sur 

des biens publics, et les rapports du privé avec l'administration» (1994b : 5). C'est 

aujourd'hui plus de 4 000 termes qui ont ainsi été traités par les instances françaises. 

La situation de la France se rapproche nettement du contexte québécois, où les 

deux États se dotent de commissions et autres offices pour veiller à I'amknagement 

de leurs terminologies. Les commissions ministérielles françaises de terminologie 

tracent un parallèle évident avec les travaux menes au Québec a la même époque. 

Dans les deux cas, les résultats des travaux avaient, partiellement du moins, force de 

loi. La portée des arrêtés ministériels français de terminologie est grosso modo la 

même que celle prévue par la législation qu6bdcoise. En effet, elles ont toutes des 

effets sur les communications de l'Administration, du privé avec celle-ci, sur les 

ouvrages agréCs tantôt par le ministère de l'Éducation (au Quebec), tantôt par le 

ministère de ~'frducation nationale, de la Recherche et de la Technologie (en France), 

etc. 

Bien que chaque commission ministCnelle de terminologie ait été libre 

d'adopter sa propre méthodologie, B commencer par la constitution de la 

nomenclature B étudier, il ressort de L'expost de Depecker (1994b : 318-320) que la 

priorité de la plupart des commissions était de répondre aux besoins. Cette politique 

rejoint celle mise de l'avant par I'OLF au Québec. 



La procédure d'officialisation des terminologies fiançaises est complexe et, à 

la différence du Québec, ne reléve pas m definitive d'un seul organisme. Ce sont en 

effet deux ministres, celui de qui relève le domaine du terme traité et celui de 

 éducation nationale, de la Recherche et de la Technologie, qui approuvent les avis 

tenninotogiques, avant leur parution au Journal officiel. 

L'auteur effectue dans sa thèse une certaine mesure de l'implantation de 

L'ensemble des termes officiels français. Cette évaluation prend la forme suivante : 

Depecker a recours à un corpus lexicographique, compose du Nouveau Petit Robert 

(1993) et du Petit Larousse i l l ~ é  (1994). ou il note la présence ou l'absence des 

ternes officiels français des mités. Un autre chercheur menant la même étude 

pourrait constituer un corpus de répertoires lexicographiques autres que ceux de 

Depecker. Par ailleurs, les dictionnaires généraux ne peuvent être considerCs comme 

des communications institutiomalisees au sens de Corbeil (1980 : 78-81). La nature 

lexicographique du corpus ne permet pas de recenser l'utilisation ni réelle ni déclarée 

de termes et ne met pas I'utilisation d'un terme officiel en relation avec ses éventuels 

concurrents, comme il sera discute B la page 100. 

3.1.12 Louis Tremblay (1994) 

TREMBLAY, Louis (1994). Convergence et divergence dans l'emploi de 
tennes communs recommandés par 1 'Once de la langue française, mtmoire de 
maîtrise, Univenit6 Laval, 157 p. [inédit] 

Le memoire de maîûise de Louis Tremblay consiste en une étude du 

comportement déclaré en ce qui a trait a L'utilisation de demies communs)), c'est-&- 

dire d'appellations qui font partie de la zone entre la langue générale et la langue de 

spécialité. Dans le but de mesurer leur utilisation dtclarée, les denorninations de 

30 notions ayant fait l'objet d'avis d'officialisation de la part de I'OLF ont et6 

soumises à 125dpondants. Le questionnaire Claboré pour ce faire &value 

parallèlement la co~aissance des tennes mis de l'avant par 1'OLF. L'auteur 



détermine également la prefbrence des rbpondants pour les termes officialis6s par 

rapport aux termes concurrents ainsi que leurs attitudes envers L'OLF, le processus de 

hcisat ion et la qualité de la langue au Québec. Sur l'écart temporel à respecter 

entre l'oficiatisation terminoiogique et la mesure de son enracinement, Tremblay se 

prononce : dix ans lui suffisent. 

Le chercheur a mesuré A la fois le comportement déclaré et la connaissance 

des termes sous enquête, livrant des analyses chiffites sur l'emploi des termes les uns 

par rapport aux autres. Aucun corpus n'a été mis sur pied pour cette recherche portant 

sur les communications individualisées. 

3.1.13 Enquêtes commanddes par la DeMgalon générale P la langue 
fraaqaise (199'1«) 

DEPECKER, Loïc et Gina MAMAVI (présent.) (1997). Lu mesure des mots : 
cinq études d 'implantation ferminologique, coll. Publications de L'Université de 
Rouen, 229, Rouen, Univeaite de Rouen, xxxviii, 528 p. 

Une sine d'enquêtes d'implantation terminologique, les premières à être 

réalisées en France (Humbley, 1995), ont fait l'objet de la douzième Iivraison 

(décembre 1994) de la publication semestrielle Teminologies nouvelles. Il s'agit de 

six études commanditkes par la Délégation générale à la langue française45 (DGLF), 

exdcutées en L992 par autant d'équipes de chercheurs universitaires. Les domaines 

d'enquête se révèlent variés : gCnie génétique, sant6 et médecine, audiovisuel et 

publicité, métallurgie, télddCtection at5rospatiale et informatique. Ces enquêtes 

cherchaient h mesurer le de& d'implantation des termes officiels prônés par les 

lnitialernent piCsentées lors du dminain sur l'implantation d u  ternes oftieicb tenu ii Rouen 
(Fmcc) en dCcembrc 1993, ces six Chides ont Ctt publihs en 1994 dans Terminologies nuuveIIes. 
Cinq d'entre clles ont cependant fiiit en 1997 l'objet d'une nouvelle publication, présentée par LoTc 
Depeckcr et Gina Marnavi. 
4s Créée m France par dba* du 2 juin 1989, la DélCgation gCnCrak P la langue fiançaise, qui a 
succddb au Commissariat gdndral ib la langue ft'anqaisc, a reçu pour mission de promouvoir et de 
coordonner les actions des administrations et des organismes publics et privés qui concourent à la 
d i f i i o n  et au bon usage de la langue fiançaise en France. 



commissions ministdrieiies françaises de terminologie. Le mandat confié par la 

DélCgation g&&aie h la langue française aux dquipes hexagonales est nettement plus 

large que celui arrêt6 pour le présent document. Rappelons brièvement que la DGLF 

demandait B la fois d'évaluer l'impact des ddcisions terminologiques contenues dans 

ses arrêtes, de proposer des initiatives pour bonifier la diffusion de ces décisions et de 

dresser un Ctat des interventions gouvernementales. Les chercheurs devaient 

s'attacher à la fois au linguistique. B l'dpilinguistique, au sociolinguistique, au 

métalinguistique, etc. La DGLF a publie en 1997 le detail de cinq des six enquêtes, 

soit celles de François Gaudin et Louis Guespin, Philippe Thoiron, Jean-Louis 

Fossat, Michel Chansou et Daniel Gouadec, 

La rareté d'etudes de ce type merite dtja qu'on s'y attarde. De plus, l'int6rêt 

de ces enquêtes réside aussi dans le fait qu'elles sont récentes et exploratoires, 

pionnières; en fait, elles figurent parmi les plus poussées réaliskes jusqu'ici. Le 

lecteur remarquera que la description de celles-ci est autrement plus ddtaillee que 

celles des enquêtes jusqu'ici prdsentdes; il en sera de même pour les deux dernières 

etudes résumdes ii leur suite (celles de Martin et Auger). Les choix m&hodologiques 

de chacune des équipes de recherche seront exposes. Les conclusions qui ont et6 

tirées par les chercheurs seront dgdement présentees. de façon tds succincte. 

3.I.13.l Éveljne Garquet et Isabelle VüIebrun (1994 )~  

GASQUET, Evelyne et Isabelle VILLEBRUN (1994). dlbservations de faits 
d'implantation terminologique en mktaflurgie>~, Teminologies nouvelles, 12. p. 1 14- 
121. 

L'enquête porte sur la terminologie de la mdtailurgie de transformation 

appliquét B l'industrie akronautique. Vu l'absence, en France, de ternes officiels dans 

cette sphére de l'activité humaine, les chercheures ont créé, B l'aide de spécialistes du 

CcnquCte du domaine de la mécallurgic (équipe dirigée par he lync  Gasquet et lsnklk Villebrun) 
figure uniquement dans la livraison de Terminologies nouveIïes de 1993. 



domaine, leur propre corpus de référence, c'est-&-dire 54 termes d'assemblage de 

pièces d'avion. La connaissance et l'utilisation de ces termes ont ét6 6valuées par écrit 

chez des élèves d'écoles spécialisées, puis une enquête orale a port6 sur les aspects 

linguistiques et sémantiques des termes. L'implantation se résume, dans l'esprit de 

Gasquet et Villebrun, A la connaissance : seul le degré de connaissance du terme 

ddtermine son degré d'enracinement. Leur analyse des données, plus qualitative que 

quantitative, a tenu compte, entre autres, de la substitution d'un terme officiel par un 

concurrent. L'équipe toulousaine a étudié le comportement déciare, qu'elle a pu 

chifier, ainsi que l'emploi relatif d'un terme par rapport à ses concurrents. Elle n'a eu 

recours d aucun corpus et n'a pas fait des communications institutionnalisées l'objet 

de son étude. 

R I . IR2  François Gaudin et Lou& Guesph (1 99 7) 

GAUDIN, François et Louis GUESPN (1997). «Étude d'implantation des 
arrêtés de terminologie. Domaine : génie génétique», dans LoR Depecker et Gina 
Marnavi (présent.). La mesure des mots : cinq études d 'implantation teminologique, 
coll. Publications de l'université de Rouen, 229, Rouen, Université de Rouen, 
p. 1-45. 

Louis Guespin et son Cquipe ont réalisé une enquête sur les variables 

socioterminologiques, surtout sur les attitudes linguistiques. ils ont eu recours a la 

sociolinguistique pour ce qui a trait au discours oral, a l'éditologie en ce qui concerne 

le rôle des supports dans la diffusion et la glottopolitique pour envisager la 

modélisation des rapports entre pratiques langagières et langue. 

Guespin et son Cquipe affirment avoir appuyé leur enquête en partie sur 

l'éditologie. d e  recours aux principes de l'éditologie est nécessaire pour typifier les 

corpus écrits utilisés selon leur rôle institutionnel et normatif, et leur ciiffision. En 

effet, on ne peut travailler correctement si l'on place sur un même plan des ouvrages 

considérés comme des rCfCrences et des opuscules qui restent inconsultés» (1997 : 6). 

Cette prise de position engendre de focto un corpus fortement influencé par les 



opinions des enquêteurs sur la valeur des ouvrages; ces jugements contribuent à une 

constitution subjective du corpus, qui peut difficilement etre reproduit par d'autres 

chercheurs. Ces derniers obtiendraient alors sûrement des résultats d'implantation 

différents. 

L'étude a port6 sur un nombre de locuteurs restreint (deux locuteurs); des 

corpus oral et écrit ont été dépouillés. Ce dernier, diachronique, comprenait des textes 

précédant et suivant la publication des arrêtés de terminologie. Le corpus de départ 

remonte à 1987; celui servant de comparaison date de 199 1. L'arrêté relatif à la 

terminologie du génie génétique a été publié en 1990. 

Le corpus écrit a 6th fome de répertoires tenninographiques, de quelques 

périodiques généraux et spécialisks. de monographies, de thèses et de polycopiés de 

cours. Les sources ont été sélectionnées en fonction de leur rôle normatif ou 

descriptif. du lectorat et des situations d'utilisation, c'est-à-dire selon des critères 

personnels, subjectifs. Le corpus oral est obtenu a l'aide d'un guide d'entretien. Outre 

des jugements métalinguistiques, il consigne des discours provenant de situations 

familières de communication et de pratiques spontanées : «[il1 ne fallait pas se 

contenter d'un avis sur les pratiques, il fallait observer l'usage réel. On sait que le 

sentiment linguistique d'un usager et sa pratique réelle sont toujours en porte-à-faux)) 

(Gaudin et Guespin, 1997 : 4). L'équipe fiançaise a cherché A determiner la 

connaissance de la terminologie officielle; ces informations sont utiles, si l'on veut 

ultérieurement comprendre les principes de propagation des désignations officielles. 

Quarante et une unités terminologiques, toutes officielles, ont Cté üaitées 

l'écrit, une dizaine de notions recherchées à l'oral. Les chercheurs ont tenu compte 

des formes concurrentes des unités officielles. Les auteurs n'ont tir6 que des 

conclusions générales quant A leur degré d'implantation; en effet, aucune mesure 

chifMe n'est livrée à l'appui de leurs affirmations. Celles-ci sont bâties uniquement 

nu les données et impressions recueillies au cours des travaux. Manifestement, les 

chercheurs s'intéressent d'abord aux causes, tentent des recommandations pour 



améliorer le potentiel d'implantabilité des termes. C'est là que la divergence 

d'objectifs se dessine clairement entre les travaux de l'équipe de Rouen et la 

philosophie qui nous anime : nous ne cherchons qu'A mettre de l'avant un protocole 

de mesure, réservant L'étude des motifs lors de travaux ultérieurs. 

Pour tout dire, l'équipe rouennaise a tenté d'estimer A la fois L'utilisation 

réelle et la connaissance, sans cependant pouvoir chifner cette appréciation. Le 

corpus couvre tant les communications individualisées que les communications 

institutionnalisées. 

R I .  I3.3 Philippe moiron et al. (199 7u) 

THORON, Philippe et ai. (1997a). (&hide d'implantation des arrêtés de 
terminologie. Domaines : santé et médecine)), dans Loïc Depecker et Gina Mamavi 
(présent.). La mesure des mou : cinq 
coll. Publications de l'université de Rouen, 
95. 

L'équipe dirigée par Philippe 

études d 'implantation teminologique, 
229, Rouen, Université de Rouen, p. 47- 

Thoiron a réalisé une enquête 

socioterminologique, où ont &té amassc5es des données ethnographiques. Trente-trois 

notions ont été recherchees dans un corpus Ccnt ainsi qu'au cours d'entretiens. 

L'ttude de corpus a nécessite la sélection, puis le dépouillement, de 249 titres. Les 

arrêtés Français de terminologie de la santé et de la mkdecine remontent à 1975 et 

1978. L'équipe Thoiron a donc constitué deux corpus chronologiquement distincts : 

le premier couvre l'époque de 1975 à 1984, puis le second, la période allant de 1985 

a 1992. Le choix des textes a été fonction de cette dimension diachronique, de la 

variété des domaines couve- par les arrêtes et de la sp~cidisation des textes. Quant 

aux entretiens semi-directifs, ils ont conduit les chercheurs P interroger une 

soixantaine de locuteurs, spécialistes du domaine. 

Cette enquête établit bien la distinction entre emploi et connaissance. On note 

l'intérêt porté aux situations de communication et aux niveaux de connaissance. Les 



chercheurs établissent clairement le rôle et l'importance des concurrents, notant que 

ces derniers peuvent tout aussi bien appartenir une langue étrangère, notamment 

l'anglais. 

Ingénieux, les chercheurs ont produit un indice d'implantation en combinant 

les coefficients obtenus par la mesure a. de la fiéqueme d'emploi des formes dans le 

corpus et b. des niveaux d'utilisation et de cornaissance des formes par les groupes 

de spécialistes. La cote d'implantation est la moyenne des deux cotes : celle du 

corpus écrit et celle des entretiens. Les auteurs se sont aussi attardés B la 

connaissance des arrêtés par les spécialistes. Les résultats obtenus par l'équipe de 

Thoiron amènent cette dernière a spécifier quatre degrés d'implantation : ternes bien 

implantés; termes mal implantés; termes connus mais non employes; et termes peu 

connus mais employés assez Mquemment. Enfin, L'équipe de recherche Lyonnaise a 

cerné a posteriori quelques variables teminologiques qui, selon elle, ont pu 

influencer l'implantation. 

En substance, un certain arbitraire a régi la sélection des textes par l'équipe 

Thoiron; en effet, ces derniers ont entre autres fait l'objet d'une classification en ce 

qui a trait à leur degré de spécialisation, ce qui laisse place à une certaine 

interprétation. Ces textes sont pour la grande majorité des livres relatifs au domaine 

couvert. L'attention des chercheurs s'est manifestee autour de la co~aissance 

comme de l'utilisation delle, oii la mesure de l'emploi des termes, considM 

absolument, s'est concretisCe par une appréciation chi fiée. 

3.1.13.4 Jean-Louis Fossat (1 99 7a) 

FOSSAT, JeanLouis (1 997a). «Étude d'implantation des &tés de 
terminologie. Domaine : t6lédétection aérospatiale)), dans Loic Depecker et Gina 
Mamavi (présent.). La mesure des mots : cinq études d 'implantation terminologique, 
coll. Publications de l'université de Rouen, 229, Rouen, Université de Rouen, p. 97- 
132. 



Dans cette enquête socioterminologique, les chercheurs ont étudié le 

Comportement déclaré d'une vingtaine de locuteurs, en situations de communications 

diverses. II est à souligner qu'aucun corpus écrit n'a été utilisé pour cette étude. Awc 

fins de la recherche, les auteurs ont énuméré 22 situations de communication orales 

et écrites, de la plus familière il la plus soutenue (1997a : 100) : 

Ayant considéré que l'implantation d'un mot ne pouvait être 
mesurée qu'à travers un ensemble de situations de 
communication auxquelles un spécialiste de télédétection peut 
être confronté, il nous est apparu nécessaire de concevoir une 
stratégie de recueil d'informations qui portait d'une part sur 
dix types de situations de communication orale et d'autre part 
sur douze types de situations de communication écrite. 

Les locuteurs, qui œuvrent soit en formation et recherche soit en 

commercialisation, se sont vu soumettre un échantillon de 59 termes. Ces termes ont 

été sélectionnés par un interlocuteur spécialiste pour couvrir diverses époques, 

frequences d'utilisation et degrés de consensus. Chacun des sujets retenus a d'abord 

rempli un questionnaire d'utilisation rapportée, puis été interrogé par I'tquipe Fossat. 

Quatre types de comportement vis-A-vis des termes officiels ont CC délirnitCs : 

utilisation, hésitation. rejet et substitution. Forte de ces données, l'équipe de 

recherche toulousaine a pricist trois classes d'implantation. Les résultats ont ensuite 

ét6 découpés selon un critère terminologique : l'origine du terme (terme français, 

calque de l'anglais, emprunt de l'anglais). Ce qui a permis d'afirmer que, parmi les 

formes les mieux implantées, les ternes fiançais sont fortement concurrences par les 

calques de l'anglais; les emprunts ne sont, quant à eux, que très faiblement implantés. 

Cette enquête a 6té la seule P faire intervenir une qualité tenninologique. 

On doit également B 1'6quipe derrière l'étude d'implantation des termes de la 

télédétection aérospatiale une proposition de classification des termes en fonction de 

leur niveau d'implantation (1997a : 103) : 



termes implantés ou en bonne voie de l'être (tara d'utilisation de 70 % à 
100 %); 
termes menacés dans leur processus d'implantation (30 % à 70 %); 
ternes «en dangem (O % à 30 %). 

Globalement, Fossat et ses collaborateurs ont réussi, par leur enquête, à 

chiffrer le comportement déclaré de locuteurs, dans le contexte de leurs discours 

privés. Les termes synonymes des termes officiels n'ont été étudiés que dans la 

mesure où ils étaient proposés comme solutions de remplacement par les sujets 

interrogés, questionnés à ce sujet. 

3.1.13.5 Michel Chansou (1 99 70) 

CHANSOU, Michel (1997a). «Étude d'implantation des arrêtés de 
terminologie. Domaines : audiovisuel et publicitb, dans Loïc Depecker et Gina 
Mamavi (présent.). La mesure des mots : cinq études d 'implantation teminologique, 
coll. Pubiications de l'université de Rouen, 229, Rouen, Université de Rouen, 
p. 133-233. 

Michel Chansou a étudié l'implantation de 41 termes, ayant fait l'objet d'un 

avis officiel entre 1983 et 1985, à partir d'un corpus de textes représentatif de 

différents niveaux de communication. Son corpus est exclusivement écrit et couvre la 

période 1989 à 1992. Il a été constitue arbitrairement à l'aide d'informateurs : des 

textes retenus l'ont it6 parce qu'ils paraissaient plus importants, plus marquants que 

d'autres à leurs yeux, faisant ainsi place à une subjectivité évidente. L'enquête est 

complétee par la consultation de trois dictionnaires génhux et de deux banques de 

données terminoiogiques. Les résultats de l'enquête ne présentent aucune donnée 

quantitative (1997a : 164) : 

[il1 serait intdressant de présenter une kvaluation quantitative 
de l'implantation dans l'usage écrit des termes recommandés 
par la commission [ministérielle de terminologie] figurant 
dans notre corpus de base. Mais une telle évaluation est 
difficile à &Mir d'une façon significative, d'une part parce 
que Les observations rassemblées dans cette recherche ne 
donnent qu'un aperçu de l'usage, et d'autre part parce que 



chaque terme étudié se trouve, par rapport aux différents 
niveaux observes, dans une situation particulière. 

Le chercheur mentionne et discute les usages qu'il considtre hksitants, 

implantés et rejetés, globalement et par types de sources. 

Essentiellement, l'utilisation réelle de la terminologie officielle et de ses 

synonymes est ici analysée à l'aide d'un corpus composé essentiellement d'écrits 

relevant généralement des institutions. Dictionnaires et banques de domees 

tenninologiques complètent le corpus. 

3.Ll3.6 Daniel Gouadec (1997) 

GOUADEC, Daniel (1997). «Étude d'implantation des anêtes de teminologie. 
Domaine : informatique», dans Loïc Depecker et Gina Mamavi (prksent.). La mesure 
des mots : cinq études d'implantation teminologique, coll. Publications de 
l'université de Rouen, 229, Rouen, Université de Rouen, p. 235-493. 

La première phase de l'étude de l'équipe +de Daniel Gouadec a et6 consacrée 1 

la recherche d'attestations des 136 termes fiançais officiels de l'informatique (tous 

normalisés entre 198 1 et 1989) dans plusieurs types de sources écrites. Les catégories 

de sources sélectionnées relèvent d'une vaste variété, sauf peut-être en ce qui touche 

les publications émanant de l'Administration. Cette recherche initiale, qualifiée 

d'aléatoire, n'a pas tenu compte des critères chronologique ou géographique; cela 

signifie qu'aucune restriction ponant sur la date de parution ou l'origine des 

publications n'est venue présider au choix des textes retenus. Il faut noter par ailleurs 

que les concurrents des termes officiels n'ont quant B eux fait l'objet d'aucun 

décompte de la part de l'équipe remake. 

Les domdes rkoltées ont mené l'équipe de recherche une classification 

intuitive des degrés d'implantation. Par la suite, une seconde tentative de mesure a 

pris la forme d'un corpus ddlibérément conçu pour retracer un nombre maximal 



d'occurrences des termes officiels d'informatique. Cette approche a finalement été 

abandonnée, n'ayant pas livré les résultats escomptés. 

Un autre corpus a alon été conçu par les chercheurs a f i  d'étudier la 

rémanence d'éléments étrangers dans les termes d'informatique en usage, ainsi que 

diverses autres mesures excentriques l'implantation teminologique. Pour ce faire, 

un corpus a été constitue A l'aide d'informateurs. L'ensemble de discours écrits et 

oraux en résultant a tenu compte de divers axes : sous-domaines, types de documents, 

types de publics, degrés de formalisme, degrés de notoriété des notions. On voit que 

l'application de tels critères peut varier considérablement d'un chercheur à l'autre. 

Une fois établi, le corpus a fait l'objet d'un kchantillomage. 

L'auteur (1997 : 268) tire de son examen du corpus un indice d'implantation, 

qu'il définit comme «la proportion de termes d'informatique officiels par rapport au 

nombre de termes d'informatique)). A notre avis, une telle appellation ne peut que 

semer la confusion. L'implantation serait somme toute, pour l'équipe Gouadec, une 

appréciation de l'utilisation d'une terminologie officielle par rapport B l'ensemble de 

la terminologie d'un domaine. Une telle évaluation ne serait utile, selon nous, que 

pour estimer la proportion des termes non encore oficiels dans un domaine d o ~ e ,  ce 

qui n'intéresse pas notre thèse et peu la mesure d'utilisation de termes. 

Par surcroît, Gouadec et ses collaborateurs (1997 : 276) nomment indice de 

nn~rmalisation»~' ce qui se révèle en fait être généralement appel6 implantation 

tenninologique4' : 

Pour obtenir un veritable indice de "normalisation", il faudrait 
pouvoir établir les taux d'utilisation de termes officiels 18 ou 
ils devraient normalement apparaître et donc établir le rappon 
de leur utilisation effective au nombre d'utilisations 
théoriquement justifiées (ou souhaitées). La partie de notre 

" Entre guillemets dans le texte. 
4s C'est î'appellation que nous retenons, de concert avec l'ensemble des auteurs cites sur la question, 
de même que les auteurs des autres cnquCtes exposées ici. 



étude répondant cet objectif n'a pas pu aboutir: elle 
nécessiterait le traitement d'échantillons extrernement 
volumineux et se trouve au moiris partiellement biaisée dès 
l'origine en raison de la forte fréquence intrinsèque de termes 
officiels d'usage extrêmement courants. 

La confusion terminologique qu'engendrent les écrits de l'équipe rennaise est 

malheureuse. Parallèlement, les justifications avancées par celle-ci quant à la 

difficulté et au biais d'une véritable étude d'implantation terminologique peuvent être 

remises en question. D'abord, nous croyons qu'il est possible de recourir a un 

échantillon représentatif, de taille raisonnable. Nous tâcherons d'ailleurs d'en faire la 

démonstration dans la présente thèse. En outre. la fréquence élevée de certains termes 

ne change absolument rien P une étude d'implantation, puisque tout se ramène à des 

proportions. Les termes reprtsentant des notions plus communes reviendront certes 

plus souvent, mais cela est vrai autant pour les termes officiels que pour leurs 

éventuels concurrents. L'inverse vaut pour les désignations de concepts plus rarement 

utilisés. 

Gouadec et son &pipe ont ensuite évalué, entre autres choses, les degrés de 

rémanence des formes anglaises et à estimer la proportion de ternies officiels 

d'informatique par rapport au nombre total de termes d'informatique dans un corpus 

écrit. Une analyse rigoureuse de ce corpus par sous-domaines, par types de 

documents et par types de locuteurs fournit des statistiques individuelles pour chacun 

de ces facteurs. En distinguant les formes officielles, les termes français et les termes 

anglais, les chercheurs rennais se sont davantage intéressés à la fraacisation qu'A 

l'implantation teninologique comme elles sont couramment définies. Certains 

critères terminologiques d'implantation ont &té évoquks ultérieunment. 

Il n'y a pas seulement l'utilisation de la terminologie qui a attirk l'attention du 

chercheur, mais aussi la connaissance de celle-ci. Des locuteurs œuvrant à divers 

titres dans le domaine de l'informatique ont Cté interrog~s sur leur connaissance de 

certains des ternes officiels figurant aux arrêtés. Les dictionnaires spCciaiisCs ont 



également étC mis à contribution, afin de determiner dans quelle mesure ils 

consignaient les formes officielles de l'informatique. 

En résumé, un corpus composé principalement d'écrits institutio~alisés 

réunis selon des critères individuels permet à l'équipe Gouadec de mettre des chiffres 

sur l'utilisation réelle de la terminologie officielle. La connaissance de cette dernière 

a également été testte auprès de locuteurs. 

3.1.14 Andri! Martin (1998) 

MARTIN, Andrt (1998). Les mots et leun doubles : étude d'impkrntation de la 
terminologie oficiolisée dans le domaine de 1 'éducation au Québec, coll. Langues et 
sociétés, 36, [Montréal], Office de la langue fiançaise, 252 p. 

André Martin a mené tout récemment une étude d'implantation de la 

terminologie officialisée dans le domaine de l'éducation au Québec. Le chercheur a 

délimité un premier échantillon raisonne de 138 termes fiançais, représentant 

33 notionsd9. Il a retenu «des termes qui en majorité, ont fait l'objet d'avis de 

normalisation et, accessoirement, des tennes qui ont fait l'objet d'avis de 

recommandation [...ln (1998 : 53). Manin ne prtcise pas comment ont et6 inventories 

les termes concurrents des tennes officialisés, mais seuls des synonymes français ont 

été retenus. 

Les unités terminologiques ont été ncherchees dans deux corpus écrits, 

élaborés par l'auteur : un corpus «de base» et un corpus «complémentaire». 

Diachronique, le corpus de base comprend des textes antérieurs aux travaux de la 

Commission de terminologie de l'éducation, ainsi que des documents actuels. Les 

écrits qui le composent sont de quatre types : textes de loi, d'administration et de 

gestion, de convention collective et d'orientation politique. Le corpus 

Les travaux de la Commission de terminologie de l'éducation ont dom6 lieu ii 103 avis de 
normalisation et 175 avis de recommandation touchant près de 1 000 termes du domaine de 
l'dducation. Ces données sont tidcs de Loubier (1995 : 29)- 



complémentaire. constitué d'échantillons d'annuaires de cégeps, où lktilisation des 

temies normalisés n'est pas obligatoire, a pour but de constater l'usage dans d'autres 

textes officiels; ce dernier corpus n'est cependant pas diachronique, se limitant à la 

période actuelle. Ces deux corpus ont étd constitués en fonction de choix individuels 

de la part du chercheur, avec le résultat qu'il serait dificile de reproduire un corpus 

comparable. Martin a retenu par exemple des textes largement diffusés, touchant un 

vaste public, n'émanant que de l'Administration (d'un seul ministère en fait). Les 

textes numérisés comprennent 558 000'~ mots, répartis de la façon suivante : 

454 000'' mots pour le corpus de base et 104 000 mots pour le corpus 

complémentaire. Le corpus de base étant diachronique, sa moyenne peut être estimée 

à environ 227 000 mots pour chacune des deux périodes étudiées. 

Les communications institutionnalisées du corpus de base émanent toutes du 

ministère de l'education; or, la Charte de la langue/rrrnçuise rend obligatoire pour 

l'Administration l'usage des termes normalisés par la CTOLF. On serait donc en 

droit de s'attendre à une proportion d'utilisation dlevée des fomes normalisées, en 

particulier, et officialisées, en général, dans les textes étudiés par Martin, plus élevée 

en tout cas que dans d'autres types de discours institutionnels. Cette hypothèse se 

vérifie (1998 : 180) : «[ ...] 28 % des formes Ctudiees ont pénétré les textes de 

l'Administration et seulement 12 % de ces termes ont h c h i  de façon certaine le 

seuil des textes du corpus complémentaire et se sont imposés dans les textes officiels 

émanant des cbgeps.~ Il faut signaler que 16 % des fomes officialisées nettement 

implantées (on parle ici d'absence quasi totale de concumnts) ne sont pas 

comptabilisees par Martin. Ce dernier ne les calcule pas parmi les formes implantées, 

faisant valoir qu'il s'agit de formes «qui ne connaissaient, selon notre corpus, aucune 

situation de concumnce terminologique sCrieuse antdneuement à leur 

officialisation. 11 nous a donc paru normal de considérer qu'il n'y avait pas ici d'kart 

Martin mentionne un corpus de 2 19 1 pages (1998 : 34). Nous avons constat6 (p. 169) que les textes 
€manant de i'Adminisûation contenaient une moyenne de 200 mordpage. " Nom estimation se fonde sur les chifües de Martin. Le chercheur d6taiile h composition de son 
corpus aux pages 31 B 34- On y conmue que le corpus compl6mentaire, composé des annuaires de 
cdgcps, totalise 522 pages (soit 100 000 mots). Cela l a k  environ 454 000 mots au corpus de base. 



assez important entre deux situations pour y voir un effet de l'officialisation plutôt 

qu'une simple variation d'un usage établi. Nous ne pdtendons pas ici que ces formes 

ne sont [sic] pas implantées; elles l'étaient antérieurement à l'officialisation et elles le 

demeurent)) (1998 : 183). Malgré tout, il paraît plus juste de comptabiliser ces formes 

parmi les termes officialisés implantes (ce qu'ils sont). même si leur enracinement 

peut être dû a des motifs différents que ceux d'autres termes. Selon cette dernière 

perspective, 44 % des termes officialisés en éducation se seraient implantés. 

Des 33 notions (138 termes) prises en considération par Martin, 8 notions 

(24 termes) sont rejetées après examen du corpus. En effet, l'auteur écarte ainsi le 

quart des 33 notions retenues pour 1'6chantillon terminologique, ramenant ainsi son 

fragment à 25 notions, «faute d'une distribution d'occurrences permettant de juger dc 

leur implantation de façon satisfaisante dans le corpus documentaire)) (1998 : 72). 

Cette importante proportion de rejets survient alors même que Martin avait essayé de 

l'éviter (1998 : 54) : «[ ...] il est évident que nous avons tenté de retenir des termes 

dont nous croyons que la fréquence d'emploi était élevée.» Étrangement, sur les 

8 notions rejetées par l'auteur, 3 ne présentent aucune occurrence dans le corpus de 

base, mais les 5 autres y figurents2. Bien sûr, les notions dont toutes les 

dénominations sont absentes du corpus ne peuvent faire l'objet d'aucune conclusion, 

si ce n'est que les notions demeurent inutilisées. D'un autre côté. on constate que les 

ternes désignant les 5 notions Ccartées du corpus de base présentent de 1 ii 32 

occurrences. Ce constat suscite une interrogation : le corpus Martin es t4  

représentatif de l'ensemble des textes Ctudiés? S'il l'est, en vertu de quel principe 

fi Les trois notions CcsnCcs ne présentant aucune occurrence dans le corpus de base sont les 
suivantes : ((aide scolaire» (dbignte par les tcnncs aide scolaire et aide pédagogique individuelle); 
«agent d'aide scolaim (conrei'ller en infirmation scolaire, A.P.I., aide pddagogique individuelle, 
agent d'aide scoluire); (cours sans u n i t h  (cours non wdditrP, cours saas unités). 
Les cinq notions écartdes, mais prtscntes dans le corpus de base sont les suivantes : ccdidacticicl)~ 
(logiciel d'enseignement, didacticiel, didacticief pédagogi'e) ; ud t l ivrancc des di p l &mes» 
(certification ministèrielle, cmification instiktionneIIe, émkion des d@16mes, dijdomation, 
déibrmce des diplômes); «plan de coum (design pédogogiqe* syllabus, plan de cours); ((permis 
d'enseigmn, (breveî d'enseignement, permis d'enseigner); ccpr6alable)~ (prérequk, pr6aIable reIutrlf; 
préalable absolu, préalable). 



peut-on rejeter des donnees du corpus? Quoi qu'il en soit, Martin n'a pu trouver 

d'occurrences dans le corpus de base pour 41 % des 138 termes à l'étude. 

Martin aborde Cgalernent dans son Ctu& la connaissance et l'emploi de la 

terminologie officialisée par des rédacteurs du ministère de l'Éducation et des 

cégeps. Les données ont été recueillies par le moyen d'entrevues de groupe et de 

questionnaires. Ici encore. I'officialisation terminologique et tout ce qui l'entoure 

demeurent méconnus des rédacteurs du domaine. 

Compte tenu de ce qui précède. le constat suivant s'impose : le chercheur de 

I'OLF a pu mesurer de façon précise I'utilisation réelle de la terminologie officidis6e 

de l'éducation par rapport A ses synonymes français. Ses recherches ont W fondées 

sur un corpus ttabii selon des critères personnels. constitue exclusivement de textes 

de 1' Administration. 

3.1.15 Pierre Auger (1999) 

AUGER. Pierre ( 1999). L'implantation des officialismes halieutiques au 
Québec : essai de terminornétrie, coll. Langues et socidt6s, 37, [Montréal], Office de 
la langue française, 22 1 p. 

À la demande de l'OLT, Pierre Auger a ment! une enquête d'implantation 

terminologique dans le domaine des pêches au Québec. Le professeur de I'UniveaitC 

Lavol et ancien président de la CMLF s'est attardk aux dCnominations de 30 espèces 

halieutiques i potentiel commercial au Québec. L'auteur s'est fixé deux objectifs, 

celui de faire le point sur l'usage terminologique du domaine et celui & tenter 

d'expliquer les succès ou insuccés de l'implantation. 

Disons d'abord un mot sur le domaine, qualifié de favorable à I'activitd 

normalisatrice par l'auteur de 1'Ctude. Ii est exceptionnel iî plus d'un titre; d'une part, 

d e  domaine Ctudit ici est probablement celui qui a reçu Le plus d'attention de la part 



des norxnalisateurs et dont les travaux d'aménagement ont du115 le plus longtempss3». 

d'autre part, «le fait que le domaine des dénominations de poissons relève davantage 

de la nomenclature de type scientifique que de la stricte terminologie technico- 

scientifique a probablement favorisé sa normalisation dans un contexte de 

normalisation des choses, en un premier temps, puis d'officialisation terminologique 

dans le contexte d'application des dispositions terminologiques contenues dans la 

C h n e  de la langue fronçaise» (Auger, 1999 : 1 15). Auger ajoute (1999 : 1 17) : 

«(plar le fait également de répondre h des besoins dels d'harmonisation des 

dénominations de poissons dans le commerce, cette action normalisauice a pu 

démarrer sur des bases sociolinguistiques plus solides, la rendant par le fait même 

acceptable. utile. voire même 1égitime.u On ne sen donc pas surpris des conclusions 

d'Auger, qui montrent une implantation plutôt réussie. 

Au moment de l'enquête, 344 espèces halieutiques avaient fait l'objet d'avis 

d'officialisation teminologique. De ce nombre. 30 ont Cté retenues p u  Auger de 

façon raisonnée. Ces 30 espèces. qui représentent autant de notions, font l'objet d'un 

total de 216 ddnorninations. Les noms français nomalis& et les noms vernaculaires 

non nonnalis& ont 6té traités par Auger, qui n'a cependant pas tenu compte des 

concurrents anglais. 

Préparé ii partir de criteres non explicités, le corpus utilisé pour les attestations 

ter~ninologiques repose uniquement sur l'&nts4. Le corpus est diachronique; une 

premitre tranche couvre la ptriode de 1941 à 1971. une seconde. celle de 1981 à 

1997. Bien que l'auteur ne fasse dftrence qu'une seule fois. en introduction. aux 

communications institutionnalisdes de Corkil (1980 : 78-81), un examen attentif du 

corpus regroupe les diverses catbgones de documents retenus d'une façon plus ou 

moins apparentée. On y retrouve les quatre vecteurs avancbs par Corbeil(1980 : 78- 

8 l), auxquels Auger ajoute un cinquième : les normes et ouvrages de divers pays et 

a Les travaux tcrminologiqucs ont débuté B la fin des années ioUunie et ks prcmiaP avis de 
normalisation sont p;irus en 1980. 
Y Une enquête o d e  est prévue comme compiément au projn 



organisations nationdes et internationales, Citons B titre d'exemples Les pêches 

canadiennes - commerce international (Peches et Océans Canada); Poissons de 

1 'Atlantique du Nord-Est et de la Méditerranée (Paris, UNESCO); La pêche maritime 

(Paris, Éditions Maritimes). Ainsi, &rangement, de nombreux documents proviennent 

de l'exttrieur du temtoire visé par l'ardnagement teminologique à l'ttude. 

Le corpus de 5 400 000 mots est imposant, bien que la méthode de calcul ne 

soit pas précisde; le chercheur a eu recours, entre autres, aux textes informatis~s de 

trois quotidiens, sur des périodes de six B treize ans : quelle proportion du corpus 

forment-ils? Notons enfin que, malgré la taille impressionnante du corpus, le 

chercheur n'a pu trouver d'occurrence de 27 % des termes h l'étude. 

Le professeur Auger signe donc une 6tude qui, sur le plan de la méthode, 

pdsente des similitudes avec celle d'André Martin (1998), de I'OLF. Tout comme ce 

dernier, Auger chiffre l'utilisation réelle de la terminologie officialiske il l'aide d'un 

corpus tenant compte de l'aspect institutionnel des communications. Le corpus a 

aussi et6 constituk sur des assises non explicitties, c'est-à-dire qui ne peut être reprise 

par un autre chercheur avec l'assurance d'obtenir les mêmes r6sultats. 

Jusqu'ici, nous nous sommes limite à ddaire les travaux de nos prédécesseurs 

en ce qui a trait au calcul de l'implantation tenninologique. Près d'une vingtaine 

d'études, allant du simple terme i l'ensemble de la terminologie d'un arrêt& ont et6 

produites depuis vingt ans, et la Mquence de ces mesures va en s'accélérant. 

On ne saurait, bien sûr, en rester à l'historique des entreprises & recensement 

sociotenninologique. Un regard appréciatif sur ces tentatives sera donc jet6 dans la 

prochaine section. 



3.2 Critique des travaux antérieurs 

Le lecteur aura d'abord étd frappé par la divenite des protocoles d'enquête 

utilisés et des donnees accumulées. comme le reconnaissent Depecker (1994b : 461) 

et Chansou (1997b). De nombreuses qualités apparaissent h la lumière des enquêtes 

decrites. Un de ces mentes est d'avoir osé s'attaquer à un tlément ndgligd de 

ltamCnagement terminologique, celui de I'evaluation et du contrôle. Les enquêtes ont 

innové et ouvert le chemin à une réflexion propice il faire germer de nouvelles idées. 

Elles ont mis en lurniére les avantages respectifs des recours ii l'utilisation réelle et au 

Comportement déclaré de la terminologie. La ntcessité de chiffrer l'enracinement 

terminologique a aussi Cte mise en relief par ces enquêtes. Cela a par ailleurs mené h 

constater la ciifficulte d'établir un seuil d'implantation, au-del8 duquel un terme peut 

être considtré implant&. Un autre apport des pionniers des enquêtes terminom&riques 

touche l'importance de mettre en relation l'emploi &un terme avec ses concurrents; un 

coefficient d'implantation* n'a de valeur que s'il peut être pl& en regard de ceux de 

ses concurrents. Mais le plus important béntfice tiré des travaux antérieurs touche Ir 

constitution du corpus. L'impossibilité de comparer entre eux les rhultats de chacun 

de ces chercheurs est frappante. La constitution d'un corpus doit être régie par des 

cri tèns clairs. objectifs, dans le but i la fois de reproduire une enquête, mais aussi de 

rendre possible la mise en regard de résultats obtenus par des équipes ciifferentes, sur 

des domaines différents, en des lieux différents, ii des époques difftnntes. 

Parmi les problèmes mis au jour par les études présentbes ci-dessus, on note, 

entre autres, la disparitt des notions recouvertes par le syntagme implantation 

teminologique. la cornplexit6 à calculer un indice d'implantation, la faible portabilitt 

des mCthodes de mesure proposCes et la complication il isoler les variables 

influençant l'implantation terminologique. 

II est incontestable que plusieurs dissonances peuvent être mises au jour entre 

les &tudes préctdentes; elles seront discutkes successivement. Mais un des plus 

grands defis demeure sans doute la réaiisation d'un protocole universel âe mesure de 



l'implantation terminologique. comme en font foi les propos, reproduits ci-dessous. 

de plusieurs chercheurs. Établissant une synthèse des résultats des diverses enquêtes 

d'implantation de la Délegation gCnenle à la langue française. Thoiron et al. (1997b : 

48-49) dressent une liste des obstacles à une uniformisation méthodologique : 

[...] il convient cie ne pas sous-estimer les élements 
centrifuges qui auraient rendu trés largement artificielle 
l'imposition d'une méthodologie unique. Nous nous 
contenterons de citer les principaux : 
a Diversité potentielle des tâches (ttude de corpus écrit, 

entretiens directifs, semi-directifs, etc.); 
a Diversité des domaines et de leur structuration inhérente; 
a Diversité de la part de l'anglais dans la temiinologie du 

domaine; 
a Divenité des niveaux de spécialisation des termes [. ..]; 
a Grande diversité des effectifs de termes à traiter [. . .]. 

Une grande partie du défi h relever consiste ii mettre de l'avant un protocole 

rhtilisable. adapté à une pluralité de contextes. 

Quant B Gambier (1994). il fait ressortir deux faits saillants des enquêtes 

commandées par la DG'>. D'une part. les usagers des terminologies sont hétérogènes 

par leur nature, leun intérêts et leurs motivations d'acceptation ou de rejet des termes. 

D'autre part. la représentativite des corpus est difficile à préciser; u[i]l s'ensuit 

qu'aucune methodologie générale ne peut s'appliquer quand secteurs. corpus, usagers 

ne correspondent pas h des categones fixes, aisément identifiablesn (Gambier, 1994 : 

227). Dans le même esprit, Chansou (1997b: 36) croit que «[clhaque approche 

mdthodologique est fonction des caractCristiques du domaine Ctudié, du degré de 

spéciaiisation des termes proposCs dans les arrêt& ministériels, des situations dans 

lesquelles ils sont employtsm. Nous cmyons que les €tapes de constitution d'un 

corpus valide peuvent faire fi des particularités propres 1 chaque domaine. en raison 

de leur approche centrée sur les producteurs de communications insti tutionndis€es. 

Ces derniers sont omniprésents, pcu importe la sphère d'activite. Quant h la disparite 

des niveaux sp&5ali&s, un corpus représentatif de l'ensemble des textes recensera 



tous les usages. Ainsi. un terme hautement spécialisé, peu utilisé sinon par quelques 

spécialistes, aura-t-il moins de chances de se retrouver dans l'échantillon. 

À la lumière de I'dtude de Gouadec (1997), le fait de composer un corpus afin 

de maximiser les chances de retrouver une certaine terminologie entraîne sa part de 

difficultés. Non seulement s'dloigne-t-on de tout critère clair de constitution à'un 

corpus représentatif. mais encore risque-t-on d'occulter certaines informations 

remarquables. En orientant ainsi le corpus, on risque de sauter à des conclusions qui 

ne dressent pas le ventable portrait de l'ensemble de la situation linguistique qui 

prévaut au moment de I'dtude. Il ne faut pas perdre de vue que le but ultime de la 

mesure de l'implantation terminologique n'est pas tant d'estimer l'utilisation de 

termes (étape initiale de l'enquête terminométrique) que de comprendre la réception 

faite B ces termes par les locuteurs (Ctape ult6rieure. ce ven quoi mène une telle 

enquête). 

3.3 Obiectivitd dans ka constitution du corpur et reprOductibiIit6 de 

La diversite des methodes de mesure. elaborées ad hoc pour chacune des 

disciplines couvertes, a et6 exposde antdneurement. Chaque équipe de chercheurs r 

mené sa propre enquête, défini ses propres critères d' implantation, mentionnt ses 

propres variables teninologiques et socioterminologiques. Il en decoule que les 

implantations terminologiques respectivement etudiées par les chercheurs peuvent 

malaistment être comparées5? Cette difficile mise en rapport des études ddjà 

réalistes est à la fois regrettable et inductable. Regrettable. car l'on souhaiterait que 

le fruit de ces efforts ne voie pas son application limit6e par I'impossibilit6 

d'8ventuelles extrapolations. Ineluctable parce qu'il s'agit des premiers protocoles 

" Une tentative de mise en regard da enquêtes commnadécs par la DGLF a 616 efféctuéc par Thoiron 
et al. ( 1997)- 



d'appréciation de l'implantation tenninologique; ils s'affineront progressivement, 

chaque contribution apportant sa modeste pierre ii l'tdifice. 

Le lien direct entre l'objectivité dans la constitution d'un corpus et la 

reproductibilite d'une Ctude a 6tk ddmontré. Et c'est là oil le bât blesse en ce qui a trait 

aux mbthodes proposées : aucune n'est conçue de manière B expliciter la nature des 

discours à recueillir, ce qui signitie qu'il est hautement improbable qu'une des 

enquêtes déjà réalistes puisse être reprise, avec les mêmes termes et le même 

domaine, et iivrer des résultats similaires. Le défaut est localisé dans la chaîne de 

travail; ddcoupons cette dernière. Les conclusions de ces btudes reposent sur des 

donnees, qui ont, elles, dtt  colligees dans des corpus. Ces corpus sont constituds de 

discours amassés selon les préfdrences, géndralernent marquees au fer de l'intuition, 

de chaque chercheur ou kquipe de chercheurs. Et -le corpus ttant la source des 

donnkes - c'est 1'individuaiis;ition des critères de constitution du corpus qui rend ardu 

l'exercice de reproduction d'une enquête par d'autres personnes. Place devant la 

même enquête à entreprendre, un autre chercheur lui donnera fatalement. en l'absence 

d'un protocole rigoureusement explicite, une teinte ciifferente. Cela met en exergue ce 

qui, à nos yeux, constitue une incompfétude ii laquelle on doit absolument remédier, 

comme il a et6 demontré i la section <<De la necessite d'une mesure scientifique>), ii la 

page 56. Or, la qualité et la quantité de discours qui charpentent un corpus sont en 

lien direct avec les r6sultats qui en seront tirés, comme nous allons tenter de le 

ddmontrer. 

Dans les programmes & formation de langagiers, il est constamment rappel6 

aux btudiants qu'une terminologie de qualit6 se trouve dans a. une documentation de 

qualité, b. représentative du thème etudid. Le paralléle ii tracer avec l'implmtation 

terminologique est le suivant : des indices d'implantation de qualité. valides. seront 

obtenus par un ensemble de discours a. de qualitd, 6. représentatif du thème retenu. 

Des conditions d'enquête jusqu'ici remplies par les chercheurs. ces deux points sont 

cependant en porte-&-faux : les critères de m k  en place du corpus et le type de 

discours qui doivent en faire partie. Ce dernier sujet sera discuté un peu plus loin 



dans cette section, sous la rubrique  communications institutionnalisées et 

communications individualisdesu. à la page 99. Voyons d'abord les critères de 

constitution du corpus. 

Les enquêtes d'implantation ont jusqu'ici et6 menées sur des corpus 

raisonnés. Chaque chercheur (ou equipe de chercheurs) ayant tenté une mesure de 

l'enracinement terminologique dans un domaine donné a retenu les ouvrages qui lui 

semblaient les plus pertinents, faisant valoir leur importance, leur diffusion, leur 

notorieté, etc. À l'instar de nom division en quatre grands groupes de producteurs de 

communications institutionnalisées, les cheicheurs ont aussi proposé des catégories; 

ces catggones ont cependant l'inconv&iient de se rapporter exclusivement au cas 

particulier du domaine à l'étude : elles ne sont pas aisement transposables à d'autres 

sphères d'activité. Citons pour seul exemple Gouadec (1997 : 259-263)' qui a divis6 

les sources constituant son corpus en diverses catégories propres au secteur faisant 

l'objet de son étude, soit l'informatique. Certains des critères qu'il fait intervenir 

pour la constitution de son corpus sont propres au domaine retenu pour l'étude : les 

secteurs d'application (production. promotion. vente, maintenance, utilisation de 

matdriels et de logiciels; recherche et programmationldéveloppernent, etc.); les types 

de documents (la documentation logiciel. le contrat de licence, etc.); les types de 

publics (programmeurs, employés sans compétence informatique, utilisateurs 

chevronnédavertis, etc.). Il est indubitable que de telles cattgones ne puissent ê t ~  

reprises dans d'autres domaines sans être totalement repensées. 

Par surcroît, nous nous inscrivons en faux contre l'approche éditologique de 

l'équipe dirigte par Guespin (Gaudin et Guespin, 1997). Selon cette conception. Mon 

ne peut travailler correctement si l'on place sur un même plan des ouvrages 

considdrés comme des références et des opuscules qui restent inconsultt!s* (1997 : 6). 

Certes, des individus ou ouvrages peuvent faire figure â'autorMs, au détriment 

d'autres personnes ou productions. Cependant, la constitution d'un corpus régl6e par 

des jugements sur la valeur de discours n'est d'aucune façon reproductible; elle 

s'ecarte donc des qualitds scientifiques qu'on souhaite lui accorder. À la rigueur, on 



peut également affirmer que, si certains ouvrages sont incontournables, la 

terminologie qu'on y retrouve fait in6luctablement kcole; elle figure donc, en tout ou 

en partie, dans les autres ouvrages, furent-ils inferieurement qualitatifs. Enfin, un 

argument supplémentaire contre cette conception apparaît lorsque l'argument de 

l'kquipe Guespin est transpost aux discours oraux. Cela signifierait que l'implantation 

d'une terminologie - dans l'ensemble d'une communauté linguistique - serait mesurée 

plus exactement dans les paroles prononcées par les personnes qui peuvent être 

considérées comme des références (ce qui resterait d'ailleurs ii definir), passant ainsi 

sous silence les usages terminologiques du locuteur moyen. L'dchantillonnage 

statistique doit être préconisé comme moyen d'atteindre I'objectivitd recherchbe; ce 

point sera discuté au chapitre 3. 

3 l l  Objet de l'étude 

3.3.1.1 Communications institutionnalisées et communications 
individualistfes 

Plusieurs chercheurs ne se sont pas penches sur les communications 

institutionnalisées, s'attachant plutôt aux communications individualisees (Alloni- 

Fainberg (1974). Fainberg (1977), Alkong (1979), Chrétien (1981). Heller et al. 

(1982), Daoust (depuis 1987). Gaudin (1991), Le Guilly-Wallis (1991). Gasquet et 

Villebrun (1994), Tremblay (1994). Fossat (1997a)). D'autres ont eu recours ik ces 

demitres comme aux communications individualisées, engendrant des corpus 

comprenant sans distinction tous les types ck communications; c'est le cas par 

exemple de Gaudin et Guespin (1997). Dans la perspective empruntte ici, O& les 

projets d'amdnagement texminologique se limitent à ceux des hats, seules les 

communications institutionnalisées demient logiquement servir à la mesure d'un 

implant. car ce sont celles-là même que l'on cherche gdnéralement à modifier. Si les 

communications institutionnalisdes influencent à leur tour les communications 



individudisdes, comme le croient certains auteurs", eues pourront, le moment venu. 

faire elles aussi l'objet d'une Cvaluation. 

Un certain nombre d'études ont, par contre, eu recours aux communications 

institutionnalisdes : Aléong et Jourdan (1981), Maurais (1984), Chansou (1997a), 

Gouadec (1997)' Gaudin et Guespin (1997). Thoiron et al. (1997a). Martin (1998) et 

Auger (1999). Cependant. pour toutes ces enquêtes. à l'exception de celle d'Auger 

(1999), le recours est partiel : un seul des types de communications institutionnalis6es 

cités par Corbeil (1980 : 78-81) est g6néralement présent. La recherche mente par 

Auger (1999) recoupe quant à elle tous les types de cornrnunications provenant des 

institutions, en ddpassant cependant les frontières de l'État cible. 

Quelques chercheurs français ont eu recours aux dictionnaires gdnéraux ou 

spécialisés pour l'enrichissement de leur corpus : Depecker (1994b). Chansou 

(1997~). Gouadec (1997). Gaudin et Guespin (1997). ainsi que Thoiron et al. 

(1997a). Ces ouvrages de réfdnnce sont examines quant A l'inscription des termes 

officiels. Bien qu'il soit intkressant de vérifier la présence de la terminologie 

officidisde des transports dans des dictionnaires de langue gdnérale et spécialisde, 

nous croyons que ces derniers ne devraient pas faire panie d'un corpus d'enquête. 

Les ouvrages lexicographiques gendraux se veulent un reflet de la langue gdnerale. 

Les ouvrages modernes s'appuient d'ailleurs sur de vastes corpus electroniques afin 

d'établir cet usage. Mais le choix de porter un terme, officiel ou pas. h la 

nomenclature d'un dictionnaire depend d'une foule de facteurs autres que sa simple 

utilisation. Le public vis6 par le dpertoire, le iemtoire couvert, la taille de la 

nomenclature, la spécialisation d'un terme ne sont que quelques-uns des ClCments h 

considérer par les dâacteurs lors du choix des entrées. Les organismes nationaux 

chargés de formuler des avis linguistiques tvitent gCnCralement de statuer sur des 

ternes trop communs, trop g6nt5rau, préfbrant se sestreinâre 

spécialisées. Citons par exemple Rousseau (1990 : 9) : 

aux sphères d'activité 

a[c]e dernier type 

'" Se nportcr à la section 22  Les communications imtitutionnaiisécs, 
linguistique et terminologique, h la page 48. 

kvier de l'aménagement 



d'intervention [la normalisation texminologique] est strictement limitt aux 

vocabulaires de spécialit6, par opposition au lexique commun (ou général) de II 

langue et ne s'applique qu'au discours officiel.» En outre, l'analyse ne pourrait être 

fine : le terme recherché figure ou non au dictionnaire. Que conclure si le terme 

officiel y figure, et pas son concurrent? Peut-être cherche-t-on à orienter l'usage, et il 

y aurait alors parti pris lexicographique plutôt que description exacte & la réaiitd. 

Peut-être encore est-ce que le terme officiel est réellement le seul a être utilisé. Peut- 

être est-ce que les corpus utilisds pour confectionner le dictionnaire le donnent 

Iégènment plus utilisé que le concurrent et que. contrainte de nomenclature oblige, le 

rtdacteur a choisi de faire figurer le plus frtquent. D'autres hypothZses pourraient 

encore être avancées. Ce qu'il importe de retenir, c'est qu'on ne peut pas conclure sur 

l'implantation d'un terme par sa présence ou son absence dans un ouvrage 

dictionnairique. 

3.3.1.2 Utilisati'on ou connaissance 

Dans un autre ordre d'idées, il a Cté justifie prtc6demment qu'implantation 

terminologique signifie utilisation réelle d'une terminologie, et non sa seule 

connaissance. Dans ce contexte. le lecteur ne sera pas surpris de voir critiquées les 

quelques dtudes (Chrktien (198 1)' Gaudin (199 1 ), Tremblay (1994)' Gouadec (1997). 

Gaudin et Guespin (1997) et Thoiron et al. (1997a)) qui ont tent6 de mesurer la 

connaissance des ternes officialis& par les locuteurs, dans le but d'en evaluer 

l'enracinement. Certes. on doit connattre une terminologie officialisée pour I'utiliser, 

mais la connaissance d'un terme officialis6 ne sous-entend pas nCcessairement son 

utilisation. Auger résume : ~[ll'implantation terminologique [. . .] comprend des 

techniques d'intervention permettant le difficile passage de la connaissance passive 

d'une terminologie à son utilisation dans le vécu linguistique quotidien.* C'est 

pourquoi nous ne croyons pas utile de faire intervenir le &gré de connaissance d'une 

terminologie officialisée dans l'Çvaluation de son implantation. 



3.3.1.3 Utilisah'on réelle et compodement d6claré 

Les réserves de Daoust (1987b : 133). déj8 Cvoqudes. sur la justesse du 

recours à l'évaluation du comportement déclaré pour la collecte de donnees dans une 

entreprise de transport sont présentées en termes semblables par Gaudin et Delavigne 

(1997 : 40) : (<[ ...] évaluer l'acceptation du stock lexical ne revient nullement il en 

evaluer l'implantation. Non seulement il s'agit de ne pas confondre les pratiques 

langagières et leurs représentations, mais il entre dans ces dernières une grande part 

d'idtologie linguistique.» Le Guilly-Wallis (1991 : 124) abonde dans le même sens 

en reconnaissant que perception et réalité ne se rejoignent pas toujours. Dans la 

même veine, Bourhis et Lepicq (1988 : 9) résument leur article en affirmant que 

«[d]es contradictions entre les déclarations sur l'utilisation des deux langues et les 

comportements langagiers dtmontrent l'insuffisance des enquêtes par questionnaire et 

la nécessité de les compléter par l'observation des comportements sur le terrain». 

Les études d' AlIoni-Fainberg (1974). Fainberg (1977). Chrétien (198 1). 

Daoust (depuis 1987), Le Guill y-Wallis (199 1 ), Tremblay (1994), Fossat (1997a)' 

ainsi que de Gaudin et Guespin (1997) s'attachent au comportement dCclar6 des 

locuteurs relativement à l'utilisation de la terminologie officialisée. Ii est notoire, et 

les travaux de Labov le demontrent dts 1971, qu'une distorsion s'installe toujoun 

entre la réalité linguistique et la perception àe celle-ci. Si la plus grande fiabilitt 

possible doit être donnte à un protocole de mesure de ['implantation terminologique, 

l'étude du comportement dtclaré sera exclue au profit d'un calcul de l'utilisation 

réelle. 

3.3.2 Appririation chiffrée ou non 

Il dtonne de noter que, pour des dtudes d'impact d'arrêtts terrninologiques, 

peu de recherches arrivent il jauger l'implantation des formes observtes. En effet, 

plusieurs ktudes (Al6ong (1979), Heller et al. (1982). Chansou (1997a), Gaudin et 

Guespin (1997)) foumissent une appdciation non chiffrée de l'implantation des 

termes officidis6s &uîits. De toute évidence, des résultats allant au-delà 



d'impressions aux contours flous sont incontournables pour estimer l'enracinement 

de termes. Soulignons h cet égard I'ingéniositb des coefficients d'emploi et de 

connaissance propos& par l'dquipe Thoiron (Thoiron et al., 1997a). 

3.3.3 Emploi relatif ou absolu 

Au reste. certains auteurs, dont Martin (1993). considèrent que le processus 

d'adoption des nouveaut6s linguistiques comprend. entre autres. l'utilisation 

concurrentielle des formes proposées avec les elthen ts du s y stéme existant. 

Autrement dit. un mot ou terme nouveau s'intègre B un système linguistique en 

concurrençant les mots ou termes existants. D'ailleurs, les méthodes utilisbes Ion des 

enquêtes sociolinguistiques démontrent bien qu'il est invraisemblable d'examiner la 

variation linguistique en négligeant l'étude des variantes de la forme étudiée. La 

situation est exactement la même pour ce qui est de la mesure de l'implantation : on 

cherche alors à dresser le rapport d'utilisation d'une forme terminologique en regard 

d'autres unités qui lui sont concurrentes. Infailliblement, c'est l'ensemble des 

dksignations des notions envisagées qui seront prises en consid6ration. 

L'étude de Thoiron et al. (1997a) fait intervenir la mesure de la fréquence 

absolue* d'utiiisation d'un terme officiel dans le calcul de son coefficient 

d'implantation. Nous considtrons secondaire ce cri the de frdquence absolue. &an t 

plutôt intéressé à la proportion d'utilisation d'un terme officiel par rapport ii ses 

concurrents. Autrement dit, qu'une forme officielle soit utilisée, de façon absolue. 

150 fois (sur 1 000 dénominations àe la notion qui lui correspond) ou 6 fois (sur 6) ne 

signifie rien d'autre qu'une notion est plus largement utilide qu'une autre. ïî n'en 

ddcoule cependant rien pour l'appréciation de l'implant C'est la mesure & la 

fréquence relative* d'un terme officiel pour dtnommer une notion donnée qui est 

dloquente et qui doit être incluse dans le calcul du &gré d'implantation. 

Relativement aux notions, elles peuvent être rarement employCes. mais cela ne 



devrait pas empêcher de parler de l'implantation de leurs ddsignations. À notre sens. 

un terne n'est pas implant6 simplement parce qu'il est largement dpandu auprès 

d'un nombre important de locuteurs. Nous croyons plutôt qu'une implantation se 

vdrifie toujours de façon proportionnelle. que le terme soit extrêmement pointu ou 

encore grand public. 

3.3.4 Temps écoulé avant la mesure 

Dans une autre perspective, la volont6 de l'kquipe Guespin (Gaudin et 

Guespin, 1997) de mesurer dès 1991 l'effet de la publication des arrêtés de 

terminologie de 1990 semble probldmiitique. il apparaît prématuré de tenter une 

mesure de l'implantation de termes si fraîchement devenus officiels. comme il a btt5 

justifié à la section Choix  de la  terminologie)^, il la page 26. Si les chercheurs 

rouennais ne desirent que distinguer les termes officiels implantés avant même la 

publication de l'arrête. le corpus de ddpart suffit à accomplir cette tâche. À la lumière 

de nos conclusions précédentes, il faut laisser agir le temps. facteur vital 

d'implantation. Or, les chercheurs ont ici choisi des ouvrages contemporains de 

l'arrêté. &es ouvrages auxquels nous nous réferons sont tous récents et ont et6 

conçus, globalement. à la période où travaillait Ir commission de terminologieu, 

affirment les auteurs (1997 : 17-18). Il est difficilement concevable que les arrêtbs, 

mis en place par l'Administration française. aient eu le temps de se faire connaître. 

puis de remplacer dans l'usage les formes ind6sirables. 

3.3.5 Conséquences de l'absence de formes dans le corpus 

Les enquêtes portant sur l'utilisation réelle (AICong (1979). Aldong et Jourdan 

(1981). Heller et al. (1982), Maurais (1984), Chansou (1997a)' Gouadec (1997)' 

Gaudin et Guespin (1997), Thoiron et al. (1997a). Manin (1998) et Auger (1999)) 

affichent un certain nombre de termes pour lesquels aucune occurrence n'est 

recensc5e. En ce qui nous concerne. la faible présence, voire l'absence. de certains 

termes dans un corpus p u t  être k résultat de mis causes, principalement. D'abord, 



l'ensemble de discours recueillis peut ne pas être pertinent (mauvais choix de sous- 

domaine, d'@que, d'aire géographique, etc.). Ensuite, les termes absents le sont 

parce que fort peu utilises. Enfin, les notions sous-jacentes aux termes étudiés sont 

peu employées. Ainsi, supposons que le corpus soit reprdsentatif de la réalite; des 

moyens seront d'ailleurs avances, lors de la presentation de notre protocole d'enquête 

sur l'implantation terminologique, pour assurer cette nprésentativit6. Il ne reste alon 

que deux possibilit&, soit des notions ou des termes rarement utilises. La distinction 

entre les deux est capitale. Cette conclusion, innocente en apparence, peut signifier 

que les termes ou les notions sur lesquels se penchent les commissions de 

terminologie (dans le cas de la terminologie officialisée) ou les simples 

terminologues (dans le cas de la terminologie ordinaire) ne servent tout simplement 

P S -  

D'ores et déjà, il est établi que les termes rarement retrouves dans un corpus 

ne sont pas une tare; il reste h discuter des conclusions à tirer de leur rarett pour ce 

qui est de l'implantation. Afin d'examiner davantage ces consid&ations, il serait 

approprié de porter une attention particulière à la situation dvélte par l'application 

de notre mtthode au domaine des transports au Québec, telle qu'elle sera présentée au 

chapitre 5. 

Faisant réfhnce aux Ctudes d'implantation françaises menées dans les 

domaines de l'audiovisuel, de l'informatique, de la sant6 et de la medecine, du génie 

gendtique et de la téltddtection aérospatiale, Depecker affirme (1994b : 461) : a[...] la 

mdthoâologie même et la précision de l'enquête sont garantes des résultats et de leur 

fiabilité. il n'y a, de fait, pas de rn6thodologie homog5ne d'une dtude ii l'autre!, ce qui 

Ctait au dtpart un principe delibéré afin de laisser s'ouvrir Ies pistes de recherche, 

mais ce qui limite la portée des conclusions tirées, elles mêmes [sic] formulées de 

façon divene.» Cette diversite, applicable à l'ensemble des h i e s ,  constitue, 

cmyons-nous, leur grand mente. Ces tentatives, premières ii tenter d'occuper le 

champ de recherche que constitue la mesure de l'enracinement terminologique, ont 



débroussaillé le terrain. En fouillant dans toutes les directions, elles dtgagent les 

pourtours du protocole soutenu dans la présente thèse. 

3.4 Conclusion 

L'état de la question qui vient d'être trac6 a révélé qu'une vingtaine d'enquêtes 

d'implantation tenninologique ont Ct6 mendes en autant d'années. Neuf de ces études 

proviennent de la France, huit du Qutbec et deux d'Israël. L'accélkration des travaux 

de mesure de l'implantation terminologique est à noter : plus de la moitit des études 

ont été menees au cours des cinq dernières annees. 

Les chercheurs dans le domaine ont jusqu'ici aborde la question de 

l'implantation et de sr mesure de façons diverses : autant d'enquêtes, autant de 

protocoles. Il s'agit somme toute d'un phhomène normal, étant donné la nouveauté 

de ce champ de recherche qu'est la mesure de l'implantation terminologique. On 

tmuve ainsi une grande variété d'approches quant 8 : 

l'objet de l'étude : la terminologie ordinaire, officialisée (ou officielle) ou un 

mtlange de celles-ci; 

l'utilisation de la terminologie : comportement del ou ddclaré, à l'oral comme ii 

l'dcrit; 

la n6cessité de quantifier le degré d'implantation : donndes chiffrées ou 

appréciation impressionniste; 

l'etude de l'utilisation &un terme : réunion de donnees portant uniquement sur le 

terme Ctudié ou élargissement de la collecte d'occurrences aux concurrents; 

la constitution du corpus : communications institutionnalisées ou individualisées 

ou les deux; communications &crites ou orales ou les deux. 

Parmi les difficultts qui se sont prtscntées lors des etudes préctdentes, notons 

la complexitt cl'&tablissement de critères clairs d'un seuil d'implantation. Dans un 

autre ordre d'idées, deux impératifs s'imposent par ailleurs clairement : 



a) la nécessite de pouvoir comparer les dsultats d'études dimplantation; 

b) l'importance de garantir la reproductibilitd de ces 6tudes. 

L'expose des travaux de nos prCdecesseurs donne I'occasion de mieux saisir 

l'ampleur de la tâche de la mesure de I'implantation terminologique. Les avantages et 

les désavantages de leurs m6thodes de mesure, terreau dans lequel nous semons 

maintenant nos propres vues, ont étt mis en évidence, 

Nous nous proposons justement de prolonger le travail entrepris par nos 

prédt5cesseurs. Le prochain chapitre présente d'ailleurs notre hypothése de travail. Les 

travaux pdsentes ont l'immense mérite d'avoir defriche un terrain jusque-18 quasi 

intouché. L'ktat de la question a fait ressortir la cornplexit6 des mkcanismes en cause, 

mettant au jour avec une précision accrue les limites de nos connaissances. La 

lumière ainsi jetée sur la question favorise un morcellement des défis rencontrés. 

C'est B la faveur de celui-ci que nous avons choisi d'élaborer une modeste 

contribution à ce que nous considérons la f~blesse des tentatives de mesure 

effectuees à ce jour. Pour notre part, nous ne nous int6resserons qu'à la création d'un 

protocole de mesure scientifique de l'implantation, réservant pour plus tard la 

recherche des causes des résultats obtenus ainsi que leu interprétation. 

Les objectifs de la suite du présent travail se résument ainsi : une methode de 

mesure de l'implantation terminologique sen d'abord elaborée (chapitre 4); elle sera 

par la suite appliqude à la mesure de I'implantation terminologique du domaine des 

transports au Quebec (chapitre 5). 



4. EnquQte d'implantation terminologique 

e présent chapitre sera consacré d'abord B 1'6noncé de l'hypothèse. 

La suite traitera de la méthodologie d'élaboration de l'enquête 

d'implantation terminologique, puis verra la presentation de cette 

enquête. Le cadre théorique façonnant l'enquête à venir sera d'abord ddcrit, 

notamment en ce qui a trait aux communications institutionnalis6es. Parallèlement, 

les leçons communiqu6es par les expériences precédentes de mesure de 

l'implantation seront précieuses. C'est ensuite que le protocole d'enquête de 

l'implantation terminologique, pivot de l'hypothèse, sen exposé. 

La présente section vem dnoncte l'hypothése gknerale qui constitue le cenue 

de notre thèse. 

Hypothèse 

une méthode de mesure exacte et scientifique de 

l'implantation terminologique peut être élaborée 

L'importance cruciale d'une mesure de 1' implantation terminologique fiable a 

étC exposée prtcddemment. Nous croyons possible de mesurer pdcisement le 

coefficient d'implantation d'un terme officialisé. et par extension d'une temllnologie 

officialis&, dans un domaine donn6. Une méthode de mesun, ou enquête 

d'implantation terminologique, p u t  être daborée B cette fin. Cette dernière sera 

reproductible, c'est-&-dire qu'elle devrait permettre de préâire que deux chercheurs 



recourant au même protocole en arriveront à des résultats semblables. Il s'agit 

d'dtudier la fréquence relative d'utilisation des termes (terme(s) officialisé(s) et 

synonyme(s) 6ventuel(s)) matérialisant n notions, ce qui revient & r6pondre à la 

question (quels sont les degrés respectifs d'implantation des formes désignant une 

notion donnde?» dans un corpus représentatif des communications institutionnalisées. 

On peut ainsi évaluer l'implantation et par consequent les résultats d'un projet 

d'aménagement tenninologique. 

L'6valuation de projets d'ménagement terminologique deviendrait possible 

et cette discipline gagnerait h corroborer par des données scientifiquement obtenues 

certaines prémisses sur lesquelles elle repose, comme celles concernant les qualids 

linguistiques présumbes favorables à l'implantation d'un terme. Aussi, un outil fiable 

pour mesurer le succès d'un implant teste la valeur des efforts passes et actuels de 

diffusion et d'implantation. Auger (L983 : 32) le confirme :  clet et te &ape 

d'évaiuation est trop souvent oublide dans les expériences d'aménagement 

terminologique, c'est pour cette raison qu'on ne la considère pas comme un 

processus continuel et c'est à notre avis une grave erreur.» 

Le calcul de coefficients d'utilisation rdelle, de données chiffrées et 

v6rifiables sera proposé, ce qui n'a encore jamais &é rtalisC. La fiabilité et la validité 

des données tirtes d'un corpus scientifiquement dtabli devraient garantir un résultat 

crédible. à faible marge d'erreur. 

En outre, le nombre de termes officialisCs trait& lors de l'application de notre 

protocole inclura la totalitC des termes officialisés et de leurs concurrents du sous- 

domaine choisi. afin de se rapprocher le plus possible du pitrait réel de 

I'implantation d'une terminologie. 

Notre protocole de mesure devrait renâre possible. à terme, une 6vaiuation 

synchronique et diachronique de l'implantation terminologique. En estimant 

maintenant le degré d'implantation de termes ou d'une terminologie, elle jettera les 



bases d'une mesure de I'bvolution et d'une compréhension des mécanismes qui 

influent sur l'implantation tenninologique. Elle pouna même servir, à rebours, au 

calcul de l'implantation il une période antérieure. 

La tâche sous-jacente au prCsent travail de recherche consiste à proposer une 

enquête type d'implantation terminologique. Pour cela. le cadre théorique et 

descriptif sur lequel s'appuie notre thèse apporte une pierre d'assise à l'élaboration 

de l'enquête d'implantation terminologique. il fait état de la prkvalence, pour notre 

enquête, des communications institutionnalisées (Corbcil, 1980 : 78-81) et de la 

terminologie officialisée. Elles ne sont pas nouvelles; elles sont mises à profit pour 

construire l'édifice de notre enquête terminologique. L'analyse des travaux 

précédemment réalisds a guide notre constitution d'une mtthade scientifique. 

4.2.1 Termes o€ficialisés et concurrents 

La terminologie gouvernementale se divise, comme il a étt exposd 

préctdemment. en deux groupes. Le premier est celui de la terminologie oficialisée, 

c'est-bdire celle qui P fait l'objet de dtcisions gouvernementales d'officialisation, 

nommCment la terminologie recommandtk et nomalisde. Numériquement, la 

terminologie officialisCe ne fait pas le poids par rapport à la terminologie ordinaire, 

qui constitue le second groupe. Ce dernier rassemble les autres formes ayant fait 

l'objet d'dtudes. de travaux sous l'fgide d'un État promoteur d'un projet 

d'amenagement terminologique. L'un comme l'autre de ces deux groupes peut faire 

l'objet d'une mesure d'implantation, sirnultanCrnent ou non. 

Il a 6t6 dit plus tôt que l'officialisation tenninologique se fait dans un contexte 

de concmnce linguistique (se reporter à la section *Deux types de terminologies 

gouvernementales : la terminologie ordinaire et la terminologie officiaiis6u~, 



page 41). Pour répertorier les concumnts des termes à l'étude, il faut donc procdder i 

une recension, puis iî un dépouillement, des répertoires de données terminologiques 

existants sur le domaine. Les termes officialisds et leurs concumnts feront l'objet de 

recherches au corpus. 

4.2.2 Communications insti tutionndisées 

Les amdnagements linguistique et terminologique ont pour but de modifier le 

comportement linguistique des locuteurs. Tous les aspects de ce comportement 

linguistique ne sont pas visés par l'aménagement, mais seulement ceux ayant trait 

aux communications institutionnalisées. C'est ici qu'entre en jeu Ir distinction. 

précddemment exposée à la page 48, entre celles-ci et les communications 

individudisdes. 

Notre recherche se démarque manifestement de celles antdneurement 

effectuées pour évaluer l'implantation d'une terminologie. Les efforts précddents ont 

porté, explicitement ou non. sur l'ensemble des types de communications, sans 

distinction aucune, 

Par ailleurs, cette décision theonque génère une conséquence pratique aussi 

heureuse qu'inattendue : l'étude des communications institutionnalistes off= un net 

avantage pratique sur celle des communications individualisées. Les premiéres sont 

en effet plus clairement circonscrites que les secondes. Les institutions sont en 

nombre plus limitt que les individus, elles sont gtneralement plus faciles ii classer en 

catégories, l'accès leurs productions est plus ;Us& etc. Cette simplification 

involontaire entraîne une facilite5 de mesure accw, qui se traduira peut-être, 

souhaitons-le. par un plus grand nombre d'enquêtes tenninoméniques, ici et ailleurs. 



4.2.2.1 Groupes de communkations insritrrtionnalisdes 

Il a été établi que les communications qui forment le cœur de l'enquête 

kmanent d'institutions. Une delimitation des auteurs des productions 

institutionnalisées est proposde par Jean-Claude Corbeil (1980 : 79) : r[n]ous avons 

ramené à quatre grands groupes les communications institutionnalisées. h savoir 

l'enseignement, l'administration publique, les institutions économiques, enfin les 

médias d'information ou de communication de masse.» 

Cette distinction de Corbeil sen reprise ici, distinction qui offre l'avantage de 

cerner quatre vecteurs importants de communication du milieu institutionnel, comme 

l'ont fait du reste Cajolet-Laganièn et Martel (1995 : 75- 150). Ces demien délimitent 

les quatre mêmes vecteurs, sous des étiquettes il peine diffdrentes. Nous les 

présentons maintenant, en plaçant entre parenthèses les catégories equivalentes telles 

qu'elles ont été proposées par Corbeil. Deux classes d'abord : la langue enseignde 

(enseignement) et la langue publique. Ce dernier ensemble comprend les subdivisons 

suivantes : langue de I'Admhistration publique et de la ldgislation (administration 

publique); langue des medias, de la publicité et de l'affichage (médias d'information 

ou de communication de masse); langue des entreprises (institutions économiques). 

La supériorité de l'ordonnancement de Corbeil apparaît plus nettement lorsque 

vient le moment d'établir des règles gCn6rales de constitution de corpus. Comme les 

catdgories de l'auteur sont à la fois géneriques et représentatives, elles sont 

applicables à tout domaine. Cette transf6rabilité offre une garantie minimale que les 

paramètres de constitution de corpus d'enquêtes diverses seront assimilables entre 

e u .  Les institutions appartenant aux grands vecteurs de communicatiûns varieront 

ndcessairement d'un domaine (L l'autre, mais les résultats devraient demeurer 

comparables. 



4.2.3 InRuence des travaux antérieurs sur les tésultats attendus de 
l'enquête 

L'examen des travaux de nos prédécesseurs reconnaît des divergences par 

rapport à nos vues qu'il importe ici de préciser. 

4.2.3.1 Utilisation, et non seulement connaissance 

L'enquête proposée mesurera I'utilisation d'un terme dans les 

communications institutionnalisées d'un domaine donné. Il a été précisé B la section 

((Mesure de 1' implantation terminologique», page 28, que l'implantation 

terminologique ne se résume pas ii la seule connaissance, passive, d'une 

terminologie. Il s'agit plutôt d'en mesurer I'utilisation delle. 

Prenons un exemple. Le mot gaminet, d'ailleurs faussement réputé être une 

création de I'OLF. est connu d'un grand nombre de locuteurs québécois, mais il 

demeure pratiquement inutilis6. La connaissance. passive, s'oppose ici clairement B 

I'utilisation, active. 

Privilegier Ia mesure de I'utilisation s'inscrit logiquement dans la foulde de 

notre décision de soustraire de notre étude les communications individualisées. 11 est 

sans doute réalisable de mesurer la connaissance relative d'une terminologie chez un 

locuteur; une telle mesure s'avère cependant impossible pour une institution. 

4*2*3.2 Uiüisrition réelle, plut& que cornpottentent d&&d 

C'est l'utilisation réelle de la terminologie d'un domaine que doit mesurer une 

enquête d'implantation. Certains de nos préclécesseus (Daoust, 1995; Fossat, 1997a) 

ont eu recours à une mesure du comportement déclaré de I'utilisation de la 

terminologie. Or, Ie comportement âéclaré refîète davantage la perception qu'ont les 

locuteurs de leur idiolecte que I'idiolecte lui-même. Ce decalage, cette vision faussée 



de la réalité, inhdrente à ce type de mesure, est h Clirniner si l'on desire des résultats 

fiables, plus conformes ii la réalite. 

Encore ici, le rejet des communications individualisées comme objet d'étude 

est tout à fait logique. Le comportement ddclaré ne peut être obtenu qu'en 

s'intdressant aux communications individualisées, ce qui conforte notre exclusion de 

celles-ci. 

Plusieurs des &tudes préc6demment réalisées (Chansou, 1997a; Gouadec, 

1997; Gaudin et Guespin, 1997) ne livrent pas de résultats chiffrés sur l'implantation 

terminologique. Or, c'est le besoin de donnees précises sur l'implantation 

terminologique qui pousse B concevoir une enquête. Une enquête offre l'avantage 

cenain d'aller au-delà des approximations, des estimations. Il paraît crucial que les 

données dégagees soient suffisamment précises pour tirer des conclusions nettes. 

C'est pourquoi doit être préconisée une enquête qui chiffre, pour chaque terme du 

vocabulaire ii l'dtude, le degré d'implantation atteint. 

L'implantation d'une terminologie pourra être estimde i partir de la somme 

des implantations des formes qui la constituent. Par exemple, il sera possible 

d'affirmer que la terminologie d'un domaine donne est en bonne partie implantée. si 

une bonne proportion de ses termes montre un fort coefficient d'implantation. La 

moyenne des cotes d'implantation des termes qui la composent formera une base de 

comparaison diachronique qui suivra pdcisément 1'6volution de la terminologie dans 

1' usage. 

Une implantation chiffrée offrira la possibilitk de degager les termes bien 

implant& de ceux qui le sont moins, et & révtler leurs particularités respectives. Une 

telle étude devrait se révdler riche en enseignements sur les caractéristiques des 

termes favorisant ou nuisant à leur enracinement. 



4.2.3.4 FrCquence n W v e  d'emploi, et non absolue 

Notre enquête distingue fréquence relative et fréquence absolue. La première 

consiste en la proportion d'utilisation d'un terme par rapport a celle de ses 

concurrents. Par exemple, sur 100 fois où l'on fait allusion à une notion donnée, un 

terme A pourra être utilisé 60 fois et son concurrent B le sera 40 fois: ce sont des 

fréquences relatives. La fréquence absolue est le nombre total de fois où une forme 

est utilisée dans un corpus; dans notre exemple : le terme A est utilisd 60 fois (sans 

référence au nombre d'utilisations du concurrent B j. 

Lc critère de fréquence absolue paraît superfttatoire. Il semble vain de 

connaître le nombre total de fois où un terme a 6té utilise si ce total n'est pas mis en 

rapport avec ceux des autres d6nominations de la notion symbolisée. Sinon, la 

fréquence absolue ne mesure en dernière analyse que la fréquence d'utilisation d'une 

notion, et non d'un terne. 

4.2.3.5 Nécessitb de nproductibilird, d'objectivittf aux jins de 
cornparoison 

Les enquêtes déjh effectuees (sauf celle de Daoust (1995)) ont une 

caract&istique commune, celle de ne pas être reproductibles. Les chercheurs (entre 

autres Chansou, 1997a; Fossat. 1997a; Gouadec, 1997; Gaudin et Guespin, 1997; 

Thoiron et al., 1997a) ont jusqu'ici fait intervenir nombre de critères de sdlection 

personnels, spécialement en ce qui a trait B la composition du corpus. Par exemple, 

les textes retenus l'&aient selon l'importance que leur accordait l'équipe de 

recherche. Dans ces conditions, il est impossible d'arriver 5 des résultats comparables 

d'une équipe à l'autre, d'une enquête il L'autre. Signalons que le jugement même 

d'une équipe evolue avec le temps, se modifie, faisant intervenir un biais dans les 

donn6es. 



il est impératif que l'enquête d'implantation soit conçue de façon il tlirniner 

l'arbitraire, autant que faire se peut. Sans cela. il est impossible de mener des 

enquêtes diachroniques, c'est-&-dire de comparer I'dvolution de l'implantation de la 

terminologie d'un domaine dans le temps. En recourant aux mdthodes examinées au 

chapitre précédent, on ne pourrait actuellement garantir qu'un autre chercheur en 

arrive, avec la même méthode, à un résultat significativement semblable dans le 

même domaine. II serait donc idalisable de comparer objectivement l'implantation 

de terminologies de domaines ou de pays différents. 

L'objectivitt de I'enquête proposee est. cro yons-nous, maximale. En effet, 

elle permet une prédiction : deux chercheurs réalisant chacun une enquête 

d'implantation l'aide de notre enquête type obtiendront des dsultats 

significativement semblables, toutes choses tgales d'ailleurs. 

4.2.3.6 Apport scientiJique de & stcrtistique 

La possibilitk de prddiction est l'une des caractéristiques d'un instrument de 

mesure scientifique. Or, si le protocole d'enquête proposé possède cette qualité, c'est 

en partie grâce à l'apport des sciences statistiques à son dlaboration. 

La statistique est mise à contribution Ion de I'élaboration du corpus, Ctape 

cruciale de I'enquête d'implantation. Le corpus est la matién première de laquelle on 

extrait les données, donntes qui sont ensuite traitées. dt?coupées, analysées. Les 

dsultats de cette analyse fournissent au chercheur les matCriaux ntcessains pour 

pouvoir évaluer l'implantation d'une terminologie. Il est donc vital que le corpus 

retenu soit le plus représentatif possible de la réalit& qu'il en soit un reflet le plus 

exact possible. 

La statistique apporie à I'ttape de constitution du corpus une rigueur qui 

permet de se soustraire aux biais des conceptions individuelles. Des méthodes 



d'échantillonnage reconnues ont éte mises P profit. Car nombre de contraintes sont 

impos6es au chercheur dans l'établissement d'un corpus : temps. disponibilitt des 

productions. ressources humaines et financières, etc. L'échantillonnage est une 

«méthode utiliste pour choisir une fraction représentative de la population» (Pemen 

et al.. 1983 : 204)' ici celle des discours pertinents au domaine, la langue, i la 

période couverte. etc. Le processus d'dchantillonnage est connu et éprouvd de longue 

date. Les proctdures d'échantillonnage probabilistes sont diverses; elles sont 

adaptees à telle ou telle situation et on choisira la plus appropriée aux données & 

traiter. 

4.2.3.7 Qudifbs recherch/es de l'enquête 

En résum6. les caractéristiques recherchées de l'enquête d'implantation 

terminologique h proposer sont les suivantes : 

l'enquête porte sur les communications institutionnalisCes (et non sur les 
communications individualisées); 

elle mesure l'utilisation de la terminologie (et non sa connaissance); 

elle mesun l'utilisation réelle de la terminologie (et non le comportement déclaré 
des locuteurs h cet egard); 

elle donne des résultats chiffrés, pdcis quant au &gré d'implantation; 

elle mesun la Mquence relative d'emploi (et non la fréquence absolue); 

elle est objective; 

elle est scientifique, valide et fiable. 



4.3 Pr&entution de l'enquba type 

Notre hypothèse principale veut qu'un protocole de mesure, exact et 

reproductible, de l'implantation terminologique puisse être blaboré. Les qualites 

souhaittes de cette enquête type viennent d'être enum6rées. Il reste il proposer une 

méthode rédisable qui les regroupe. Ce sera fait dans la présente section, oh sera mis 

de l'avant un protocole gdndral de mesun de l'implantation terminologique qui puisse 

être appliqué avec un minimum de modifications h un grand nombre de situations. 

L'enquête sera présentée par ordre séquentiel des étapes qui la composent. Il 

s'agit d'abord de delimiter le domaine à I'dtude et de préciser la terminologie dont on 

cherche il mesurer l'implantation. On bâtit ensuite le corpus, puis procède à la 

collecte des donnees. Ces donnees sont finalement traitées puis analystes pour en 

tirer une mesure de l'implantation. Wtnillons maintenant ces ttapes. 

4,3,1 Choix du domaine d96tude 

L'aménagement terminologique pouvant couvrir - et c'est g6neraiement le 

cas - plusieun domaines ii la fois. le chercheur commence par determiner le domaine 

3 I'etude. Il peut s'agir d'un domaine entier ou d'une ou plusieurs de ses parties. La 

division par domaines correspond à la façon classique d'aborder les travaux 

tenninologiques. conception qui était -et demeure-la norme, spécialement à 

l'tpoque où ont éte menes les chantiers terminologiques dont on peut aujourd'hui 

espérer mesurer le succes d'implantation. Ce decoupage s'impose donc aujourd'hui, 

tant par son omniprésence que par son aspect pratique. 

Xl importera de retenir une sphére d'activité dont une partie de la terminologie 

a f ~ t  l'objet de travaux terminologiques diffus& depuis un certain nombre d'ann6es 

(voir section (Choix de la terminologie», page 26). 



Bien que I'évaluateur puisse evidemment choisir des termes relevant de 

domaines ou de sous-domaines différents, il est beaucoup plus efficace de 

s'intéresser à une seule sphère d'activité à la fois, pour des raisons d'économie qui 

seront évoqu6es lorsque sera abordde la constitution du corpus. Par exemple, dans le 

domaine des transports, on se restreindra, disons, au transport ferroviaire plutôt que 

de retenir des fonnes relevant tantôt du transport ferroviaire, tantôt du transport 

terrestre, tantôt des transports drien ou maritime. 

4.3.2 Sélection des termes 

Le domaine choisi, on procddera B la stlection des termes, choix qui dépendra 

de l'ampleur de la recherche il effectuer. La sélection de la terminologie dont on 

souhaite connaître l'implantation est intimement liée à celle du choix du domaine. On 

devrait d6jà s'être assuré que la sphère d'activité retenue renferme une terminologie 

traitet et diffusbe depuis un certain temps. Si l'on ne retient pas tous les termes 

relatifs au domaine ou sous-domaine(s) choisi(s), il demeure préfdrable, toujours 

pour des raisons d'kconomie dans les ktapes subsdquentes de la recherche, d'adopter 

ceux qui gravitent autour des mêmes thèmesS7. 

Par la suite, on doit ddcouvrir les concurrents des termes choisis. Comme un 

plan d'amtnagement terminologique présuppose une concmnce interlinguistique, le 

chercheur devra rechercher Les dbsignations présentes dans la ou les langue(s) 

rivale(s). La recension terminologique pourra se faim à l'aide de banques de donnkes 

temiinologiques, de répertoires divers (lexiques, vocabulaires, glossaires, entre 

autres), par la consultation d'experts, etc. 

Michel Chansou (199% : 33) utilise les syntagmes corpus de bprc et corpus utile : *Nous 
distinguerons Ie corpus de base, parfois trop vaste pour permctûc de réaiiscr une Ctude d'implantation, 
et k corpus utile constitué par une sélection mitreinte des tcnnes du corpus & base.» Nous ne 
recourrons pas B ces appellations, dans le but dT&vittr toute confusion avec l'utilisation de corpus, pour 
d&igner l'cnscmble des discours servant ih 1'Ctude des termes en contexte. 



Parallèlement, les formes sans concurrence et les termes morphologiquement 

semblables dans des langues diffenntes feront l'objet d'un classement particulier 

avant de poursuivre. Les premiers. plutôt rares, sont nécessairement implantés sans 

équivoque; il convient de les réserver en leur attribuant une catbgone B part. Quant 

aux seconds (dont un cas de figure serait la paire terminal (F) et tenninal (E) en 

informatique). il apparaît plutôt difficile d'en départager les utilisations en fonction 

de la langue. 

43.3 Établissement du corpus 

Les termes & rechercher étant inventoriés et le domaine connu. le corpus devra 

être constitué. étape cruciale de 1'6valuation de l'implantation terminologique. Les 

discours qui le formeront devront être caractéristiques des communications 

institutionnalisdes ayant cours dans le domaine concemt. Deux critères 

fondamentaux restreignent la ponie des travaux : la nature synchronique ou 

diachronique de l'enquête et l'aire geographique. Expliquons-nous. Si une 

comparaison doit être etablie entre deux états de langue, soit avant et aprés certains 

travaux terminologiques menés par l'État, le corpus devra tenir compte des periodes 

visées. Quant au temtoire visé, il recouvrira exactement celui où s'étend la 

souveraineté de l'État promoteur du projet d'amhagement linguistique. Non 

seulement Ie corpus idéal épousera-t-il parfaitement une période et un tenitoirr 

donnés. mais il sera, bien sot. entitrement informatisé. De plus, il comprendra tous 

les discours dans lesquels on retrouvera forcement tous les termes et leun 

concurrents d'un domaine donné. Comme B l'impossible nul n'est tenu, on recourra à 

l'échantillonnage pour prockder à la collecte des données. 

Dans le protocole de mesure avance ici, trois dlCments invariables pour une 

mesure de I'enracinement terminologique seront d'abord spécifiés : la difinition & la 

population sous enquête, la nature du c a b  d'tchantillonnage et celle de l'unit6 

d'6chantillonnage. Quelques rnt5thodes d'échantillonnage seront ensuite présenttes. 

puis des consiâérations sur ia taille de I'Çchantillon. Après avoir traite & la sélection 



de I'tchantillon. la collecte des données sera abord&, puis le traitement et l'analyse 

des rksultats. 

L'dchantillonnage permet des conclusions sur la situation dans l'ensemble du 

domaine. Exposons maintenant la marche h suivre pour constituer l'échantillon. 

Définissons d'abord la population : il s'agit de l'ensemble des discours 

pertinents susceptibles de contenir les notions dont on recherche les appellations, 

officialisées et autres. Il s'agit evidernment des communications institutionnalisées, 

qui se manifestent dans quatre grands groupes, selon la classification de Corbeil 

(1980) citde plus haut. II s'agit de 1' Administmtion, des institutions dconorniques, de 

l'enseignement et des medias. 

4.3.3.2 Cadre d'échaniülonnage 

Le cadre d'tchantillonnage. c'est-Mire la liste de toutes les unités 

d'dchantillonnage (ou discours, cf section 4.3.3.3 ci-dessous) de laquelle un 

dchantillon aldatoire sera tiré. est par la suite précist. Selon les divisions pmposdes 

par Corbeil (1980 : 78-81), les producteurs de communications institutionnalisdes 

constituent le cadre d'tchantillonnage. 

Le chercheur procède ici ii leur inventaire. À la fin de la présente ttape. 

I'ensemble. le plus exhaustif possible, des institutions de chacun des quatre vecteurs 

devrait être inventorié. Il est entendu que chaque producteur retenu lors de cette ttape 

remplit les critères de base de la sélection. c'est-Wire : 



thematique (il est un acteur typique du domaine); 
géographique (il est situ6 sur le territoire couvert par ['étude); 

a chronologique (il relève de la période dtudiée); et 
linguistique (il produit des communications institutionnalisées dans la langue qui 
fait l'objet de l'enquête). 

On conviendra que toute institution est susceptible de produire une 

communication touchant un domaine donne; pensons simplement aux memoires qui 

peuvent être déposés par toute organisation (voire tout citoyen) lors d'audiences sur 

des questions d'intérêt public. Bien que ces communications institutionnalisées 

puissent répondre aux critères géographique, chronologique et linguistique, elles 

n'ont pas à faire l'objet d'un recensement. car elles ne sont pas produites par un 

acteur typique du domaine concerné. 

À la lumière de ce qui précède, le chercheur devrait être en mesure de dtpister 

les principaux acteurs du domaine qu'il entreprend d'étudier. Certes, rares seront les 

circonstances où tout un domaine ou de vastes pans de celui-ci seront à dkcrirr. il 

appartient dors au chercheur de restreindre logiquement son corpus de façon ii 

inclure un maximum d'institutions ayant un rapport &oit avec la terminologie h 

l'dtude, tout en excluant les producteurs qui y sont peu ou pas associés. Un cas 

d'espèce est discutk à la section  cadre d'&hantillonnage» (page 150). 

L'Administration est représentCe par les entités administratives (ministères. 

organisations gouvernementaies et paragouvemementaIes) dont relève le domaine 

etudié. Ces donnees peuvent être obtenues i partir d'annuaires gouvernementaux. Les 

institutions économiques sont form6es d'entreprises et organisations œuvrant dans le 

domaine 6tudiC. La liste de ces entitfs figure dans des répertoires d'entreprises de 

toutes sortes. En enseignement, les divers instituts et Ccoles sont susceptibks de 

produire des discours pertinents à notre &de; il est aisé d'en obtenir la liste auprès 

des autorit&. Les médius gCntraux et spécialises, pour leur part, pourront être 

facilement repCrCs à l'aide de bibliographies de titres de périodiques ou & répertoires 

de mbdias. 



4.3.3.3 Unad d'échantillonnage 

L'unit6 d'kchantillonnage représente 1'6lément ii échantillonner dans la 

population. Appliqute la mesure de l'implantation terminologique, l'unit6 

d'échantillonnage est un discours relatif au domaine étudié. Elle ddrive d'une 

situation officielle de communication et est produite par une des entitds inventoriées 

lors de la sdlection du cadre d'dchantillonnage. 

II n'est pas ndcessaire ici de rCpertorier dés maintenant toutes les publications 

de chacun des producteurs inventoriés B l'étape précedente. 11 est plus rentable 

d'attendre d'avoir effectue l'étape suivante, c'est-h-dire la stlection aléatoire des 

producteurs. Ainsi. seulement les productions des institutions stlec tionnées auront ii 

être circonscn tes. 

Jusqu'ici. les trois élhents invariants de toute enquête d'implantation ont Cte 

présentés : 

les communications institutionnalisées forment la population; 
les producteurs de communications institutionnalisées représentent le cadre 
d'échantillonnage; 
tout discours dérivant d'une situation officielle de communication et dmanant d'un 
producteur mentionné en b) constitue l'unité d'6chantilionnage. 

Dans la pratique, les deux derniers eléments mentionnes prennent leurs 

valeurs en fonction du domaine choisi : producteurs et productions varieront 

ndcessairement selon le domaine. 

À ce stade de l'enquête. l'ensemble des producteurs de communications 

institutionnalisées du domaine ii l'étude est connu. Une sélection ddatoire sera 



maintenant effectube parmi eux. Des producteurs retenus, on dressera ensuite la liste 

des publications pertinentes au domaine. De cette liste, on proc6dera finalement à la 

selection aleatoire de publications; ce sont celles qui seront dépouillCes dans le cadre 

de l'enquête. 

4.3.3.4.1 Les groupements de communications institutionnalis6es et 
l'échantillonnage stratif i6 

Le choix des groupes de communications institutionnalistes est In première 

étape faisant intervenir les methodes statistiques. La procédure d'échantillonnage 

stratifié est utilisde lorsque d a  population peut être subdivisée en sous-groupes ou en 

strates mutuellement exclusives et exhaustives» (Pemen et al., 1983 : 223). C'est 

assudment le cas des populations des enquêtes d'implantation, car on y retrouve les 

quatre groupements propos6s par Corbeil (1980 : 78-81), soit Administration, 

tconomie, enseignement et medias. On pourra donc considérer l'ensemble des 

groupements ponant sur le domaine à l'dtude comme le corpus de producteurs de 

communications institutionnalisées; chacun des quatre groupements formera il son 

tour un souscorpus. ConsCquence directe de cette stratification : la possibilitd de 

determiner, en supposant la représentativité de chacun des soussorpus, le degré 

d'implantation des termes pour chaque groupement et de le comparer ii celui des 

autres groupements. Ainsi, on pourra déterminer si l'implantation est plus ou moins 

avancte, disons, dans la langue de l'Administration par rapport ii celle des médias. 

4.3.3.4.2 Le choix des institutions 

Le choix des institutions fait appel P d'autres méthodes statistiques, car ses 

caracttristiques diffhent de celles des groupements de communications 



institutionnalisées ttudits ci-dessus58. Les grandes lignes en seront tracées ici, afin de 

donner l'occasion au lecteur d'en comprendre le m6canisme. Les choix pouvant 

varier avec les situations. il est recommandé de prendre conseil auprès d'un 

statisticien pour effectuer les choix les plus profitables. 

4.3.3.4.2.1 L 'échantillonnage aléatoire simple 

La procédure d'échantillonnage aléatoire simple est d'une grande utilitk pour 

guider dans le choix des institutions dont les discours seront 6tudids. Cette procédure. 

indiquée dans le cas où un sous-groupe inclurait un grand nombre de producteurs. 

sélectionne aléatoirement les producteurs dont les discours seront dtudids. Par 

exemple, si le sous-gmupe Économie recense une centaine d'institutions, il s'avère 

nécessaire de choisir parmi celles-ci; i l  est peu rentable d'étudier les communications 

de chacune des institutions. 

4.3.3.4.2.2 La sélection complète 

Il peut arriver que certains sous-groupes ne présentent qu'un faible nombre 

d'institutions. il est alors plus représentatif de sélectionner l'ensemble des 

producteurs de discours institutionnalisés. Ainsi. plutôt que d'étudier un grand 

nombre! de discours produits par un très faible nombre d'institutions, on pdfkrera 

recenser un plus petit nombre de discours produits par la totalitk des institutions 

recensées. 

'' LÎ source que nous avons utilisée pour aborder Ic domaine de L'&hantiiio~ap statistique est le 
chapitre 7, intitui6 Méthodes d'échantillonnage, de la monographie suivante : PERRlEN? Jean, 
Emmanuel 3, CHERON et Michel ZiNS (1983). Recherche en marketing : méthodes et de'cikioonr, 
Chicoutimi, GaEtan Morin. 



4.3.3.4.3 Le choix des productions 

Une fois stlectionnées les institutions dont les productions feront l'objet de 

l'etude, on doit procéder au recensement puis à la sélection de celles-ci. On aura 

recours aux mêmes mdthodes d'échantillonnage que celles évoquees à I'ttape du 

choix des institutions. soit l'échantillonnage al6atoire simple ou la stlection 

complète, selon le cas. 

4.3.3.4.4 Le choix des passages et l'échantillonnage 
systematiq ue 

Bien qu'il soit possible de prendre chaque production sdectionnde dans sa 

totalité, l'échantillonnage devient plus représentatif en utilisant la methode 

d'6chantillonnage syst6matique. Cet &han tillonnage consiste à ne ~Clectionner que 

quelques passages d'un discours. Prenons comme exemple le cas d'un livre. Plutôt 

que de ddpouiller la totalitk du manuscrit. on en sélectionnera aléatoirement des 

pages. Cette procédure permet d'obtenir des passages d'un plus grand nombre de 

sources. augmentant ainsi la distribution. la représentativité de I't5chantillon. 

Les passages conservds aux fins de I'Ctude le sont par dchantillonnage 

systématique, méthode qui consiste il «dpartir systématiquement le choix des unites 

ii échantillonner dans la population, (Pemen et al.. 1983 : 21 1). Une façon simple de 

procéder consiste ;1 sélectionner, par exemple, une page toutes les cinq ou dix pages. 

4.3.4 Taille de I'échantillon 

Le probléme de la taille de I'echantillon relève de la théorie statistique et 

dépend de variables propres il chaque domaine : nombre de termes à couvrir, nombre 

de producteurs de co~nunications institutionnalisées, impomce & la production, 

degré de fiabilite souhaitte, etc. Retenons que, pour un niveau de précision souhaite, 



il est possible de dttemüner la taille minimum de l'échantillon. Encore ici. il est 

pdférable de s'en remettre à un statisticien. 

4 Sélection de l'échantillon 

il s'agit ici d'exécuter le processus d'dchantillonnage expos6 ci-dessus. C'est 

un processus qui comporte plusieurs étapes, depuis la sélection des institutions 

jusqu'a la présentation et la discussion des résultats. 

4.3.5.1 Lu s&lechn des institutions 

L'établissement du corpus commence en effectuant la selection aléatoire des 

producteurs de comunications institutionnalisCes pour chacun des quatre 

groupements. 

4.3.5.2 Le ddnombrement des communkrtions instihrtionnalMes 

Par la suite, la liste des communications institutionnalisées effectudes pendant 

la @riode couverte par l'enquête doit être âress6e pour chaque institution retenue. 

4.3.5.3 La sdech'on des communications institutionnalisBes 

Une nouvelle sélection altatoire, celle-là parmi les productions de chaque 

institution, doit être réalide. Mentionnons en outre que les communications 

sélectionnées peuvent être caractCrisées à cette ttape, c'est-Mn que les propriktés 

de chacun des textes du corpus peuvent être d6clin&s : type de public, niveau de 

spécialisation, situation de communication, secteur d'application, degré de 

formalisme. etc. Ces renseignements seront plus tard utiles une fois les conclusions 

de l'implantation connues. afin d'isoler les variables de prise des termes. 



4.3.5.4 Lo sdlecthn des passages des cornmunicatih~s 
instihrtronnalisées 

Un dernier Lchantillonnage probabiliste est effectué pour déterminer les 

passages des productions retenues qui seront étudiés. 

4.3.5.5 Collecte et traitement des données 

Lon de cette étape, le chercheur doit mettre la main sur les passages dtfinis 

des communications institutionnalisdes. La constitution du corpus pour un domaine 

donné représente une longue étape du processus d'évaluation. Une fois celui-ci réuni, 

l'effort requis pour l'extraction des données relatives B une forme se révèle 

proportionnellement faible. C'est pourquoi il est plus rentable d'étudier 

l'implantation de termes relevant du même domaine que celle de termes provenant de 

domines différents. En effet, le chercheur doit construire un corpus pour chaque 

nouveau domaine à ttudier. Cela peut avoir une incidence même l'int&ieur d'un 

seul domaine. Prenons un exemple dans le domaine de l'automobile; les discours qui 

traitent d'ingénierie, de conception, de constniction, de tests, etc. ont peu i voir avec 

ceux qui abordent la mise en marché du véhicule. Il ne suffit donc pas d'œuvrer dans 

le même domaine gCnCral; il vaut mieux encore préciser jusqu'au sous-domaine. 

Un corpus informatisé s'impose pour le traitement, dans un délai raisonnable, 

de donnCes en nombre suffisant. Les données peuvent parfois être obtenues des 

producteurs en format Clectmnique. mais c'est encore là l'exception. Dans les autres 

cas, on recourt à un num6riseur. 

Les donntes blectroniques peuvent alors être traitées ii l'aide d'un logiciel 

d'indexation, programme informatique qui crée un index de chaque forme présente 

dans le corpus observb. Cette indexation concourt à trouver rapidement toute 



occurrence de la forme recherchée. ainsi que le contexte. plus ou moins large, dans 

lequel elle apparaît. Le contexte est particulièrement utile dans le cas d'homonymes 

et de polysèmes; il aide B dissiper les doutes quant ii la notion matéridisée par la 

forme recherchée. Ne doivent être ainsi retenues que les occurrences exprimant 

effectivement la notion considérée. Comme le signalent Thoiron et al. (1997a : 51- 

52). «[il1 convient donc de s'attacher non seulement à ddnombrer les emplois mais h 

étudier les contextes d'occurrence», 

Le chercheur doit comptabiliser les occurrences de chacun des termes 

sélectionnés, ainsi que celles de ses concurrents. Il doit s'assurer que la notion 

traduite par le terme observ6 correspond bien celle qui est étudite. 

4.3.5.5.1 Calcul du coefficient d'implantation terminologique 

Une fois les occurrences de chaque fonne comptabilistes, le chercheur calcule 

la proportion d'utilisation de chaque désignation (terme officialisé et concument(s)) 

de chaque notion il l'ftude. Chacun des termes se voit ainsi accole une valeur; cette 

valeur constitue le coefficient d'implantation terminologique du terme. Pour une 

notion donnée, l'addition des coefficients d'implantation de chacune des formes qui 

la dtpeint donne un total de 1. Prenons un exemple, aux chiffres inventes de toutes 

pièces. Soit la notion ~rnercati~ue»'~. Soit Cgalement le terme marketing, utilist 

60 fois sur 100 pour decrin cette notion. et le concurrent mercatique, ernployd 

40 fois sur 100. Les coefficients d'implantation terminologique des termes marketing 

et mercatique seront, respectivement, 0.6 et 0.4. Additionnés, ces deux coefficients 

totalisent 1. Autrement dit, pour signifier mercatique», on recourt trois fois sur cinq 

ii l'appellation marketing. 

Voici la dCfinition donnée dans Ic RATL : .Ensemble des principes. des techniques et des méthodes 
qui ont pour objectif de prévoir, constater ou stimuler les besoins du marche en nie d'adapter en 
conséquence la production et la commercialisation de biens et services pouvant répondre aux besoins 
ainsi ddtermin€s.» 



Les coefficients servent B déterminer le degré d'implantation de chacun des 

termes et, par extension. celui de la terminologie sous ttude. La moyenne des 

coefficients des formes est une indication du taux moyen d'implantation de la 

terminologie. 

On peut s'attacher à deux aspects des rdsultats de la mesure de l'implantation. 

D'une part, on peut s'attarder à l'utilisation d'un terme par rapport ii ses concurrents. 

Il devient alon possible de determiner quel terme est en voie d'être rejet& de passer 

dans l'usage ou encore d'être implante; cette donnée permet du même coup de 

s'intéresser aux qualit& linguistiques propres à ces termes de les comparer. 

D'autre part, l'analyse de l'implantation de toute la terminologie sous enquête 

favorise le recours à la statistique &fin de déterminer scientifiquement une utilisation 

significativement plus élevbe de la terminologie par rapport h celles des concurrents 

de celle-ci. 

4.3.6 Présentation et discussion des résultats 

Une fois les coefficients calcults pour l'ensemble des termes considbrés. les 

ksultats peuvent être présent& et discutts. On peut alors se livrer à toutes sortes de 

recoupements sur les divers degrés d'implantation des termes composant le domaine 

choisi. Par exemple. pour déterminer les caractéristiques essentielles que partagent 

les termes les mieux implantés. ces derniers pourraient être regroupés et analysCs en 

fonction des facteurs traditionnellement reconnus comme favorables B la 

l'enracinement d'un terme. Une liste de ces facteurs (brievetb, motivation, d6rivation, 

etc.) a Cté dressde il la section aDCtermination des variables influençant 

l'implantationn, B la page 32. Il est également loisible de proceder B des 

comparaisons entre les degrés d'implantation des quatre groupements de 

communications institutionnalisées. Le chercheur dispose alors de la matière brute 

pour approfondir les connaissances sur les caractéristiques des formes implantCes (et 

non implantks), sur les facteurs linguistiques, sociaux et autres favorables et 

défavorables à l'enracinement, etc. 



La méthodologie d'dlabontion de l'enquête texminologique vient d'être 

présentée, et l'enquête proprement dite a étd détaillée. Le cadre théorique et l'dtat de 

la question ont contribué B façonner l'enquête pdsentée. Cette dernière remplit les 

exigences théoriques posées, h savoir : 

l'enquête porte sur les communications institutionnalisées (et non sur les 
communications individualisées); 

elle mesure l'utilisation de la terminologie (et non sa connaissance); 

elle mesure l'utilisation réelle de la terminologie (et non le comportement déclaré 
des locuteurs à cet égard); 

elle donne des dsultats chiffrés, pdcis quant au degré d'implantation; 

rn elle mesure la fréquence relative d'emploi (et non la fréquence absolue); 

elleestobjective; 

elle est scientifique, valide et fiable. 

Le protocole terminométrique mis de l'avant se distingue des autres jusqu'ici 

réalisés sous plusieurs aspects. Une de ses caract&istiques primordiales est la 

reproductibilit6 de la mesure. À ce jour, aucune des ttudes réalisees n'est 

reproductible avec garantie statistique d'obtenir les mêmes résultats. Chaque 

chercheur, ou équipe de chercheurs, a orient6 la formation de son corpus de façon 

unique et individuelle; on a retenu divers discours, sous prétexte qu'ils étaient plus 

importants, dfdren tiels. largement diffusés, etc. On comprendra aisément que chacun 

se fait sa propre idée de ce qu'est un texte important. Il faut être prudent et s'assurer 

que les corpus créés ne sont pas conçus. plus ou moins consciernmcnt, afin d'accro'itre 

les chances que les termes recherchés soient présents. La céaiitt serait alors tordue; 

c'est un peu comme si, dans le but de découvrir la proportion d'hispanophones aux 



lhats-unis. on se concentrait sur les États frontaliers avec le Mexique dans i'espoir 

d'en recenser un plus grand nombre. Certes, on en trouverait beaucoup, mais ce ne 

serait pas là le vrai portrait de I'ensemble du pays. 

Également, la mdthode est réutilisable dans d'autres circonstances. ce qui est 

une des qualites recherchées. Les résultats obtenus par l'application du protocole à 

des situations variées rendront malgré tout possible des comparaisons valides. 

Ensuite, nous nous concentrons sur l'usage réel, juste reflet de la rdalitd, plutôt 

que sur l'usage rapporté - fmit de la perception de cette demitre - oit la 

connaissance, car il a et6 exposé que l'on peut connaître sans utiliser. Cette mesure de 

l'utilisation porte sur les seules communications explicitement visées par 

l'aménagement terminologique mené par un État, soit les discours institutionnalisds 

(plutôt qu'individualis&). 

Enfin, le protocole proposé chiffre les résultats, allant ainsi au-dela de 

l'approximation. De plus, ces derniers reflètent une mesure d'emploi absolu*, et non 

relatif*, ce qui a l'avantage de situer un terme par rapport Zi ses concurrents. 

La méthode pr6sentée a été éprouvde : le domaine des transports au QuCbec a 

servi de banc d'essai. Les ttapes et les résultats seront expos6s au chapitre suivant. 



5. Application de la methode propos6e 

N ous venons de présenter la méthode préconisée pour la mesure de 

l'implantation terminologique en général. Dans le présent chapitre, 

ce protocole sen applique 3 un cas. Le passage de la théorie 5 la 

pratique cause I'objectivation de la methode proposée, dans le temps comme dans 

l'espace. C'est sur le Québec que s'est a d t é  notre choix comme terrain 

d'expérimentation. Une tentative de jauger l'enracinement de la terminologie d'un 

domaine sera menee. terminologie d'ailleurs officialisde par I'OLF au Québec. Le 

lecteur sera briévement situ6 quant à la situation linguistique québecoise. Un bref 

historique de la ldgislation linguistique québécoise (lois 63, 22, 101, 178 et 86) sen 

dresse. LA situation linguistique au moment de l'adoption de la Charte de ln langue 

française sen survoiee. Dans le cadre du projet d'amdnagement linguistique 

qu&écois, le rôle de I'OLF, les objectifs visés et les moyens mis en place seront 

&mqués. Le rôle d'organisme de recommandation et de normalisation 

terminologiques de la CïûLF sera expos6. L'application de l'enquête d'implantation 

terminologique au domaine des transports sera ensuite détaillée. 

5.1 lntdrêt du choix du Q u i h c  comme ter& d'expérimentation 

Le QuCbcc se dvèle un milieu favorable à 1'6tude de I'amtnagement 

terminologique et, a fortiori, à l'étude de l'implantation terminologique. Cela est dO 

au premier chef au vaste chantier d'aménagement linguistique entrepris par l'État 

dans les annees 70. Rappelons que l'avant-dernihe etape d'un plan d'arnhagement 

terminologique consiste à mesurer les r6sultats obtenus, afîn de s'assurer que les 

objectifs vists sont atteints (Auger, 1986b : 48). On s'intéresse à la question au 

Québec, oh la Charte de lu langue fiançaise, qui impose le français comme l'unique 

langue officielle, a Cté adoptée il y a vingt ans, en 1977. À l'époque, des objectifs de 



francisation en matière terminologique ont été fixCs. des moyens ddployds. Le 

français devenant entre autres la langue du travail, de multiples chantiers 

terminologiques ont alors étd entrepris afin de combler l'absence de termes français 

dans de nombreuses sphères d'activitt. La concurrence linguistique entre le français 

et l'anglais, en langue générale comme en langue de spécialitt5, a teinté fortement 

l'analyse de l'implantation teminologique au Qudbec. Près d'une génération plus 

tud, où en est l'implantation de ces termes français? Afin d'assurer une meilleure 

compréhension de la situation, dressons un historique succinct de la conjoncture 

linguistique du Qudbec moderne? 

Seul État majontairement francophone de I'Ambrique du Nord, le Qudbec 

souffre, non sans cause, d'insdcurité linguistique. Rompant avec une politique 

linguistique coutumièrement non interventionniste, 1' Assemblke nationale qu6bécoise 

a adopte cinq lois linguistiques préponddrantes depuis 1969 : les lois 63,22, 101, 178 

et 86, 

La Lui pour promouvoir la langue française au Québec, ou loi 63, a Ct6 

adoptde en 1969. Loi sectorielle, elle visait intrinsèquement la langue de 

l'enseignement. On y trouve n6anmoins la première mention de l'objectif de faire du 

français la langue du travail. La loi 63 confiait par ailleurs à I'OLF, créd en 1961. le 

mandat de promouvoir l'utilisation du fiançais au Québec. 

En 1972, la remise des travaux de la Commission d'enquête sur la situation de 

la langue française et sur les droits linguistiques (couramment appel& Commission 

Gendron) amorce la rédaction de la loi 22. adoptde en 1974. Cette Loi sur la langue 

oficielle impose l'usage du français dans l'affichage public. De plus, elle oblige les 

" Pour un tableau de Nvolution a de la pratique de t'implantation temiinolo@que au Q u C k  depuis 
1% 1, se reporter à Bouchard (1995). 



entreprises qui veulent traiter avec 1'6tat Zî appliquer des programmes de francisation. 

La loi 22 a et6 abrogée par l'adoption de la loi LOI. 

La loi 101, ou Charte de la langue française, marque un tournant dtcisif de la 

politique linguistique qudbécoise. Cette loi de 1977 proclame le français langue 

officielle au Qutbec. La Charte affirme le français comme langue de la 16gislation et 

de la justice, de l'Administration et des organismes parapublics, du travail, du 

commerce et des affaires et de l'enseignement. Elle impose l'usage exclusif du 

français dans l'affichage public et la publicite commerciale et &end les programmes 

de francisation à toutes les entreprises employant 50 personnes et plus. 

La Loi modifiant la Charte de la Iangue française, touchant l'affichage 

public, est adoptée en 1988 par le gouvernement qudbécois, qui doit se conformer B 

un jugement de la Cour suprême du Canada. 

La Loi modifiant la Charte de la langue frunçaise (loi 86) de 1993 touche à 

nouveau l'affichage public et contient certaines dispositions quant il la francisation 

des entreprises6'. 

5.1.1 L'aménagement terminologique au QuObec 

La loi 101 est sans contredit determinante dans le proces sus d'mdnagem 

linguistique qu6Wcois. L'arnCnagement tem*nologique a pris son vdritable envol 

après la promulgation de la Charte de la langue fiançaise. L'OLF a d'ailleurs vu son 

rôle red6fini par la Chane. 

" Pour en savoir ciavantage sur l'historique de la situation linguistique québécoise. se reporter entre 
autres h CoCbCil (1980); Boulanger (1986); Daoust et Maurais (1987); Bourhis et Lcpiq (1988); 
Dansereau (1993); Cormicr ct St-Piem (1997). Pour un bilan de la situation de la langue *aise au 
Québec, se reporter ii Comité intcnninistériel sur la situation de la langue fiançaise (1996). 



5.1.1.1 L90flce de L langue fnrnçaise 

L'article 100 de la Charte stipule que : 

un Office de la langue fran~aise est institué pour définir et 
conduire la politique québécoise en matière de recherche 
linguistique et de terminologie et pour veiller B ce que le 
français devienne, le plus tôt possible. la langue des 
communications, du travail, du commerce et des affaires dans 
l'Administration et les entreprisesb2. 

Il relève donc de 1'OLF d'œuvrer à l'implantation et au maintien du français 

dans les milieux vises par la loi, ainsi que d'élaborer et de mettre en pratique la 

politique qutbécoise en matière linguistique et terminologique. 

L'OLF joue donc un rôle crucial pour ce qui concerne l'implantation 

terminologique au Québec. Pour mener à bien sa tâche. I'OLF peut ainstituer des 

commissions de terminologie. en deteminer la composition et le fonctionnement et. 

au besoin. les déltguer aupr&s des ministères et organismes de l'~dministration~~». 

C'est le cas de la Commission de terminologie des transports (m. dont il sera 

davantage question dans la section ponant sur le choix du domaine d'6tude. Les 

travaux de toutes ces commissions de terminologie sont ensuite soumis iî la sanction 

de la CT'OLF. Approfondissons maintenant le rôle de cette &mière. 

La CTOLF a comme principal mandat I'6tude et l'acquittement des tâches 

suivantes (QuCbec. Office de la langue fnuiçaise. page consult6e le 

15 dkcembre 1999) : 

Cham de la langue/nnçairc. LRQ.. c.C.-1 ll art. LOO. 
Charte de lu langue fiançaise, LRQ, c.C.-11. ut 1 13. 



Recevoir et étudier les demandes d'officialisation qui sont 
acheminées par les di vers milieux de travail, notamment celles 
provenant des ministères et des organismes de 
t'Administration; 

A partir des études qui lui sont soumises, prtpanr des projets 
d'avis officiels et les acheminer aux membres de l'Office pour 
officialisation; 

Dtfinir les principes et les méthodes d'officialisation 
linguistique (ttablissement et mise ih jour des critères 
d'officialisation, etc.); 

Mettre sur pied des mdcanismes de consultation, de 
participation et de rétroaction des milieux; 

Définir des mécanismes de diffusion des avis officiels; 

Élaborer des énoncts de politique linguistique et 
terminologique destines à guider l'intervention de I'ûfice 
dans le domaine de l'officialisation linguistique; 

Assurer la coordination des commissions ministérielles de 
terminologie et le suivi de leurs travaux auprès des membres 
de L'Office; 

Établir et entretenir des liens dtroits avec les autres 
organismes d'officialisation linguistique nationaux et 
internationaux en vue d'assurer une coordination des travaux 
et d'échanger sur les mtthodes et les pratiques de travail. 

Rousseau (1990 : 7) précise la portde du mandat de la CTOLF : 

Le niveau d'intervention détermin6 par le ltgislateur se situe 
dans l'usage officiel de la langue, c'est-&-dire lorsqu'une 
personne (ou un groupe de personnes) est en situation 
officielle de communication, qu'elle représente des 
institutions publiques ou qu'elle agisse comme personne 
morale (Administration. entreprises : langue du travail, langue 
du commerce et des affaires, langue de l'enseignement, 
langue de la publicitt et des m€dias). 



Cette conception de l'objet d'intervention des amCnagistes tenninologiques, 

préconiste par la CTOLF et par Corbeil (1980)' est celle qui a etc5 retenue comme 

fondement des présents travaux. 

5.1.1.3 L4 situation linguistique actuelle : appréciation de l'Ùnplant&*on 

Nom enquête d'implantation terminologique est synchronique; elle apportera 

une photographie de l'ttat d'avancement de l'utilisation de la terminologie d'un 

domaine en 1996. À ce titre, il est impossible de discuter du progds (ou du recul) de 

l'implantation de cette terminologie, car la situation de départ est inconnue. Ces 

données seraient fournies par une étude diachronique. L'ampleur d'une telle enquête, 

qui nécessite l'établissement et l'analyse d'un corpus pour chacune des périodes 

visées, d6passe l'envergure raisonnable de Ia pdsente thèse. S'il est vi ta1 d'appliquer 

l'enquête type proposée afin de s'assurer qu'elle est effectivement praticable, il 

demeure accessoire. bien qu'intdressant, de determiner grâce i elle la progression de 

l'enracinement de la terminologie du domaine choisi. 

5.2 Choix du domaine d'éfude 

Le transport a Ctt retenu comme domaine d'application de la mtthode. 

A prion', tout domaine aurait pu être retenu pour verifier l'hypothèse. Deux facteurs 

ont cependant influencé notre choix. D'abord, il importait de miter un domaine 

contenant un bon nombre de termes officialisés. Ces derniers offrent un inidrêt 

particulier du fait qu'ils jouissent d'un statut singulier par rapport aux formes 

indiff&encides, comme diseut6 il la section a e u x  types de terminologies 

gouvernementales : la terminologie ordinaire et la terminologie officiaIisde>t. 



page 41. ParalMement, 1'OLF nous a fait part de son interêt envers une enquête 

d' implantation dans le domaine des transportsa. 

5m2m1 Intérêt des transports comme domaine d'ktude 

La sphén d'activité des transports fait l'objet de travaux terminologiques 

depuis le ddbut de l'entreprise d'&nagement linguistique québtcoise. À titre 

indicatif, la version 1996 de la Banque de terminologie du ~ u é b e c ~ ~  de I'OLI 

contient 10 777 termes de transport. Dans la présentation de l'enquête type, les liens 

dtroits qui unissent le choix du domaine et celui des termes ont ét6 tvoques. Cette 

proximité se verifie dans le cas du transport routier. car, comme il sera expose la 

section suivante portant sur la sélection des formes, le choix des termes officialisés 

restreint forcément le thème aux sous-domaines circulation. éclairage, routes et 

sécurité. 

5.2.2 La Commission ministérielle de terminologie des transports 

Dès le printemps de 1978, une commission ministérielle de terminologie a et6 

mise sur pied dans le domaine des transports. Instaurées par la loi 101, les 

~~comrnissions de terminologie instituées par 1'OL.F ont pour mission de faire 

l'inventaire des mots et expressions techniques ernployds dans le secteur qui leur est 

désigne, d'indiquer les lacunes qu'elles y trouvent et de dresser la liste des mots et 

expressions techniques qu'elles préconisent. D5s leurs travaux termines, les 

commissions de terminologie soumettent leurs conclusions à l'approbation de 

* Le choix de cc domaine nous a ainsi permis de profiter de son soutien logistique. 
Notons. qu'au moment de la détermination des concurrents, I'appllation Gmrd dicriofinaire 

teminologique n'était pas encore connue. 
Chane de la fongue~ançaire. L.R.Q., c.C.-L 1, art. 116 et 117. 



Nous avons effectué le dépouillement des archives de la Commission de 

terminologie des transports (CTï). Ces archives sont formees de documents divers : 

fiches terminologiques dactylographi6es, largement annottes à la main; extraits des 

procès-verbaux des réunions de la CTOLF au cous desquelles etaient discuttes les 

propositions d'officialisation de la CTT, correspondances, etc. Outre les fiches de 

travail, les documents archivés contiennent essentiellement des informations de 

naturr administrative plutôt que terminologique. Les archives informent sur les 

discussions qui ont eu cours à l'époque des travaux de la Comm*ssion, mais il faut 

préciser que les dossiers terminologiques eu-mêmes n'ont malheureusement pas été 

conservés. Leur dtude a d t  pexmis de prendre connaissance, pour l'dpoque des 

travaux de la CTT, des termes concurrents aux termes officialis6s. L'étude, en 1996, 

de l'implantation de ces termes alors concurrents a détemiin6 la tangente empruntée 

par ces derniers : une domination sur les formes officialisdes ou une diminution de 

leur utilisation. voire leur disparition. N6nmoins. les archives mettent au jour que les 

travaux originaux de la Commission ont essentiellement eu pour but de réviser un 

répertoire ayant pour titre Terminologie routière. d'Edgar Gilbert. Ce choix de la 

temùnologie devant faire l'objet des travaux de la Commission a Cté circonstanciel, 

l'ouvrage étant suggéré par le sous-ministre des Transports de l'époque et sur le point 

de servir de référence à des lims et documents. rédigés ou traduits, du domaine du 

transport routier. Les travaux auront surtout port6 sur des termes reliés il 

Itam6nagement et la consmiction des routes. 

Notons que les termes de transport ont tous CtC officialis& entre le 

26 mai 1979 et le 7 aoDt 1982, soit depuis quinze B vingt ans environ. 

Les critéres de sdlection des termes de l'&tu& et les moyens de les inventorier 

sont exposés dans la présente section. 



5.3.1 Sélection des termes o~ciaiisés 

Toute la terminologie, officialisCe ou ordinaire. du domaine des transports 

aurait pu être mise ii 116tude. Il a 6té préféré ne retenir que les tennes of€icialists du 

domaine des transports. Plusieurs raisons motivent cette décision. Outre la 

commodité de la restriction 6 un sous-ensemble terminologique homoghe, cette 

sdection s'est effectuee en prenant en considdration l'intdrêt certain que présente le 

statut de terme officialisé accordé à certaines formes. D'abord, les dossiers 

terminologiques des termes officialisés font l'objet d'une recherche généralement 

plus poussée. Par exemple, la liste minimale des informations requises par la CTOLF 

pour traiter une demande d'officialisation comprend les dossiers suivants : a[ ...] 
dossiers ponctuels, dossiers des commissions minist&ielles. dossiers d'ouvrages 

terminologiques ou de nonnes. dossiers B caractére linguistique» (Rousseau, 1990 : 

10). On conviendra que la somme d'information requise pour l'etude d'un cas 

potentiel d'officialisation dtpasse largement celle g6ntralement requise pour le 

traitement de la terminologie ordinaire. On peut en ddduire que les demandes 

d'officialisation font l'objet d'une préparation minutieuse; dès lors. leun conclusions 

devraient être bien appuyées. En outre, on peut s'attendre B ce que les termes 

recommandts ou normalists satisfassent les critéres gdnéralement reconnus 

d'acceptation par des locuteurs : fréquence. maniabili t6, adéquation, motivation, 

derivation sont les caract6ristiques mises de l'avant par un membre de la CTûLF, 

Robert Dubuc (1 992 : 107, 1 15). ConsBquemment, les termes officialis6s devraient 

être ceux qui possèdent les meilleures chances d'implantation. 

Cette demiére hypothése est corroborée par la %large consultation des milieux 

intkressds~ (Rousseau, 1990 : 13). autre &ment de l'élaboration des avis & 

normalisation tenninologique. Les normalisateurs se gardent donc d'elaborer une 

terminologie en vase clos, sans l'apport des principaux utilisateurs de la terminologie 

il I'ttude. Les termes officialisés et. à plus forte raison, les termes normalisés. 

devraient donc dtjh susciter une cenaine adhésion chez les locuteurs. Voila un 



mobile supplémentaire de s'interesser au succès d'implantation de cette terminologie 

au statut particulier. 

Il existe un tmisiéme motif d'intdrêt envers la terminologie officialisée : 

l'obligation d'utilisation des formes normalisdes par l'Administration. D'abord, les 

termes prCconis6s par la Commission de terminologie ministérielle des transpts, 

une fois revus et approuv6s par la CTOLF, font l'objet d'une mention ii la Gazette 

oncielle du Québec. L'article 118 de la Charte de la langue française prdcise ce 

devoir d'utilisation : 

Dès la publication h la Gazette oncielle du Québec des termes 
et expressions notmalisés par l'Office, leur emploi devient 
obligatoire dans les textes. les documents et l'affichage 
émanant de ItAdministration ainsi que dans les contrats 
auxquels elle est partie, dans les ouvrages d'enseignement. de 
formation ou de recherche publies en français au Qudbec et 
approuv6s par le ministre de 1'6ducation6'. 

Thdoriquement, donc. les Ccnts &manant de l'Administration devraient 

afficher une proportion d'utilisation de la terminologie nonnaliste frôlant la 

perfection. Notre corpus se divisant en quatre vecteurs de communications 

institutionnalisées, dont l'Administration, notre mesure de l'implantation 

teminologique devrait vtrifier si l'implantation de la terminologie officialist?e est 

significativement supdrieure dans ce dernier secteur. 

5.3.1.1 Mtetminofion des ternies omiaiisés 

Les avis de recommandation et de normalisation émis par I'OLF sont 

regroupés dans le Rkpertoire des avis teminologiques et linguistiques (RATL), 

réaiisé par I'OLF et dont la quatrième édition revue et augrnentee est parue en 199868. 

" Chne de la langue fronçaise, LJLQ.. c.C.-1 1. art. 1 18. 
Les trois prcmiércs éditions de I'ouvrage portaient Ic titre Réperroire des mis linguistiques et 

teminologiques (ici abdg6 tn RA Ln. 



il importe cependant de savoir que les présents travaux s'appuient sur la 3' édition, la 

plus récente au moment de l'enquête terminologique. Cette précision doit être 

appoxtee, car le nombre total de termes du transport peut differer selon l'édition. En 

l'absence d'index par domaines dans la 3' édition du RALT, les termes officialisés ont 

et6 dpertoriés en dressant la liste des notions relatives au transport; cette liste a Ctt 

colligée par notre dépouillement de chacune des 1 448 entrées du r6penoire. Toutes 

les inscriptions ayant trait au domaine des tmspoas ont été systématiquement 

recensees, ce qui est rendu possible par le fait que chaque entrée dans la 3e édition du 

RALT comporte une indication de domaine. La plupart des entrées retenues sont 

frappées de la mention Commission de terminologie des transports; quelques autres 

portaient la mention transport ou, dans un cas, celle de stationnement. Or, l'examen 

de Io nouvelle parution du Mpertoire a mis en lumitre quelques dissemblances entre 

les 3' et 4' éditions. qui doivent être signaldes. La 4' edition du RATL a l'avantage de 

contenir un index des termes traites par la Commission de terminologie des 

mspons;  ce dernier fait neanmoins abstraction des termes officialisds lies au 

transport non traités par la CTT. Ces termes sont au nombre de sept. couvrant six 

notions. Le tableau de la page suivante met en relief ces ajouts, liés au transport, à la 

terminologie traitte par la C?T. Chacune des entrees est accompagnée de sa mention 

de domaine dans les deux éditions du Répertuire. 

Tableau 2. Liste des terme omcialls(s des transports non traités par la 
Commission de terminologie des transports 

Terme 1 3' édition 1 4= Cdition 1 
1 aurobus scolaire 1 Transport 1 industrie automobile I vdhicule ciel 

flotte 

1 

gare de transport intemtodnl; 
gare intennodafe 

Transport 

parc 
parc de stationnement 
transport scolaire 

transport routier 
Transport 1 transport &rien; 

Transport 
transport maritime 
Transport 

Transport 
Stationnement 
Transport 

Transport / transport routier 
Route I circulation routière . 
Transport / transport routier des 
Dassaeers 



Aux 127 notions traitées par la CTT ont donc et6 ajoutees les six qui figurent 

dans le tableau précbdent, portant ainsi temporairement le total des notions de 

transport envisagees dans la présente dtude h 133. 

La délimitation des termes de transport ayant fait l'objet d'un avis ofticiel n'est 

pas si simple. Une autre difticulté s'est posée quant il la delimitation du groupe 

terminologique. Bien que fort apparentés, les termes g6n6riques qui entrent dans la 

composition des ~donyrnes~~ ont Cté écartCs. D'abord, ils tirent leur origine de 

travaux de la Commission de toponymie du Quebec (et non de la Commission de 

terminologie des transports), ce qui suggère déjh une orientation diffdrente. Ensuite. 

leur utilisation n'est pas la même que celle des termes de transport. Prenons un 

exemple tiré du RATL, celui du terme de transport cul-de-sac et du terme impasse, 

ginbrique entrant dans la composition d'un odonyme. Bien que les deux entdes 

soient definies exactement de la même façon (uchemin. rue sans issue») dans le 

R U T ,  impasse n'y est pas présenté comme synonyme de cul-de-sac. Mieux, une note 

à l'entrée impasse est ainsi rédigée : «[l]e terme cul-de-sac, quoique synonyme du 

terme impasse, ne doit pas être utilisé comme gén6rique d'un odonyme.» L'avis de la 

CTOLF se dsume donc ainsi : 

un cul-de-sac, une %passe; 

le *cul-de-suc Desjardins, l'impasse Desjardins. 

Il devient alon facile d'etablir la distinction entre les gCneriques d'odonyrnes et les 

termes officialisés du domaine des transports. 

Les 133 notions appartiennent pour la plupan au vocabulaire g6néral du 

vanspon routier. Cependant. plus du tiers d'entre elles, soit une cinquantaine, relévent 

des engins de chantier, c'est-&-dire du materiel de terrassement utilid lors de la 

"9 Selon le Gnnd dictionnaire tenninologiquc, I'odonyme d6sign une voie de communication routière, 
ferniviaire ou autre. Ii est composé d'un terme gdnbrique et d'un terme sp6cifÏque- Celui-Ià pose 
souvent dcs probltmcs de normalisation terminologique (ainsi l'usage est flottant dativement à 
l'emploi des termes avenuem. ~boulevanb, aplacew, mm, etc.). 



construction des mutes. Ces concepts. trop CloignCs du tronc commun, ont et6 exclus. 

car leur inclusion aurait nécessit6 sinon la création d'un second corpus. distinct du 

premier, tout au moins un corpus unique considCrablement élargi. Nous en sommes 

arrivé il cette conclusion ii la suite d'une tentative d'inclure la terminologie des engins 

de chantier dans notre enquête. Cet essai a rapidement donné l'occasion de constater 

le fait suivant : seules des traces de cette terminologie figurent dans les textes 

généraux sur le domaine. Il est clair qu'il aumet fallu créer un deuxième corpus plus 

spécialis6. pour qu'il puisse inclure un nombre suffisant des formes de ce sous- 

domaine. Or. cela aurait signifié que nous aurions men6 deux enquêtes d'implantation 

teminologique parallèles. avec double corpus à la clef: d'abord sur le vocabulaire 

géndral du transport routier, ensuite sur le vocabulaire des engins de chantier. 

Comme la finalit6 de l'exercice est de tester I'applicabilit6 du protocole de mesure, il 

a donc Cté jugé préférable de s'en tenir 6 un ensemble terminologique homogène, 

celui des termes fondamentaux du domaine. dont la liste figure dans le tableau 

suivant : 
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Tableau 3. Termes officialisés du domaine des transports retenus aux fins de la 
présente étude 

décli vit6 
dévers 
déviation 
distance de visibilité 
distance de visibilite 

d'arrêt 
distance de visibilité de 

depassement 
divergence 
dos d'âne 
échangeur 
Ccoulernent convergent 
emprise 
entrecroisement 
facteur d'utilisation 
facteur de dépréciation 
facteur de maintenance 
flotte 
gare de transport 

in tennodal 
gare intermodale 
glissiére de stcurit6 
halte routiere 
îlot sdparateur 
insertion 
intersection 
limitation d'accès 
lumen 
luminaire 
luminance lumineuse 
lux 
marquage 
marquage routier 
musoir 

niveau de service 
P m  
parc de stationnement 
passage inférieur 
passage pour piétons 
passage supérieur 
pente ûmsvende 
pont 
profil en travers 
raccordement 

progressif 
refuge 
route à chausske 

unique 
route à chaussées 

séparées 
route collectrice 
route express 
section 

d'entrecroisement 
séparateur 
sommet 
tête d'ilot 
trafic 
transport scolaire 
traverse 
travers6e 
traversier 
tunnel 
voie auxiliaire 
voie d'accélération 
voie de circulation 
voie de d6celération 
voie de desserte 

Le nombre retenu de notions du domaine des transports ayant fait l'objet d'un 

avis d'officialisation s'Q5ve à 85. Ces 85 notions sont concrétisées par un total de 

85 formes fiançaises officialisées (81 recommandées et 4 normalisées). auxquelles 

s'ajoutent 9 synonymes non officialist?~, mais ntanmoins répertori6s ru  RATL. Bien 



que la centaine de termes pnviltgits fassent partie du vocabulaire gén6rai du 

domaine, on y trouve malgré tout, classés sous la rubrique transport, quelques ternes 

d'éclairage, de physique et de transport maritime. Les termes de transport maritime 

incluent les quatre seuls termes normalisés : bac, traverse, traversée et traversier. 

Ces notions font eférence au transport routier, car elles entrent en jeu lorsqu'une 

liaison doit être assurée entre deux routes. Quant h eux, les ternes d'éclairage 

(fhcteur de déprbciation , facteur de main~enance, facteur d'utilisation, luminaire) et 

de physique (contraire, lumen, luminance l m  ineuse. lux) font référence h l'éclairage 

des voies de communication. 

5.3.1.2 D6temainorin des concutrents des ternes oflciolisis 

Les désignations concurrentes aux termes officiiilisés ont par la suite fait 

l'objet de notre attention. Pour déterminer la proportion dans laquelle on recourt à 

une forme pour Ctiqueter un concept, il faut mettre cette proportion en relation avec 

celles des autres designations de ce meme concept. L'inventaire des concumnts des 

termes ayant fait l'objet d'avis linguistiques ou tenninologiques constitue donc un 

moment important de l'enquête d'implantation. Dans notre cas. la quasi-totaiitd des 

entrées du Répertoire des avis linguistiques et tenninologiques (RALT) présentent le 

terme officialisé, sans synonyme, et un équivalent anglais. Ce dernier peut être 

considéré un concurrent, car il est parfaitement concevable que l'usage indésirable, 

dans l'esprit du normdisateur, soit la dtsignation anglaise (draught (E) pour bière 

pression 0, par exemple). Les deux grandes banques de donndes terminologiques 

canadiennes ont tté mises à pmfit pour reconnaître les autres appellations possibles 

des notions répertoriées dans le RUT. Les plus récentes versions de ces deux 

banques, soit TERMNM sur CD-ROM" et la Banque de terminologie du ~udbec" 

ont Ct6 intemgdes à partir des désignations françaises et anglaises consigntes dans le 

R U T .  Les fiches traitant des notions intéressant notre enquête ont ainsi et6 rep6rées. 

U s'agit ici de la version dc 1996. " ï i  s'agit ici de la version 2.0 du WC de i'OLF, la p l u  récente au moment dc i'interrogation en 1997. 



Les termes concurrents tirés des banques ne sont ajoutés B la liste que si les 

informations sur la fiche portent à croire, hors de tout doute raisonnable, que le tenne 

en question symbolise effectivement la même notion. Ont ainsi d t t  rejetCs les 

concurrents figurant sur une fiche sans justification (définition ou contexte). Un 

second tri a par la suite été effectué sur les fiches, afin de ne conserver que celles 

présentant les meilleurs gages de qualité. soit celles du Fichier-maître de TERMIUM 

sur CD-ROM et du fichier Diffusion de la Banque de terminologie du Qudbec. 

On nmarque la présence, sur plusieurs fiches de la BTQ. de concurrents des 

formes officialisées. On pourrait être porté à croire que 1'OL.F perpétue ainsi la 

concurrence synonynique. Or, cette façon de proceder permet avant tout à 

l'utilisateur de la banque de données de trouver la fiche en question. même s'il 

interroge par le synonyme. non officialisé. C'est en consultant la fiche qu'il 

constatera la présence d'un terme officialis6 en vedette, dont il devrait normalement 

privilégier l'usage. 

Cenains mots revêtent la même forme et apparaissent dans la liste des termes 

à la fois en anglais et en français : auto ferry, carfirry. cul-de-sac (1 occurrence en 

français), ferry, fertybout. intersection (78 occurrences en français), lm, lumen. 

luminaire. luminance, lux. lx, refige, teminal, tunnel (6 occumnces en français). Ils 

ont été conserv6s, car le contexte et l'absence de marques mktalinguistiques 

distinguent, croyons-nous, la langue des termes. D'autres mots ont la même forme 

dans les deux langues, mais n'apparaissent que dans la liste des tennes anglais : 

parking, section, volume. Aucune occurrence de ces derniers termes n'a t td  nlevde 

dans un contexte routier. 

Si l'on ajoute les 94 t e m s  présents dans le RALT aux résultats des 

recherches effectuées dans TERMRIM et la BTQ, le nombre de termes français se 

chiffre à 229 et celui des tennes anglais à 280. Les termes à rechercher sont ainsi au 

nombre de 509. Chaque notion est, en moyenne, matdrialisée par 1.1 terme 



officialis& par 1'6 concurrent français et par 3.3 concurrents anglais. Ces données 

sont dsum6es dans le tableau suivant : 

Tableau LVentilation des termes étudiés selon la langue et le statut - 

1 509 termes désignant 85 notions 1 
1 229 termes français 1 280 termes anelais 
1 85 termes officialisés 1 144 ternes concurrents 1 
1 8 1 termes 1 4 termes 1 
recommandés 1 normalisés 

5.4 Établissement du corpus 

L'établissement du corpus est l'étape la plus longue du processus d'évaluation 

de l'implantation. Régie par la science statistique, elle comporte de nombreuses 

étapes, sept en tout, i être effectuées s6quentiellement. Les trois premitres touchent 

les definitions de la population. du cadre d'echantillonnage et de l'unité 

d'échantillonnage, respectivement. Elles sont communes à toutes les enquêtes. 

Voyons comment elles se redisent dans l'application de notre enquête type. 

Jusqu'ici. les trois éldments invariants de toute enquête d'implantation sont : 

les communications institutionnalisées forment la population; 
les producteurs de communications institutionnalistes représentent le cadre 
d'échantillonnage; 
tout discows dérivant d'une situation officielle de communication et dmanant d'une 
institution mentionna en b) constitue l'unité d'échantillonnage. 

SA. 1 Définition de la population 

LA population est le premier des €lémen& invariants d'une enquête 

d'implantation terminologique. Il s'agit ici des communications institutionnalis6es 

fiançaises. Ces communications émanent des groupes repérés dans le caQe 

d'échantillonnage. La recherche a W restreinte aux communications écrites, pour les 

raisons evoquées dans le chapitre précédent. 



5.4.2 Cadre d'échantillonnage 

Conform6ment à ce qui précède, la liste de toutes les unitts d'6chantillonnage 

de laquelle le chercheur effectuera une sélection aléatoire repdsente le cadre 

d'dchantillonnage. Il est constitué des auteurs de communications institutionnalisées, 

lesquels se ripartissent dans les groupes Administration. Économie. Enseignement et 

Médias. A cette &tape, le chercheur procède au dénombrement des organisations, par 

catégorie. Les producteurs recherchés partagent certaines caracttristiques propres au 

temps, à In langue. à l'espace et au domaine retenus. Dans notre exemple. les 

institutions publient en français en ~996"~ sont basées au Québec et œuvrent, 

bvidernrnent, dans le domaine du transport routier. 

II n'est pas inutile de mentionner que la reconnaissance des institutions et de 

leurs communications ne vise pas une parfaite exhaustivité. Les statisticiens consultés 

mettent en garde de ne pas confondre liste représentative et recensement, un 

recensement couvrant toutes les unités à répertorier. Il sera discuté plus loin comment 

se concrétise cette approximation. suffisante pour les besoins d'une enquête 

d'implantation. 

Le dénombrement des auteurs de communications insti tutionnalisees se fait 

largement à l'aide de répertoires divers, dont le lecteur trouvera une liste non 

exhaustive à l'annexe E : annuaires gouvernementaux et non gouvernementaux; 

répertoires d'établissements d'enseignement, de compagnies, d'industries. 

d'associations. etc.; moteus de recherche sur le Web, etc. Iris, le catalogue de la 

Bibliothtque nationale du Quebec a tgalement C t t  interrogt. d a  Bibliothèque 

nationale du Quebec a pour mandat de rassembler, de conserver de manière 

permanente et de diffuser le patrimoine documentaire qu&écois publié 1.. . ]P 

Lonqu'il se révC1ait dinicile &obtenir des textes de 1996. des textes des trois années précédentes 
(1993,1994 et 1995) ont C d  consid&&. 



(Québec. Bibliothèque nationale, page consultée le 14 decembre 1999). 

L'interrogation de son catalogue en utilisant les descripteurs liés aux domaine et sous- 

domaines de l'enquête a dressC la liste des producteurs qu6Mcois de communications 

institutionnalisées. À cette dtape, il ne s'agit pas de rbpertorier les communications. 

mais leurs auteurs. L'interrogation du catalogue a Cté effectuée en ayant recours aux 

mots-clés suivants : 

Tableau 5. Descripteurs utilisés pour la recherche des producteurs de 
communications institutionnaiisees 

circulation I Circulation: circulation - techniaue de la: circulation - sécurité 1 
éclairage 1 Routes - éclairage 1 

D'autres descripteun se sont ajoutes à cette liste pour l'interrogation des 

divers rCpertoires listés h l'annexe E : agence, agence gouvernementale, association. 

association sectorielle, centre de formation, centre de recherche, enseignement. 

institut, laboratoire, ministère, organisme, syndicat, etc. Vecteur par vecteur, voici 

comment s'est effectuke la mise en pratique de cette Ctape. 

route 
s6cunté 

transport 

L'Administration est reprCsentCe par Ies ensembles administratifs (minist&res, 

organisations gouvernementales et paragouvernementales) qui appartiennent au 

domaine étudié. Leur inventaire a Ctt principalement dressé grâce aux annuaires 

gouvernementaux. Un nombre relativement faible d'organisations québécoises 

appartenant à l'Administration a ét6 répertorié : huit au total. CnumCrées dans le 

tableau ci-dessous, 

Routes; transport routier; transports routiers; technique routiére 
Transports - sécunte; routes - glissières de s6curitC; routes - 
mesures de sdcurité; routes - sdcurité; sécuritk routière 
Transport; transports 



Tableau 6. Producteurs déterminés, Administration 
1 Administration - Roductrurs déterminés 
bureau d'audiences ~ubiiaues sur l'environnement 
(Centre de recherche et de dbvelo~~ement en transnort 
komrnission des transwrts du Ouékc 
lMinist&re des Transwrts du Oudbec 
Office des autoroutes du Québec 
Socidté de l'assurance auiomobile du Quebec 
Société des traversiers du Québec 
ISociété auébécoise des trans~orts 

Un cas d'inclusion peut sembler controversable, celui du Bureau d'audiences 

publiques sur l'environnement, qui ne relève pas du ministère des Transports. Il a été 

inclus maIgr6 cela, car le nombre et l'importance de ses textes traitant de la 

construction routitre en font un grand producteur de communications 

institutionnalisdes du domaine. 

L'unité spatiale comme critère d'inclusion dans le corpus a été justifite 

précédemment. Cette qualité joue dans le cas du gouvemement fédéral canadien. 

Provenant du Qudbec, certains documents du gouvemement ftdbral (par exemple, 

ceux du Centre de développement des transports de Transports Canada, bas6 à 

Montréal) sont, de prime abord, à inclure dans le corpus. Par ailleurs. plusieurs 

agences gouvernementales fbdérales publient des documents totalement ou 

partiellement en français. surtout il Ottawa, mais également un peu partout au pays. 

Cela met en relief le fait que la situation géographique des organisations féd6rales est 

al6atoire. Ainsi, le Bureau canadien d'enquête sur les accidents de transport et de la 

sdcurité des transports est situt à Hull, mais le Centre de technologie des transports 

de surface loge B Ottawa. Il semble illogique d'en retenir un pour écarter l'autre. 

Faire jouer le critère spatial trace ici une ligne claire. Le temtoire couvert par la 

recherche est le Québec et uniquement celui-ci; la seule Administration qui le 

recoupe exactement est 1' Administration québécoise. Les agences f6d6des sont 

disséminées sur un tout autre temtoire, beaucoup plus vaste, qui empêche leur 



considkration aux fins de l'étude. Éventuellement, il serait quand même interessant 

de voir dans quelle mesure des organisations hors Qudbec respectent la terminologie 

pdconisde par l'État qudbécois. Cette mesure de l'influence des dbcisions 

terminologiques qutWcoises au-delà de ses frontières constitue en réalite une autre 

recherche en soi. 

Les institutions &conorniques regroupent les entreprises, les organisations à 

but non lucratif, les centres de recherche, les associations sectorielles, entre autres. La 

definition d'institution economique est beaucoup plus large que celle du groupement 

pdc6dent. Logiquement, toute entreprise œuvrant dans le domaine des transports 

produisant au moins une communication en situation officielle devrait être incluse 

dans le groupement. Il va de soi qu'une telle universalit6 est impensable. Quelques 

critères supplémentaires ont donc dû intervenir, qui circonscrivent davantage les 

qualites de ceux considdrés comme auteurs de communications institutionnalisées 

admissibles pour notre dtude. 

LA question du siège social de l'institution est d'abord intervenue. Seulement 

les organisations qui ont leur sibge social principal dans le lieu de l'enquête (le 

temtoire québécois) ont été considdrées. En cas de doute, le rapport annuel de la 

societe a étt5 consuit& son site W e b  visité ou un de ses représentants a kt6 intemg& 

Ensuite est intervenu le critère de l'importance de l'organisation. Afin de ne 

pas devoir dresser la liste de toutes les grandes, moyennes et petites entreprises 

œuvrant dans le domaine, un critère objectif a joue : la présence de l'organisation 

dans la liste des 500 plus importantes entreprises canadiennes ou dans la liste des 200 

plus importantes P.ME. au Quebec, telles que dressées par le périodique Les Affaires 

en 1996. Ces données sont publiées dans une &tition spéciale du périodique, qui 

s'intitule Les Affaires 500. À l'aide des donnees foumies sur le lieu du siége social et 

sur les principaux secteurs d'activité de l'entreprise, l'inventaire a &té effectue. Ce 



périodique a restreint fortement la liste des organisations ih but lucratif; cette 

population a été complét6e par celle, beaucoup plus restreinte, des organisations h but 

non lucratif. comme les sociCtés de eanspon, les centres de recherche universitaires, 

etc. La liste des organisations à but non lucratif a ét6 dressée l'aide de divers 

répertoires. 

Autre facteur determinant : l'activité de l'institution dans les transports. Px 

exemple, un constructeur automobile est-il considér6 aux fins de notre enquête un 

auteur de communications institutionnalisées dans le domaine des transports? De 

quelle façon doit-il être relie au domaine des transports pour être considér6 

producteur? L'entreprise qui imprime des titres de transport devrait-elle faire partie 

du cadre d'échantillonnage? Le constructeur de transmissions, de suspensions? En 

toute logique, l'institution pertinente pour l'enquête doit œuvrer dans le domaine des 

transports en gdnéral. ou dans les sous-domaines route, circulation, dclairage et 

stcuritd en particulier. À cet égard, le recours au journal Les Affaires 500 posait 

quelques di fficul tes. Certains cas étaient criants de simplicit6, comme Transport 

Besner ou Autocars Orleans Express; ces entreprises se spdcialisent uniquement dans 

le transport et ne possédent pas de filiaies. Il en va autrement pour des entreprises qui 

œuvrent dans I'ingdnierie, le gtnie civil, le pavage, la construction, le béton. etc. : 

elles nhuvrent pas qu'en construction routière et possèdent souvent des filiales, 

précisdes dans Les Affaires 5Oû. Prenons l'exemple de McCain Foods (1 84' rang sur 

SOO), dont on apprend qu'elle œuvre dans les produits alimentaires congelés et le 

transport. Or, l'aspect transport relève plutôt de sa filiale Day & Ross, classée sous la 

rubrique «Filiales». serait ici mai avis6 d'inclure McCain dans notre liste de 

producteurs de communications institutionnalisées en transport, car l'organisation qui 

œuvre réellement dans le domaine est sa filiale Day & Ross. Cette demitre ne sera 

finalement pas retenue, ne figurant pas elle-même B la liste des entreprises les plus 

importantes. 

La liste des institutions rCpertonées il cette dtape de la recherche figure à Ir 

page suivante. Il n'est pas nCcessaire à ce stade4 de vdrifier, pour chaque entrée, si 



le domaine principal correspond exactement B nos préoccupations ou si l'organisation 

candidate a effectivement publié au moins une communication institutionnalis€e. 

Selon les statisticiens consultés, le jugement suffit, pourvu que le chercheur croie 

raisonnablement que le producteur en question répond aux critères énoncds; cela fait 

partie de la marge d'erreur normale et naturelle d'une recherche de ce type. Certes, 

cette façon de faire n'élimine pas d'entrée de jeu les producteurs qui pourraient avoir 

et6 inclus erron€ment dans la liste initiaie. En effet. une institution recensCe peut 

l'avoir été à tort : son principal domaine d'activit6 peut ne pas être le transport 

routier; une organisation peut ne produire aucune communication ou n'en tenir 

aucune liste; elle peut refuser de collaborer il l'enquête; etc. Il est donc intéressant de 

noter & ce propos qu'un producteur retenu sur la foi des informations connues il 

l'étape du cadre d'échantillonnage pourrait être subsdquemment rejet& Prenons 

l'exemple d'une organisation assirnilie au transport et incluse de bonne foi dans la 

liste originale. Si cette organisation est mise à contribution lors d'un épisode ult&ieur, 

il peut se révéler qu'elle œuvre en réalitd en transport ferroviaire; elle devra alors être 

repoussée, pour cause d'inadtquation. 
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Ligue nationale d'autos 
Limocar 
Reseau mondial d'échanges pour le transfert de connaissances dans le domaine 

routier 
Socidte de transport de l'Outaouais 
Soci6t6 & transport de la Communauté urbaine de Montrdal 
Société de transport de la Communauté urbaine de Quebec 
Sociétk de transport de la Rive-Sud de Montréal 
Socitt6 de transport Ville de Laval 
Transport 2000 Quebec 
Transport Asselin 
Transport Besner 
Transport RPR 

5.4.2.3 Enseignement 

En enseignement, les divers centres de formation professionnelle, instituts et 

écoles sont susceptibles de produire des discours pertinents à notre Ctude et de faire 

partie de notre cadre d'échantillonnage. Lc groupement Enseignement est particulier, 

car il fait l'objet de souscat~gories. En effet, des cours dans le domaine du mnspon 

routier sont donnés par le rninisdre de l'Éducation du Québec, au secondaire et au 

collégial, ainsi que par le secteur privé. Les types de cours ont 6tC etablis ih partir des 

ccitkgories fites par la SociCtC de l'assurance automobile du Québec (SAAQ) pour 

['attribution des permis, ce qui fonde quatre grandes categones : 

Tableau 8 Catégorks de cours de conduite du gnwpe Enseignement 

Enseignement - Catégories de cours de conduite - - 
1 Institutions privées 1 Institutions 
1 

- 

1 publiques 
Taxis 

~éhic&s lourds (autobus. camion) i 
- 

X I X 

- - 
Véhicules d' urgence 
Véhicules de tourisme (automobile, 

X 
X 

X - 



Comme tous les cours ne se donnent pas dans le réseau d'enseignement 

public, il en résulte sept cattgones fonctionnelles. À l'encontre de ce qui vient d'être 

dit, le classement des écoles de conduite - entreprises commerciales - sous la 

bannière Enseignement plutôt qu'Économie pourrait être remis en question. Une 

école de conduite est certes d'abord et avant tout une entreprise; néanmoins, le 

pouvoir de diffusion de la terminologie qui leur est conféré rend naturelle leur étude 

dans le vecteur Enseignement. 

L'inventaire des auteurs institutionnels dans l'enseignement gravite fortement 

autour de la région montréalaise. En effet. plusieurs cours de conduite ne s'offrent 

que dans la région montréalaise; c'est le cas des trois catégories suivantes : les coun 

sur les véhicules d'urgence (réseaux public et prive) et sur les taxis (réseau privd). 

Par ailleurs. les p rogrmes  publics d'enseignement sur la conduite de véhicules 

lourds et sur la conduite de taxis ne sont offerts que par deux commissions scolaires 

au Québec. Comme les programmes offerts sont identiques d'une commission 

scolaire à l'autre. il a été jugd préférable, dans le cas de ces deux catégories. de 

retenir celui situé dans la région montdalaise. Toujours pour des raisons pratiques, 

l'inventaire des producteurs potentiels de communications institutionnalistes a 6tt 

limite h la région de Montréal dans le cas des deux dernières catdgories : les coun de 

conduite de v6hicules de tourisme et de véhicules lourds du secteur privé. Brrf, notre 

corpus est volontairement restreint à la région mdtropolitaine pour deux catégories 

uniquement. sur les sept établies. 

Tout comme pour le groupement Économie, l'activité principale a étC retenue 

comme crittre de saection. Ii a ainsi été possible de rejeter les prognunmes 

d'enseignement gui ne sont pas principaiement dans le domaine des transports. C'est 

le cas par exemple du programme d'enseignement Technologie du ghie  civil. Ce 

programme offre certes deux ou trois cours naitant de la construction de routes, mais 

ce n'est pas 18 son objet principal. Ce même critère dcarte des cours de conduite 

d'engins de chantier (pour l'aspect construction de routes) ou de physique optique 

(pour les notions d'éclairage routier). etc. Cette position claire retient les programmes 



les plus susceptibles de produire des communications Cciairant nos travaux, Ccartant 

les formations oh le point central de I'enquste n'est traité que de façon accessoire. 

Les cours relatifs à la conduite d'automobiles et de motocyclettes sont offerts 

par des Ccoles de conduite pnvdes, agrddes par la SAAQ. La liste en a et6 achetee 

auprès de la Socidtd. il a dejà dté mentionne que, pour des raisons pratiques. notre 

corpus a et6 limite à la région de Montrdal. Notons que, au moment où les manuels 

de ces cours ont Ct6 6tudibs, la loi obligeait les apprentis conducteurs à suivre une 

formation offerte par une 6cole agréée par la SAAQ'~. Cela signifie que les types de 

textes présents à notre corpus passaient entre les mains de tous les apprentis 

conducteurs. 

La conduite d'un vehicule lourd nécessite un apprentissage distinct selon qu'il 

s'agit d'un autobus ou d'un camion. Ces cours sont offerts tant par le réseau public 

que par l'entreprise. Les commissions scolaires offrant ces cours au Quebec figurent 

dans les répertoires produits par ie ministère de l'Éducation du Qutbec. Les cours de 

conduite du réseau prive ont CtC dpertoriés il l'aide de la rubrique &coles de 

conduite)) de l'annuaire des pages jaunes de la Rive-Sud de Montréal 1997-1998. 

On se doutera que les cours de conduite de vdhicules d'urgence ne sont pas 

ltgion. Les services de police, d'ambulance et d'incendie forment eux-mêmes leurs 

conducteurs. mais il existe nCanmoins une école pnvke qui offre cet enseignement. 

La liste de ces institutions a &té dressde par ddduction, puis par discussion avec les 

milieux intdressés. 

L'art de conduire un taxi est enseigne par les secteurs prive et public. Encore 

ici, les rCpertoires du ministère de l'fducation ont indiquC les programmes existants 

et les commissions scolaires les offrant. Un centre de formation privé existe 

- - .  

* Cette obligation est levée depuis 1 ' M  1997. 



également, mentionne par les intervenants du milieu (SAAQ et représentants de 

I'industrie du taxi). 

Tableau 9. Pducteurs d&erminés, Enseignement (véhicules de tourisme) 

I 

I Enseignement (véhicules de tourisme) - producteurs déterminés I 
Les producteurs détermin& du groupe Enseignement (vehicules de tourisme) 
figurent l'annexe F. Il s'agit d'une liste produite par la SAAQ. 

Tableau 10. Producteurs détetmids, Enseignement (véhicules lourds) 

Privé 
Ecole de conduite Brossard 
École de conduite Chapdelaine 
École de conduite Lauzon 
École de conduite Rallye 
École de conduite Tecnic 
École de routier Trans-Qudbec 
Formation de routier Express 

Public 
Commission scolaire de 

C hadesbourg 
Commission scolaire Saint- 

Môme 

Tableau 11. Producteurs déterminés, Enseignement (taris) 

Enseignement (taxis) - producteurs déterminés - I 

1 l'industrie du taxi inc. 1 Charles bourg 1 

Privé 
I 

Commission scolaire Saint- 
Jérôme L 

Public 
1 

Tableau 12. Producteurs déterminés, Enseignement (véhkules d'urgence) 

Centre de formation professionnelle de ,Cornmission scolaire de 

- -- - 

Enseignement (véhicules d'urgence) - producteurs déterminés - 
Privé 1 Ri blic 

Onnation routière professionnelle bstitut de police du Québec 
bstitut de protection contre les 

incendies du Qudbec 
Sûreté du Québec 
Urgences-Santé 



Tout comme pour le sous-corpus Enseignement, la détermination des auteurs 

potentiels du groupement Mddias a ndcessité une division. Deux parties se discernent 

nettement : les mddias gdnéraux et les mddias spécialisés. Les premiers se 

caractdrisent par une forte péndtration dans la population et constituent de ce fait de 

puissants vecteurs de transmission de terminologie. Tour B tour, ils façonnent l'usage 

et sont influencés par lui. Parallèlement, les périodiques spécialisés jouent le même 

rôle auprès d'un public plus aisdment circonscrit. 

La fréquence de parution des médias généraux est tlevee, allant de la parution 

quotidienne à la sortie mensuelle. k s  revues spécialisCes paraissent moins 

fréquemment, étant souvent publiées mensuellement ou bimensuellement. 

Les médias spécialisés ont rapidement été repérés grâce au cataiogue iris, de 

la Bibliothèque nationale du Qudbec. Une consultation d'experts du milieu a 

confirmé que toutes les publications avaient Cté rtpertori6es. 

Pour ce qui est des mtdias genéraux, le corpus électronique TEXTUM. de 

l'université de Montréal, a et6 exploite. Celui-ci, constituk aux fins des recherches 

menees par l'dquipe de rédaction du Dictionnaire bilingue canadien. renferme les 

textes des principaux quotidiens qu6bécois (Le Soleil. La Presse, Le Devoir), ainsi 

que du magazine L'actualiti et de l'hebdomadaire Voir. Tous les textes datent de 

I'annke 1993, sauf pour La Presse, qui inclut également la période de septembre 1989 

h fkvrier 1990, 

TWETUM renferme tgalement le quotidien LeDroit, dont les bureaux sont 

situCs il Ottawa, donc à I'extdrieur des fiontitres qu6bécoises. Malgr6 le fait que plus 



des trois quarts de son tirage soient ecoulés au ~ u é b e c ~ ~ ,  les occumnces provenant 

de ce journal ont et6 systCmatiquement CcartCes, tel qu'il sera explique plus loin. 

Il pourrait exister plusieurs interprétations de ce qui constitue un media. Par 

exemple, I'Association québécoise du transport et des routes, agent 6conomique. 

publie Roiires et lransport. La production devrait-elle figurer sous Medias ou sous 

Économie? Advenant le cas où une organisation gouvernementale publie un 

périodique, faudrait41 classer celui-ci sous Administration ou Medias? Il a Cté 

logiquement decidé de les ranger sous Économie et Administration, respectivement. 

Un périodique qui émane, disons, de la SAAQ ne peut raisonnablement être 

consid6ré comme indépendant de la SociW: il vthiculera nécessairement sa 

terminologie. Le p6tiodique n'est qu'une autre forme que prennent les 

communications institutionnalisées de la SAAQ. Le raisonnement est le même dans 

le cas de Routes et transpon: le document sera donc classt sous Économie. 

Une définition de média a justement Cté proposée par la CTOLF, dans un avis 

de normalisation : (<moyen de diffusion massive de l'information» (Québec. Office 

de la langue française, 1998 : 137). 

74 Selon M. Normand Lalonde, coordonnateur des cahiers publicitaires du jounai tcDroit, 
10 000 cxemplaircs du jounai sont vendus quotidicnncmcnt en Ontario alors que 32 000 le sont au 
Qtdùcc. L'information a d d  obtenue cn mai 1998. 



Tableau 13. Pducteurs déterminés, Médius sp(cia1isés 

I Médias sp&ialis(s - producteurs 
ddterminh 

Camauto plus 
Camionneurs Maaazine 
Guide Services routiers 
Journal Le Fournisseur 
L 'EKp4diteur 
~ ' E c h o  du transvon 

Tableau 14. Producteurs déterminés, MLdias géndmux 

1 Médias généraux - producteurs déterminés 1 
L 'actiral ité , 

_La Presse 
ILe Devoir 1 
Le Soleil 
Voir 

5.4.3 Unité d'échantillonnage 

L'unit6 d'Cchantillonnage représente 1 'dement A kchantillonner dans Ir 

population. constituee des discours 6crits relatifs au mspon. Ces derniers ddrivent 

d'une situation officielle de communication et sont issus d'une des organisations 

ltermindes lors de 1'6tape pdc6dente. 

Les types de documents composant le corpus sont de natures diverses : 

analyses, catalogues, 6tucks. l ims de réfdrence, lois et dglements. manuels, modes 

d'emploi. notes de cours, périodiques g6nérau.x (journaux, revues, etc.), périodiques 

spécialisés, publicitk, rapports, rapports annuels, etc. 



Théoriquement, on pourrait dnsser dès maintenant la liste de toutes les 

communications institutionnalisées de chacune des institutions inventoriées 

précédemment. NCanmoins, cette façon de prockder est peu économique si l'on 

considère qu'une selection aléatoire sera d'abord e f f e c ~ k  parmi les organisations 

potentielles; le choix parmi leun communications ne viendra qu'ensuite. Il vaut donc 

mieux attendre que cette première sélection des organisations soit réalisde avant de 

recenser tous leurs écrits. 

Un autre problème de classification, un peu plus complexe cette fois, peut 

survenir ici, celui des communications ou articles signes conjointement par des 

représentants de groupements différents; pensons, par exemple, B un représentant de 

l'Administration et à un représentant du groupement honomie. Une telle production 

pourrait être classée dans le groupement duquel relève l'auteur principal (ou encore, 

en cas de doute. le premier auteur). Bien que de tels cas aient kt6 remarques au cours 

de nos recherches, notre sélection aléatoire n'en a inclus aucun. 

5.4=4 Méthode d'échantillonnage 

Comme exposé précddemment, il est beaucoup plus profitable de prélever un 

échantillon que d'étudier la population en entier. Justement, la méthode 

d'échantillonnage consiste à sélectionner d'abord les auteurs, puis leurs 

communications institutionnalisées. Ce choix se fait donc en deux Ctapes : a) la 

sélection des producteurs; b) la sdlection de leurs &nu. Ii est à noter que tous les 

échantillonnages se sont faits sans remise; c'est donc dire que, une fois choisis, un 

auteur ou une communication etaient exclus des tirages subséquents. Pour chaque 

groupement, les textes ii amasser en vue de la constitution du corpus devaient 

totaliser 42 000 modS, soit l'équivalent de 140 pages. Il sera spécifié plus loin, sous 

Le corpus a €té compté en mots. le mot €tant ici dCfini de façon opérationnelle comme ce qui est 
compris entre deux blancs typographiques. 



la section (<Taille de I'échantillon». à la page 167, comment la taille du corpus a &té 

d6terminke. Pr6cisons la methode d'échantillonnage utilide. 

La silection des institutions et de leurs écrits peut prendre bien des fonnes. 

On peut ne retenir qu'un auteur par groupement et extraire 140 pages de ses 

communications. A l'autre exvernité du continuum, on peut retenir 

140 organisations, desquelles on choisira une page de leun publications. On s'en 

doute, la solution la plus raisonnable se trouve quelque part entre ces deux extrêmes. 

Après consultation d'un statisticien. les choix exposés maintenant ont étC effectués. 

Retenons que 15 pages en moyenne ont été choisies chez chacun des auteurs 

sélectionnés et que jamais plus de 40 pages d'un même producteur n'ont et6 retenues. 

5.4.4.1 & choix des instihrrions 

La sélection déatoire des organisations a d'abord et6 effectuke par le recoua i 

deux mdthodes d'dchantillonnage utiliskes concummment. Ce choix se justifie par le 

fait que certaines des catégories d'institutions ne comportaient qu'un faible nombre 

de producteurs alors que d'autres en recensaient en abondance. Voyons les cas. 

Deux divisions ne comportent qu'un nombre rcsmint d'auteurs. Dans ces cas, 

toutes les institutions étaient retenues afin d'assurer la plus grande reprdsentativité 

possible. C'est le cas du groupement Administration (huit producteurs) et des mCdias 

spécialists (six organisations). 

5.4.4.1.2 Échantillonnage aléatoire simple 

La mCthode probabiiiste d'dchantillonnage aléatoire simple a et6 retenue pour 

les cat6gories comportant un grand nombrr d'organisations. Une sblection, fondée 



sur une Liste de nombres aleatoires générée par un tableur, o été effectude parmi les 

auteurs des catégories restantes, c'est-à-dire Économie et Enseignement. Cette 

dernière catégorie renfermant sept divisions, selon le type de vdhicules et le réseau 

d'enseignement, une institution a dté sélectionnée dans chacune des sept divisions, 

assurant ainsi une représentativité maximale des sections. 

5.4.1.2 Le ch& des productions 

Les producteurs étant connus, on a procédti à l'inventaire puis à la sdlection de 

leurs textes. Pour ce faire, on a obtenu des auteurs retenus à l'étape précbdente la liste 

de leurs productions pertinentes au domaine. Encore ici, on peut aller chercher une 

seule publication et en extraire vingt pages ou choisir une vingtaine de documents et 

extraire une page de chacun. Le juste milieu est notre guide : environ cinq pages de 

chaque &rit ont et6 s6lectionnées et chaque organisation retenue a vu en moyenne 

trois de ses textes sélectionnés. 

À partir des listes de communications, on a procddé à une sélection en 

recourant aux deux mtthodes ddjà appliquées pour la sélection des producteurs : 

l'inclusion de toutes les productions ou 1'6chantillonnage aidatoire simple, selon le 

nombre de communications recensies pour chaque producteur. 

5.4.4.2.1 Sélection globale 

Plusieurs auteurs signalent un petit nombre d'kcrits. Plusieurs organisations 

gouvernementales et agents économiques. par exemple, ne présentent qu'un d s  petit 

nombre de documents. Dans ces cas, tous les textes ont été retenus. 



5.4.4.2.2 Échantillonnage aleatoire simple 

La méthode probabiliste d'échantillonnage aléatoire simple a dté retenue pour 

les institutions présentant un grand nombre de communications. Une stlection 

aldatoirc, reposant sur une liste de nombres aléatoires génbrée par un tableur, a et6 

effectuée parmi les productions. 

5.4.4.3 Le choix des pussages 

Les ecrits d6termints. on û extrait les pages à traiter. Ces pages ont et6 

sdlectionnées par échantillonnage systematique (les pages 5 ,  10, 15, 20, 25 ou les 

pages 10.20.30,40,50, selon l'ampleur de la publication). 

Un corpus représentatif permet de tirer des conclusions significatives. Pour ce 

faire, il doit renfermer un nombre suffisant de mots, incluant les occumnces 

recherchées. Dans la présente recherche, ces occurrences sont les termes offcialis6s 

des transports et leurs concurrents. La taille du corpus a été établie de concert avec le 

professeur Nathan Ménard, linguiste-statisticien, par approximations successives. 

Une fois connus les ternes officialis& la definition de la population et le cadre 

d'Lchantillonnage, une liste ad hoc de textes traitant du transport routier parus en 

1996 a dtt? Ltablie grâce au catalogue iris de la Bibiiothéque nationale et aux 

descripteurs pdc6demment 6voqu6s (page 151). Une selection altatoire de ces 

communications a ensuite et6 dCpouillCe manuellement. Pour ce faire. les dix 

premières lignes de toutes les pages num6rotées par un multiple de dix ont €te lues. 

en y xecherchant les occumnces des formes officialist5es. Les résultats de ce premier 

échantillon de 42 000 mots (i'Cquivalent de 140 pages) ont étC soumis au linguiste- 

statisticien. Après analyse, celui-ci a conclu que le corpus deviendrait représentatif en 



triplant sa taille. Chacun des sous-corpus serait alors lui-même représentatif et 

poumit être comparé aux autres. 

Au vu de ces résultats. deux dtcisions ont alors tt6 prises. D'abord. les 

résultats obtenus par cette première approximation ont ét6 écartés. Cette résolution a 

été motivée par une question de m6thode. La représentativité de notre corpus est 

vitale et la ddtermination des publications dtpouill6es lors de ce premier exercice 

d'approximation n'a pas respect6 toutes les règles d'6chmtillonnage imposées par la 

suite. Ensuite, la valeur de l'échantillon a été quadruplée (au lieu d'être triplde). afin 

d'assurer hors de tout doute une représentativitt suffisante. 

La taille visée de l'échantillon nécessaire pour étudier l'utilisation de la 

terminologie officialisée des transports au Québec s'est donc chiffrte à environ 

160 000 mots. Comme quam vecteurs ont étC dttenninés pour l'étude, chacun des 

soustorpus devait comporter environ 40 000 mots, soit B peu près 140 pages de 

texte. La mesure par page évitant la fastidieuse tâche de compter continuellement des 

mots, 140 pages ont Cte réunies par sous-corpus, exception faite du sous-corpus 

Médias généraux. La façon dont s'est opérée la rdunion de l't5chantillon sera d'ailleurs 

détaillée B la section 5.6 ci-dessous. Retenons pour l'instant que le sous-corpus 

Médias gdndraux s'appuie entièrement sur une banque de donntes textuelles de 

77 millions de mots. ramenée à une proportion de 20 000 mots. Jetons maintenant un 

regard statistique sur le corpus constitut. Le nombre de mots par page s'est révt5ld très 

variable d'un sous-corpus il l'autre. comme en fait foi le tableau suivant : 



Tableau 15. Nombre de mots du corpus, par sous-corpus 

Nombre de mots" du corpus, par sous-corpus 
r 

Administration : 27 349 mots 
1 honomie : 49 784 mots 1 

Enseignement : 23 863 mots 
Médias spécialisés : 50 567 mots 

Médias ~6néraux : 20 000 mots 
1 Total elobal. nombre de mots du cornus : 171 563 mots1 

D'entrée de jeu. on constate la grande dissymétrie quant au nombre de mots 

que recensent les sous-corpus Administration et Enseignement d'une part, et 

Économie et MCdias spécialis& d'autre part. La ddcouverte etonne d'autant plus que 

chacun des sous-corpus est composC du même nombre de pages. La seule explication 

possible tient en ce que la densité du nombre de mots par page varie 

considérablement d'un sous-corpus à l'autre. Cette interprétation se révèle d'ailleurs 

plausible à Io suite d'un examen plus approfondi. De fait, les textes provenant de 

l'Administration et de l'enseignement sont plus aérés que les autres. Les premiers sont 

gknkralement des rapports dactylographiés qui avoisinent 200 motsipage en raison de 

la prtsence de nombreuses figures. Les seconds sont par definition encore moins 

denses, car il s'agit de materiel pédagogique. principalement des notes de cours. dont 

la disposition encourage la prise de notes ii même le document de référence. On 

atteint ici une moyenne de 170 motdpage. À l'opposé, les textes des vecteurs 

Économie et Médias spécialisés présentent un rapport motdpage plus important. Ce 

sont des publications soigneusement mises en page afin de maximiser l'espace de 

présentation des informations. Les effets de la dissimilitude de la taille des sous- 

corpus seront examints à la section aDisparitC entre Ies tailles des sous-corpus~, ii la 

page 184. 

Le compte de mots a Ct& caIcuK 1 l'aide de la fonction Statistiques de Microsoft Word. Des résultats 
différents auraient &té obtenus en recourant aux do- fournies paf d'au- produits, comme le 
logiciel d'indexation Naturcl. qui possède un amidictionnaire ct 6limine deficto certaines formes, 



U s'agit ici dtex6cuter le processus d'échantillonnage exposé ci-dessus. C'est 

un processus qui comporte plusieurs étapes. 

5.6.1 Sélection des institutions 

On a cornmencC par la sélection aléatoire des producteurs de communications 

institutionnalist!es pour chacun des quatre groupements. 

5.6.2Denombrement des communications institutionnalisées 

Les organisations &aient désormais connues. Le dénombrement des 

communications institutionnalisées a nécessid, dans les cas de L'Administration, de 

l'économie et de l'enseignement, d'entrer en communication avec l'organisation 

concernée. Il a tté demandé à chacune de fournir la liste de ses productions françaises 

pour l'année 1996. Au besoin, la période 1993-19%n a et6 englobée. Le type de 

documents recherches était ddait comme suit : des documents ayant fait l'objet d'une 

publication officielle, comme de la publicit6. des rapports, des prociis-verbaux. des 

dtudes, des communiquds de presse, des articles, etc. Pour les Ctablissements 

d'enseignement, &aient de surcroît suggdrés les livres, les manuels, les notes de 

cours, bref tous les documents qui servent B présenter la matière aux Ctudiants. Quant 

aux médias, l'inventaire des communications a Cté aisé : l'ensemble de TE?CTUM 

pour les médias généraux et les publications de 1996 pour les mCdias spécialisés. 

Il est opportun de signakr que, honnis les centres de recherches 

universitaires, les organisations ne tiennent pas de listes de leurs 6crit.s. pas même les 

services de relations publiques des grandes enneprises. Notre demande d'une liste âe 

Exccptionnciiemnt, les années 1991 n 1992 ont &té consid€tcs (pour 1 n 6 documents 
nspcctivemcnt sur les LM documents &tudiCs). 



documents a d6sarçonné plus d'un producteur potentiel. Plusieurs ont refuse de 

collabom, invoquant le manque de temps, de ressources et d'intéGt pour en 

constituer une. Les autres ont remis des listes visiblement compilées à la hâte et 

forcement incomplètes. Nous avons donc dû nous contenter de ces listes imparfaites. 

56.3 Sélection des communications institutionnalisées 

La sélection aléatoire parmi les documents de chaque institution est ici 

reaiisée . 

5.6ASélection des passages des communications institutionnalisées 

Sauf exception, jamais plus de cinq pages n'ont été extraites d'une 

communication donnée. Dans le cas de documents de moins de cinq pages, la 

premiere page a ét6 retenue. Ont Cté rejetées et remplactes par la suivante les pages 

rédigées par d'autres producteurs que l'auteur (publicitd, annexes rédigees par 

d'autres intervenants, etc.) et les pages dans une langue autre que le français. Toutes 

les autres pages ont et6 conservées : pages blanches. pages de titre, tableaux. figures, 

etc. 

5.6.5 Collecte et traitement des données 

L+s communications institutionnalisées choisies, il a fallu se les procurer. 

Certains documents Ctaient disponibles dans le réseau des bibliothtques, d'autres ont 

pu être obtenus directement auprès de l'institution, d'autres encore ont dû être 

achetds, etc. 

Les passages sélectionnés ont étt num&isés. sauf dans les rarissimes cas où la 

production existait dCj& en format électronique. Chaque document r ensuite dt6 

soumis à un logiciel de correction orthographique afin de comger les erreurs 



survenues lors de la reconnaissance optique des caractères. Les données dlectroniques 

ont par la suite et6 indexdes B l'aide du logiciel d'indexation Naturel, pour une 

interrogation rapide et fiable. 

Les résultats de la stlection des producteurs et de leurs communications 

institutionnalisées sont présentes de fason schématique dans les tableaux qui suivent. 

Pour chacun des groupes d'institutions. on trouve les informations suivantes : 

a) le nombre de producteurs recenses, c'est-&-dire le nombre total d'institutions 

répondant aux crit5res initiaux de recherche; 

b) le nombre de producteurs sollicitt?~, à In suite de I'echantillonnage effectué; 

c) Le nombre de producteua sélectionnés (avec justification dans le cas d'un Part 

entre b) et c)); 

d) la liste des producteua sClectionn6s et le nombre de pages fournies par chacun. 

Tableau 16. Producteurs sélectionnés, Administration 

1 Administration 

I 8 producteurs répemriés 
8 producteurs sollicit& 
8 producteurs sélectionnés 

Producteurs sélectionnés 
Bureau d'audiences publiques sur 

transbort 
lCommission des transports du Qutbec 
1 Ministère des Transborts du Ouébec 
1 Office des autoroutes du Ouébec 
1 Socidté de l'assurance automobile du Ouébec 
1 Société des traversiers du Ouébec 
1 Société auébécoise des transwrts 

Nombre de pages fournies 

I Total des 



Tableau 17. Producteurs sélectionnés, honomie 
L 

Economie 
54 producteurs répe rto ries 
21 producteurs sollicités 

1 12 retenus. Les 9 autres ont &té dcattés pour les raisons suivantes : 4 daivreni 
pas principalement dans le domaine du transpon routier; 3 disent ne rien 
fubliec 2 refisent de répondre. 

Producteurs sélectionnés 

Association nationale des camionneurs artisans inc. 
Autobus Lavai 
Cabano Kingsway 
Centre de recherche sur les transports 
Club Automobile du Québec 
Coopératif de recherche en sCcuritt routière 
Groupe de recherche interdisciplinaire mobilité, 

1 Société de transport de la Rive-Sud de Montréal 1 11 

Nombre de pages 
fournies 

20 
- 3 - 

3 
18 
40 
20 
20 

environnement, sécuritb 
Groupe Robert 
JE. Fortin 
Limocar 
Societb de transport de la Cornmunautt! urbaine de 
Ouébec 

- - - -- 

1 Total des pa~esr 150 

5 
1 
4 
6 



Tableau 18. Praducteurs sélectio~és, Médias 

I 7 pub1 kafions ré'penori&es 
7 pu blications étudiées 

1 5 -publications sélectionnées. Une des publications ne traite qu'accessoirement 
Idu transport routier; l'autre n'est que le refet, sur Interner, d'une des 
publications sélectionnttes. 

Titres sélectionnés 
Guide Services routiers 
~oumol L,e Founiissrur 
~ 'Écho  du transport - 

I Seledon d'un corpus 6lecfronique de la presse &rite au Quebec. année 1993. 
Les occurrences du quotidien LeDroit. prksentes dans le corpus, seront retirée3 

Nombre de pages fournies 
5 
18 
20 

~amionneurs Magazine 
Total des pages 

1 individuellement ù i'eiape de l'interrogation. 

20 
83 

Titres sétectionnés 
La Presse 
Le Soleil 
Le Devoir 
LeDroit (Ottawa) 
L'actualité 
Voir 

I 

Méàias généraux 

Total des pages 

Nombre de pages du corpus 

î 77 000 000 de mots 

+ 250 000 pages 
(format 8.5 po X 11 po) 



Tableau 19. Producteurs s6lectionnés, Enseignement (sommaire) 

Enseignement - Résumé 
132 producteurs rt+pertori&s 
1 I producteurs sollicités 
6 retenus. Les 5 autres ont été écartés pour les raisons suivantes : 2 producteurs 
disent ne rien publier; 2 refisent de répondre; I aflwne que sa documentation 

1 n'existe ou 'en vietnamien et en chinois. 

I Producteurs sélectionnés 

École de conduite Tecnic Lasaile 
Sûreté du Qudbec 
Commission scolaire de Saint-Jérôme. Cours de conduite de camions 

École de conduite Tecnic Rive-Sud 
Commission scolaire de Saint46rôme. Cours de conduite de taxis 
Centre de formation professionnelle pour l'industrie du taxi du 
Ouébec 

1 Total des nana 

Nombre 
de pages 
fournies - 

20 



Tableau 20. Producteurs sélectionnés, Enseignement (détail) 

Enseignement public 
ou pdvd -P 

Auto, moto 

1 Producteurs répefiorids 
~roducteurs sol lici tes 
Producteurs 
sélectionnés 
Nombre de p a p  

Producteun rémrtoriés 
Producteurs sollicités 
Producteurs 
sélectionnés 
Nombre de pget 
fournies 

Public 

Sélection de la seule commission scolaire de la 
région de Montréal (sur un total de deux offrant 
ce cours au Qudbec) 

- 
~chanti llonGe iiléat&e simple, d'une seule 
école, restreint aux 1 1 1 écoles de conduite de la 
région 06 (Montrdal). N.B. L'école sélectionnée 
(bannière Tecnic) partage ses documents avec une 
vingtaine d'autres écoles Tecnic de la région 06. 

111 

Échantillonnage aléatoire simple, d'une seule 
école, restreint aux 1 1 écoles de conduite 
annonçant ce cours dans les Pages Jaunes 19%- 
1997 de la Rive-Sud de Montréal 

suite., . 



Tableau 20. Producteurs sélectionnés, Enseignement (dkîail) (suite) 

1 Producteurs rdpertori és 
1 Producteurs sollicitds 
Praduc teurs 

1 Producteurs sollicités 

SClection de la seule commission scolaire de la Sélection du seul centre de formation prive au 
région de Montréal (sur un total de deux offrant 1 Québec 1 
ce cours au Québec) 1 1 

. 
Echantiltonnage aléatoire simple d'une seule 1  élection du seul centre de formation prive au 
école, sur un total de quatre Québec t 

4 1 
\ 



Jusqu'ici. l'tchantillonnage a et6 effectue, le corpus a tté validé, les textes ont 

et6 réunis, numérisés et indexés. Par la suite, chaque terme, officialisé ou concurrent, 

a fait l'objet d'une recherche dans chacune des quatre! bases de donntes représentant 

autant de vecteurs de communications institutionnalisées. Plusieurs actions ont été 

prises quant à certains cas lors de I'dtape de l'interrogation. situations qui seront 

maintenant présen tées. 

S.6S. 1 Occurrences exclues 

Lonqu'un terme était présent dans le corpus. les occurrences étaient dtudi6es 

une à une afin d'écarter celles qui recouvraient une autre notion que celle à l'dtude. 

Ont été rejetés les termes faisant partie d'adresses (Churchill R w d )  et de titres 

d'ouvrages ( R d  & Track Canada's Best Truckers Roaù Guide. 1995 R d  

Services). Les apparitions de mots inéluctablement en anglais dans le texte ont été 

extirptes. comme bridge dans le contexte suivant : <<Tous les jours, à la nuit 

tombante, des curieux et des défenseurs de l'environnement se rassemblent au 

Congress Avenue Bridge afin d'observer la plus importante population urbaine de 

chauves-souris.» Notons au passage que bridge est ici utilisé comme terme genkrique 

d'un odonyrne, élément dont il est fait abstraction dans la présente recherche. comme 

le fait I'OLF. Autre exemple : la mise à l'écart d'occurrences du type defleet «flotte)) 

dans Congrès annuel du Fleet Management Institute u Montréai. Par ailleurs, les 

occurrences suivantes n'ont pas et6 comptabilist5es. car elles figurent dans la légende 

bilingue dune cate routière : bridge. collecter road. qressway, ferry et parking. 

Les termes français de la même ldgende ont bien sûr 6 3  recensés. Le motif de cette 

dernière suppression est fond6 sur la logique même de sélection des documents 

composant le corpus. Dès le départ (voir la section &lection des passages des 

communications institutionnalisCes». ii la page 171). ont été exclues les données dans 

une langue autre que le français; un raisonnement similaire a etc5 appliqué à un 

document bilingue. Un autre cas d'inacceptation est celui d'apparition & termes 

recherchds dans des descripteurs & documents. Le cas auquel il est fait ici dférence 

est celui de TEXRIM. qui présente en tête àe chacun de ses articles une brève 



description du thème qui y est traite. Un de ces descripteurs est Routes, attoroutes, 

etc. Les occurrences de ces deux unitCs n'ont pas étt comptabilisées, car ce sont des 

donnees administratives, superposées au texte original. Enfin, un dernier cas de mise 

B I'ecart touche des concurrents détectes en contexte, mais qui ne figurent pas parmi 

les 509 ternes objets de l'enquête7'. 

Signalons en passant la seule occurrence d'un terme anglais dans le corpus : le 

terme road ~chaussdea. dans l'expression athe end of the road~), utilisée par I'tcrivain 

québécois Michel Tremblay pour parler de Key West dans un texte de In revue 

Touring. 

5.6.5.2 Termes simples prisents comme parti2 de syntagmes 

La présence, B I'inttrieur de syntagmes, de tennes simples recherchés 

constitue un dilemme. Renons l'exemple du terme circulation, rencontré dans des 

expressions complexes comme voie de circulation et feu de circulation. il est fort 

tentant de tenir compte de l'apparition de circulation dans ces syntagmes. Établissons 

une comparaison, pensons aux concurrents entrepreneurship et entrepreneuriat en 

gestion. Si le syntagme centre d'entrepreneuriar est rencontré, il est logique de croire 

qu'il s'agit d'une occurrence i porter au crédit du terme recommandt? entrepreneuriat. 

Dans les faits, la prCsence du terme, seul ou partie de syntagme, manifeste de sa 

vigueur, de son emploi. Mais. en toute rigueur, une telle analyse ne tient pas quand 

on imagine les situations suivantes : les tennes anglais collector «route à chaussdes 

sCparCes» et collector road moute collectrice». Le corpus recense une seule 

occumnce de collector road. Si l'on s'en tient au raisonnement préckdent, on devrait 

" Bien que Ics termes suivants soient de toute tvidcnce d a  appellations synonymes de f o m  
rccherchb, nous ne Ics avons pas inclus en raison de  leur absence des banques de ieruünologic 
interrogées pour recenser les concurrents. On trouve par exemple route à cha~(ssies divisées comme 
synonyme du terme route à chawsées séparées, coeflcient de friction pour coeficient de fionunent 
(coemcient of fRcrian en anglais), pond-)tunnel pour tunnel, voie de sortie pour bretelle, (ponneau de) 
voies convergentes pour (panneau de) convergence, volme de circulation pour d&it de circulation 
(volume en anglais), etc. 



en conclure que collector apparaît une fois à l'intérieur de collector road et qu'il s'agit 

là de deux occurrences distinctes. Ce qui serait incohtrent, car un seul et même terne 

ne peut être décompos6 et comptabilisé deux fois pour deux notions distinctes. C'est 

ainsi que les occurrences de traversier dans I'expression Sociézt! des traversiers du 

Québec n'ont pas &té comptabilistes. N'ont donc Cté calcultes que les occurrences de 

termes simples apparaissant seuls, et non B l'interieur d'un syntagme les englobant. 

Après toutes ces considtrations. le nombre d'occurrences net de chaque terme 

a tté consigné dans un tableur en prenant soin de ventiler les occumnces par vecteur. 

5.6.5.3 PadicularitPs du corpus Mddias gkndraux 

Le sous-corpus Medias se partage en deux : la subdivision Médiûs 

spécialisés et la subdivision Médias gdnéraux. Le soussorpus Medias généraux a 

mérite une considération particulière à l'égard de sa taille, dont il sera fait part dans 

les pages qui suivent. 

Le sous-corpus Médias géndraux est formé de TEXTUM. utilisé 

notamment par les rédacteurs du Dictionnaire bilingue canadien, et compte environ 

77 millions àe mots. Les règles de constitution de notre corpus imposent de limiter à 

20 000 mots I'ampleur de la subdivision MMias géndraux. Le total des occurrences 

retracees après avoir interroge TEXîUM devait donc être ramené à l'échelle d'un 

corpus de 20 000 mots. La façon de procéder suivante a été utilisde : I'dquivalent 

proportionnel de 1 occurrence sur 2 0 0  mots est de 3 850 occurrences sur 

77 000 000 mots. Supposons que l'on arrondisse ii l'unité supérieure il partir de 

0,s occumnce sur 20 000 mots. Cela revient Zi dire qu'il suffit de 1 925 occurrences 

(c'est-B-dire 3 850 multiplié par 0.5) sur 77 000 000 mots pour obtenir l'équivalent de 

1 occurrence sur 20 000 mots. Ainsi, les termes présentant dans TWETUM moins de 

1 925 occurrences ont tté consiâérés absents de notre corpus. 



Maintenant, pour chacun des termes - majoritairement polystmiques - 
présentant le minimum requis d'occurrences. on a eu recours à un Cchantillonnage 

pour déterminer la proportion d'utilisation des termes dans le domaine des transports. 

Le logiciel d'interrogation de TEXTWI est muni dune fonction dt€chantillonnage, 

qui a été mise à profit. Prenons le terme autoroute, présent 3 795 fois dans le corpus. 

Il siagissait de déterminer combien d'occurrences d'autoroute, sur ces 3 795, 

représentent la notion du domaine des transports. Idéalement, une lecture individuelle 

de chacune des occurrences aurait permis de ne conserver que les occumnces traitant 

de la notion B l'étude. mais 1'6norme quantité de données analyser aurait rendu la 

tâche trop lourde. Pour assurer la validité du recours à un échantillon, des tests 

complets ont été effectués sur de plus petites quantites de données. vérifications qui 

sont présentées ci-dessous. 

II s'agissait de vérifier le degré de validité d'un échantillon par rapport à la 

totalité des occumnces. TEX'îUM peut produire un échantillon de n'importe quelle 

taille. 100 occurrences ont été choisies ici. Par exemple, pour une demande, comme 

autoroute, dont le résultat est de 3 795 occurrences. TEXTUM divise d o n  le corpus 

en LOO tranches de 38 occumnces environ et prksente les occurrences nm 1, 39, 77. 

115, 153, etc. Six tests de verification ont et6 effectues pour autant de termes des 

transports, retenus pour leur faible fréquence dans le corpus. 

a) autobus scolaire 

TEXIUM affiche 149 occurnnces du syntagme autobus scolaire. De ces 

149 occurrences a Cté extrait un échantillon de 100 occumnces. Après examen 

individuel de chacune de ces occurrences, aucune n'a et6 6cartée. Par la suite, les 

149 occurrences ont 6té 6tudites une B une, pour conclure que toutes etaient 

recevables. Dans ce cas-ci, 1'6chantillon est parfitement conforme à l'ensemble 

des occumnces. 100 % des occurrences ayant Ctt5 retenues dans les deux cas. 

En bref : 

Total de 149 occurrences + 149 retenues (LOO %) 

Échantillon de 100 occumnces + 100 retenues (100 %) 



bretelle 

Total de 293 occurrences + 116 retenues (40 46) 

Échantillon de 100 occurrences -, 42 retenues (42 96) 

cul-de-sac 

Total de 244 occurrences + 3 1 retenues (13 +). 

Échantillon de 122 occurrences + I I  retenues (9 %) 

échangeur 

Total de 211 occurrences -t 125 retenues (57 1) 

Échantillon de 100 occumnces + 57 retenues (57 %) 

emprise 

Total de 504 occurrences + 21 retenues (4 %) 

Échantillon de 100 occurrences -+ 4 retenues (4 %) 

insenion 

Total de 213 occumnces -t O retenue (O %) 

Échantillon de 100 occurrences -+ O retenue (O %) 

Les résultats des six tests dtcrits ci-dessus ont et6 soumis au linguiste- 

statisticien. qui les a considérés suffisants, justifiant que l'extrapolation & partir d'un 

échantillon de LOO occurrences est fiable. 

Un autre processus d'exclusion doit ensuite être effectue sur les occumnces 

retenues de I'dchantillon. En effet, notre corpus doit se restreindre ii des publications 

en provenance du Québec. Or. TEXTUM contient une publication hors Québec : le 

quotidien LoDroit. Grâce au ct?dCrom Acmulité-Québec 1993, qui recoupe TEXrUM, 

il a et6 possible d'isoler les occumnces provenant du Droit. Chacune des occurrences 



retenues ii la suite de l'examen de l'échantillon a donc fait l'objet d'une interrogation 

dans ActualittVQuébec. Lorsqu'il apparaissait qu'une occumnce provenait du 

quotidien de la @ion de la capitale nationale, elle était automatiquement ntranch6e. 

nlustrons notre propos h l'aide d'un exemple. Prenons celui du terme autoroute. 

Après examen de l'échantillon de 100 occumnces, supposons que 83 occumnces du 

terme aient &té recensées dans le contexte des ~ s p o r t s .  Supposons que LeDroit ait 

fourni 7 de ces 83 occurrences, on déduira que le corpus queb6cois de TUCTUM 

renferme 76 (et non plus 83) occurrences d'autoroute dans le domaine des transports. 

C'est sur cette nouvelle donnée que s'appuieront les calculs subséquents. Pour 

extrapoler le nombre d'occurrences de cette utilisation sur les 3 795 occurrences 

d'autoroute que compte TEXTUM, il suffit de calculer 3 795 multiplie par 76 %, ce 

qui donne 2 884. Il est maintenant possible d'affirmer que TEXïüM renferme 

2 884 occurrences du terme autoroute dans le domaine des transports au Québec. Il 

reste désormais B rapporter ce chiffre sur un corpus de 20 000 occurrences. ce qui 

s'effectue par une simple règle de trois : 2 884 occurrences divisées par 77 000 000 

mots, multipliees par 20 000. Ce qui donne 0.75 occurrence. qui est arrondie à 

1 occurrence. 

5.7 Prhentation et discussion des rdsultatr de I'rrppIicatlon de Ia 
mdthode proposée de tnesure & I'impIantation terminoIoglque 

Plusieurs questions se posent une fois le corpus rassemblé. Les disparités 

entre la taille des soustorpus Cvoqudes auparavant ont-elles pour effet d'invalider les 

conclusions pouvant être tirées du corpus? Peuventclles infirmer certaines 

comparaisons entre sous-corpus. leur taille allant du simple au double? L'ordre de 

grandeur du corpus global se révèle-t-il suffisant, confonn6ment aux estimations 

initiales? Comment les r&ultats obtenus par nom recherche se comparent-ils à ceux 

des travaux précédents? Ces interrogations ont fait l'objet de v6rifications 

approfondies, travaux dont il sera maintenant fait part. 



Les analyses statistiques qui suivent ont étt! menees afin d'explorer les aspects 

mathématiques de nom enquête d'implantation de la terminologie officialiste et d'en 

évaluer les limites7*. Les tâches suivantes ont étt! effectuées : 

étudier l'adéquation de notre 6chantillon par rapport 5 une loi de probabilitt connue; 
tester la représentativité des corpus de l'échantillon en exploitant la nature 
probabiliste d'apparition des mots dans chaque corpus; 
explorer graphiquement les seuils d'occurrences de la terminologie officialisée; 
confirmer l'analyse de la proportion obtenue @ce aux tests statistiques de 
proportions. ou test 2. et 
déterminer un intervalle de confiance de cette proportion quelle que soit la taille de 
1'6chantillon considérée, pour toute la population de mots utilisée. 

5.7.1 Disparité entre les tailles des sous-corpus 

La disparité entre les tailles des sous-corpus paraît, de prime abord. remettre 

en cause la validité d'6ventuelles comparaisons entre ces derniers. Afin d'assurer la 

valeur des comparaisons, deux tests ont et6 effectues : le test d'ajustement uniforme 

de la rtpartition et le test de nonnalitt et de fiabilitd. 

5.7.I.Z Test d'ajustement uni/orme de h répaortirion 

L'héttrog6n6itd des tailles des sous-corpus a d'abord retenu notre attention. 

Afin d'évaluer les effets de cette dissymétrie, une base de données a Ci6 cd& pour 

chacun des gmupes de communications institutionnalisées à l'ttude. Puis chacune de 

ces bases a étC subdivisée aléatoirement en quatre tranches de taille comparable. C'est 

à des fins de validation statistique que cette demarche a die effectuke. Le nombre 

d'occumnces repéré dans chaque tranche peut alors être comparé dans le cadre de 

tests de représentativité. L'adéquation de notre dc han tillon a kt6 6tudik par rapport B 

" N w  sommes reconnaissant P Jean-Paul bon. parlyste en statistiques i l'Université du Québec I 
Hull, d'avoir pris soin de la validation statistique de nos données. 



la loi uniforme et normale. Le test du khi c e 7 ' ,  fond6 sur le nombre de mou par 

sous-corpus, a rév6lé que la distribution des mots par sous-corpus n'ttait pas du tout 

uniforme. Ce résultat statistique conobore étroitement les résultats réels fournis par 

nos données, justifiant ainsi le passage du simple au double du nombre de mots entre 

certains sous-corpus. 

5.7.1.2 Test de nomdàtd et de fibüith 

La représentativité des sous-corpus de l'échantillon a pu être vérifiée en 

recourant à la loi uniforme et normale. Le nombre de corpus et de sous-corpus dtmt 

très peu élev6, faire emploi du test d'adéquation de Pearson pour la loi normale aurait 

et6 peu fiable. Par ailleurs, la procédure d'occurrences a ét6 associée il un modèle 

binomial, puisque la taille de l'échantillon des termes recherchés est supérieure ii 30. 

Le coefficient obtenu démontre une cohdrence interne du modtle. Cela signifie que 

tous les sous-corpus de l'dtude sont nécessaires pour I'anaiyse, en tenant compte du 

choix aleatoire et inddpendant ayant présidé à leur composition. L'échantillon choisi 

apporte donc un maximum d'information. 

Les tests menés sur la taille des sous-corpus donnent les résultats suivants : 

a chacun des sous-corpus est suffisamment grand pour ta représentatif de son 

vecteur, 

a malgré l'aspect discordant de leur taille, les sous-corpus pourront être cornparCs 

avec des conclusions valides. 

5.7.2 Taille du corpus s u b n t e  

Les résultats extraits d'un corpus de 17 1 000 mots sont-ils caractCristiques de 

Itensemble des communications institutionnalisdes du domaine des transports? Dans 

" La statistique khi curé permet de tester s'il une association significative entre deux variables. 



le but de répondre à cette question primordiale. une analyse a et6 effectuce sur le 

corpus réuni. Comme expose préc6demment, plus de 500 termes français et anglais 

ont tté retenus et recherchés dans le corpus. Cependant. vu la quasi-inexistence 

d'occurrences anglaises (1 seule occurrence sur 280 termes) dans le domaine des 

transports au Qudbec, cet aspect a été abandonné lors la validation de la taille du 

corpus. C'est donc en se concentrant exclusivement sur les entrées françaises que sera 

calculé le seuil de présence des termes, B l'aide d'un test de proportion. 

5.7.2.1 Test z de ptoporfion 

Notre dtude de confirmation prend appui sur la construction d'un test z de 

proportion. ainsi que sur la détermination d'un intervalle de confiances0 pour la 

proportion de termes français rencontrés, pour toute la population de mots utiliske. 

L'évaluation de la puissance de notre analyse statistique et du seuil limite, fonction ou 

non de la taille de l'échantillon. a Ctt  réalisée avec le logiciel PASS 6.0. Il en résulte 

'O La formule utilisée est la suivante : 
Z=(P-Po) / (Po( l  -Po)/N)H 
où : 
Po = le scuil observ6 de termes oficialisds (ici, 22 %) 
N = la taille de ltchantillon 
P = une nouvellc proportion 

Hypothèses : 
H,-, : P = Pa, c'est-&-dire que Ic seuil projet€ nc variera pas significativemcnt du scuil observe en 
augmentant la taille de l'&chantillon; 

H, : P < Po, c'est-h-dire que le seuil projete sera inftriew au scuil obscrv6 en augmentant lo taille de 
l'&h;intillon. 

Si 2. > Z dors on rejette Ho. c'est-à-dire que la proportion d'occumnccs n'est pas significative et que 
la taille du corpus devra être augmcntéc. 

Nom hypothesc est que la proportion d'occurrtnccs ne variera pas de plus de 5 %, c'est-&-dire qu'elie 
sera inf€rieure à 27 96. En procédant à une vCrifimtion unilathle ii gauche au niveau a = 5 %. la 
valeur critique de Z est Za = - 1.64- 
Z = [(Z-27)/2,73] = - 1.83 
La valeur calculée Z (- L,83) est strictement inftricurc Io vdeur critique Za = - 1.64. Donc, au scuil de 
signification a = 5 %, l'hypothèse selon laquelle la proportion d'occurrcnccs ne variera pas de plus de 
5 96 est valid&. 



que, nu seuil de signification a = 5 %, on peut affirmer que la proportion 

d'occurrences ne variera pas de plus de 5 % des résultats affichés. 

5.7.2.2 Intervalle de confiance 

Un intervalle de confiance (ou fourchette) est un intervalle B l'interieur duquel 

on considère que les multiples valeurs d'une variable ne different pas de façon 

statistiquement significative. ii s'exprime comme suit : les résultats de la présente 

enquête sont exacts à 5 % près, 19 fois sur 20. Cette possibilite de prddiction (ici, il 

est certain à 95 8 que les rdsultats sont exacts, avec une marge d'erreur de 5 %; 

autrement dit. si l'enquête était recommencée vingt fois en utilisant le même 

protocole, les previsions présenteraient une seule fois plus de 5 % d'kart). 

L'intervalle de confiance des résultats prdsentks ici a et6 4tnbli pour un niveau de 

signification de 95 46". 

La mkthode permet donc d'affirmer que le pourcentage de termes recherches 

pour une population de 17 1 000 mots se situe entre 16,6 46 et 27,3 96. 

81 La formule suivante a Ct& utilisée : 

Les théories statistiques de distribution d'échûntillonnage permettent de construire I'intcrvdle 
de confiance. La mtthode utili* peut 2irc d&rite comme suit : 
on a consid€ré la variable aléatoire X, X é m t  le nombre d'occurrences de termes +ais parmi 
ri mots; 
X suit une loi binomiale de paramètres n et p. avec p inconnu; 
F = Xln est un estimateur sans biais de p (E(F) = p); 
f = Po est un cstimateur ponctuel de p; 
nF suit approximativement une loi normale de paramètres np et (np (1 -p))H; 
n ( ~ 3 0 )  et p dans nom modek permettent de faire une approximation du moâèk binomial par une loi 
normale. 

Po 
D 

Z (1 - a / 2) 
N 

- -  - - 

Ia frCquence sous l'hypothèse Ho, c'est-&-dire que le seuil projet6 ne varicm pas- 
significativement du seuil observe en augmcnmnt la taille de l'échantillon 
le quantile d'ordre 1 - a/ 2 de la loi normale centrée réâuite N(0;l) 
la taille de I'khantillon 



5.7.3 Disparité avec les résultats d'Auger et de Martin 

L'application de protocole de mesure avance situe les résultats obtenus à l'aide 

de celle-ci à ceux obtenus lors d'études anterieures. Prenons ici comme point de 

comparaison les deux plus récentes Ctu&s menees sur le sujet, soit celles de An&& 

Martin (1998) et de Pierre Auger (1999). Ce qui fiappe d'abord l'œil, ce sont les 

données touchant la proportion de termes trouves dans les corpus de nos collégues. 

Martin et Auger, dans leurs corpus respectifs. ont pu respectivement retrouver les 

occurrences de 59 % et 73 % des ternes à I'ttude. Or, notre recherche n'affiche qu'un 

maigre taux de succès de 10 46 à ce chapitre. Il importe de voir de plus près ce qui 

peut expliquer de telles disparites, qui laissent croire à un corpus insuffisant dans le 

travail mené ici. 

Le tableau de la page suivante résume les chiffres des trois études 

considértes : 



Tableau 21. Tableau comparatif des résultats des études de Martin (1998), 
Auger (1999) et Quirion 

I ~ o r n b k  de mots 
du corpus 

Nombre étudié de 
notions 
officialis6es du 
domaine 

I Nombre de termes 
fmnçai s 
recherchés 

1 Nombre de termes 
1 anaais recherchés 

I Nombre total de 
termes recherchés 
Nombre de termes 

fmcais absents 
Nombre de termes 
;ui lais trouvés 
Nombre total de 
termes trouv& t- 

Martin (1998) 
227 000 par 
driode 
iiachronique 
104 O00 (corpus 
:ompldmen taire) 

Auger (1999) 
estimé h 
375 000 mots8' 
pour la première 
période 
diachronique; 
l'auteur avance 
5 397 548 mots 
pour la seconde; 
nous l'estimons 
plutôt il plus de 
462 millions (voir 
texte ci-dessous) 

301344 (9 %) 

Quirion 
171 000 

a L'auteur afime (1999 : 45) que son premier corpus documentaire compte environ 1 500 pages de 
texte. Nous estimons, à 250 mots par page, que cela représente 375 000 mots. " Auger (1999 : 35) présente a[ ...) la Liste da 30 @es (216 noms) constituant k corpus de 
réf€rcncc et qui ont f ~ t  l'objet de recherche dans le corpus [...]*. Suit la liste en question, qui nc 
présente toutefois que 188 noms (30 itnncs normalisés et 158 appellations concumnics). 



Quelques précisions doivent être apportées, d'abord en ce qui a trait à la taille 

du corpus Auger. Ce dernier recourt en partie B des journaux en format électronique 

(Auger, 1999 : 45) : La Presse (13 années de parution); Le Devoir (6 annees); Le 

Soleil (6 annees). Or. bien que la chose ne soit précisée nulle part dans la publication. 

il est manifeste que le chercheur et son assistant ont d'abord interrogt ces journaux 

électroniques pour trouver les articles mentionnant des tennes recherchds. Ce sont les 

textes de ces articles, sauvegardes pour consultation, qui forment l'essentiel des 

quelque 5 millions de mots annonces par Auger. Nous croyons plutôt que le calcul 

devrait reposer sur la source initiale, soit la totalité des journaux en format 

électronique. 

Notre estimation prend appui sur la donnée suivante, obtenue de l'équipe du 

Dictionnaire bilingue canadien de lTJnivenit6 de Montréal : en 1993, le nombre total 

d'occurrences d'une annte de parution de quatre quotidiens (La Presse, Le Devoir. Le 

Soleil, &Droit) et de deux autres périodiques (Voir et L'actualite) totalisait 

77 millions d'occurrences. Une evaluation sommaire permet d'estimer que, cette 

année-là, les 52 parutions de Voir et les 12 parutions de L'actualité ont pu équivaioir 

à environ deux mois de publication d'un quotidien. Nous en deduisons que la somme 

de ces deux mois/publication, ajoutde aux 48 mois/publication des quotidiens 

(12 mois/publication X 4 quotidiens), donne l'équivalent de 50 mois/publication. Or, 

77rnillions d'occurrences divistes par 50 mois/publication donne 

1 540 000 occumnces par mois/publication. Appliquons maintenant ce compte au 

corpus Auger. Les parutions considerées de La Presse, du Devoir et du Soleil 

totalisent 25 anntes, soit 300 mois/publication. 300 mois/publication X 

1 540 00 occurrences par mois/publication donne un total approximatif de 

462 millions d'occurrences. 

Apportons maintenant une précision quant à la nature des tennes recherchés. 

Auger et Martin se sont tous deux limités 1 la recherche de tennes français. Les 

concurrents déterminés au cours de leurs études n'ont donc pas inclus les équivalents 

anglais, contrairement au choix que nous avons effectué. Sous cette considération, la 



proportion de termes retrouvés dans notre corpus grimpe à 23 %. Am6lioration certes 

notoire. mais largement insuffisante pour dissiper tout doute quant ii l'authenticit6 de 

notre corpus. 

Cette question de la véridicité de notre corpus mérite d'être posCe à plus d'un 

titre, car elle remet forcément en question la methode de constitution qui le sous-tend. 

Afin d'6clairer le débat, les méthodes d'interrogation de corpus par nos prédtcesseurs 

ont et6 scrutées. ri a alors et6 remque que le nombre d'occurrences obtenues par 

Auger Ion de l'exploitation de son corpus n'est pas pondéré. car il comptabilise toutes 

les occumnces, iî l'opposé de notre manière de proceder. Rappelons que, pour 

équilibrer les quatre vecteurs de notre corpus et éviter de donner au sous-corpus 

Médias gén6raux un poids disproportionné par rapport aux autres vecteurs 

consid6rés. les résultats de l'interrogation de 77 millions de mots ont et6 menes  à 

une échelle de 20 000 mots par une simple règle de trois, comme il est exposé à la 

page 183. Concrètement, cela signifie que tout terme n'apparaissant pas dans la base 

TEXïUM un minimum de 1 975 fois n'a pas étt5 considéré. Cela entraîne Cgalement 

que le terme route. pourtant repM 13 905 fois dans TEXTUM, ne sera pas considéré 

comme repCr6, bien que cela revienne à 3.6 occurrences sur un corpus de 

20 000 mots. Une fois soustraits les contextes traitant d'une autre notion et ceux tirés 

du quotidien franco-ontarien LeDroit, il ne reste proportionnellement plus assez 

d'occurrences pour considbrer le terme. 

C'est ainsi que nous avons tenté de determiner si des dsultats analogues à 

ceux de nos antécesseurs seraient atteints en recourant à des mdthodes d'exploitation 

voisines. Trois paramètres ont et6 Ctablis pour ce faire : 



recherche des ternies français uniquement; 
interrogation d'un corpus de medias généraux essentiellement comparable iî celui 
d a ~ u g e P ;  
aucune pondtration des résultats : toute occumnce d'un terme est comptabilisée. 

Les résultats sont probants : la proportion de termes ntract5s augmente 

brusquement B plus de 62 %. Cela place les résultats de la présente recherche à mi- 

chemin entre ceux de Martin et d'Auger dans leurs études. La conclusion à tirer de ce 

constat est importante. Si l'on considère les Ctudes de nos collègues, il faut admettre 

que la proportion de termes officialis& en usage est importante. Martin (1998 : 54) a 

d'ailleurs choisi les termes de son &tude dans ce but : «[ ...] il est évident que nous 

avons tenté de retenir des termes dont nous croyons que la fdquence d'emploi etait 

elev6e.~ Pnr ailleurs, il vient d'être demontré que le recours à un corpus partiellement 

raisonnt5 (l'exploitation complète et non pondMe d'un vaste corpus mediatique) 

permet de retrouver une piut importante de termes officialisés - et de leurs 

synonymes - en usage. Or, cette part n'est peut-être pas réellement aussi considCrable 

qu'elle en a l'air. Le recours h un corpus raisonnd gonfle les chiffres. crtant ainsi une 

distorsion de la réalite. La preuve en est que dés lors qu'on entreprend des ajouts 

réflbchis à un corpus, on peut influencer les r€sultats de son interrogation et, de 18. les 

conclusions de I'enquête. Nous réitérons ici notre ferme conviction que la seule 

méthode reflétant la dalit6 ne peut être obtenue qu'à l'aide d'une ttude similaire à 

celle construite tout au long de la présente thèse. L'aspect scientifique et 

reproductible conf6t-6 h une enquête par le sceau de la statistique fournit les 

arguments pour avancer que, bien que les résultats issus de notre thèse soient à des 

lieues de ceux de nos collégues chercheurs, le tableau ici dress6 de l'implantation du 

vocabulaire des transports au Quebec est juste. La reproductibilit6 inhdrente B notre 

enquête constitue iî nos yeux une preuve recevable de ce que nous avançons. 

C'est-à-dire La Presse, Le Soleil et & Devoir pour Ics mêmes années que c e i b  considCrées par 
Auger. auxquelles nous ajoutons l'année 1997 ainsi que le début de I'mnée 1998. en plus des 
occmnccs tirées du quotidien LeDrnit, de I'hcbdomadairc Voir et de L'actualité (19924997, ainsi 
que le début de 1998). 



Les différentes questions posées etant ainsi résolues, il est maintenant possible 

de passer h une nouvelle dtape dans l'application de la méthodologie proposée. 

5.8 Prdsentation et discussion des rbsulfats de I@nqu&te 
dYmpIuntation dans k domaine dbs transports 

Il a été démontré qu'il était possible de mesurer scientifiquement l'enracinement 

de termes dans l'usage. Grâce k ce constat, qui leste les conclusions qui seront bientôt 

tirées, l'éclairage renouvelé que cette mesure apporte au comportement des vocables 

québécois des transports sera mis en valeur. L'aboutissement du cheminement 

méthodologique sera exposé dans la presente partie. où l'implantation des termes 

etudiés sera détaillée. Après avoir brièvement fait 6tat de nos observations quant aux 

termes sans concumnts dans le corpus. notre attention se portera sur les désignations 

multiples pour une notion. Une analyse comparative du taux d'implantation des 

termes officiaiisés par soustorpus sera effectuée. et un regard d'ensemble sur 

l'implantation de la terminologie officialisée des transports envisagée clora le tout. 

Il a dté montré plus haut que les 85 notions retenues pour l'étude faisaient 

l'objet de 509 appellations. langues anglaise et française confondues. Voyons ce qui a 

€té trouve. 

5.8.1 Détails des résultats 

11 a été constat6 pr6cedemment que les 229 termes français recherchCs n'ont 

bien sur pas tous ét6 retrouvts dans le corpus : 77 % d'entre eux, soit 177 termes, n'y 

présentent pas la moindre occurrence. En ce qui touche les notions, 55 % d'entre elles 

(47 notions) sont absentes du corpus. Les 23 % de termes retracés qualifient quant ii 

eux les 38 notions restantes; plus de sep concepts sur dix (soit 27 sur 38) ne sont 

représentés que par un seul vocable. Les cas obsewés de concmnce terminologique 



se ramènent donc 11 notions, traduites par un total de 25 termes. Cette ventilation 

est schématisee dans le tableau suivant : 

Tableau 22. Ventilation des termes selon leur présence dans le corpus 

509 termes designant 85 notions 
229 termes français 1 280 termes anglais 

1 absents du 1 

désignant 1 désignant 1 1 27 notions 1 L notions 

La liste des 85 notions et des 509 termes objets de 

corpus8S I 
52 termes trouvds, 

désignant 38 notions 

l'enqdte n'est pas 

présentde au fil du texte; le lecteur les trouvera plutôt à l'annexe B. Les rCsultats 

seront degrossis dans l'ordre suivant : le cas particulier des ternes anglais. 

introuvables dans le corpus. seni d'abord brièvement discute. L'attention sera par la 

suite portke sur l'ensemble des termes français, afin d'en donner un apequ global. 

Puis la réflexion se poursuivra en mettant successivement l'accent sur diverses 

catégories dvélatrices. Tout d'abord, les notions absentes du corpus seront 

présentées, de concert avec leurs appellations. Les notions prdsentes dans le corpus 

feront ensuite l'objet de notre propos, qui se ramifiera alors. En premier lieu, les 

désignations uniques (seules utilisees pour représenter un concept) seront discutées; 

les désignations partagées (oh plusieurs tpithétes traduisent activement une notion) le 

seront en second lieu. Ces demitres feront l'objet d'un classement en fonction des 

circonstances suivantes : domination du terme officidis6. primaut6 d'un terme 

concurrent ou égalité entre les deux. DCbutons donc par les termes anglais. frappants 

par leur exclusion du discours institutionnalis6 québécois du domaine des transports. 

27 termes 1 25 termes 

177 termes absents du corpus; 
47 notions absentes du corpus 

fi A i'cxclusion d'une occurrence d'un t c m  anglais. 



5.8.1.1 Ternes anghis 

Les 280 noms anglais sont tous. ii une occurrence près. absents de l'usage 

québécois. Rappelons que cette occurrence (du terme rwd)  est tirée &un texte de 

Michel Tremblay, pani dans le magazine Touring. où il résume la position 

géographique de Key West (Floride) : uthe end of the road.» Le constat est éclatant : 

le discours institutionnel qudbécois est donc totalement exempt d'épithètes de langue 

anglaise. On peut d'ores et déjh comprendre que la concumnce terminologique se 

joue entre formes françaises. Le tableau il l'annexe C dresse la liste des notions 

anglaises et des appellations qui les recouvrent. 

II est absolument remarquable que le discours institutionnel etudié du domaine 

des transports au Qudbec en 1996 ne comporte aucun recours ti une terminologie 

anglaise. L'intervention dtatique dans le domaine de la langue. fait 6voqué plus tôt, 

est souvent dictée au Québec par l'influence de l'anglais. L'action du gouvernement 

québécois dans le domaine de l'aménagement linguidco-terminologique a pour 

objectif de rehausser l'attraction et l'utilisation de la terminologie française, réduisant 

du même souffle la dominance de l'anglais. Par ailleurs, le domaine des transports est 

un des premiers ii avoir fait I'objet de travaux d'officialisition. Les m s  documents 

de la Commission ministerielle de terminologie des transports de I'6poque ne 

suffisent cependant pas à determiner si ce domaine a fait l'objet de l'attention des 

aménagistes en raison de la prédominance de l'anglais dans le discours sp6cialis6. Si 

tel Ctait le cas, le domaine des transports pourrait insi se dvdler une manifestation 

éclatante du succh dune entreprise d'amenagement terminologique. El faudrait en 

revanche. avant de concf ure de fini ti vement ii cette rkussi te en matière de francisation, 

procbder à une reconnaissance de la situation linguistique avant les travaux de la 

Commission ministCrielle de terminologie. Peut-être cette Commission n'a-t-elle que 

sanctionnt5 des usages qui, il I'epoque, ttaient déjà implantés ou en voie de l'être? 

À la suite de la constatation de i'absence des étiquettes anglaises dans le corpus, 

1'4tude des résultats fera dorénavant abstraction de la partie anglaise des concumnts 



terminologiques. II est tout indiqué de se tourner immédiatement vers les vocables 

français et les notions qui les sous-tendent. 

5.8.2.2 Notions et termes fiaçais 

Une pdsentation globale de l'implantation des 85 termes officialisés du 

transport au Québec et de leurs 144 concurrents français se trouve à I'annexe D. Les 

données seront ensuite commentées de façon détaillée, à partir de catégories fondees 

sur les coefficients d'implantation. Trois cas ont dté Ctablis : les notions inexistantes 

(et, forcément, les termes les matérialisant) dans les communications 

institutionnalisées. les désignations uniques et les ddsignations partagées. 

Le coefficient d'implantation est une des informations signalées à l'annexe D. 

Le coefficient d'implantation peut prendre une valeur entre O et 1; il peut aussi se 

traduire par la mention S. o. (sans objet). U signale alors qu'aucune des appellations 

qualifiant une notion donnde n'est présente dans le corpus. Par exemple. on 

comprendra du tableau de I'annexe D que la notion «accotement, manque aux textes 

dtudiés. En effet, l'ensemble des termes français la signifiant, soit les termes 

accotement et benne, ne font pas partie des discours des institutions. Le coefficient 

d'implantation qui leur est attribut est donc la mention sans objet, car la notion qu'ils 

désignent est elle-même introuvable. A l'opposé de ce qui précede. le concept 

«autobus scolaire» est visible dans le corpus et il se manifeste toujours sous les traits 

d'autobus scolaire. Le coefficient d'implantation de ce syntagme sera alon de 1; son 

concumn t autobus d'écoliers, inexistant dans le corpus, hdri te quant il lui d'un 

coefficient d'implantation nul. 

Le tableau de I'annexe D n'est autre chose qu'une présentation exhaustive des 

données relatives à l'ensemble des termes français désignant les 85 notions sur 

lesquelles s'est prononcde la CTOLF. Utile pour donner une vue d'ensemble des 

termes et notions en jeu, il ne met pas en relief la nature des diverses implantations. 

C'est à cette fin que les résultats terminométriques seront maintenant décortiqu6~ en 



éclatant le tableau précédent. Commençons pour ce faire par les notions absentes des 

textes représentatifs du discours institutionnel québécois des transports. 

5.8.1.3 Notions absentes 

Plus de trois termes français sur quatre (77 %) ne figurent pas dans le corpus, 

c'est-à-dire 177 sur 229. Ces chiffres prennent toute leur signification quand on les 

accole il ceux des notions : plus de la moitie (55 %) de ces dernières manquent il 

l'appel. Cela signifie que 47 des 85 notions pour lesquelles un avis d'officialisation a 

été émis ne sont pas en usage, ce qui paraît beaucoup. On peut ainsi s'etonner du 

grand nombre de notions pour lesquelles aucune ddnomination n'apparait dans les 

textes institutionnalis&. Diverses hypothèses peuvent être Cvoqutes pour expliquer 

ce faible emploi. La première prend forme autour de la possibilitt que ces notions 

aient étC courantes à l'époque de leur normalisation, mais ne le soient plus 

aujourd'hui. Une seconde CventualitC toucherait un choix malheureux des notions et 

termes à officialiser de Io part de la Commission ministdrielle de terminologie des 

transports et de la CTOLF. il ne faut toutefois pas perdre de vue la rigueur annoncee 

du processus d'officialisation terminologique de la CTOLF, décrit à la page 141, qui 

fait dfbrence h une «large consultation des milieux inttressts~ (Rousseau, 1990: 

13). Auger (1982b : 153) précise : 

De façon Zi éviter des interventions inopportunes de la 
CTOLF, chaque dossier doit, pour être Ctudie, avoir fait 
l'objet d'une demande d'un individu ou d'un organisme 
concerné directement par la question soumise. De plus, les 
demandeurs doivent faire la âémonsmtion ck l'urgence et & 
la ndcessité de recourir à la normalisation. Dans le cas 
contraire, les demandes font l'objet d'une  conu un an dation de 
la Commission. 

Il importe de noter ici que les propos & l'ancien président de la CTOLF ne 

visent que les ternes normalisés. Or. les quatre ternes nomalisCs du domaine des 

transports sont bel et bien présents dans l'échantillon considéré. Mais toute tentative 



de réponse B ces questions demeure hypothétique en l'absence d'une enquête 

diachronique sur l'enracinement terminologique; dans ces conditions, il ne faudrait 

pas conclure trop hâtivement sur ces contingences. 

Les 47 notions absentes du corpus (ainsi que leun dénominations) sont 

regroupées dans le tableau suivant. On notera que, dans le présent document, les 

notions à l'étude sont désignees par le terme officialisé. 



Tableau 23. Notions absentes du corpus 
Notion 

L 

accotement 

Terme 
(termes offlcialisik en gras) 

accotement 
L 

amortisseur routier 
berme 
bombement 
bordure 

rond-point 
L 

cassis cassis 
cisaillement cisaf llemen t 
coefficient de frottement coefficient d'adhérence 

coemcient de frottement 
contraste 
convergence convergence 

benne 
amortisseur routier 
berme 
bombement 
bordure 

canalisation 
camfour giratoire 

bordure de chaussée 
bordure de trottoir 
canalisation 
carrefour giratoire 

dQbi t journalier moyen 
débit moyen journalier 

L 

courbe de trac6 en plan 
courbe en S 
débit de service 
débit journalier moyen 

écoulement convergent 
insertion 
courbe de trac6 en plan 
courbe en S 
débit de service 
D.J.M. 

déclivi te 

dévers 

distance de visibilite de distance de visibilité de dépassement 

divergence 
dos d'he dos d'he 

trafic journalier moyen 
déclivité 
dévers 

distance de visibilitd 
distance de visibilitk d'arrêt 

distance de visibilité 
distance de visibilité d'arrêt 

facteur de ctépréciation facteur de dépréciation 
facteur de maintenance r f a ~ t e ~ t  de maintenance 



I 1 terminal 

flotte 
1 

gare de transport intermodal 
flotte 
chantier 
gare de transport intermodal 
gare intermodale 

r 

gissière de sécurité 
îlot séparateur 
lumen 

tennind intermodal 
glissiiire de sécurité 
Îlot séparateur 
lm 

1 

luminaire 

luminance lumineuse 

lumen-nouveau 
appareil d6clairage 
dispositif d'6clairage 
luminaire 
brillance 

lux 

lpente transversale lpente transversale 

luminance lumineuse 
luminance visuelle 
lumen par mètre carré 
lux 

1 

musoir 
1 

passage inferieur 

lx 
musoir 
tête d'îlot 
PL 
passage inPérieur 

lraccordement progressif raccordement progressif 

profil en travers 

îlot de sWet6 
Irefuge 

coupe transversale 
profil en travers 

route Zi chaussée unique 

1 1 médiane 

refuge pour piCtons 
route i chaussée unique 

1 

route coliectrice 
section d'entrecroisement 
sdparateur 

route à une chaussee 
route collectrice 
section d'entrecroisement 
diviseur de trafic 

I lsommet 

L 

sommet 

Jvoie d'accélération 1 voie d'accélération 

séparateur 
couronne 



Les coefficients d'implantation des termes du tableau précedent ne peuvent 

être d&emints, l'absence de mention d'un concept dans le corpus rendant caduque la 

mesure de i'enracinement terminologique. Si le défaut des termes anglais renseigne 

indirectement sur l'utilisation des termes français, I'absence de notions franqaises ne 

signale rien d'autre que le non-recours P ces notions par les auteurs de 

communications institutionnalisées. Par contre. les notions prtsentes dans le corpus 

sont riches â'infonnations sur la progression de l'implantation terminologique: elles 

font d'ailleurs l'objet de notre' prochaine section. 

5.8.1.4 Notions présentes 

Les notions presentes dans l'échantillon sont au nombre de 38, ce qui 

représente 45 % des notions recherchées. Chaque notion est désignée par un terme 

officiaiisé; peuvent s'y greffer un ou plusieurs concurrents. Le prochain tableau 

reflète la pdsence de ces notions et termes dans les textes retenus. Rappelons que 

seuls les termes franpis sont traitts ici; une notion peut n'avoir en regard, dans la 

liste qui suit. qu'une dénomination. Cela ne signifie pas que le terme officialis6 est 

sans aucun concurrent, mais bien qu'il est sans concumnt français; en effet, chacun 

des termes oficialis6s présente au moins un concurrent anglais. Comme précis6 

précédemment, Ies termes anglais ont et6 exclus de nos donnees pour simplifier le 

traitement, vu leur absence. 

Les résultats de l'enquête d'implantation font appel dans leur presentation it un 

coefficient d'implantation. Ce coefficient est un simple rapport, pour une notion 

donnde, entre a) le nombre d'occurrences d'un terme la désignant et b) le nombre total 

d'occurrences de tous les termes la désignant. Ainsi, un vocable systématiquement 

employ6 pour désigner une notion portera un coefficient d'implantation de 1; 

autrement dit, cette expression est employfe chaque fois que l'on nomme cette 

notion. Encore, une appellation présentant un cœfficient d'implantation de 0,IS est 

utilisée quinze fois sur cent pour désigner la notion qu'elle figure; une ou plusieurs 



autres d6nominations se pastagent alors le reste des occurrences représentant cette 

notion, Un coefficient de O ne signifie rien d'autre que le terme est inutilise pour 

symboliser le concept & l'etude. 



Tableau 24. Notions pr(seates, tri par notion - 

1 Notion 1 Terme 1 Coefficient 
1 (termes officialisés en gras) 

- .  

[autobus scolaire [autobus d'6coliers 1 O 

autoroute 

r 

autoroute il péage 

bac 

bifurcation 

bretelle 

r 

capacité 
chaussde 

autobus scolaire 1 1 

circulation 

d6bit de circulation 
d6bit de la circulation 
débit d'itinéraire 
débit routier 
écoulement de la circulation 
6couIement du trafic 

autoroute 
autosuade 
autoroute P péage 
autoroute payante 
bac 
bac transbordeur 
bac transporteur 
bateau de passage 
traversier 
bifurcation 
fourche 
bretelle 
bretelle de raccordement 
bretelle &échange 
-Pe 
rampe d'acch 
capacité 
chaussée 
chaussée de circulation 
route 
route carrossable 

débit 

lintensitt? de la circulation O 
débit journalier moyen annuel IDJM-A. 0,4 

I 

1 
O 
1 
O 
O 
O 
O 
O 
1 
1 
O 

0,6 
O 
O 

094 
O 
1 

0,96 
O 

0,04 
O 

voie carrossable 
circulation 
,circulation automobi te 

rue sans issue 
débit 

O 
1 
O 
1 

0-5 
O 

courant de circulation 
cul-de-sac 

courant de circulation 
cul-de-sac 
impasse 



débit journalier moyen annuel 
débit journalier moyen d'unc 
année 

anneau 
chemin de ceinture 
d6tour 
déviation 
déviation routière 
périphdrique 
rocade 
route de ceinture 
route de contournement 
voie circulaire 
voie de ceinture 
voie de contournement 
voie de dérivation 
voie de déviation 
voie d'évitement 

1 

kchangeur échangeur 
emprise emprise 

emprise de la route 
emprise de la voie 
emprise d'une route 
emprise routiere 

I 

halte routière aire de repos 

halte-repos 
1 

intersection carrefour 

jonction 
limitation d'accès contrôle des accès 

marquage marquage 
marquage horizontal 
marquage routier 
marque au sol 
marque mutitre 
marque sur chaussée 
marque sur la chaussée 
marque sur le revêtement 
matérialisation au sol 
signalisation horizontale 

niveau de service nlveau de service 



parc de stationnement 

- -  - 

passage pour pietons 

lpassage supérieur 

aire de stationnement 
P m  
pan: il autos 
parc voitures 
parc autos 
parc de stationnement 
parcage 
parc-auto 
parc-autos 
stationnement 
terrain de stationnement 
passage clouté 
passage pour piétons 
D C  

passage en dessus 
passage supérieur 
passage sur6lev6 
saut-de-mouton 
tracel 

pont 
route à chaussdes séparées 

wnt 
route I chaussées séparées 

--- - 

transport scolaire 
traverse 

route express 

6 
versier 

rue collectrice 
voie de distribution 
route express 

1 transmrt scolaire 
1 traverse 

auto feny 
bac 
bac transbodeur 
bac transporteur 
car femy 
car-ferry 
car-ferry roulier 
fmy 
ferry-boat 
navire à passagers car-ferry 
navire tram bordeur 
transbordeur 



I 

tunnel 
voie auxiliaire 

voie de desserte 

transbordeur de véhicules 
transbordeur de voitwes 
transbordeur passagerslvthicules 
transporteur véhicules-passagers 
traversier 
tunnel 
voie auxiliaire 

I 

voie de circulation 
bande de circulation 
bande de roulement 
couloir de circulation 
piste circulante 
piste de circulation 
piste de circulation automobile 
piste de roulement 
voie 
voie de circulation 
voie de décélération 
route de desserte 
voie de desserte 
voie de service 

voie latbrale auxiliaire 
bande 

Les chiffres qui viennent d'être présentts brossent, pour l'ensemble des 

notions présentes dans le corpus, le portrait des résultats de l'enquête 

tenninométrique mende. Quittons un instant notre approche notionnelle de ces 

donnees pour faire plutôt reposer notre enquête sur les coefficients d'implantation. À 

cette fin, le tableau suivant présente les mêmes informations que celles du tableau 

précddent. mais dans un ordre difftrent. il fait ressortir les implantiitions, de la plus 

forte à la plus faible. Lm données sont d'abotd triCes par coefficients &implantation 

décroissants, puis par termes. 



Tableau 25. Notions et termes pr&nts, tri par coefficient d'implantation 

 uto or ou te B péage 
bifurcation 
capacité 
circulation 
contrôle des accès 
courant de circulation 
échangeur 
emprise 
halte routière 
niveau de service 
passage pour piétons 
pont 
rue collectrice 
trafic 
transport scolaire 
traverse 
traversée 
traversier 
traversier 
tunnel 
viaduc 
voie auxiliaire 
voie de décélération 
voie de service 
voie rapide 
chaussée 
intersection 
voie 
débit 
marque sur la chaussde 
dkviation 
bretelle 
[débit journalier moyen annuel 

tationnement 

J.M.A. 

marquage 

CoeMcien t 
d'implantation 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

0,96 
0,86 
0,86 
a7 
0,67 
0,6 1 
096 
06 
0,57 
0,53 
095 
0,s 
0,47 
094 
0.4 
0,33 

Notion 

autobus scolaire 
autoroute 
autoroute ii péage 
bifurcation 
capacité 
circulation 
limitation d'accès 
courant de circulation 
échangeur 
emprise 
halte routière 
niveau de service 
passage pour pietons 
pont 
route à chaussees séparées 
trafic 
transport scolaire 
traverse 
traversée 
bac 
traversier 
tunnel 
passage sup6rieur 
voie auxiliaire 
voie de décélération 
voie de desserte 
route express 
chaussée 
intersection 
voie & circulation 
débit 
marquage 
déviation 
bretelle 
débit journalier moyen annuel 
parc âe stationnement 
P m  
cul-de-sac 
cul-de-sac 
P m  
débit journalier moyen annuel 
bretelle 
mamuane 



débit de circulation 
détour 
aire de stationnement 
voie de contournement 
voie de ceinture 
jonction 
terrain de stationnement 
voie de circulation 
route 
aire de repos 
anneau 
auto ferry 
autobus d'bcoliers 
autoroute payante 
autos trade 
bac 
bac transbordeur 
bac transporteur 
bande 
bande de circulation 
bande de roulement 
bretelle de raccordement 
bretelle d'&change 
car ferry 
car-ferry 
zar-ferry roulier 
carrefour 
chausske de circulation 
chemin de ceinture 
circulation automobile 
couloir de circulation 
débit de la circulation 
ddbit d'itinbraire 
debit journalier moyen 
année 
débit routier 
dkviation routiére 
DJMA 

coulernent de la circulation 
coulement du trafic 
mprise de la route 
mprise de la voie 
mprise d'une route 
mprise routière 

d'une 

débit 
déviation 
parc de stationnement 
déviation 
déviation 
intersection 
parc de stationnement 
voie de circulation 
chaussée 
halte routiere 
déviation 
traversier 
autobus scolaire 
autoroute à péage 
autoroute 
traversier 
traversier 
traversier 
voie de circulation 
voie de circulation 
voie de circulation 
bretelle 
bretelle 
traversier 
traversier 
traversier 
intersection 
chaussée 
ddviation 
circulation 
voie de circulation 
débit 
débit 
ddbit journalier moyen annuel 

débit 
déviation 
&bit journalier moyen annuel 
débit 
débit 
emprise 
emprise 
emprise 
emprise 
traversier 
traversier 



fourche 
bai te 
hal te-repos 
impasse 
intensité de la circulation 
limitation d'accès 
marquage horizontal 
marquage routier 
marque au sol 
marque routière 
marque sur chaussée 

I marque sur le revêtement 
matérialisation au sol 

bavire à passagers car-ferry 
lnavire transbordeur 

1;: n autos 

I parc à voitures 
parc autos 

Iparc de stationnement 

I parcage 
parc-auto 

I parc-autos 
passage cloutd 
lpassage en dessus 
passage supérieur 
passage surélevd 
périphérique 
piste circulante 

biste de circulation 

I piste de circulation automobile 
piste de roulement 

P chaussées séparées 
ute carrossable 

lroute de ceinture 
lroute de contournement 
bu t e  de desserte 

I route express 
saut-de-mouton 
signalisation horizontale 

luce, 

nsbordeur de véhicules 

bifwcation 
halte routière 
halte routière 
cul-de-sac 
ddbi t 
t imi tation d'accès 
marquage 
marquage 
marquage 
marquage 
marquage 
marquage 
marquage 
traversier 
traversier 
passage supérieur 
parc de stationnement 
parc de stationnement 
parc de stationnement 
parc de stationnement 
parc de stationnement 
parc de stationnement 
pan: de stationnement 
parc de stationnement 
passage pour pietons 
passage supérieur 
passage supérieur 
passage supérieur 
deviation 
voie de circulation 
voie de circulation 
voie de circulation 
voie de circulation 
bretelle 
déviation 
route ii chausstes stparées 
chaussée 
aviation 
dbviation 
voie de desserte 
mute express 
passage supérieur 
m=P'age 
passage supérieur 
traversier 
traversier 



nsbordeur de voitures 
sbordeur passagers/véhicules 

voie circulaire 
voie de dérivation 
voie de desserte 
voie de déviation 
voie de distribution 

lvoie devitement I 
boie latérale auxiliaire 1 

On notera d'abord que 27 ddnominations sont absolument implant6es. Vingt- 

cinq autres dksignations sont en concurrence pour designer I l  notions. Viennent 

ensuite les appellations inutilisees. Pour la suite de l'analyse, les vocables 

parfaitement implantés seront d'abord analysés. Les concepts d6sign6s unanimement 

par un terme officialisé seront détaillds en premier, puis les cas de prbdminence d'un 

terme concurrent seront discutds. 

O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 

5.8.1.5 Notims à d&sign&*on unique 03 le terme Unphnt4 est le terme 
o ~ i a l i s k *  

traversier 
traversier 
traversier 
chaussée 
déviation 
dtviation 
voie de desserte 
déviation 
route ii chaussées séparees 
déviation 
voie auxiiiaire 

Les notions retrouv6es dans le corpus y sont présentes tantôt par le biais d'une 

6tiquette unique, tantôt sous le couvert de plusieurs dénominations. Vingt-sept 

termes, représentant autant de notions, correspondent à la premiere cattgone. Voilh 

des vocables sans concunents, auxquels sont indluctablement associ6es les notions 

qu'ils dksignent. On peut absolument considCrri- ces appellations comme implantees. 

La répartition des occurrences de chacun des ternes fait l'objet d'un tableau, ob 

figurent également les concurrents du terme implanté. Les termes officialists forment 

plus des trois quarts (78 %) de ces dénominations uniques. avec 21 représentants. En 

voici la liste : autobus scolaire, autoroute, autoroute à péage, bifurcation, capacitd, 

circulation, courant de circulation, échangeur, emprise. halre routière, niveau de 

service, pussage pour piérons, pont, trofc, transport scolaire, traverse, traversée, 

traversier, tunnel, voie adliaire et voie de déc~lt!rmon. Détaillons cette liste, où 



chaque entrée est accompagnCe d'un graphique h bams illustrant la provenance des 

occumnces; le graphique présente également les concurnnts tenninologiques 

proposbs par les banques de terminologie. Ces graphiques se trouvent à l'annexe H. 

5.8.1 -5. t autobus scolaire 

Le syntagme a~tiobtts scolaire (9 occumnces) repr6senre le uvéhicule qui sert 

au transport des élèves entre leur domicile et un établissement scolaire». Il dclipse 

autobus d'écoliers et school bus (E).  

5.8.1 5 2  autoroute 

«Route réservée exclusivement i la circulation mécanique rapide, accessible 

seulement en des points spécialement menages et ne comportant aucun canefour à 

niveau», voilà comment est définie la notion d'uautoroute» dans le RATL. Plusieurs 

appellations etaient sur les rangs pour la représenter: autoroute, aurostrada (E), 

autostrude, freeway (E), motor rouà (E). motorway (E) et superhighway (E). Or, 

seule la ddnornination recommandte autoroute (196 occumnces) est en utilisation 

chez les producteurs de communications institutionnalis6es. 

5.8.1 5 . 3  autoroute a péage 

Les dtsignations anglaises roll highway, tumpike et tumpike rwd et le 

syntagme Français autoroute payunfe sont inutilists pour décrire l'autoroute pour 

l'utilisation de laquelle est perçu un droit de passage». La notion est 

systematiquement associde au vocable autoroute à pkuge dans les textes du domaine 

des uanspotts. 



5.8.1.5.4 bifurcation 

Le «point oil une voie de communication se divise en deux directions 

divergentes, mais non opposées)) est appel6 bifurcatz'on (1 occurrence). Les autns 

expressions en lice etaient fourche. double branch (E). fork ( E )  et for&-way (E). 

5.8.1.5.5 capacité 

Le terme recommandé capacité (4 occumnces) dimine le recours ii I'anglais 

capacity. La notion acapacitb est dtfinie par le «débit maximal virtuel d'une section 

de route. compte tenu de ses c;uact&istiques générales». 

5.8.1 5.6 circulation 

Circulation ( 106 occurrences) règne de façon hég6monique sur ses 

concurrents circulation automobile, trafic (E)  et tronc circulation (E). «Le fait ou la 

possibilitk pour les vehicules et les pietons d'aller et venir, de se deplacer en utilisant 

les voies de comrnunication~~ est ainsi nommé. 

5.8.1.5.7 échangeur 

Échangeur (9 occumnces) est un autre terme qui ne souffre d'aucune 

concurrence de la part d'un terne fiançais, ne présentant que des synonymes anglais : 

grade-separated interchange, interchange. trafic interchange. Ils ddsignen t tous le 

dispositif de raccordement de plusieurs voies routières (routes ou autoroutes) ne 

comportant aucun croisement B niveau». 



5.8.1.5.8 halte routière 

Lc syntagme officialist halte routière a recueilli l'ensemble des quatre 

occurrences concrétisant cette notion, qui aurait aussi pu être ddsigné par aire de 

repos, halte. halte-repos, rest area (E) et service area (E). Le RATL décrit la halte 

routière comme un aespace amtnagé en bordure d'une route afin de permettre aux 

automobilistes de prendre du repos sans gêner l'tcoulement de la circulation»; il 

signale aussi l'étiquette aire de repos. bien que cette dernière ne soit pas officialiske 

pour autant. 

5.8.1.5.9 niveau de service 

Niveau de service est la ddsignation unique de la <<mesure qualitative de l'effet 

d'un grand nombre de facteurs, parmi lesquels figurent la vitesse et le temps de trajet. 

les interruptions de la circulation, la liberte de manœuvre, la sdcuntb, le confort et la 

commoditk de conduite, les coDts d'exploitation, etc.». Le terme officialisé est le seul 

terme français à designer cette notion et la seule occurrence dans le corpus, 6clipsant 

ainsi le concurrent anglais level of service. 

5.8.1 -5.1 0 passage pour piétons 

Les cinq occurrences de passage pour pi&tons font de ce terme officialisé 

l'unique ddsignation de la notion dont il est ici question. Cette demiere est ainsi 

définie dans le RATL : woie de passage au même niveau que les autres voies ou à un 

niveau différent, réservee il la circulation des piétons.» Passage clouté, crosswalk, 

cross-walk (E) et pedesrrian crossing (E) tentaient de faire concurrence au terme 

implant& 



5.8.1.5.1 1 pont 

Le terne simple pont, à premiere vue, ne souffre pas d'une grande 

concurrence; la réalité le confinne. 11 recueille 62 occurrences sur autant 

d'expressions de la notion bien connue : (<ouvrage permettant ii une voie de 

communication de franchir un obstacle naturel ou une autre voie de communication.» 

Son seul concumnt est l'appellation anglaise bridge. 

5.8.1.5.1 2 trafic 

Le amouvernent des vthicules, des agents de transport et des marchandises 

sur un axe de circulation» est représente par deux expressions. l'une française, l'autre 

anglaise. La premiere, trafic, est nettement implantée (12 occurrences) au dtuiment 

de Ia seconde, trafic. 

5.8.1.5.1 3 transport scolaire 

Transport scolaire (14 occurrences) est un cas particulier. Tout comme pour 

le terme traverse et traversée (discutes ci-dessous), il s'agit de Ir seule dénomination 

retrouvée pour designer la notion; les banques terminologiques intermgees se sont en 

effet rév6ldes muettes quant ii d'Cventuels synonymes. La definition dans le RATL est 

remplacde par une note renvoyant h autobus scolaire (ce dernier terme est défini dans 

la présente thtse A la page 21 1). 

5.8.1 5 1 4  traverse 

A la diffdrence des ddnominations préctdentes, il s'agit &un terme normalisé. 

Tout comme c'est le cas pour transport scolaire et traversée, le vocable traverse ne 

pdsente aucun concumnt. fl recueille donc I'entièreté des 16 occumnces de la 



notion de dieu de passage d'un fleuve, d'une rivière, d'un lac ou d'un bras de mer oii 

l'on exploite un service de tniversien~. 

Travers& (3 occurrences) est un autre terne normalisé implanté. Comme les 

deux termes précédents, il est le seul repdsentant de la notion présent dans les 

banques de données terminologiques québécoise et canadienne interrogées. 

5.8.1.5.1 6 traversier 

Pas moins de 34 dtiquettes peuvent être accoldes il la notion c<traversien> : 

«navire spécialement conçu pour effectuer la traverske de passagers, de véhicules ou 

de wagons d'une rive & l'autre d'un fleuve, d'une rivière, d'un lac ou d'un bras de 

mer.» Terme normalise, traversier (4 occurrences) est indubitablement implanté, 

supplantant tous ses concurrents franqais (auto ferry, bac, bac transbordeur, bac 

transporteur, car ferry , cor- ferry, car-Jerry roulier, feny, ferry-boat, navire à 

passagers car-ferry, navire transbordeur, transbordeur, transbordeur de véhicules, 

transbordeur de voitures. transbordeur possager~dhicules. transporteur véhicules- 

passagers) et anglais (auto ferry, breast the,  car and passenger ferry, car feny, car- 

ferry roll-on/roll-ofl firry boat, fewy, ferryboat, ferry-boat, passenger and car feny, 

passenger and vehicular ferry, pussenger/automobile ferry, passengerntehicle firry, 

passenger-vehicular ferry, vehicle and possenger ferry, vehicle feny, 

vehictdpassenger ferry). 

5.8.1.5.1 7 tunnel 

.Galerie souterraine destinée au passage dune voie de communication (sous 

un cours d'eau, un bras de mer, B travers une Cltvation de terrain),, telle est la 

&finition de tunnel tirée du RUT. Deux termes sont ici en concurrence : tunnel et 



tunnel (E). La forme française est catégoriquement implantke avec ses six 

occurrences. 

5.8.1 5 1  8 voie auxiliaire 

Voie auxiliaire, voie latérale auxiliaire et le syntagme anglais auxiliary lane 

se faisaient la lutte pour nommer la .*partie de chaussde contipt! ë la voie de 

circulation utilisée, selon le cas, comme bande de stationnement, voie d'accél6ntion 

ou de déc616ration ou comme toute autre voie affectée à des usages autres que 

1'6coulement normal en section courante». Le terme officialisé, voie aux~ïiaire, 

&signe unilatéralement cette notion avec sept occurrences dans le corpus. 

5.8.1 5 1  9 voie de decelératiori 

La seule occurrence dans le corpus décrivant la «voie de circulation 

supplémentaire! permettant aux véhicules de ralentir ou sortir du courant principal de 

la circulation» est celle du syntagme officialise voie de décélération. Le terne anglais 

deceleration lune lui faisait concurrence. 

Vingt et une notions pour lesquelles seul le terme officialisé est utilisd 

viennent d'être présentbes. Ces 21 concepts (dont les termes officialisés sont 

implantés de façon indiscutable) forment 55 % des 38 notions présentes dans le 

corpus. D'autres cas d'implantation totale se degagent des données recueillies, 

situations où le terme implante est un concumnt du terme officialis& Portons notre 

attention vers celles-ci. 



5.8.1.6 Notions à d6signdÙn unique 
concumnt du terme omialisk* 

La présente partie traite de six notions 

2 17 

ou le terme implant6 est un 

désignées uniquement par un 

concurrent du terme officialis€. Ces six notions forment 16 % des notions retracées 

dans les textes sélectionnés. Si l'on ajoute ces 6 notions (16 95) aux 21 notions (55 %) 

dénommées absolument par un terme officialis6, on peut constater que plus des deux 

den (71 %) des 38 notions ne présentent aucune concurrence terminologique réelle. 

Voici les notions dtsignCes uniquement par un concurrent du terme officialis6 : 

Tableau 26. Désignations uniques où le terne implanté est un concurrent du 
terme officialisé 

I Notion 

bac 

Ilimitation d'accès 

I 
assage supérieur 

r oie & desserte 

Terme 1 Coeflïcient 
(termes oft'icialisés en gras) 1 d'implantation 
bac 
bac transbordeur 
bac transporteur 
bateau de passage 
traversier 
contrôle des accés 

O 
O 
O 
O 
1 
1 

limitation d'accès 
route P chaussCes séparCes 
nie collectrice 

passage en dessus 
passage supérieur 
passage surélevé 
saut-de-mouton 
tracel 

O 
O 
1 

voie de distribution 
P.S. 

O 
O 

viaduc 
mute de desserte 
voie de desserte 
voie de service 
route express 
voie rapide 

1 
O 
O 
1 
O 
1 



Examinons maintenant la liste des six vocables non officialisés concrétisant à 

I'unanirnite la mime notion; ces six concurrents des termes officialisés représentent la 

portion congrue (22 46) des termes indubitablement implantCs : contrûle des acc&s, 

rw collectrice, traversier, viaduc, voie de service et voie rapide. On trouvera les 

graphiques illustrant ces données à l'annexe 1. 

5.8.1.6.1 bac 

Traversier recouvre deux notions distinctes, qu'il importe de ne pas 

confondre. Dans un premier cas, d6jA exposé à la page 215, il s'agit d'un terme 

normalisé rattache à la notion mweniem, signifiant mavire spécialement conçu 

pour effectuer la traversée de passagers, de véhicules ou de wagons d'une rive à 

l'autre d'un fleuve, d'une riviére, d'un lac ou d'un bras de mem. Il est dsolument 

implanté, tout comme d'ailleurs son homonyme traversier, d6signant la notion ubac» 

dont il est question ici. «Bac» est ddcrit dans le RATL comme un upetit traversier i 

fond plat, de forme gtneralement rectangulaire, mis en mouvement par la seule force 

du courant ou par un moyen propre de propulsion. effectuant la traversée de 

passagers, de marchandises, de voitures, dune rive l'autre d'un cours d'eau, d'un 

lac». Le terme traversier employk en ce sens recueille toutes les occurrences 

manifest6es par les producteurs institutionnalisés, laissant inutilisées les désignations 

françaises bac (terme nonnalist5). bac transbordeur, bac transporteur et bateau de 

passage et anglaises auto feny, car ferry, fewy, ferryboat et ferry-boat. 

5.8.1.6.2 limitation d'accès 

Le syntagme contrôle des occés L'emporte sur le terme officialisé limii<uion 

d'accès. ainsi que sur les expressions anglaises occess contrd et control of access 

pour désigner l'*ensemble des nstrictions imposées par ltautont6 publique 

relativement au dmit d'accès à la voie publiquem. 



5.8.1 -6.3 passage supdrieur 

Dix-sept noms se contestent l'usage pour exprimer I'~ouvrage, y compris ses 

accès. qui permet à une route, en relevant son profil, de passer au-dessus d'une autre 

route ou d'un obstacle naturel». Une seule de ces expressions est en usage : viaduc 

(4 occurrences). Le terme officialis6 passage supérieur n'aura suscite aucune 

adhesion. Les autres représentations rejettes sont les suivantes : elevared crossing 

(E), flyover (E), over crossing (E), overbridge (E), over-bridge (E), overcrossing (E), 

over-crossing (E), overhead bridge (E), overpass (E), over-pus (E), passage en 

dessus, passage supérieur (P.S. ), passage su rdevé. sau t-de-mouton et tracel. 

5.8.1.6.4 route a chaussées separees 

On entend par m e  collectrice» une moute dont les voies sont dblirnitées par 

1.2.3 s6parateua ou terre-pleins centraux distincts». Le terme officialisé route à 

chaussées séparées ne recueille aucune occurrence, non plus que voie de distribution. 

collecter (E), collecror-distributor (E), distributor (E), distnbutor road (E) et divided 

road (E). La seule occurrence recueillie va au concurrent rue collectrice. 

5.8.1.6.5 route express 

Le concurrent voie rapide a recueilli I'intbgralitd des trois occumnces rendant 

cette notion, qui aurait aussi pu être représentee par le terme officialis6 route express 

ou les vocables anglais express highway, express roud et expressway. Le RATL âécrit 

la route express comme une mute à accès limitt, am6nagCe pour la circulation 

rapide et comportant la séparation des niveaux B cenains carrefours». 

Quelques-uns des faits abordes peuvent être soulignks. D'abord. relevons la 

nette prédominance des termes officialis% pour décrire les notions de façon unique. 



En effet. si un seul terme désigne une notion du domaine des transports, les 

probabilit6s sont fortes que ce soit un terme officialis& 

Par ailleurs, les dCnominiitions normalisées ne sont pas toutes 

catégoriquement implantees. On remarquera en effet que les termes traverse. 

traversée et traversier. normalisks Zi la différence des termes recommandés qui les 

entourent. sont les seuls ii symboliser leurs concepts respectifs. Trois des quatre 

termes (75 96) de transport normalisés sont donc indubitablement utilisés et 

implantés. au contraire de l'autre terme normalisé, bac, qui n'est absolument pas 

utilisé. 

Tournons-nous à ce point vers un groupe où une lutte active oppose au moins 

deux dénominations pour un même concept; nous les appelons ddsignntions 

partagées. Cette partie sera présentée en trois temps; d'abord, les situations où domine 

le terme officialisé seront présentées. puis celle où un terme concumnt l'emporte. 

Enfin, un cas d'égalité sera exposé. 

5.8.1.6.6 voie de desserte 

Le terme officialisé voie de desserte est complètement inutilisé par ies auteurs 

institutionnels québécois du domaine. Des six termes en lice, voie de sewice, calque 

de service road. règne en maître avec six occurrences. Hormis le syntagme mis de 

l'avant par la CTOLF, les autres termes sur les rangs étaient feeder road (E). frontcige 

roud (E), mure de desserte et service road (E). 

5.8.1.7 Notions d dtfsignati04ns pufag4es od p h e  te terme o ~ i o l i s k *  

Toutes les notions de transport à i'6nide peuvent être nommées de plus d'une 

fqon; il a été mentionnt5 qu'un concept fait d'ailleurs I'objet & six désignations en 

moyenne. Les r6sultat.s de l'enquête jusqu'ici exposés ont fait Ctat de deux categories 



où la rivalité terminologique demeurait virtuelle : d'une part. les notions absentes du 

corpus ne présentent évidemment pas de cas de concurrence terminologique réelle, et. 

d'autre part, les désignations uniques ont Climiné toute concurrence B leur profit. Une 

troisième classe, qui sera maintenant tvoqu6e. recense une vtritable rivalit6 

teminologique. En effet, les designations partagées sont des formes en concurrence 

active pour représenter Ir même notion. Tout comme pour la catégorie précédente. les 

situations où priment les termes officialisés seront d'abord présentees. 

Sept notions, illustrées par un total de 42 appellations, sont désignées le plus 

souvent par un terme officialisé. Il s'agit des termes bretelle, chaussée, débit, dJbit 

journalier moyen annuel, dt!viution, intersection et parc, comme en fait foi le tableau 

de la page suivante, tri6 par coefficient d'implantation descendant. 



Tableau 27. Désignations partagées où prime le terme oMciaiid 
Les donndes sont trides par coefficient d'implantation décroissant. 

chaussée de circulation 
route 
route carrossable 

Notion Terme 
(termes otllcialisés en gras) 

1 

intersection 

1 ldcoulement de la circulation 

voie carrossable 
carrefour 

débit 

1 l6coulernent du trafic 

jonction 
dibit 
débit de circulation 
débit de la circulation 
ddbit d'itinéraire 
débit routier 

chemin de ceinture 
ddtour 
déviation 
ddviation routière 
périp hdrique 
rocade 

1 

déviation 

1 lroute de ceinture 

intensitd de la circulation 
anneau 

route de contournement 
voie circulaire 
voie de ceinture 
voie de contournement 
voie de derivation 
voie de deviation 

I bretelle de raccordement 
bretelle d'kchange 

L 

bretelle 
voie d'bvitement 
bretde 

dibit j o u d e r  moyen r i ~ u d  
débit joumaiier moyen d'une année 
IDJhl* 

L 

ddbit journalier moyen annuel 

Coefficient 

rampe d'accés 
D.JM.A. 



Des situations de concurrence où plus d'un terme signifie activement le même 

concept, la majorité (7 sur 1 1, c'est-à-dire 64 %) présente un terme officialisé en tête 

de liste. Il s'agit des notions bretelle, chaussée, déoit, débit journalier moyen annuel, 

déviation, intersection et parc. Le bilan de chacune est detaillé cidessous et les 

graphiques illustrant ces notions se trouvent il l'annexe J. 

5.8.1.7.1 bretelle 
Terme officialisé : bretelle 

Coefficient d'implantation : 0,6 

Bretelle signifie «voie qui relie une autoroute avec le réseau routier ou avec une 

autre autoroute». C'est une notion pour laquelle cinq dbsignations fmçaises ont 6tC 

recensées, soit bretelle. bretelle de raccordement. bretelle d'échange, rampe et rampe 

d'accès, ainsi que six anglaises, soit access rump, connecting road, interchange 

ramp, link road, romp et turning roadway. Deux de ces dtiquettes ont étd repérées 

dans le corpus : le terme oFficialis6 bretelle et le calque rumpe (de l'anglais ramp). 

Bretelle est le plus utilisb avec un taux d'implantation de 0,6 (3 utilisations sur 5). 

rampe rdcoltant les deux autres occurrences. 

5,8.1.7,2 chauss6e 
Terme omcialisé : chaussée 

Coellleient d'implantation : O,% 

Le concept ehaussée?~ est couramment désigné par deux vocables 

concurrents : cliaussde et route. Douze a u a s  désignations recherchdes ne faisaient 

pas partie du corpus, soit camagewuy (E), chaussée de circulation, pavement (E). 

route carrossable, road (E), road tread (E), roadway tread (E) et voie carrossable. 

Le terme officialisé, chaussée. présente un coefficient d'implantation Cminemment 

élevé à O,%; le substantif est en effet retenu dans 77 des 80 mentions de la notion; 

route récolte trois occurrences. 



5.8.1.7.3 débit 
Terme oMcialis9 : ddba 

Coefficient d'implantation : 0,7 

Huit épithètes françaises, outre cinq anglais. étaient théoriquement dans la 

course pour nommer «debit». soit la quantitt de véhicules dtnombds sur une 

section de route pendant un temps donne,. Parmi débit, débit de circulation, débit de 

la circulation, débit d'itintraire, debit routier, &coulement de la circulation, 

écoulement du trafic, jlow of trafic (E), Mtensité de la circulation, trafic flow (E), 

trci@c volume (E). volume (E) et volume of trafic, seuls les deux premiers ont r6colté 

des occurrences. Le tenne officialis6, debit. rtcolte 7 des 10 occurrences, pour un 

coefficient d'implantation de 0.7. Ce qui laisse vois occurrences au concurrent debit 

de circulation. 

5.8.1.7.4 debit journalier moyen annuel 
Terme officialid : d a  journalier moyen annuel 

CoeEncient d'implantation : 0,6 

Le quotient du debit annuel par le nombre de jours de I'annke» est 

mat6riaiid par le terme officialist débit joumulier moyen annuel et son abréviation 

D.J.M.A., ainsi que par le syntagme débit journalier moyen d'une année et par trois 

appellations anglaises : A.A.D.T., annual average daily t r u ~ c  et average annual 

daily trafic. Le tenne oficiaiist et son abréviation recueillent ici la totalitb des 

occurrences exprimCes. Dans ces conditions, ce résultat aurait pu être classt dans la 

cattgone uNotions B dtsignation unique où le terme implant6 est le terme officialisé» 

(page 210), Ctant dom6 l'absence dans le corpus de formes concurrentes. Mais, après 

consultation aupds de Tina Celestin, présidente de la CTOLF, une interprétation 

litterale du contenu du RATL sera effectuée et on conviendra que seul le terme débit 

journalier moyen unnuel est officialisé; son abréviation, bien que figurant dans le 



RATL, ne l'est donc pas. À ce titre, l'abréviation est considérée comme concurrençant 

le terme officialist. Ce classement, bien qu'un peu artificiela6, force l'inclusion du 

résultat dans la présente catbgone, où menent les termes officialis6s. Le coefficient 

d'implantation de débit journalier moyen annuel est de 0,6. 

5.8.1.7.5 ddviation 
Terme omcialisé : déviation 

Coemcient d'implantation : 0,661 

La notion «déviation» est symboliske par quatorze ttiquettes anglaises (belt, 

beltway. bypass, by-pass. b y p s  road, by-pass r a d ,  bypass route, by-pass zone, 

circumferential. detour, loop, loop road, relief road, ring road) et quinze termes 

français. Quatre de ces quinze appellations ont kt6 retrouvées dans le corpus. Le 

terme le plus utilisé est le terme officialise déviation, avec un coefficient 

d'implantation de 0,6 1 (22 occurrences). Les synonymes présents dans le corpus sont 

voie de contoumement (0,19; 7 occurrences), voie de ceinture (0.17; 6 occurrences) 

et détour (0.03; 1 occtmence). L 'OU signale dans le RATL que ce dernier terne est 

une forme fautive. Onze ternes français sont totalement absents du corpus : ruineau: 

chemin de ceinture; déviation routière; périphérique; rocade; route de ceinture; 

route de contoumement; voie circulaire; voie de dérivation; voie de déviation; voie 

d'évitement. 

Un extrait du 14' procès-verbal de la CTOLF (26 et 27 mars 1980). consulté dans ks archives de la 
CTI: hisse cntcndrc que les synonymes sont eux aussi recommandés : aMusoir et son synonyme &te 
d'il01 sont recommandés, de même que refige-w Or, la demitre édition du RA72 (1998) n'accole la 
marque recommandé qu'à musoir et non à tête dVot, cn conformité avec I t s  dires de la présidente de la 
CTOLF. 



58.1 -7.6 intersection 
Terme ofncislisé : intersection 

Coefficient d'implantation : 0,86 

On entend par intersection le alieu où se rencontrent deux ou plusieurs 

chaussées, quels que soient le ou les angles des axes de ces chaussées». Outre quatre 

dénominations anglaises (crossing, crossroad. crossrwdF et intersection). trois 

termes étaient en lice et l'un d'entre eux. carrefour. n'a fait I'objet d'aucune mention. 

Des deux autres, le terme officialisé intersection l'emporte largement sur jonction 

avec un coefficient d'implantation de 0,86 (78 occumnces sur 91). 

5.8.1.7.7 parc 
Terme ofMalis6 : parc 

CoeMcient d'implantation : 033 

Parc s'entend au sens d'ensemble ou nombre de v6hicules de même cattgorie 

dont dispose une entreprise, un organisme. une collectivite, un pays ou une nationu. 

Seulement deux désignations se font concurrence ici : flotte et parc, ce demier Ctant 

le terme officialisé. Le vocable parc pdsente un coefficient d'implantation de 0.53, 

ce qui le place tout juste devant le concurrent flotte. On peut présumer que 

l'utilisation de ce dernier substantif est en grande partie rttribuable à l'influence de 

l'anglais /leet, d'ailleurs seule désignation anglaise de cette notion. Les fortes 

occurrences & chacun des termes se justifient par la présence, parmi les tentes 

t!chantiIlonnts, d'exemplaires d'une revue destinee awc gestionnaires de parcs 

automobiles. 

Les dksignations partagées où prédomine le terme offialis6 & n t  dtsocmais 

connues, tournons-nous pour l'instant vers celles où c'est plutôt le concurrent du 

terme officiaiïsd qui pdvaut. 



5.8.2.8 Notions d d&signatrhs prtag6es od prime un concurrent du 
terme o~ciolis4!* 

Trois situations de concurrence terminologique placent l'épithète concurrente 

en avance sur le terme officialis6. À elles seules, ces notions font jouer 

3 1 concurrents. Le tableau résume les donndes recueillies pour avoie de circulation», 

 marquage» et «parc de stationnement»; elles sont uiées par coefficient 

d'implantation. On muven des graphiques A l'appui à l'annexe K. 



Tableau 28. Désignations partagées où prime un concurrent du terme oMcialisé 
Les donnCes sont triees par coefficient d'implantation décroissant. 

Notion Terme 
(termes o€ficidi& en gras) 

[voie de circulation 1 bande 1 

I bande de circulation 
bande de roulement 
couloir de circulation 
piste circulante 
piste de circulation 
lpiste de circulation automobile 1 
lpiste de roulement I 
voie de circulation 

marquage marquage 
Imarquage horizontal 1 

I lmarquage routier I 
I maque au sol 
marque routiére 

I marque sur chaussée 
marque sur la chaussee I 
I marque sur le revêtement 
matérialisation au sot I 
signalisation horizontale 

,arc de stationnement aire de stationnement 
Par= 
parc A autos 
pan: à voitures 
parc autos 
pam de stationnement 
parcage 
parc-auto 
parc-au tos 
stationnement 

1 terrain de stationnement 

Comme on le voit. trois des onze notions à désignations partagees favorisent 

le recours ii un concurrent du terme officialisé. Examinons-les. 



5.8.1.8.1 msquage 
Terme officiaiid : marquage 

Coefficient d'implantation : 0,4 

Terme concurrent : marque sur la chaussde 

Caefficient d'implantation : 0,6 

Le marquage est l'dlément de la signalisation horizontale qui délimite la 

chaussée au moyen d'indications assurant le bon usage de la voie et la sécurit6 de 

ceux qui l'empruntent». selon le RATL. Bien entendu, aucune des huit ddsignations 

anglaises n'est signalée : cadageway marking, marking, pavement marking. 

pavement surface marking, road ma rking, roadway rnarking, srriping et surface 

marking. De la dizaine de noms français qui se font la lutte pour qualifier cette 

notion, huit n'apparaissent nulle part dans le corpus : marquage horizontal. marquage 

routier, marque au sol. marque routiéte, marque sur chaussée. marque sur le 

revêtement. matérialisation au sol et signalisation horizontale. Les deux autres sont 

le terme officialis6 marquage et son synonyme marque sur la chaussée. C'est 

d'ailleurs ce dernier qui est le plus utilise par les producteurs de communications 

institutionnalistes : son coefficient d'implantation est 0.6. Inversement, le coefficient 

&implantation du terme officialis6 marquage est de O,4. 

5.8.1.8.2 parc de stationnement 
Terme officialisé : parc de stathnnernent 

Coefficient d'implantation : O 

Terme concurrent : stationnemerit 

CoeIlieient d'impiantotion : 037 

Terme concurrent : uûe de stritiowtement 

Coemcient d'implantation : 029 

Terme concurrent : temzih de slalionnement 

Cwmcient d'implantation : 0,14 



La situation présentée maintenant est tout h fait unique dans nom étude; en 

effet. le terme officidisé n'apparaît nulle part dans le corpus bien que la notion y soit 

quant à elle présente. Parc de stationnement est le terme mis de l'avant par I'OLF 

pour repdsenter le «terrain ou bâtiment réserve au stationnement des véhicules»; son 

coefficient d'implantation est 0. vu son inexistence dans le corpus. Outre parc de 

stationnement, sept substantifs français sont absents du corpus : parc, parc à autos, 

parc à voitures, parc autos, parcage, parc-auto et parc-autos, ainsi que les onze 

vocables anglais inventoriés : car park, car parking area, car parking facilities, 

parking area, parking, parking facilities, parking facility, parking field, parking 

ground, parking lot, parking pbce et vehicle park. Trois formes sont utilisées par les 

producteurs de communications institutionnalisc!es québécois : stationnement 

(coefficient d'implantation de 0,57). aire de stationnement (0,29) et terrain de 

stationnement (0,14). 

5.8.1.8.3 voie de circulation 
Terme officialisé : voie de circulation 

CoefKcient d'implantation : 0,14 

Terme concurrent : voie 

Coeftïcient d'implantation : 0,86 

Le troisième et dernier cas où domine un synonyme du terme ofTicidis6 est 

celui de la notion «voie de circulation», qui signifie ((partie de la chaussée dblimitée 

de part et d'autre par des lignes continues ou discontinues, tracees longitudinalement 

ii la route, dont la largeur est suffisante pour permettre le passage d'une file de 

vdhicules avec la latitude de itgers dCplacements lat&aux». Outre cinq 

dénominations anglaises. huit vocables français ne sont pas mentionnts dans le 

corpus : artery of travel (E), bande, bande de circulation, bande de roulement, 

lane (E), lune of trafic (E), piste circulante, piste de circulation, piste de circtdution 

automobile, piste de roulement, through Street (E) et trafic lane (E). Les deux 

dtiquettes présentant des occurrences sont le terme officialisé voie de CircuIation 



(coefficient d'implantation de 0.14) et le concumnt voie. qui afiche un 

impressionnant coefficient d'implantation de 0,86. 

La présence du résultat d'implantation de voie de circulation au chapitre des 

termes officialisds supplantés dans l'usage pourrait aisbment être discutde. En effet, il 

est bien connu que l'on abrège souvent les syntagmes par c5conomieS7. On peut donc 

présumer qu'une partie plus ou moins importante des occurrences de voie sont en fait 

un recours normal à une forme raccourcie de voie de circulafion. Un autre facteur qui 

pourrait collaborer à l'assimilation totale ou partielle des occurrences de voie à celles 

de voie de circulation est l'absence totale dans le corpus d'autres syntagmes ayant 

voie pour base. Le lecteur remarquera que. des dpithètes françaises inexistantes dans 

le corpus, aucune n'est baste sur la forme voie; en effet. la base de ces syntagmes est 

bande, couloir ou piste. On peut donc conclure que les occumnces de voie relevdes 

ne ddcoulent d'aucune façon de Ifabrègement de syntagmes autres que voie de 

circulation. Encore une fois, ce dsultat est prudemment clûss6 sous la catbgone 

actuelle, celle où mènent les concurrents. tout en sachant que la réalite n'est peut-être 

pas si nette. 

Dernière cattgone dans les désignations partagees, celles des d6signations à 

CgaliJ. Un seul cas, dans l'ensemble des textes soumis à l'analyse, présente une 

kgalité quant à l'utilisation du terme officialis6 et de son concurrent. Cette situation 

sera maintenant présent6e. 

" Voir par exemple Auger (1994). 



5.8.1.9.1 cul-de-sac 
Terme officialisé : cul-de-sac 

CoeMcient d'implantation : 03 

Terme concurrent : rire sans issue 

Coefficient d'imphntation : 03 

«Chemin, rue sans issue» est la définition du terme officialist cul-de-sac dans 

le RATL. Deux synonymes français dtcrivent cette notion. soit rue sans issue et 

impasse. de même que onze vocables anglais : blind alley, blind street. close, cul-de- 

sac, cul-de-sac road, cul-de-sac street, dead end, dead-end, dead-end Street, no- 

ourlet srreet et street without issue. Les deux dénominations à kgalite sont cul-de-sac 

et rue sans issue, toutes dew présentant une occurrence de même qu'un coefficient 

d'implantation de 0.5. Ces données sont illustrées par un graphique à l'annexe L. 

On conclura de cet examen des désignations partagees que les termes 

officialisés sont majoritairement utilises (64 %) dans les cas de concurrence 

terminologique delle. Les termes concurrents sont préfërés dans trois cas sur onze 

(27 %) et l'usage ne tranche pas dans un cas (9 8). La pdsentation de l'implantation 

en prenant les notions comme point de départ est maintenant terminée. Ii reste 

maintenant à brosser un portrait net de l'enracinement des termes officialisés, ce qui 

fera l'objet de la prochaine partie. 

58.2 Implantaüon des termes oMciaIisés 

Une des intemogations substantielles qui ont anime la présente recherche est 

le dCsir de déterminer, de connaître le succès (ou l'insuccès) de l'implantation 

terminologique des termes officialisés. A cet Cgard, un bilan sommaire de 



l'implantation tenninologique des termes officialisés jusqu'ici est rtvélateur. D'une 

part, 21 notions sont d6signCes unanimement par un terme officialisé; d'autre part, 7 

notions voient un terme officialisé les symboliser le plus souvent. Ces 28 ternes 

officialisés sur 38 notions retrouvées dans le corpus représentent 74 % des cas 

discutés ici. Autrement dit, près des trois quaris des notions du domaine québécois 

des transports sont nomdes. la plupatt du temps ou dans tous les cas, par le terme 

officialisé par I'OLF. Dans 9 autres cas (24 %), c'est un concurrent du terne 

officialis6 qui est toujours ou généralement utilisé. Enfin, dans 2 % des cas (une 

notion), l'usage est hésitant. 

Par ailleun, si l'on considère le coefficient d'implantation moyen des termes 

officialisés pour les 85 notions soumises à notre enquête, il est relativement Clev6 à 

0.69 (voir le tableau de la page suivante). Ce chifffe signifie que le terme officialisé 

est choisi en moyenne plus de deux fois sur trois pour designer une notion dans le 

domaine des transports. 



Tableau 29. Implantation des termes onicialLsos 
Terme o f f i c i W  

autobus scolaire 
autoroute 
autoroute ii péage 
bac 
bifurcation 
bretelle 
capacité 
chaussée 
circulation 
courant de circulation 
culde-sac 
débit 
d&it journalier moyen annuel 
déviation 
c'changeur 
emprise 
halte routière 
intersection 
limitation d'accès 
marquage 
niveau de service 
PUC 
parc de stationnement 
passage pour piétons 
passage supérieur 
pont 
route à, chausskes séparées 
route express 
mfic 
transport scolaire 
traverse 
traversée 
traversier 
tunnel 
voie auxiliaire 
voie de circulation 
voie de décélération 
voie de desserte 

Totai des occurrences 
CoefKdent d'implantation 
moven des termes dnCiiliaim 

Nombre de recours 
au terme offlciaîisé 

Nombre de 
mentions 

de la notion 
9 

il importe de distinguer, d'une part, le fait que 71 % des notions du domaine 

qu~ôécois des transports sont nommées. la plupart du temps ou dans tous les cas, par 



le terme officialisé et, d'autre part, le fait que le coefficient d'implantation moyen des 

termes offîcialis~s, soit 0.69. Éclaircissons le tout : prenons un exemple en modifiant 

les chiffres. Supposons que 90 % des notions soient nommées, gdneralement ou 

toujours, par un terme officidisi. Supposons encore que le coefficient d'implantation 

moyen soit 0.55. Cela signifierait alors que neuf notions sur dix sont représentdes, 

habituellement ou dans tous les cas, par un terme officialisé. Cela voudrait &galement 

dire que les termes officialisés symbolisant ces notions sont plutôt faiblement 

implantés. En clair, cela amènenit ii conclure que presque toutes les notions sont le 

plus souvent désignees par un terme officialis6. mais que celui-ci fait néanmoins 

l'objet d'une forte concurrence. Dans le présent cas, les rdsultats indiquent plutôt une 

implantation assez bien réussie pour un nombre relativement important de notions. 

Notre enquête comportant quelques cas de termes normalisés, il importe de 

determiner si leur statut particulier leur confère un coefficient d'implantation moyen 

plus élevé que celui des termes recommandks. Le coefficient d'implantation de 

l'ensemble des 85 termes officialisés est de 0,69; si l'on ne tient compte que des 

8 1 termes recomrnand6s, le coefficient d'implantation moyen demeure à 0.69. Le taux 

d'implantation moyen des quatre termes norrnalisks grimpe quant à lui à 0,85, ce qui 

est très &levé. On constate donc un comportement différent des auteurs de 

communications institutionnalis6es en présence de termes nomalis6s ou de termes 

simplement re.commandCs. Ces donnkes sont exprimées dans le tableau de la page 

suivante. 



Jusqu'ici, les résultats de notre essai terminornt?trique ont étt présentés en 

Tableau JO. Implantation d e  termes normelisés 

ventilant les résultats par notion ou coefficient d'irnplontotion; il reste à rtpartir ces 

Terme omciPlise 

L 

bac 
traverse 
traversée 
traversier 

Total des occurrences 
CwMcient d'implantation 
moyen des termes onicialisés 

données en tenant compte cette fois d'une autre dimension. celle des groupes de 

communications institutionnalistes qui les utilisent. C'est ce sur quoi portent la 

Nombre de 
recours 

au terme 
officialisé 

O 
16 
3 
4 
23 

prochaine section. 

1 Nombre de 
mentions 

de la notion 

4 
4 
16 
3 
4 
27 

5.83 Détails des résultats par groupes de communications 
institutionnalisées 

23/27= 
0,85 

II a et6 démontré ant6rieurement que les communications institutionnalistes. 

définies par Corbeil (1980). doivent fonder la constitution d'un corpus de mesure de 

I'implantation terminologique. Quatre groupes de productions institutionnelles ont et6 

cernes : Administration. Économie, Enseignement, Medias. Il a tgaiement C t t  

soulignC que notre mesure de l'implantation teminologique devrait tvaluer les taux 

d'enracinement respectifs des divers vecteurs. Nos calculs devraient entre autres 

vérifier si l'implantation & la terminologie officialisée est significativement 

supérieure dans le secteur de l'Administration, où les termes normalisés sont. 

rappelons-le, d'utilisation obligatoire en vertu de l'article 118 de la Charte de la 

languefmnçaise. Par ailleurs, comme le soutiennent fort justement Martel et Cajolet- 

Laganiére (19% : 120). l'Administration qu6Mcoise est un des principaux acteurs 



sociaux dans l'aménagement linguistique du temtoire; on peut donc s'attencùe ik ce 

que ce secteur soit à l'avant-garde. indique la voie B suivre pour une utilisation 

nomte de la terminologie officialisée, celle des transports dans le cas présent. Or. il 

semble que ce ne soit pas toujours le cas : 

II est apparu, à la lumière du Rapport du comitd 
interministeriel sur la situation de la langue française. rendu 
public en mars 1996, que le gouvernement devait redtfinir sa 
politique générale relative la langue de l'Administration. En 
effet, le bilan linguistique révdlait que cemines pratiques de 
l'Administration ne concouraient pas à refldter le statut de 
langue officielle accordé au français depuis 1974. On y 
constatait egalement que l'Administration. compte tenu de son 
importance B la fois stratkgique et symbolique, ne remplissait 
pas adéquatement la responsabilitt drninente qui est la sienne 
en matière d'affirmation et de promotion de la langue 
française. (Qudbec. Ministère de la Culture et des 
Communications, page consultée le 27 mai 1999b) 

Qu'en est-il précisément de sa ~sponsabilit6 de veiller motamment B utiliser 

les termes et expressions nomalisCs par l'Office de la langue française)>. rdaffirmke 

dans Iû Politique gouvernementale relative à l'emploi et h la qualité de la langue 

française dans l'Administration (Qudbec. Ministère de la Culture et des 

Communications, page consultde le 27 mai 1999a). Martel et Cajolet-Laganitre 

(1996 : 76) considèrent par ailleurs les écrits institutionnels de l'État comme l'une des 

multiples sources du français quCbécois standard. En parallèle, les m6dias, gtntraux 

et spécialisés. influencent gCn6ralement la diffusion des mots, termes et expressions 

d'une langue, quelle qu'elle soit. Bien que notre attention soit toumCe 

paxticuliènment vers ces deux groupes de producteurs, un examen par secteur des 

documents des institutions situera chacun des vecteurs par rapport aux autres groupes 

de producteurs. 

Afin de faciliter la comparaison qui va suivre entre les divers groupements de 

communications institutionnalisées, deux graphiques sont présent& aux pages 

suivantes. Le premier reprend les coefficients d'implantation de l'ensemble des 



ternes officialists, nonnalisés et recommand6s confondus. On y constate une assez 

faible variation entre les vecteurs; on constate tout de suite la position de meneur 

qu'occupe l'Administration au chapitre de l'utilisation des termes officialisds. 

- .  1 .  . . 
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I . .  , -. . . . -  . 
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Graphique 1. Implantation moyenne des termes officialisés 

Le deuitme graphique présente quant B lui les donnCes relatives aux termes 

normalisés seulement. On remarque l'utilisation absolue des termes normalisés tant 

par l'Administration que par le secteur économique. 



Graphique 2. Implantation moyenne des termes normalisk 

Les donnees exhaustives relatives aux 38 notions retrouvCes dans le corpus 

permettent maintenant une présentation détaillée de leur utilisation dans chacun des 

sous-corpus. 

L'analyse des résultats débute par le vecteur de ItAdminisuation. Le tableau 

suivant y résume l'utilisation des termes officialisés. 



Tableau 31. Implantation des termes oflIcialis(s, Administration 
Terme oftkialls4 

autobus scolaire 
autoroute 
autoroute ii péage 
bac 
bifurcation 
bretelle 
capaci te 
chaussée 
circulation 
courant de circulation 
culde-sac 
débit 
débit journalier moyen annuel 
déviation 
Cchangeur 
emprise 
ha1 te routiere 
intersection 
limitation d'accès 
marquage 
niveau de service 
PWC 
parc de stationnement 
passage pour piétons 
passage supérieur 
pont 
route à chaussies séparées 
route express 
trafic 
transport scolaire 
traverse 
traversée 
traversier 
tunnel 
voie auxiliaire 
voie de circulation 
voie de décélération 
voie de desserte 

Total des occurrences 

moyen des termes ofiicinli&, 
Administration 

Admini 
Nombre de recours 
Au terne oftichüsé 

O 
17 
O 
O 
1 
O 
3 
9 
38 
1 
O 
2 
I 
O 
1 
1 
O 
13 
O 
1 
O 
O 
O 
O 
O 
9 
O 
O 
6 
O 
1s 
7 - 
O 
O 
O 
3 
O 

xation 
Nombre de mentions 

de la notion 
O 



À la lumière des résultats fournis par ce tableau, il est possible de préciser la 

pratique administrative lorsque vient le moment, dans un &nt institutionnel, de 

nommer une notion pour laquelle existe un terme officialisé. L'Administration recourt 

au terme officidist dans plus de trois cas sur quatre, plus précisément 76 fois sur 

100. Les donnees sont faussées par une seule entrée : voie de circulation, pour 

laquelle on ne retrouve que 3 occurrences du terme officialisé parmi les 

22 occurrences de la notion. Les auteurs administratifs ont presque tous recouru au 

terme simple voie pour representer la notion. Or, tel qu'il a &6 expos6 plus haut, voie 

p u t  très bien être perçu comme l'abrègement commode du syntagme officialist voie 

de circulation. Si l'on fait abstraction des résultats touchant la notion voie de 

circulation, le coefficient d'implantation s'élève alon abruptement B 0,88. On peut 

donc affirmer que l'ensemble des termes officidises trouve une place de choix dans 

les textes institutionnels administratifs au Québec. à l'exception, par ailleurs 

discutable, du terme voie pour voie de circulation. 

Ce taux de 0-76 est plus élevC que le recours moyen il la terminologie 

officialisée pour l'ensemble des dknominations Ctudities, rapport qui est, rappelons-le, 

de 0.69. On constate donc que l'Administration semble à l'avant-garde des 

changements linguistiques. Pour les motifs tout juste tvoqués, on Ctait en droit de 

s'attendre à un recours plus prononce de l'Administration à la terminologie de I'OLF, 

en raison de l'obligation ltgale pour l'appareil public de recourir il la terminologie 

normaiis6e. À cet Cgard. il est intéressant de s'attarder B l'attitude de ce dernier quant 

a u  quatre termes nomalisCs de l'étude. Voyons les chiffres du tableau de la page 

suivante. qui isole les termes normalisés : 



Tableau 32. Implantation des ternios nornuilisis, Administration 

I recours I 

I 

normalisé 
bac O 
traverse 15 

Terme normalisé 

mentions 
de la notion 

Adminif 
Nombre de 1 

traversier I O I 

Total des occurrences 17 
Coefllcient d'implantation 17/17= 
moyen des termes normalisés, 1 
Administration 

On constate que l'Administration est exemplaire dans son utilisation des 

termes normalisés. Ces derniers sont exclusivement utilises pour concrétiser les 

notions qu'ils symbolisent. L'Administration se conforme ainsi parfaitement à la 

Chane de la longue fmnçaise, qui lui impose l'utilisation des termes normalisés par 

la CTOLF. Comparons ces données avec celles d'un autre groupe de producteurs, 

économiques ceux-là. 

5.8.3.2 Économie 

Les acteurs économiques dans le domaine des transports produisent eux aussi 

de nombreux écrits; voyons leur utilisation des terminologies recommandée et 

normalisée. 



Tableau 33. Implantation des ter- oMcWisés, honomie 

Terme ofRciaüsé 

autobus scolaire 
autoroute 
autoroute à pêage 
bac 
bifurcation 
bretelle 
capacité 
chaussée 
circulation 
courant de circulation 
cul-de-sac 
débit 
ddbit journalier moyen annuel 
déviation 
échangeur 
emprise 
halte routiere 
intersection 
limitation d'accès 
marquage 
niveau de service 
P u =  
parc de stationnement 
passage pour pidtons 
passage supérieur 
pont 
route i chaussées séparées 
route express 
trafic 
transport scolaire 
traverse 
traversée 
traversier 
tunnel 
voie auxiliaire 
voie de circulation 
voie de décélhtion 
voie de desserte 

Totai des occurmnces 
Coefficient d'implantation 
moyen des termes dndilirb, 
Eeonomk 

momie 

Nombre de recours 
ou terme oîficiahé 

Nombre de mentions 
de la notion 

3 
23 
O 
O 
O 
O 
1 

13 
18 
O 
1 
6 
2 
2 
1 
O 
O 
28 
O 
2 
1 
19 
2 
1 
O 
14 
O 
1 
4 
14 
1 
O 
O 
O 
7 
61 
O 
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professionnelle). Examinons leur utilisation de la terminologie qutbecoise 

officialisde à l'aide des donnees suivantes : 



Tableau 35. Implantation des termes oft'iciaiisés, Enseignement 

Terme oinddhé 

autobus scolaire 
autoroute 
autoroute à péage 
bac 
bi fwcation 
bretelle 
capacité 
chaussée 
circulation 
courant de circulation 
cukie-sac 
débit 
ddbit journalier moyen annuel 
déviation 

emprise 
halte routière 
intersection 
Limitation d'accès 
marquage 
niveau de service 
parc 
parc de stationnement 
passage pour pittons 
passage supérieur 
pont 
route il chaussCa séparées 
route express 
tC;lfic 
transport scolaire 
traverse 
traversde 
traversier 
tunnel 
voie auxiliaire 
voie de circulation 
voie de dkcéldration 
voie de desserte 

Totai des occurrences 
Coefficient dVimplsntition 
moyen &s temm dndaiisés, 

Nombre de recours 
au terme oft'icialid 

2 
145 
1 
O 
1 
3 
O 
53 
46 
1 
O 
O 
O 
20 
7 
O 
4 
37 
O 
1 
O 
O 
O 
4 
O 
38 
O 
O 
O 
O 
O 
1 
4 
6 
O 
30 
1 

pement 
Nombre de mentions 

de la notion 
2 

145 
1 
4 
1 
4 
O 
54 
46 
1 
1 
O 
O 
27 
7 
O 
4 
50 
O 
5 
O 
O 
3 
4 
4 
38 
1 
2 
O 
O 
O 
1 
4 
6 
O 

161 
I 
3 



Le coefficient d'implantation moyen du groupe Enseignement est presque 

parfaitement aligné sur la moyenne des quatre vecteurs. Encore ici. tout comme c'est 

le cas pour le secteur tconomique. le terme voie (notion woie de circulation*) vient 

brouiller les cartes. Si l'on excluait un instant cette notion et le concurrent qui la 

désigne, qui reviennent plus de 160 fois dans ce soustorpus, le coefficient 

d'implantation moyen du vecteur Enseignement ferait un bond remarquable à 0,89. 

Quant aux termes nomalis6s. avec un coefficient d'implantation moyen de 0,56, ils 

sont globalement beaucoup moins utilisés qu'en Administration ou en Économie (où 

les taux sont de 1). Deux des termes. traversée et traversier, sont parfaitement 

implantés; le terme bac est quant ii lui inutilisé en quatre occasions. 

Tableau 36. Implantation des termes normalisés, Enseignement 

Terme normalisé 1 Enseinnemen t 
Nombre de 

recours 
au terme 

Nombre de 
mentions 

de la notion 

bac 
traverse 
traversée 
traversier 

Passons maintenant au dernier groupe. celui des medias. 

Total des occurrences 1 5 1 9 

Lcs mCdias forment la dernière tranche des souscorpus analysCs de façon 

normalisé 
O 
O 
1 
4 

Coefncknt d'implantation moyen 
des termes normalisés, 
Enseignement 

détaillée. 

4 
O 
1 
4 

5 / 9 =  
0,56 



Tableau 37. Implantation des termes omciali&, Médias 

autobus scolaire 
autoroute 
autoroute à péage 
bac 
bifurcation 
bretelle 
capacit6 
chaussée 
circulation 
courant de circulation 
culde-sac 
débit 
débit journalier moyen annuel 
déviation 
&changeur 
emprise 
haite routiére 
intersection 
limitation d'accès 
marquage 
niveau de service 
P a  
parc de stationnement 
passage pou pidtons 
passage supérieur 
pont 
route chaussdes séparées 
route express 
trafic 
transport scolaue 
traverse 
traversée 
traversier 
tunnel 
voie auxiliaire 
voie de circulation 
voie de déc6lération 
voie de desserte 

Total des occumnecs 
Coefficient d'impiantaîion 

Nombre de recours 
au terme offScialisé 

4 
11 
1 
O 
O 
O 
O 
2 
4 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
59 
O 
O 
O 
1 
O 
O 
2 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 

lias 
Nombre de mentions 

de la notion 
4 
11 
1 
O 
O 
O 
O 
3 
4 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 

LOO 
î 
O 
O 
I 
O 
O 
2 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 
O 





5.9 Conclusion 

Dans le présent chapitre, la mise en application du protocole terminométrique 

elaboré dans les chapitres précédents a tté décrite. Pour ce faire, le transport a et6 

retenu comme sphère d'activité. le Qutbec comme territoire géographique, et les 

années 1993 il 1996 comme période d'dtude. 

En dernière analyse, il ressort clairement que la méthode de mesure de 

l'implantation terminologique prônee est applicable et opérationnelle. En suivant les 

sept €tapes pr€conis6es, un tableau précis de l'enracinement d'une partie de la 

terminologie officialisée québécoise des transports a pu être dressé. En premier lieu. 

le choix du domaine d'étude et la sdlection des termes reflbtent des choix propres à 

chaque enquête. Deuxitmement, 1'6tablissement du corpus nécessite de définir la 

population à l'dttude (les communications institutionnalistes), le cadre 

d'échantillonnage et l'unité d't!chantillonnage, activitds communes toute enquête. 

Notons que la taille de 116chantillon varie en fonction des choix préctdemment 

effectues; elle sera proportionnelle au nombre de ternes 6tudi6s et la variete de 

leun provenances. Finalement, quant aux ttapes de la s6lection. de la collecte et du 

traitement des données, l'enquête dont les resultats viennent d'être prdsentds dtmontre 

clairement leur applicabilitd. 

Compte tenu de ces considCrations et des résultats de notre enquête 

terminométrique du domaine qudbécois des transports, plusieurs constats peuvent 

être tirés des données amassées. D'aborâ, le mandat de weiller B ce que le français 

devienne. le plus tôt possible, la langue des communications, du travail, du 

commerce et des affaires dans l'Administration et les entreprises8'». confié I'OLF 

par la Charte de la langue française. semble accompli en ce qui touche les transports. 

En effet, seulement des termes h p i s  y sont utilisés. Cet objectif semble bien 

atteint; l'ampleur du chemin parcouru pour y parvenir ne saurait cependant être 

déterminCe que par une étude diachronique. 



Deuxième constatation, l'implantation de la terminologie officialis6e atteint un 

seuil supérieur dans les communications institutionnalisées émanant & l'appareil 

public et pmpublic. L'Administration paraît donc jouer son rôle de moteur des 

changements linguistiques. 

Troisième constatation : une grande partie des notions et des termes 

officialisés sont absents de l'échantillon, pourtant représentatif. Seules des hypothtses 

peuvent être Cmises sur les causes de ces absences : notions et termes tombés en 

désuétude ou encore choix inapproprié au depart des objets de I'ofTiciaiisation par les 

membres de la Commission ministérielle de terminologie des transports. Encore ici, 

c'est une étude diachronique qui fournirait des réponses. 

Quatrième constatation, la plupart (71 %) des notions retrouv6es dans le 

corpus sont designées par un terme unique. c'est-à-dire qu'elles ne font l'objet 

d'aucune concurrence terminologique. Cinquiéme constatation, la majorii6 (74 8) de 

ces notions sont, toujours ou la plupart du temps, désignées par le terme officialisé. 

Sixieme constat, la plupart (75 %) des termes normalisés sont 

cat6gonquement implantts. Fait à souligner, l'Administration se confome 

parfaitement ii son obligation de recourir à ces derniers dans ses communications 

officielles, les utilisant systématiquement. 

De toutes ces considérations. il ressort que la terminologie des transports au 

Quebec est entièrement francis6e. En outre, les termes recommandés et nomalis& y 

sont largement utilisés. Enfin. lgtat joue son rôle de promoteur, prenant la tête des 

transformations terminologiques. 

Comme mentionnd antérieurement, les résultats obtenus et discutés dans la 

présente section ne portent que sur I'Ctude d'une infime partie du vocabulaire des 

transports, soit 85 notions sur les 10 777 que consigne la Banque de terminologie du 

Québec, c'est-Mire moins de 0,01%. Il faut prendre garde de ne pas g6nédiser les 



conclusions tirées pdcédemment quant à l'implantation & la terminologie 

officialiste du domaine des transports au Québec aux 99.99 % des désignations 

restantes formant la terminologie ordinaire. Il ne faut pas oublier que l'enquête menée 

ici s'est intéressée exclusivement à la terminologie officialisde; on ne connaît donc 

pas le son réservé à la terminologie ordinaire. 

L'absence totale de terminologie anglaise dans le domaine des transports au 

Québec laisse entrevoir un succès eclatant de la politique de francisation mise de 

l'avant par le Gouvernement du Québec à la fin des années 1970. L'objectif de 

franciser les communications institutionnaiis6es paraît sans nul doute atteint. 

Cependant, on n'oserait affirmer de façon categorique que la politique de francisation 

et les travaux de la Commission minist&ielle de terminologie sont les axes & force 

ayant mené à la situation actuelle. Il importe d'insister sur le fait que l'étude 

d'implantation mente ici est synchronique. À ce titre. elle ne représente que la 

situation actuelle et ne permet en rien de se prononcer sur le passe, non plus que sur 

l'avenir d'ailleurs. Il est incontestable que le cumul d'enquêtes, menées à des moments 

chronologiquement distincts, représente la solution qui permetuait de saisir 

l'évolution linguistico-temiinologique* Présentement, on peut se douter que la 

francisation terminologique des transports a progressd depuis vingt ans. En revanche, 

on ne peut t?carier l'hypothèse d'une implantation tenninologique fortement avancde 

dans ce domaine avant même le lancement du plan d'amenagement teminologique. 

Seule une enquête diachronique, qui s'attacherait à cette tpoque, & ce point de depart, 

serait en mesure dt&ryer l'une ou l'autre affirmation. 



Plusieurs entreprises dfam6nagement linguistique et terminologique en mivent 

à un stade où leurs résultats doivent être évalués. Le but de la présente recherche est, 

rappelons-le, de concevoir un protocole de mesure de l'implantation terminologique. 

Cette appréciation doit fournir des données qui donneront l'occasion, à leur tour, 

d'amorcer recherches et dflexions sur les causes du succb ou de l'échec de ces 

implantations. 

Le présent document a vu définie l'implantation terminologique et justifit 

l'engouement actuel de plusieurs organisations nationales ii vocation linguistique pour 

le sujet. Une distinction a et6 proposee entre les terminologies privee et 

gouvernementale; il a été précisé que seule cette dernière faisait l'objet de notre 

recherche. Un tldment central de la perspective des travaux ici exposés a été apporte 

avec l'dtrblissement des communications institutionnalis6es comme objet d'enquête, 

avant que ne soient discutées les variables influençant l'implantation terminologique. 

il a étt! etabli que la question de la constitution d'un corpus etait au cœur de la 

solution recherchde une mesure exacte et scientifique de l'implantation. Un 

protocole a été mis de l'avant. qui respecte ces deux critéres. R a finalement et6 mis 

en application; cette mise en pratique a ttt! présentde et discutee, tant du point de vue 

de la méthode elle-même que des n5sultats d'enracinement du domaine stlectionnd. 

La thése a et6 fondde sur une ttude en profondeur d'une vingtaine de travaux 

précédents, dont les plus anciens datent bun quart de siècle. L'examen minutieux & 

ces quelque vingt contributions temu'*nométrïques a recense leurs forces et faiblesses. 

C'est en decortiquant ces recherches, en mettant m6thodiquement au jour leurs 

avantages et leurs aleas, que nous avons tiré parti des efforts des précurseurs du 

domaine. Devant les dificultds des essais pdc6dents B suggérer un protocole 

répondant aux critères fixes ici, nous avons diagnostiquC le corpus et les règles qui 



président B sa constitution comme pierre d'achoppement. Recourant B des methodes 

reconnues d'tchantillonnage représentatif, nous avons, mutatis mutandis, tenté de les 

intégrer il une enquête terminométrique. Ce protocole présente les deux 

caract&istiques désirdes, dont dérive notre hypothèse. On peut la qualifier de 

scientifique, car elle élimine l'arbitraire dans la constitution de l'échantillon. Du coup, 

elle prédit la reproduction des rdsultats obtenus lors d'une enquête. En outre, les 

résultats sont exacts, car ils sont tirés d'un sous-ensemble effectivement conforme il 

l'ensemble qu'il entend représenter. 

Le problème à résoudre &ait simplement posé : comment mesurer exactement 

et scientifiquement l'enracinement d'un terme? D'où l'hypothèse qui a et6 formui6e : 

une methode de mesure exacte et scientifique de l'implûntation terminologique peut 

être elaborée. L'hypothése s'est avdrée. L'originalité des travaux présentés ici est. 

nous semble-t-il, la création d'un protocole terminométrique présentant deux 

caract6ristiques prépondérantes, absentes des études jusqu'ici realisees. La premiere 

est sa valeur scientifique; elle permet des prddictions vérifiables. La variation de 

résultats entre chercheurs utilisant la même mtthode, toutes choses égales d'ailleurs, 

est extrêmement réduite. La seconde qualité est l'exactitude. La constitution du 

corpus obéit à des règles objectives, qui balaient la totalité du paysage des 

communications institutionnalisées d'un domaine. Le repêchage des discours qui 

formeront l'échantillon répond alors à des principes éprouvts de représentativité. Les 

résultats obtenus par un chercheur recourant A ce protocole ne peuvent dors qu'être 

conformes il la réalité qu'il veut dtkrire. 

Nous croyons par ailleun avoir demontré que, dans le cadre de la 

planification d'un corpus linguistique, la valeur d'une implantation ne peut se 

mesurer que dans le cadre des discours qui sont vis& par le processus. Évaluons la 

réussite ou la faillite d'un projet d'am6nagement terminologique sur le corpus même 

qu'il cherche explici tement il modifier. Toute comparaison est boiteuse, mais 

proc6dons malgté tout. Supposons un individu malade. Supposons encore une 

injection m&iicarnenteuse destinée à diminuer le nombre de cellules malades et h 



injection medicarnenteuse destinée à diminuer le nombre de cellules malades et à 

augmenter du même coup le nombre de cellules saines. Afin de mesurer les résultats 

du traitement. supposons maintenant une prise de sang. Entendons-nous : celle-ci 

devrait mesurer d'éventuelles diminution et augmentation des cellules morbides et 

valides, respectivement. Toute modification dans le reste de l'organisme (circulation 

sanguine, taux de globules. pression artérielle, etc.) serait certes interessante B 

etudier, mais ne v6rifierait pas ce que nous cherchions il mesurer au départ: 

l'influence du traitement sur les cellules atteintes ou en bonne santé. 

Le lecteur verra facilement l'analogie avec l'aménagement de la langue. 

Insatisfait de la situation linguistique sur son territoire, un État peut prendre des 

mesures pour modifier celle-ci. Afin d'aménager la langue de ses institutions. il 

injecte des terminologies désirables afin d'en supplanter d'autres inopportunes. Dans 

le but de vérifier I'efficacitc! des moyens déployds sur la langue, un échantillon de 

celleci doit être prélev6 et analysé. L'échantillon portera immanquablement les 

caractéristiques du milieu visé. soit les communications institutionnalisées, et on y 

mesurera l'utilisation comparée des terminologies en cause. Bien sûr. il serait ridicule 

de croire que tout r étk dit quand la prise de sang a Ctk effectute, analysée et 

commentée : il faut maintenant cerner la cause des résultats obtenus, 

N'oublions pas que le passage de la mdthode de la théorie à la pratique aura 

fait le bilan de l'implantation terminologique dans le domaine des transports au 

Quebec. L'enquête a notamment fait ressortir un faible taux d'utilisation (55 96) des 

notions dtsignCes par des termes officialisds par I'OLF. Quant aux notions en usage, 

elles sont toutes, sans aucune exception, d6signCes uniquement par des termes 

français. Si la terminologie des transports etait anglicisée aux débuts des travaux de 

la Commission de terminologie des transports, cela signifierait un succès 

remarquable de la francisation dans ce domaine. Qui plus est, les d6nomînations 

recensdes correspondent majoritairement aux termes officidis6s. ce qui laisse deviner 

une réussite des efforts d'officialisation - I'Administration est en tête & peloton cet 

6gard. Enfin, on note une t d s  forte implantation moyenne des ternes normalisés. On 



ne pourra vraiment mesurer le chemin parcouni que lorsqu'une étude d'implantation 

diachronique compl6tera celle-ci. 

Nous avons B l'esprit que d'aucuns trouveront notre approche restrictive, ce 

qui rappelle les limites inhérentes à tout travail de recherche doctoral. Certains 

trouveront par exemple inacceptable que la mesure de l'implantation de formes se 

résume h l'étude d'un corpus de communications institutionnalisées. Il a pourtant kt6 

clairement annonck que le cadre de nos travaux serait restreint aux cas, d'ailleurs 

quasi exclusifs. où I'amdnagement terminologique amorce par ['État vise 

explicitement et exclusivement les communications institutionnalisées. 

D'autres encore protesteront devant une étude synchronique, qui ne rend pas 

justice à 1'6volution de ln langue. Cela tient à la nature même de l'objectif fixé au 

départ. Il s'agissait d'abord de tester une thdorie, un protocole. La mesure de 

l'implantation d'un domine n'est qu'accessoire, bien que dv6latrice. Rien n'empêche 

maintenant la constitution d'un corpus diachronique selon les mêmes mtthodes. 

Enfin, cenains pourront reprocher B notre thèse de faire fi de la caract6risation 

des facteurs d'implantation d'une terminologie. Ce sont encore 18 les limites imposees 

au présent travail. La mesure terminom6tnque prend toute sa signification lorsque 

I'on s'en sert comme instrument pour déterminer les causes d'un succès ou d'un Cchec 

d'implantation. En r6alité. c'est là que commence le vrai travail, celui gui est 

déterminant : caractériser les causes de l'issue favorable ou contraire des efforts 

entrepris. Le protocole que nous avons pmpost dans la pdsente thbse n'est qu'un 

instrument de mesure efficace et scientifique & l'implantation dans le cach d'un 

projet d'amknagement terminologique. Ii reste maintenant à se doter d'autres outils 

de mesure pour cerner cette fois les variables B la source des résultats obtenus ainsi 

que les effets secondains des moyens d'implantation, tâche amorcbe par Fainberg 

(1977). Nous abondons dans le sens & Gaudin et Delavigne (1997 : 41-42) quand ils 

disent qu'dvaluer l'implantation ne rime guère si I'on ne se préoccupe pas dans le 

même temps de mieux connaître les types dc perturbations qu'induit la pcésence 



massive de l'anglais. [...] M i e u  connaître les usages des termes ne peut être séparé 

de mieux décrire les usages réels pour, il terme. intervenir de façon plus pertinente, 

c'est-&-dire plus efficaces. Mais nous sommes tout aussi d'accord avec Thoiron er al. 

(1997b : 53) quand ils : 

[à) la question "Le terme est-il implanté?". la seule réponse 
possible est forcément et fondamentalement quantitative. À la 
question inévitablement subskquente "Pourquoi?", la réponse 
est non moins inévitablement non quantitative. Parce qu'on 
accorde toujours davantage d'inttrêt aux explications qu'aux 
constats, cette deuxième ktape est nécessairement valonsde. 
Il ne nous semble cependant pas souhaitable qu'elle élimine. 
ou occulte fortement, la précddente. 

Une autre des pistes de recherche pouvant être développées i la suite du 

présent travail serait de supputer l'influence des variables teminologiques. Pour y 

miver le plus objectivement possible, une grille de ponddration des variables 

pourrait être conçue. Chaque variable serait évaluée individuellement selon des 

cntéres préétablis. IIlustrons notre propos par un exemple, celui de Ir variable de 

dérivabilitd. Un terme permettant la création de ddrivks obtiendra necessairement une 

marque plus 6levée qu'un terme aux ddrivés inexistants. En attribuant ainsi une cote 

pour chacune des variables terminologiques, nous espérons en arriver il pouvoir 

chiffrer, puis comparer la valeur des qualités terminologiques de termes en 

concumnce. Ces données détemineraient si les termes les mieux implantes sont 

ceux qui possèdent les qualités terminologiques les plus grandes. Il en va de même 

pour les facteurs socioterminologiques et les autres variables. 

Enfin. il serait Cgalement intéressant d'élargir l'enquête d'implantation aux 

communications individualisées, afin de vérifier l'influence prCsumée qu'ont sur elles 

les communications institutionnalist?es. 

Le domaine de l'implantation terminologique est un vaste sujet. qui puise 

tantôt à l'aménagement linguistique, tantôt 2 la statistique. tantôt B l'analyse de 

corpus, tantôt à la socioterminologie et B bien d'autres disciplines encore. Les 



passibilit6s de recherche y sont stimulantes et variees. les perspectives nombreuses. 

Nous espérons que notre vif interît pour ce sujet enmnnera d'autres chercheurs à s'y 

attacher et ii en faire, du moins en partie. leur champ d'activité. 



Glossaire 

Le présent glossaire a pour but d'dclairer le lecteur sur la signification de 

certains termes traites dans la thèse. LRs entrées ont 6t6 retenues en fonction de la 

difficultt qu'eues pouvaient poser, de leur importance, de leur nouveautb. etc. La 

portée des definitions ne ddpasse génbralement pas le cadre de notre Ctude. le 

glossaire visant principalement ii éclairer le lecteur sur les choix terminologiques que 

nous avons effectués, à clarifier notre propos. Sauf mention contraire, les definitions 

sont de nous. 

coe nicien t d'implantation 

Proportion d'utilisation d'un terme pour désigner une notion. Le coefficient 

d'implantation, calculé ii partir d'un corpus, chiffre le degré d'implantation d'un terme 

désignant une notion. Deux valeurs sont divisées pour le calcul du coefficient : a. le 

nombre de fois où un terme est utilise pour designer une notion, divisé par b. le 

nombre de fois où cette notion est utilisde. Par exemple, un terme utilisé deux fois 

pour designer une notion utilisée dix fois dans un corpus aura un coefficient 

d'implantation de 2 divisé par 10, c'est-à-dire de 0,2. Voir aussi mesure de l'emploi 

relatif; 

communication individualisée 

«[ ...] acte personnel par lequel un individu entre en relation avec un autre au moyen 

du langage, (Corûei 1, 1980 : 7 8). Voir aussi communication institutionnalisée. 

communiccrtion Inrtitutionna/isb 

«[ ...] acte. le plus souvent anonyme ou impersonnel. par lequel une institution entre 

en relation avec des personnes soit en tant que membres de cette institution (par 

exemple, l'État avec ses citoyens, une soci6tC avec ses actionnaires), soit dans la 

relation employeur-employe, ou encore en qualit6 de clients. d'auditeurs ou de 

spectateurs» (Corùeil. 1980 : 79). Voir aussi communication idividualide. 



concurfent 

Terme, autre que le terme officialid, designant une notion donnée. Stricto sensu, tous 

les termes sont concurrents les uns par rapport aux autres. Dans le cadre de la 

présente ttude, le terme de référence est le terme ofticiÛlis6 et les synonymes du 

terme officialisé sont ses concurrents. Les concurrents ne sont pas forcément de la 

même langue que le terme de base. En effet, le terme de base pouirait être franpis et 

ses concumnts français ou anglais, situation des temtoires français et qudbécois, par 

exemple. 

Note : Nous préférons ici le terne concurrent celui de synonyme. Le mot 

concurrent identifie le synonyme d'un terme. que ce synonyme appartienne ou non à 

la même langue que ce terme. Quant au mot synonyme, nous croyons qu'il comporte 

implicitement I'idée que le synonyme appartient il la même langue que le terme de 

rtférence. Prenons un exemple particulier au français du Qudbec. Supposons, dans la 

terminologie alimentaire. Ies termes français bière d la pression et bière pression 

pour dksigner une notion donnée. En anglais, la même notion se verra désignée par le 

terme draughr beer. Sont considérés synonymes les deux termes français bi2re à la 

pression et bière pression. Sont considérés concurrents les trois termes, car la forme 

anglaise abrégée draught est encore utilide par les locuteurs francophones. 

enquête d'impIantation teminologique 

Recherche qui vise h mesurer, pour une notion ou un ensemble de notions données, 

l'implantation de tous les termes les désignant. Elle est généralement menée sur un 

ensemble notionnel homogène. 

mesure k la f iuencd absolue 

Voir mesure de l'emploi absolu. 

mesure de la ftéquenm nlatiwe 

Voir mesure de l'emploi relatif. 



mesure aks I@mploi absolu 

Syn. : mesure & la fréquence aib~olue 
Mesure & l'utilisation d'un terne obtenue en calculant le nombre d'occurrences de ce 

terme dans un corpus. Voir aussi mesure de l'emploi relrrrif. 

mesure d. l'.mploi relatif 

Syn. : mesure âe /a fréquence relative 

Mesure de I'utilisation d'un terme obtenue en calculant le nombre d'occurrences de ce 

terme dans un corpus par rapport au nombre d'occurrences de la notion dtsignee. 

L'emploi relatif d'un terme s'exprime par un coefficient d'implantation. Voir aussi 

coeflcient d'implantation et mesure de I'eniploi absolu. 

mesure de ItutiIisation réelle 

Mesure de I'utilisation d'un terme obtenue en se basant sur les occurrences figurant 

dans un corpus plutôt que sur un comportement dbclaré. Voir aussi mesure du 

comportement déc1arP. 

mesure du comportement déclaré 

Mesure de I'utilisation d'un terme obtenue en demandant à un locuteur ou à un 

groupe de locuteurs d'evaluer leur utilisation de ce terme. Voir aussi mesure de 

l'utilisation réelle, 

notlon ddsIgnation unique où h terme implant& est le terme ocliicialisé 
Notion désignde exclusivement par un terme officialis& 

notlon d d6dignath unique 03 k terme implanté est un concurnnt du 

terme officialibé 
Notion designte exclusivement par un concurrent du terme officialisé. 



notion i disignatïons partagées O dgaIitd 

Notion ddsignke propoitionnellement autant par le terme officialisé que par le(s) 

concurrent(s). 

notion i désig~tions part* ou prime le terme oflicialisé 

Notion designée par au moins deux termes et pour laquelle le terme officialisé est 

utilisé le plus souvent pour la désigner. 

notion h ddsignations partams ou prime un concurrent du terme 

officia/isd 

Notion désignée par au moins deux termes et pour laquelle un concurrent du terme 

officialis6 est utilisé le plus souvent pour la désigner. 

Action par laquelle un organisme à vocation linguistique mandat6 par un État 

sanctionne ses choix tenninologiques. Voir aussi t e n e  nonolisé; tenne o@cialisé; 

tenne officiel; terme recommandé. 

«Chacun des termes d'une langue donnée qui désignent une même notion, mais qui se 

situent à des niveaux de langue ou des niveaux de conceptualisation diffkrents ou 

qui s'emploient dans des situations de communication différentes.» (Boutin-Quesnel 

et al., 1985 : 21). 

terne normalisd 

Terne ayant fait l'objet d'un avis officiel & normalisation par la Commission de 

terminologie de l'Office de la langue fmçaise du Québec et dont I'emploi est 

obligatoire dans les textes, les documents et l'affichage émanant & l'Administration. 

dans les contrats auxquels elle est partie. dans les oumges d'enseignement, de 

formation ou de recherche publiés en français au Québec et approuvés par le ministre 

de l'&iucation. (Definition inspirée & la Charte de la langue française, L.R.Q.. 



c.C-11, art. 118.) Voir aussi o~cialisaiion; renne oficiulisé; terme oficiel; terme 

recommandé. 

Tenne recommand6 ou normalisé par la Commission de terminologie de l'Office de 

la langue française du Québec. Voir aussi officialisation; tenne normalisé; terne 

officiel; tenne recommandtf. 

terme oflkiel 

Terme sanctionne par une commission minist6rielle française de terminologie et fixé 

par arrêté rninistdriel. Voir aussi terne nonnolisé: terne oflcialise'; tenne 

recommandé. 

terme recommandd 

Tenne faisant I'objet d'un avis officiel de recommandation par la Commission de 

terminologie de l'Office de la langue française du Québec. Voir aussi opalisation; 

tenne normalisé; ternie oflciaiisé: tenne oficiel. 

terminologie gouvernementale 

Terminologie émanant d'organisations etatiques ii vocation linguistique. Voir aussi 

terminologie normaliske; terminologie oficiulisée; teninologie oflcielle; 

terminologie ordinaire; terminologie privée; tenninologie recommand4e. 

tennlnologle nomalld. 
Terminologie ayant fait I'objet d'un avis officiel de normalisation par la Commission 

de terminologie de 1'Ofice de la langue française du Québec et dont l'emploi est 

obligatoire dans les textes, les documents et l'affichage Cmanant de l'Administration. 

dans les contrats auxquels elle est panie. dans les ouvrages d'enseignement. de 

formation ou de recherche publies en fiançais au Qutbec et approuvCs par le ministre 

de l&Iucation. (Definition inspirée de la Chutte de la langue jhznçuise, L.R.Q.. 



c . C  1 1, art. 1 18.) Voir aussi teminologie gouvemementale; tenninologie oficialisée; 

tenninologie oflcielle; teminologie ordinaire; teminologie recommandée. 

terminologie officIaIisée 

Terminologie recommandée ou normalisée par la Commission de terminologie de 

l'Office de la langue française du Québec. Voir aussi terminologie gouvernementale; 

terminologie normalisée; tenninologie offcielle; terminologie ordinaire; 

terminologie recommandée. 

terminologie officielle 

Terminologie sanctionnée par une commission ministérielle française de 

terminologie et fixde par arrêt6 ministériel. Voir aussi tenninologie gouvemementale; 

rerminologie normalisée; terminologie oficialisée; terminologie ordinaire; 

terminologie recommandée. 

terminologie ordinaire 

Terminologie gouvernementde qui ne fait l'objet d'aucun avis officiel. Voir aussi 

terminologie gouvernementale; temirtologie nonnalisée; teminologie oficialisée; 

terminologie oficielle; terminologie recommandée. 

tennino/ogie privée 

Terminologie émanant d'organisations privées. Voir aussi teminologie 

gouvernementale. 

terminologie twcornrnand#a 

Terminologie ayant fait l'objet d'un avis officiel de recommandation par la 

Commission de tenninologie de l'Office & la langue française du Quebec. Voir aussi 

teminologie gouvemementale; teminologie normalisée; teminologie o~a l i s sée ;  

tenninologie oficielle. 



Mesure de l'implantation terminologique. Terme proposé, à notre connaissance, par 

Auger (1999). 

variable d'implantation 

Facteur qui bonifie ou réduit les possibiiités d'implantation d'un terme. Les variables 

terminologiques (brièvetk, dérivabilité, motivation, etc.) et sociotenninologiques 

(attitudes linguistiques, types de discours, rôles des locuteurs. dsistance au 

changement, etc.) en sont des exemples. 
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Annexe 8 - Liste a s  509 termes rechemhds 

Tableau 39. Liste des 509 termes recherchés 

Notion 

lamonisseur routier 

Terme 

accotement 

I autobus scolaire 

berm 
shoulder 
verge 
accotement 
benne 

bac 

energy attenuator 
amortisseur routier 
school bus 
autobus d'écoliers ----- 
autobus scolaire 
autostrada 
freeway 
motor road 
motorway 
superhighway 
autoroute 
autostrade 

- -  - 

toll highway 
tum pi ke 
tumpike road 
autoroute à phge 
autoroute payante 
auto ferry 
car feny 
ferry 
ferryôoat 
ferry-boat 
bac 
bac transbordeur 
bac transporteur 
bateau de passage 
traversier 

ifurcation c berme 
double branch 
fork 
fork-w ay 
bifurcation 

Langue du 
terme 
E 
E 
E 
F 
F 



bombement 

curbstone 
kerb 
kerb-side 
kerbstone 

fourche 
carnber 

L 

bordure 

pavement kerb 
road kerb 
bordure 
bordure de chaussee 

bombement 
curb 

interchange rarnp 
link road 

bretelle 

-P 
tuming roadway 
bretelle 
bretelle de raccordement 
bretelle d'dchange 
-pe 

bordure de trottoir 
access rarnp 
connecting road b 

lcanalisa tion 
1 

cûpaci té lcapaci ty 

I 

zanalisation 
rampe d'accès 
channelization 
channelling 
rou ting 

carrefour giratoire 
capacité 
circle 
mtiuy 
rotary intersection 
roundabout 
traffic circie 
carrefour giratoire 

I 

cassis 

pavement 
road 
road tread 
roadw ay 

rond-pin t 
sudden sag 

L 

chaussée 
cassis 
camiageway 



tread 
chaussée 
chaussée de circulation 
route 
route cmossable 

traffic circulation 
circulation 
circulation automobile 

circulation 

cisaillement 

voie carrossable 
trafflc 

coefficient de frottement 

contraste 

convergence 

- 

courant de circulation 

- -  

zourbe de trac6 en plan 

zourbe en S 

crossing 
crossing at p d e  
grade crossing 
shearing 
cisaillement 
coefficient of fnction 
fnction coefficient 
friction factor 
coefficient d'adhérence 
coefficient de frottement 
contrast 
contraste 
merging 
convergence 
écoulement convergent 
insertion 
flow of traffic 
stream of traffic 
traffic flow 
mc Stream 
courant de circulation 
horizontal curve 
courbe de tracé en plan 
reverse cuve 
S curve 

blind street 
dose 
cul-âesac 
cul-de-sac road 
cul-de-sac street 
&ad end 
dead-end 
dead-end s tree t 

zul-de-sac 
courbe en S 
blind alley 





by-pass 
bypass road 
by-pass road 
bypass route 
by-pass zone 
circumferential 
detour 
~ W P  
loop road 
relief road 
ring road 
anneau 
chemin de ceinture 
dé tour 
déviation 
ddviation routiere 
périphérique 
rocade 
route de ceinture 
route de contoumement 
voie circulaire 
voie de ceinture 
voie de contoumement 
voie de ddrivation 
voie de deviation 
voie d'évitement 

- 

distance de visi bili t6 lsight distance 

distance de visibilité d'arrêt 
distance de visibilité 
stopping sight distance 

distance de visibilité de ddpassement 
distance de visibilité d'arrêt 
overtaking sight distance 

di vergence 

passing sight distance 
distance de visibilité de dépassement 
di verging 

dos d'âne 
divergence 

~ W P  
road hump 

échangeur 
dos d'âne 
grade-separated interchange 

emprise 

interchange 
traffic interchange 
échangeur 
right of way 
right-of-way 
emprise 



emprise de la route 
emprise de la voie 
emprise d'une route 
emprise routiére 

entrecroisement 

L 

facteur de dépréciation 

weaving 
wcaving of traffic 
entrecroisement 
depreciation factor 

facteur de maintenance 

I utilization factor 
facteur d'utilisation 

facteur de déprkiatlon 
maintenance factor 

facteur d'utilisation 
facteur de maintenance 
coefficient of utilization 

terminal 
chantier 
gare de transport intermodal 
gare intermodale 
terminal 

L 

gare de transport intermodal 
flotte 
intermodal terminal 

guard rail 
guudrailing 
traffic barrier 
tnffic safety barrier 

I 

glissihe de sécuritk 

ldissi~re de &urité 
I 

haite routière res t area 

tenninal intermodal 
c m  h barrier 

service area 
aire de repos 
halte 
halte routière 

l 

îlot sdparateur 

I crossroaâs intersection 

halte-repos 
divisionai island 

intersection 

separating island 
traffic island 
Dot séparateur 
crossing 
crossroad 



limitation d'accès access contml 

lumen 

control of access 

lumen 
Lm 
lumen 
lumen-nouveau 

1 

luminaire electrical fixture 

-- 

luminance lumineuse 

fitting 
fixture 
general service larnp 
lantern 
light fixtun 
lighting fitting 
lighting fixture 
luminaire 
1 umi nary 
ap parei l d'6clairage 
dispositif â'6clairage 
luminaire 
brightness 
luminance 
photometnc brightness 
brillance 
luminance 
~luminmce lumineuse 
luminance visuelle 

lux lumen per square meter 
lux 
lx 
lumen par mètre carré 
lux 
Ix 

marquage carriageway marking 

I;V:&~ marking 

I pavement surface marking 
road marking 

stn ping Imadway muking 



I marquage 
marquage horizontal 

I marquage routier 
m q w  au sol 
!marque routière 

I marque sur chaussde 
maque sur la chausste 

I maque sur le revêtement 
matérialisation au sol 

musoir 

niveau de service 
fleet 
flotte 

signalisation horizontale 
approach nose 
bull-nose 

niveau de service 

parc de stationnement 

tête d'îlot 
level of service 

car park 
car parking area 
car parking facili ties 
parking area 
parking 
parking facili ties 
parking facility 
parking field 
parking gmund 
parking lot 
parking place 
vehicle park 
aire de stationnement 
Parc 
parc à autos 
parc à voitures 
parc autos 
pare de sfatioanement 
Parcage 
parc-auto 
parc-autos 
stationnement 

passage infCrieur 
terrain de stationnement 
unâer bridge 



under- bridge 
undercrossing 
underpass 
P.I. 
passage Inférieur 

passage pour piCtons crosswalk 
cross-walk 
pedestrian cmssing 
passage clouté 
passage pour piétons 

passage supérieur elevated crossing 
flyover 
over crossing 
overbndge 
over-bridge 
overcrossing 
overîrossing 
overhead bridge 
overpass 
over-pass 
P.S. 
passage en dessus 
passage supérieur 
passage surélevé 
saut-de-mouton 
trace 1 
viaduc 

pente transversale 

pont 

profil en travers 

-- - -  . - -  

raccordement progressif 

refuge 

cross slope 
crossfall 
cross-faIl 
transverse gradient 
transverse slope 
pente tmnsversole 
bridge 
pont 
m s s  section 
cross-section 
cross-sectional profile 
section 
transverse section 



XII 

refuge 
safety island 
safety zone 
îlot de sûreté 
refuge 

lsingle caniageway 
route à chaussée unique 

single-carriageway road 
undivided highway 
undivided road 
route à chaussée unique 
route à une chaussée 

refuge pour pibtons 
single carriage way 

lsection d'entrecroisement 1 weaving section 

route h chaussées stparées 

route collectrice 

route express 

section d'entrecroisement 

collector 
collector-distributor 
distributor 
distri butor road 
divided road 
route ii chnusdes séparées 
rue col lectrice 
voie de distribution 
collecter road 
route collectrice 
express highway 
express road 
expressway 
route express 

di vider 
lane divider 
road divider 
separator 
traffic separator 
verge 
diviseur de trafic 

couronne 
couronnement 

L 

trafic 
sommet 
traffic 



auto ferry 
breas t line 
car and passenger ferry 
car ferry 
car-ferry roll-on/roll-off 
feny boat 
ferry 
ferry boat 
ferry-boat 
passenger and car ferry 
passenger and vehicular feny 
passenger/automobile ferry 
passenger/vehicle ferry 
passenger-ve hicular ferry 
vehicle and passenger feny 
vehicle ferry 
vehicle/passenger ferry 
auto ferry 
bac 
bac transbordeur 
bac transporteur 
car ferry 
car-ferry 
car-ferry roulier 
ferry 
ferry-boat 
navire à passagers car-ferry 
navire transbordeur 
transborde w 
transbordeur de véhicules 
transbordeur de voitures 
transbordeur passagers/v&icu les 
transporteur vthicules-passagers 

ransport scolaire 
raverse 
raversde 

transport scolaire 
traverse 
traversée 

laie auxiliaire 

unnel 

auxiliary lane 
voie auxillaire 
voie latérale auxiliaire 

traversier 
tunnel 
tunnel 

*oie d'accél&ation 

,oie de circulation 

acceleration lane 
voie d'accélération 
artery of mvel 



voie de décélération 

voie de desserte 

lane 
lane of rraffic 
through Street 
traffic lane 
bande 
ban& de circulation 
ban& de roulement 
couloir de circulation 
piste circulante 
piste & circulation 
piste de circulation automobile 
piste de roulement 
voie 
voie de circulation 
deceleration lane 
voie de ddcélération 
feeder road 
frontage road 
service road 
route de desserte 
voie de desserte 
voie de service 



Annexe C - Li* âes 280 termes anglais twchc)rch&s 

Tableau 40. Liste des 280 terms anglais recherchés 

h 
Notion 

accotement 

r 

amortisseur routier 
autobus scoiaire 
autoroute 

autoroute à péage 

bac 

v 

benne 

Terme 
berm 
shoulder 
verge 
energy attenuator 
school bus 
autostrada 
freeway 
motor road 
rnotorway 
superhighway 
toll highway 
tumpi ke 
tumpike road 
auto femy 
car ferry 
ferry 
fenyboat 
femy- boat 
berm 

bifurcation 

1 

bombernent 

L 

bordure 

bretelle 

r 

canalisation 

double branch 
fork 
fork-w ay 
carn ber 
cmwn 
CU& 

curbstone 
kerb 
keh-side 
kerbstone 
pavement kerb 
road kerb 
access rarnp 
connecting road 
interchange rarnp 
Iink road 
-P 
twninp; roadway 
channelization 



1~2 intersection 

capacité 
carrefour giratoire 

routing 
capacity 
circle 

pavement 
road 
road tread 

(traffic circie 
cassis 
c haussie 

sudden sag 
carriageway 

L 

circulation 

I crossing at grade 
grade crossing 

mad 
traff ic 

v 

cisaillement 
traffic circulation 
crossing 

IS curve 
L 

cul-de-sac lblind alley 

1 

coefficient de frottement 

contraste 
convergence 
courant de circulation 

courbe de tract5 en plan 
cou* en S 

close lbt ind 

shearing 
coefficient of friction 
friction coefficient 
friction factor 
con trast 
merging 
flow of tnffic 
stream of traffic 
traffic fiow 
trafic Stream 
horizontal curve 
reverse curve 

1 lcul-de-sac road 
1 lcul-de-sac street 

I dead end 
dead-end 

L 

débit 
street without issue 
flow of üa€fic 



traffic flow 
traffic volume 
volume 

r b i t  journalier moyen 

1 

débit de service 
volume of traffic 
practical capaci ty 
service volume 

annud average daily trafic 
fi 
&!bit journalier moyen annuel 

kiéctivité 1 eradi en t 

average daily traffic 
A.A.D.T. 

évers 

I" banking 
cant 
superdevation 
suwr-elevation 

déviation belt 
beltway 
b ypass 
by-pass 
bypass road 
by-pass road 
bypass route 
by-pass zone 
circumferential 
detour 
1 0 0 ~  
loop road 
relief road 

L 

distance de visibilit6 
distance de visibilité d'arrêt 
L 

distance de visibilitédedépassement 

ring mad 
sight distance 
stopping si@ distance 
overtaking sight distance 
lpassing si@ distance 

dos d'âne 
lroad hump 

diverging 
hump 

L 

échangeur 

emprise 

grade-separated in terchange 
in terchange 

interchange 
right of way 
ri&-of-way 



[facteur d'utilisation lcoefficient of utilization 

facteur de ddpréciation 
facteur de maintenance 

depnciation facf or 
maintenance factor 

lutilization factor 
flotte 
1 

gare de transport intermodal 

I 

glissière de sécurité 

r 

halte routière 

îlot séparateur 

I crossroad 
crossroads 

fleet 
in termodal teminai 
terminal 
cmsh barrier 
guard rail 
guardrailing 
traffic barrier 
traffic safety banier 
rest area 
service m a  
divisional island 

1 

intersection 

separnting island 
traffic island 
crossing 

limitation d'acch 
-in tenec tion 
access control 

lumen 
control of access 
lm 

luminaire 

luminance 
photomeuic brightness 
lumen per square meter 
lux 
lx 

lu 
lumen 
electrical fixture 
fitting 
f ixtute 
general service larnp 
lantern 
light fixture 
lighting fitting 
lighting fixture 
luminaire 

luminance lumineuse 
luminary 
brightness 



musoir 

niveau de service 
1 

DXC 

passage inférieur 

marking 
pavement marking 
pavement surface marking 
road rnarking 
roadway marking 
striping 
surface muking 
approach nose 
bull-nose 
nose of island 
level of service 
fleet 

parc de stationnement 

under bridge 
under- bridge 
undercrossing 
undemass 

car park 
car parking area 
car parking facili ties 
parking 
parking area 
parking facilities 
parking facility 
parking field 
parking ground 
parking lot 
puking place 
vehicle park 

pente transversale 

passage pour piétons 

passage supérieur 

cross slope 
crossfall 
cross-fa11 
transverse gradient 

crosswalk 
cross-walk 
pedestnan crossing 
elevated crossing 
fl yover 
over crossing 
ovebndge 
over-bridge 
overcrossing 
over-crossing 
overhead bridge 
overpass 
over-D~SS 



w r d e m e n t  progressif ltransition curve 

pont 
profil en travers 

pedestrian island 
refuge 
safety island 

transverse slope 
bridge 
cross section 
cross-sec tion 
cross-sectional profile 
section 
Ltransverse section 

I 

route à chaussée unique 

l collecter-distributor 
distributor 

safety zone 
single carriage way 
single cmiageway 
single-carriageway road 

route à chaussCes sdparkes 

undivided highway 
undivided road 
collec tor 

1 lexpress road 

L 

route collectrice 

I lexpress way 

di stri butor road 
divided road 
collector road 

p c  tion d'entrecroisement lweaving section 

route express \express highway 

séparateur 

sommet 
W1c 
l 

traversier 

divider 
lane divider 
road divider 
separator 
traff ic separator 
verge 
cmwn 
M 1 c  

auto ferry 
breast line 
car and passenger femy 
car ferry 
car-ferry roll-onlrollsff 
felry 
ferry boat 
ferry boat 
ferry-boat 



passenger and car ferry 
passenpr and vehicular ferry 
passenger/automobile feny 
passengedve hicle ferry 
passenger-vehicular ferry 
vehicle and passenger ferry 
vehicle ferry 

voie d'accélération lacceleration lane 

tunnel 

voie de circulation lartery of travel 

vehicldpassenger ferry 
tunnel 

lfrontage road 

voie de décélération 
voie de desserte 

hervice road 

trafic lane 
deceleration lane 
feeder road 



Annexe O - Liste des 229 fermes français rechercMs 

Le tableau ci-dessous pdsente, en trois colonnes, les données : 

colonne Notion : les notions à l'étude; 

colonne Terne : les désignations françaises des notions à l'ttude. Les termes 

officialisés apparaissent en gras. les vocables normalisds sont de plus accompagnés 

d'une mention h cet effet: 

CO lonne Coeflcien~ d'implantation : les taux d'implantation peuvent prendre 

une valeur entre O et 1; ils peuvent aussi se traduin par la mention S. o. (sans objet). 

Tableau 41. Liste des 229 termes français recherchés 

accotement 
Ibeme 

-- --- 

Notion Terme 
(termes o€ficWisCs en gras) 

amortisseur routier 
1 

autobus scolaire 

bac 

amortisseur routier 
autobus d'ecoliers 
autobus scolaire 

autoroute 

autoroute à péage 

bac (normalisé) 
bac transbordeur 
bac transporteur 
bateau de passage 
traversier 

autoroute 
autostmde 
autoroute S péage 
autoroute Davante 

Ibombement Ibombement 

bifurcation 

bordure 
bordure de chaussée 
bordure de trottoir 

bifurcation 
fourche 

bretelle 

1 

bretelle 
bretelle de raccordement 
bretelle &change 
-Pe 
rampe baccès 



:analisation canalisation S. O. 

:apaci té capacité 
:amfour giratoire carrefour giratoire S. o. 

chaussée de circulation 
route 
route carrossable 
voie carrossable 1 l 

:irculation circulation 1 
lcirculation automobile 1 l - - 

1 

i sai  llemen t cisaillement S. o. 
oefficient de frottement coefficient d'adhbrence S. O. 

coefficient de frottement ,S. O. 

:on traste contraste S. o. 
convergence 
&oulement convergent 
insertion 

- -- - 

,ourant de circulation courant de circulation 
ourbe de trac6 en plan courbe de tracé en plan 
mourbe en S courbe en S 
ul-de-sac lcul-de-sac 

débit de circulation 
débit de la circulation 
debit d'itinkraire 
débit routier 

tébit 

I ecoulement de la circulation 
écoulement du trafic 

rue sans issue 
débit O,' 

O,: 

I 

I 

lebit de service 
ltbit journalier moyen 

I débit journalier moyen S. o. 
débit moyen journalier 1s. O. 

Itrafk joumalier moyen 
ldbit joumalier moyen annuel [DJM.A. 

intensité de la circulation 1 

débit journalier moyen 
annuel 
&bit journalier moyen d'une 
année 

débit de service 
D.J.M. 

S. o. 
S. O, 



- -  - 

l6clivitk déclivité s 
Wers dévers I 

léviation anneau 
chemin de ceinture 
d6tow 
déviation 
déviation routière 
périphérique 
rocade 
route de ceinture 
route de contournement 
voie circulaire 
voie de ceinture 
voie de contournement 
voie de d6rivation 
voie de ddviation 
voie d'évitement 

kntrecroisement lentiecroisement 1s. o. 1 
kacteur de de~réciation Ifacteur de Y~rQeiation 1s. o. 1 

I 

S. o. 
S. o. 

1 

S. O* 

1 

S. O. 

S. o. 
I 

1 

I 

distance de visibilité 
distance de visibilitb â'arrSt 
distance de visibilité de 
dépassement 
di vergence 
dos d'âne 
échangeur 
emprise 

distance de visibilité 
distance de visibilité d'arrêt 
distance de visibilité de 
dépassement 
divergence 
dos d'âne 
échangeur 
emprise 
empnse de la route 
emprise de la voie 
empnse d'une route 
emprise routière 

facteur de maintenance 
facteur d'utilisation 
I 

facteur de maintenance 
facteur d'utilisation 

flotte 
gare de transport intermodal 

1 

piissière de sécunt6 
halte routière 

sC O. 

S. O. 

flotte 
chantier 
gare de transport internodi1 
gare intemodale 
terminal 
terminal in temodal 

S. O. 

S. O. 

S. o. 
S. O. 

S. o. 

disdLre de sécurité 
aire & repos 

S. o. 
I 

O 



I halte routière 
halte-rems 

41ot séparateur 
intersection 

flot séparateur 
carrefour 
intersection 
ljonction 

r 

1 (dispositif d'éclairage 

limitation d'accès 

lumen 

I 

luminaire 

contrôle des acces 
limitation d'accès 
lm 
lwnen 
lumen-nouveau 
appareil d'bclairage 

luminance lumineuse 

I marquage 

luminaire 
brillance 

lux 

I marquage 
marquage horizontal 

luminance 
luminance lumineuse 
luminance visuelle 
lumen par mètre carré 
lux 

marquage routier 
marque au sol 
marque routiére 

l marque sur chaussde 
marque sur la chaussde 

I marque sur le revêtement 
matérialisation au sol 

I Itête d'îlot 
musoir 

signalisation horizontale 
musoit 

lparc de stationnement laire de stationnement 

niveau de service 
parc 

parc ii voitures 
parc autos 
parc de stationnement 
parcage 
parc-auto 

- - - -- - - 

niveau de sewice 
flotte 



parc-autos 
stationnement 
terrain de stationnement 

lassage inférieur IP.1. 

jassage pour pidtons 

passage en dessus 
passage supirieur 
passage surélevé 
saut-de-mouton 
tracel 
viaduc 

passage inférieur 
passage clouté 

lassage supérieur 
passage pour piétons 1 
P.S. ( 

pente transversale 
wnt 

Fordement  progressif Imcordement progressif 

pente transversale 
m n t  

profil en travers coupe transversale 
profil en travers 

lroute à chaussee unique lroute P chaussée unique 1s. o. 

I 

refuge îlot de sûret6 
refuge 
refuge pour piétons 

I 

I 

route à chaussees separées 

lsec tion d'entrecroisement Isection d'entrecroisement 1s. o. 

route à une chaussée 
route h chaussées séparées 

1 

route collectrice 
route express 

rue collectrice 1 
voie de distribution C 
mu te collectrice s, O. 

route express C 
voie rapide 1 

séparateur 

L 

sommet 

- 

diviseur de 
mkdiane 
séparateur 
couronne 
couronnement 

transport scolaire 
traverse 
traversée 
traversier 

transport scolaire 1 1 
traverse (normalisé) 1 1 
ttavers& (nocmahé~ 1 
auto ferry C 
bac C 



1 (bac transbordeur 
bac transporteur 
car feny 
car-ferry 
car-ferry roulier 
feny 
ferry-boat 
navire à passagers car-ferry 
navire transbordeur 

I tram bordeur 
transbordeur de véhicules 

I transbordeur de voitures 
transbordeur 

I passagers/v6hicules 
transporteur véhicules- 

I (passagers 

lvoie auxiliaire lvoie auxiliaire 

1 

tunnel 

1 lvoie latérale auxiliaire 

traversier (normalisé) 
tunnel 

bande de circulation 
bande de roulement 

voie d'acc61dration 
voie de circulation 

I couloir de circulation 
piste circulanie 

voie d'accélération 
bande 

1 lpiste de circulation 
piste de circulation automobile 
piste de roulement 
voie 

I voie de desserte 
voie de service 

voie de décéldration 
voie de desserte 

voie de circulation 
voie de décélération 
route de desserte 



Annexe E - RipertoIm8 utillrd. pour dresser la 1 i .b  des institutions 

Énum~ration schdmatique et non exhaustive de rdpertoires ayant servi à dresser la 

liste des auteurs de communications institutionnalis6es. 

Annuaire du Canada 1997 

Associations Canada 1996- 1997 

Associations @?bec 1997 

Books in Print 

Canadian A l r n a ~ c  and Directory 

Canadian Almunac and Direczory 1997 

Canadian Annual Review of Politics and PubIic Affairs 

Canadian Research Index/Microlog 

Centre de développement des transports (Canada). Rkpertoire des projets 1989 

Current Contents 

Corpus Almanac und Canadian Sourcebook 

Directo ries in Print. (Theme 7. Transportution. Utilities. and Municipal 

Services. ) 

Directory of Libraries in Canada. Répertoire des bibliothPques au Canada 

Directo ry of Special Libraries and Infonnation Centres 

Directory of Tronsportuzion Librairies in the US & Canada 

DOC de I'OLF. Banque documentaire 

EconLit 

Economie et affaires au Québec l9%-l997 

FCAR. R6pertoire de la recherche subventionn6e. exercice 1989-1990 

Financial Posr 19% Survey of lndust~uls 

Financial Post 500 

Francis 

Inforoute FPT. (Page consultée le 12 juin 1997). Inforoute FPT : Fornation 

professionnelle et technique, [En ligne], adresse 

URL: http:/hww. in foroutefit.orgAKelcome. html 



Le Québec à votre p o d e  

Les Affaires 500 

Livres disponibles canadiens de langue française 

Matériels de transport en commun et ferroviaire fabriqués au Québec 

PAIS International 

Pouvoirs publics au Québec 1996-1 997 

Profils d'entreprises québécoises 1986 

Québec international 

Québec statistique 1995 

Repère 

Répertoire des bibliothèques au Canada. Directo ry of Lib raries in Canada 

Répertoire des établissements privés 1990 

Répertoire des établissemenrs privés d'enseignement g énkral et prc$essionnel 

titulaires d'une autorisation du ministère de 1 'kducation 

Répertoire des profils de formation professionnelle : transports 

Répertoire des ressources en sécurité routière 

Romulus 

Science et teclrnologie au Québec 1993-1 994 

Science et technologie au Québec 1995-1996 

Scott's Québec lndustrial Directory. Répertoire industriel du Quebec 1994 

Subject Directory of Special Libraties and Information Centres 

The USA and Canada 1994 

Ulrich 's 



Annexe F - Enseignement (vdhicules de tourisme) - producteurs 
d&termh&s 
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